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Présentation 

Algérie 

50 ans après l’indépendance (1962-2012) 

Permanences et changements 

À l’occasion du cinquantième anniversaire de l’indépendance de 

l’Algérie, le Centre de recherche en anthropologie sociale et culturelle (le 

Crasc) a organisé, en 2012, un workshop
1
 et un symposium sur les 

changements qu’a connus le pays. Cette édition de la revue Insaniyat 

reprend pour l’essentiel, et exceptionnellement pour l’évènement, des 

communications de ces deux manifestations
2
. Les contributions 

sélectionnées pour ce numéro, et qui couvrent les différents secteurs de la 

réalité nationale de 1962 à 2012, ont été remaniées par leurs auteurs pour 

qu’elles puissent répondre aux exigences d’articles scientifiques. Ces 

contributions mettent en exergue deux éléments interdépendants : 

permanences et changements sociaux en Algérie durant cette période. 

Si, aujourd’hui, la revue Insaniyat consacre au thème de changement 

social cette publication, celui-ci a toujours constitué un objet privilégié 

des sciences sociales et humaines, et ce, depuis l’émergence de ces 

dernières. 

En Algérie, ou ailleurs, trouver dans les faits un état social inchangé 

dans le temps, qui serait caractérisé par un conservatisme total, relève de 

l’absurde, en particulier lorsque l’on confond permanences, voire 

tradition, et conservatisme. La tradition serait-elle un frein au changement 

? À ce propos, citons cette vision tranchante de Charles Mérieux : 

«…Trop souvent, les gens confondent tradition et conservatisme. En fait, 

cela n'a rien à voir. Rien n'a été plus moteur, pour moi, que la tradition 

que m'a transmise mon père et, à travers lui, Louis Pasteur. […] Car on 

ne crée pas ex nihilo, et du rien, seul le rien peut naître »
3
. Peut-on parler 

                                                                                                                                   
1 Le workshop et le symposium, qui portaient le même titre « Algérie : penser le 

changement, quels apports des sciences sociales et humaines ? », Oran, Crasc, ont été 

organisés, respectivement les 4 et 5 janvier et les 2, 3 et 4 décembre 2012. Pour ce 

cinquantenaire, le Crasc a programmé d’autres activités, notamment le colloque 

international « 1962, un monde », les 14,15 et 16 octobre 2012.  
2 Les autres articles seront publiés ultérieurement dans les actes du workshop et du 

symposium. 
3 Mérieux, Ch. (1988), Le virus de la découverte, Paris, Laffont, p. 36, 136. 
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de changement social si l’on ne détermine pas un point, un moment à 

partir duquel l’on compare le point d’arrivée ? 

A l’instar des permanences, le changement social avec ses différentes 

facettes (évolution, mutation, transformation, révolution,…) sera traité 

par les contributeurs comme un processus de déstructuration-

restructuration, radical, global, rapide ou non, englobant des éléments, 

qu’ils soient observables et quantifiables ou non, et cela entre deux 

temporalités.  

Ainsi, les contributions abordant cette thématique peuvent être 

regroupées en trois champs cognitifs : les questions épistémologiques 

(définitions et sciences sociales face aux changements), les structures 

sociétales (systèmes de savoir, et droit), et les acteurs (femmes, 

intervenants urbains, et électeurs).  

 « Comment rentrer chez Soi ? », telle est la préoccupation 

principale de Nadir Boumaza. Le changement « constitue une clé 

d’appréhension de l’ensemble des questions posées à une nation » qui 

refuse d’accepter ses contradictions. Selon l’auteur, « le mal de voir » a 

été fondé par l’histoire, une histoire violente, et par la « profondeur des 

traumas » qui façonnent encore, aujourd’hui, les rapports à Soi, aux 

Autres et aux Institutions. Afin de dépasser les difficultés du réel, les 

rapports conflictuels dans le vécu de notre propre modernité, l’auteur 

préconise « une découverte du chez Soi ».  

Ce rapport à Soi et à l’Autre n’est-il pas le lien social qu’analyse 

Belakhdar Mezouar, soulevant la question de la rupture du lien social ? 

L’auteur explore ce lien à partir des travaux réalisés ces dernières 

décennies dans les sciences sociales, et en particulier en sociologie, à 

travers le couple tradition/modernité. 

Selon Omar Bessaoud, au Maghreb et en Egypte, le lien social est 

perturbé, en raison de la distribution inégale des richesses entre villes et 

campagnes. Cette inégalité est due aux facteurs internes et externes, et 

parmi ces derniers, la crise du système capitaliste mondial et la 

reconfiguration géo-politique de la région. Pour étayer son propos, le 

contributeur retient comme exemple la région de Sidi-Bouzid, « un 

territoire oublié de Tunisie », selon lui, et qui a été à l’origine des récents 

bouleversements, alors que les révoltes des années 1980-1990 dans le 

Maghreb résultaient « des Programmes d’ajustements structurels et de 

libéralisation économique ». 

Pour Madani Safar Zitoun, le discours sur la violence urbaine au 

Maghreb et, en particulier en Algérie, relève d’une conception 

« pathologisante », que ce discours soit de sens commun ou de vulgate 

sociologique. Les formes de la violence (occupation des espaces publics, 
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commerces informels, incivilités, atteintes aux biens matériels et aux 

personnes,…) seraient la conséquence d’une « rupture du lien sociétal ». 

En remettant en cause ce scénario, l’auteur met en exergue « le pacte 

patrimonial urbain qui s’est noué dans le pays à l’indépendance ». Il 

conclut sur la persistance étatique d’une gestion urbaine qualifiée 

de « patrimoniale ». 

Par ailleurs, sur la situation de la femme, Belkacem Benzenine 

relativise les évolutions de la condition féminine durant les cinquante 

années d’indépendance, caractérisées, à la fois, par la présence et la 

marginalisation dans la société algérienne. Il met en évidence les écarts 

entre le discours officiel et les pratiques sociales et politiques. L’auteur 

évalue les performances des structures chargées de la promotion 

féminine, qu’elles soient gouvernementales ou non.  

Dans le domaine juridique, Ahmed Mahiou établit un état des lieux 

allant de 1962 à 2012. Il distingue, durant cette période, trois séquences : 

la première de 1960 à 1973, la deuxième de 1970 au milieu des années 

1980 et la troisième, prend effet à partir de la fin des années 1980. Pour 

ce contributeur, c’est l’ordonnance du 5 juillet 1973 qui, tout en 

abrogeant le droit colonial, resté en vigueur jusqu’à cette époque-là, 

symbolise le début de la décolonisation juridique et la fin de la première 

séquence. La nouvelle Constitution de 1989 « officialise la fin de la 

légalité révolutionnaire et envisage l’avènement d’un État de droit », 

conjecturant, ainsi, l’intégration progressive de l’Algérie dans l’économie 

de marché mondiale. 

De son côté, Ahmed Bouyacoub investit, dans son article, deux 

concepts-clés : croissance économique et développement. Il analyse 

l’évolution de l’économie nationale de 1962 à 2012 et en conclut que tous 

les indicateurs font ressortir un taux relativement faible de croissance, 

durant la période étudiée. Cependant, le taux de développement humain 

ne cesse de croître même pendant les crises économiques ou politiques. 

À son tour, Malik Tahar-Chaouch traite des crises, notamment 

politiques en faisant un parallèle entre l’Algérie et le Mexique. Il met en 

rapport des variables comparables entre les deux pays, bien que l’un ait 

eu son indépendance en 1821 et l’autre en 1962, en surcroit de la 

géographie. Les éléments de rapprochement, que l’auteur retient, 

convergent sur plusieurs similitudes ayant trait au déficit de légitimité 

politique, à la rente pétrolière, au poids du secteur économique informel, 

aux contraintes identitaires, au legs colonial… 

Dans un autre registre, celui du savoir et de la connaissance, comme 

vecteur d’accumulation des richesses, la contribution de Hocine 

Khelfaoui porte sur l’invention et l’innovation. D’une manière générale, 
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l’auteur évoque la stérilité des organisations formelles dans la création, et 

l’usage qu’elles font des technologies « ne dépassent pas le stade d’une 

utilisation, au mieux conforme au mode d’emploi ». Bien qu’elles restent 

au stade expérimental, les pratiques informelles sont plus inventives sans 

qu’elles ne soient traduites en innovations reproductibles et 

commercialisables. Un ensemble de contraintes externes, sociétales et 

liées à l’entreprise, ainsi qu’au pouvoir politique sont à l’origine de ce 

blocage, selon l’auteur. 

Les changements induits par la colonisation, et qui ont affecté les 

noms propres, les personnes et les lieux, sont examinés par Farid 

Benramdane dans le cadre de l’onomastique algérienne. Etant donné 

l’importance identitaire que revêt cette opération, les pouvoirs publics 

procèdent à des changements de noms de communes en promulguant des 

textes réglementaires dès 1963, suivis par trois textes, en 1981, sur « les 

noms de villages, villes et autres lieux ». L’auteur note des 

dysfonctionnements structurels dans la transcription des noms. A cet 

égard, la solution de la dénomination, conclut-il, relève plus du long 

terme que de la conjoncture.   

En conclusion, la thématique de changements reste un chantier 

scientifique ouvert par sa complexité et la diversité des approches. 

D’ailleurs, ce numéro d’Insaniyat sera enrichi par les publications des 

actes du workshop et du symposium. 

Belkacem BENZENINE, Nadir BOUMAZA 

et Ahmed YALAOUI 
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Du changement, de sa nécessité et du cas 

de l'Algérie. Comment rentrer chez soi ? 

Nadir BOUMAZA
*
 

« Il faut que tout change pour 

que rien ne change »  

De Lampedusa 

« Le changement est dans 

la nature de l'univers » 

Heraclite 

Le changement pour l’Algérie : une prise en compte du réel 

social rapporté à sa profondeur historique 

Constituée en république affirmant les droits des citoyens selon une 

philosophie politique importée du modèle républicain "populaire", 

l’Algérie n’en a pas moins continué à connaître dès après l’indépendance, 

la logique des systèmes tribaux qui s’étaient manifestés dans des 

insurrections paysannes dans les Aurès et en Kabylie mis au jour par 

Jeanne Favret Saada
1
, qui les interprétait comme un « traditionalisme par 

excès de modernité». Plus récemment Mohamed Hachemaoui
2
 a 

décortiqué la fonctionnalisation des relations tribales dans l’organisation 

des élections et dans le fonctionnement politique de l’Algérie 

contemporaine dans la région de Tébessa. Son observation des tensions et 

des conflits qui innervent les arènes locales de l’intérieur lui a permis de 

montrer comment opèrent le langage et les symboles dans une dialectique 

                                                                                                              
* Sociologue-géographe, Université de Grenoble, France.  
1 Favret Saada, J. (1966), « La segmentarité au Maghreb », in L’Homme, Vol. VI, p. 105-

111.  

Favret Saada, J. (2005), Algérie 1962-1964 Essais d'anthropologie politique, Paris, 

Bouchène.  
2 Hachemaoui, M. (2012), « Y a-t-il des tribus dans l’urne ? Sociologie d’une énigme 

électorale (Algérie) », in Cahiers d'études africaines, n° 205, p. 103-263.  
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entre les pratiques et les systèmes de signification des acteurs pour 

produire des effets politiques observables dans la distribution du pouvoir 

au sein de la société locale et dans des formes d’imbrication de l’État 

dans la politique locale quotidienne. 

L’identification du réel algérien pose ainsi, et en effet, des questions 

importantes qui sont recouvertes par des lectures restrictives des 

situations et des fonctionnements d’un système opaque dont les « tireurs 

de ficelles » ou les milieux d’affaire sont identifiés, certes au sein de 

réseaux, de systèmes d’affaires ou par une origine régionale, sans pour 

autant être rapportés à quelque fonctionnement structurel de la société 

algérienne. 

Ces faits renvoient à des structures fondamentales et ne sont enfin pas 

considérés dans les analyses ou dans le discours politique comme des 

faits sérieux dont la nature appelle une identification plutôt qu’une 

condamnation a priori et sans interrogation sur leur signification et sur la 

place qu’ils occupent dans les structures sociales et dans l’identité 

politique et culturelle algérienne. 

Loin de vouloir traiter cette ample question relevant du chantier d’un 

programme de recherches, nous défendons dans ce texte l’existence d’une 

discordance anachronique au sein du système politique algérien. Cette 

discordance a été constituée à l’indépendance et quelque peu préfigurée 

dans le déroulement de la Guerre de libération nationale, ou encore dans 

la bataille qui a opposé avant le déclenchement de l’insurrection de 1954 

qui allait devenir une Guerre de libération nationale, les "centralistes" aux 

leaders des partis nationalistes Messali Hadj et Ferhat Abbas. Cette 

discordance oppose un fonctionnement étatique centralisé à des structures 

anthropologiques profondément ancrées qui indiquent la force des 

affinités « tribales » constitutives d’une « République des cousins
3
 » et 

propres au Maghreb. Cette anomalie matrimoniale, sinon pour le moins, 

maintient la force des rapports de cousinage et de parenté, malgré 

l’affaiblissement des structures tribales. La correction de cette 

discordance peut être considérée comme un moyen et un mode de 

modernisation et d’ajustement de l’organisation de l’État moderne aux 

structures sociales et aux cultures algériennes résultant de la longue 

histoire de la conquête, de la dépossession et de la destruction (1830-

1871) qui a failli mener à l’extermination recherchée par certains acteurs 

de la colonisation. Cette histoire recouverte et non enseignée qui a généré 

le dénuement, la déstructuration sociale et le délabrement, a constitué un 

trauma collectif qui renvoie à l’expérience des populations amérindiennes 

                                                                                                              
3 Tillon, G. (1966), La république des cousins, Paris, Seuil. 
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que nous évoquerons plus loin. Elle pose la question du mal être et de la 

capacité de (re ?) construction du lien des Algériens à leur territoire que 

nous appelons le chez soi et qui pose la question de son identification. Le 

changement se situerait ainsi comme une marche collective des Algériens 

depuis leur exil symbolique vers un chez soi dont le manque peut être 

identifié en de nombreux symptômes appelant eux-mêmes une quête de 

rétablissement. 

Les références : connaître la complexité d’un familier difficile à 

voir 

Le cas de l'Algérie est spécifié en premier lieu par la profondeur et la 

portée structurelle d'une colonisation de peuplement, longue de 132 ans, 

et ensuite par les incertitudes politiques tenant à la nature du régime ou 

du système politique qui en organise la gestion.  

Ce pays singulier se distingue au sein du Maghreb, du Sahel et du 

Monde arabe par le poids et l’influence de la colonisation française, et par 

ce qu’elle a généré comme créolisation - refoulée - qui interroge les 

purismes décalés des arabistes et islamistes dont les jugements relèvent 

du complexe du colonisé
4
. Le fait colonial ainsi, inscrit dans une longue 

durée, n’y a pas empêché le maintien de référents et de traditions que les 

aléas de la colonisation ont réduit et déformé même si les mémoires tant 

interrogées par M. Lacheraf
5
, ont joué un rôle important. 

Mais ce fait différenciateur permet aussi, de prendre la mesure du 

poids de la culture et de la relation entre structures (ici anthropologiques) 

et institutions de sorte que puissent être mis en relief :  

- d'abord le poids de difficultés spécifiques - idéologiques, culturelles 

et nécessairement politiques et plus particulièrement de la perte de 

références dans un contexte long d’éclatement de la société - et, ensuite, 

- la part des avantages et potentialités propres à ce pays qu’ont la 

familiarité avec la culture française et occidentale qui ont voisiné avec la 

part criminelle, destructrice et dominatrice de la colonisation et d’agents 

des institutions françaises. Il y a lieu ainsi de connaître et analyser la 

double face de la colonie algérienne dont la part indigène "musulmane" a 

vécu et connu tout à la fois le statut de dominé exploité et celui d’un 

administré ayant des obligations de service militaire, et une socialisation 

orientée par les lois et pratiques de l’administration française et par la 

proximité de la partie européenne de la population, voire des Français de 

                                                                                                              
4 Cf. Memmi, A. (1966), Portrait du colonisé, précédé du portrait du colonisateur, Paris, 

Éditions Buchet. 
5 Lacheraf, M. (2005), Des noms et des lieux, Alger, Casbah éditions.  
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France en France même ou en Algérie alors française. 

L’on sait là notamment le travail de Mostefa Lacheraf
6
, sur la 

résistance exceptionnelle à la destruction coloniale par l’effort de 

maintien sous des formes, certes souvent lâches et disparates, de 

compétences, de gens de savoir qui ont assuré longtemps une continuité 

et ainsi retardé l’écroulement des institutions traditionnelles et des 

références ou encore de mémoires et d’acquisitions. De même, Fanny 

Colonna
7
 a-t-elle montré la façon dont le réformisme badissien a 

constitué aussi une stratégie de conservation et de stabilité « de la sainteté 

d'ordre scripturaire savante des zawaya et par les vestiges de pratiques 

vernaculaires peut-être hétérodoxes mais dont les valeurs étaient 

largement partagées par tous les groupes sociaux » p. 301 (R. Lardinois, 

1997).  

De ce point de vue peut apparaître une spécificité du rapport des 

Algériens (pour le moins d’une partie d’entre eux) à la modernité qui est 

fait d’une capacité d’adaptation ou, dans d’autres cas, d’attitudes de refus 

et de réticence empêchant les individus de développer des stratégies 

payantes vis-à-vis de l’administration coloniale, le plus souvent hostile et 

discriminatoire. La familiarisation précoce avec les normes, les règles, la 

morale, les savoirs, les savoir-faire occidentaux et avec le système de 

domination par la discrimination, la ségrégation et plus rarement la 

connivence et l’échange mutuel, a ainsi pu distinguer une partie de la 

population qui aura su occuper des positions utiles au groupe. 

Il en a résulté un double système de références et une culture du 

rapport à l’autre en situation d’inégalité mais aussi de découverte des 

sources de la puissance de l’autre, de ce que sont le développement et 

l’organisation sociale moderne des nations les plus riches et les plus 

avancées. 

Cette expérience in fine, aussi éprouvante et disqualifiante, 

qu’enrichissante de l’histoire et de la décolonisation qui aurait pu être 

mobilisée à l’indépendance de l’Algérie, et plus tard encore, a 

malheureusement été « mise aux oubliettes » pour former aujourd’hui 

chez les générations d’avant 1962, un souvenir dont les deux faces sont 

définitivement séparées par une « faille spécifique » constitutive d’une 

forclusion de l’expérience et des savoirs sur « l’autre ». 

La question des références algériennes en matière d’organisation, de 

culture, de droit et de modèle d’État et de contrat social est ainsi posée 

                                                                                                              
6 Lacheraf, op.cit. 
7 Colonna, F. (1995), Les versets de l'invincibilité. Permanence et changements religieux 

dans l'Algérie contemporaine, Paris, Presses de la FNSP. 
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aujourd’hui à propos des possibles retours et redécouvertes de références 

algériennes refoulées ou réinterprétées se rapportant au droit (foncier, de 

l’eau, etc. ), aux patrimoines culturels algériens, mais aussi aux 

compétences et rapport spécifiques de la quasi-totalité des Algériens à 

l’emprunt et l’appropriation d’éléments de culture, de techniques, 

accompagnée de transformations comme en témoigne le rapport à la 

langue. 

L’identité algérienne, principalement plurielle, quoique soudée par le 

rapport au colonial, contient tout à la fois les traits de la berbérité, elle-

même très diverse (Kabyle, chaouie, targuie, zouaouis, berbérité diffuse 

de l’ouest et du centre), d’une arabité pastorale et citadine et de 

métissages berbéro-arabe, semble recouverte par les marquages du temps 

colonial avec sa violence destructrice et déstructurante, son travail 

politique et institutionnel de structuration de la colonie par la 

dépossession et  l’organisation d’un autre monde négateur de l’indigène, 

son installation constitutive du côtoiement, de la mise au travail et du 

classement social ségrégatif et intégrateur de l’échange progressif et 

différencié qui diffuse la culture française et constitue une nouvelle 

société hiérarchisée et discriminée . 

La restructuration de la population algérienne indigène démantelée et 

redéployée n’a cessé de donner lieu à une socialisation segmentée 

dominée par la violence, mais aussi par l’emprunt, la captation qui 

devient dans le cadre de la mondialisation, une ressource composante de 

l’identité et de la culture algérienne.   

L'expérience algérienne fait ainsi apparaître des décalages et 

discordances entre populations et institutions entre le temps colonial et 

celui de l'indépendance, pendant les années de terrorisme et certainement 

aujourd’hui encore sous d’autres formes, exprimant en même temps de 

façon imbriquée la continuation du fonctionnement segmentaire 

réactualisé et les effets du trauma profond refoulé, causé par la conquête 

de 1830 et ce qui en a suivi qui a été bien décrit par Olivier Lecour 

Grandmaison
8
. 

L'histoire, ses effets traumatiques et la formation de la 

nation algérienne  

Mal connue par les victimes elles-mêmes, et de fait tue, simplifiée et 

confinée dans un discours nationaliste étroit, l'histoire de la colonisation 

de l'Algérie est celle d'un traumatisme collectif accumulé sur plusieurs 

                                                                                                              
8 Lecour Grandmaison, O. (2005), Coloniser, exterminer : Sur la guerre et l’État colonial, 

Paris, Fayard. 
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générations et dont les effets sont à explorer dans les manières d'être, 

dans la personnalité collective, et par l'ensemble des dimensions 

psychiques de la population algérienne. Cette histoire refoulée est à 

rapporter aux traumas des guerres et de drames faite de visions 

horrifiantes des cadavres, des blessés et des destructions, à l’immersion 

d’une population dans un monde cauchemardesque dont elle ne pouvait 

avoir de compréhension suffisante dans les conditions de l’époque. 

Simplifiés par les idéologies et la pensée courte du citoyen algérien 

ordinaire, la violence et les faits de colonisation ont été intégrés par la 

diffusion des idéologies islamistes populistes comme une agression et une 

domination de musulmans par des chrétiens et des juifs si bien que la ré-

interrogation compréhensive de l’histoire est chassée des champs de 

préoccupations sociales. Analysé, à propos de l’état et des difficultés des 

autochtones d’Amérique, « le traumatisme historique » a été identifié 

comme « une perturbation en profondeur du fonctionnement social qui 

peut se prolonger durant de nombreuses années, des décennies, voire 

même des générations. Les grappes de symptômes associés aux troubles 

particuliers qui se manifestent eux-mêmes à la suite d’un traumatisme 

historique peuvent être transmises aux générations subséquentes sous la 

forme de modèles de comportement appris socialement. D’une certaine 

manière, les symptômes que présentent les parents (violence familiale, 

abus sexuel) agissent comme un traumatisme et perturbent les 

ajustements sociaux adaptés de leurs enfants. En retour, ces enfants 

intègrent ces symptômes et, sans vouloir minimiser le processus, ils 

attrapent un « virus traumatique » et tombent malades en développant 

l’un ou l’autre des troubles sociaux. Pour la génération suivante, le 

processus se perpétue et le traumatisme continue « comme un agent 

déterminant inlassable ».   

Le rapport à la modernité et à la tradition peut être situé là et 

différencier les Algériens de leurs voisins mais également entre eux selon 

le degré de dislocation et de destructuration vécu par les différentes 

catégories de populations et de générations. L'histoire de l'Algérie 

indépendante appelle une rupture avec le silence qui, depuis 

l’indépendance recouvert par un sentiment nationaliste réactionnel, a 

empêché l’analyse des continuums et des interactions nécessaire à la 

construction d’un récit libérateur tourné vers l’expression collective et la 

construction d’une nouvelle société pacifiée intérieurement et mobilisée 

dans la construction de soi et de la communauté nationale. Elle appelle la 

connaissance de l'histoire de la Guerre de « libération nationale » et de la 

constitution du premier État national algérien, totalement différent de 

l'État de la Régence et de la colonie française. Elle montre ensuite la 
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nécessaire écriture de l'histoire algérienne schématisée et amputée dans le 

discours officiel nationaliste diffusé par l’école et les média lourds (Radio 

et TV) qui définissent l’identité par l’islam, l’arabité et la geste héroïsée 

de la libération nationale ; inspiré par la pensée nassérienne arabiste et 

islamique qui avait influencé les auteurs des « coups d'État » originels du 

mouvement national et de l’Algérie indépendante
9
.  

Ces traits générateurs d'antagonismes restent à décrire et à analyser à 

l’aide de corpus anciens et classiques qui permettent d’interroger un réel 

actuel de plus en plus éclairé par des travaux récents pertinents, novateurs 

et appuyés sur les nouvelles disciplines (psychanalyse, sémiologie, ..) et 

les nouvelles approches ( post-colonialisme, analyse du discours). Ainsi 

par la vertu thérapeutique d’une ré-identification pourrait être 

réappropriée l’histoire plurielle, diverse, vécue par les Algériens pendant 

la colonisation. Cette histoire qui ne saurait masquer ou ignorer la réalité 

multiple et diverse du temps colonial rapportée aux relations sociales 

multiples, diverses opposées, bien ou mal vécues entre voisins, collègues, 

camarades de classe musulmans et européens (nsara/gwar). 

La question du développement de l'Algérie peut intégrer ainsi (et 

ajouter) la dimension culturelle essentielle et problématique qui 

enrichirait et canaliserait loin des bavardages idéologiques, les questions 

majeures maltraitées de la langue, du modèle d'enseignement, de la place 

et de la part de l'enseignement religieux, et plus fondamentalement, de la 

définition des identités et des principes de structuration de la nation et de 

ses institutions. 

La difficulté de voir et de réinterpréter positivement les 

structures anthropologiques. 

Le changement impose une bonne coordination entre les échelles des 

appareils administratifs et leur évolutivité. La décentralisation bien 

préparée le permettrait ; bien qu'elle n'ait jamais été évoquée, elle a 

cependant été esquissée, mais limitée au champ administratif à la faveur 

de l'attribution de prérogatives importantes aux walis (préfets). Le 

renforcement du pouvoir du Président de la République qui supplante le 

premier ministre sans avoir à défendre sa politique devant le parlement, 

est prolongée à travers la personne du Wali qui exerce comme un chef de 

gouvernement local pratiquant un pouvoir quasi total, ne référant qu'au 

Président de la République et pouvant défier les ministres et autres 

autorités que celles du Ministère de l'intérieur et des « services » (i.e. 

                                                                                                              
9 Voir Meynier, G. (2010), L'Algérie au cœur du Maghreb classique, Paris, la Découverte 

et Abbas, F. (1984), L'indépendance confisquée, Paris, Flammarion.  
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Direction du Renseignement et de la Sécurité) représentés par un officier 

attaché à toute administration d'État. 

Ainsi sont éliminés les risques éventuels de débats sur la 

déconcentration des pouvoirs et sur la décentralisation, thèmes considérés 

comme dangereux ou comme devant rester réservés aux seules 

institutions officielles par les dirigeants et par la bureaucratie
10

, alors 

même qu'elles caractérisent les mutations sociopolitiques des États les 

plus modernes. 

Les procédures, démarches et stratégies de développement, 

d'aménagement, de gouvernance et de gestion qui paraissent 

indispensables en premier lieu, sont quant à elles, objet de regret et de 

désappointement de la part des acteurs comme des populations qui savent 

que leur usage réglerait de nombreux problèmes et expliquent cela de 

deux façons associées ou opposées. Si elles ne sont pas utilisées, c'est que 

les décideurs et forces détentrices de pouvoir n'en veulent pas, préférant 

de fait le contrôle total et a priori de toute action collective et individuelle 

extérieure au système de pouvoir. 

La décentralisation n’a cependant pas encore été adoptée en Algérie 

alors qu’elle fait partie précisément des recettes et produits de l’expertise 

française, particulièrement sollicitée dans le champ administratif. Les 

explications en sont simples et renvoient au fonctionnement centralisé de 

l’État. Les méthodes et principes de bonne gouvernance et de la gestion 

efficace, sont certes de plus en plus avancés au sein des institutions 

internationales qui essaient, vainement, de convaincre les États de leur 

mise en œuvre progressive et minimale. Mais elles rencontrent les 

réticences tandis que l'accroissement du nombre, aggrave les problèmes 

d'inefficience, d'incompétence, de corruption, de bureaucratie et 

d'orientation générale des politiques. Ce qui aggrave les difficultés 

sociales et freine le développement
11

. 

Le désir de changement ne saurait être cependant confondu avec le 

malaise, la frustration souvent accompagnée de colère et la critique des 

pouvoirs étendue à celle de l’ensemble de la société et de soi. Il permet en 

principe et en théorie, la construction de stratégies de mobilisation en vue 

d’additionner des principes d'efficience et d'équilibre, de modernisation et 

d'intégration à la mondialisation par la définition et la mise en œuvre 

d’une stratégie moderne et appuyée sur la vérification des capacités de 

réalisation des projets définis. 

                                                                                                              
10 Crozier, M. (1963), Le phénomène bureaucratique. Essai sur les tendances 

bureaucratiques des systèmes d'organisation modernes, Paris, Seuil. 
11 Aoudia, J. (2006), Croissance et réformes dans les pays arabes méditerranéens, Paris, 

Agence Française de Développement. 
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La question du changement devient ainsi celle de la capacité d'une 

société à faire prévaloir l'intérêt commun sur les intérêts des particuliers 

et notamment des acteurs les plus puissants. De la sorte, l’idéal politique 

qui est celui de la fusion naturelle des pensées du prince et de son peuple 

peut être réglé plus rapidement grâce aux effets de réformes structurelles 

majeures sur la gestion ordinaire des espaces de la République et de la 

Cité, ce que la déconcentration et la décentralisation offrent comme 

possibilités. 

La remise en cause des fonctionnements contreproductifs n'y est 

cependant pas suffisante pour imposer des réformes. Le mécontentement 

du grand nombre et de certains groupes sociaux n'empêche pas en effet 

un fonctionnement général "normal" lorsque la conjoncture pétrolière 

permet de compenser les coûts et surcoûts de la mauvaise gestion et de la 

corruption, de maintenir voire d'élever les prélèvements effectués par le 

groupe dominant dès lors que celui-ci détient réellement le pouvoir 

politique et militaire et qu'il dispose d'une large base sociale. On se 

demandera alors quelle est la nature du pouvoir politique et comment ce 

pouvoir s’emboîte, avec les idéologies dominantes et les stratégies des 

agents sociaux porteurs des structures fondamentales ? 

Le problème de l'identification de soi 

Bien que l'ensemble des pays ayant subi la colonisation aient à 

dépasser l'externalisation de leur économie, voire de leur modernisation, 

l'enjeu du changement apparaît plus crucial dans des pays comme 

l'Algérie, Haïti, l'Angola ou l'Afrique du sud qui ont connu un degré et un 

type de colonisation particulièrement difficiles. 

Cette histoire constitutive des nations appelle de ce fait, une 

orientation adéquate de la construction sociale qui ne peut réussir sans 

traitement de la question identitaire marquée par le métissage et par des 

rapports sociaux dont l'histoire toute fraîche est difficile à identifier et à 

comprendre pour des raisons spécifiques à chaque nation. La référence à 

l'islam et la construction mystificatrice d'une identité arabo-musulmane 

peut être considérée comme une fuite en avant permettant d'éviter 

l'interrogation de l'histoire subjective constituée dans les itinéraires 

concrets et divers des lignées familiales et collectives. 

La domination occidentale qui n'a pu être remise en cause, y est 

associée à la constitution de régimes nationaux. Ceux-ci ont mis en place 

un nouveau régime  économique et politique dans lequel les élites 

dominantes ont capté le contrôle des ressources pour effectuer des 

prélèvements à leur seul bénéfice et sans remise en cause de l'ordre 
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international. Il en découle que le changement ne peut se faire sans 

remise en cause de cette captation sur la ressource ni encore de 

l'orientation des institutions qui ne représentent pas les structures 

sociales. 

La force de ce fonctionnement tiendrait à la délégitimation coloniale 

des compétences des sociétés dont les structures vernaculaires toujours 

actives par esprit de résistance comme du fait de leur adaptabilité, sont 

doublées par des institutions importées et régulièrement toilettées en 

fonction des besoins et non pas en vue d'une adaptation. C'est donc avec 

ces jeux multiples et ruses nécessitées par la cohabitation de référents 

différents que se sont maintenues les références segmentaires à l'époque 

coloniale. Cette rupture structurelle entre les cultures sociales 

anthropologiques et l'organisation institutionnelle des pays d'Afrique du 

nord et du Moyen Orient, au sein desquels l'Algérie constitue un cas 

exacerbé de discordance entre les institutions modernes définies à partir 

du modèle administratif et politique colonial réorganisé à l'indépendance. 

La société algérienne reste marquée par une culpabilité de devoir 

renoncer aux traditions dans le passage vers le modèle occidental et ses 

valeurs modernes avec ce que cela peut engendrer comme déséquilibres 

psychologiques (essentiellement des névroses d'angoisse ou 

obsessionnelles
12

. La question de l'ajustement des institutions modernes 

aux valeurs fondamentales vernaculaires se pose ainsi de façon 

symbolique, identitaire (comment rester soi-même ?), politique (comment 

se fait l'accord sur le pouvoir ?) et économique (de quel domaine dépend 

la production de la richesse ?). 

La question et l'approche du changement renvoient là, à l'analyse 

historique nécessaire à la compréhension de périodes et de mouvements 

ou dynamiques de l'histoire ; il s'agit ici, d'établir les correspondances 

avec les singularités régionales ou sectorielles d'une région 

particulièrement agitée par les idéologies et rapports de force 

internationaux déterminés par le pétrole et le commerce. Il en découle la 

nécessaire analyse des temporalités du point de vue de leur variation entre 

« régions » ou entre « pays » auquel cas, il y a lieu de tirer les leçons des 

conjonctions et des disjonctions entre situations locales et mouvements 

régionaux ou historiques significatifs. 

                                                                                                              
12 Arezki, D. (2000), « Conséquences psychologiques de l'éducation sous l'emprise du 

phénomène d'acculturation dans la famille algérienne », in Études Psychanalytiques, n° 4, 

p. 131-144. 
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De l'interprétation et du repositionnement  

Comment passer de l'import – export (pétrole contre nourritures) à la 

connaissance et à la gestion « familiale » de la maison Algérie, ensemble 

de tribus gouvernées par un État qui rassemble les traits de l'État ottoman, 

colonial, de l'État idéal « islamique », de la pièce étatique. 

Qu'en est-il ensuite du droit et de la règle ? Dans quelle mesure les 

problèmes et dysfonctionnements de l'Algérie posent-ils des questions 

fondamentales que ne saurait résoudre quelque révolution politique qui ne 

ferait que reformuler les mêmes contradictions du fait d'une rupture entre 

les modèles inscrivant l'Algérie dans l'environnement international sans 

pour autant offrir des solutions aux problèmes de justice, de 

rationalisation de l'exploitation des ressources, de réponse aux questions 

universelles de production et distribution de ressources, d'éducation, de 

santé, etc. ? Mais aussi de bureaucratie, d'autoritarisme et de libertés ? 

Il y aurait donc à s'interroger d'une autre façon sur les usages de la 

règlementation destinée officiellement et « sur le papier » à surveiller, 

contrôler et organiser, utilisée de fait par les décideurs, administrations et 

commissions à interdire aux uns et affecter aux autres ou à soi, le droit de 

construire, d'exercer tel métier, etc., soit pratiquer le népotisme, la 

corruption ou le détournement dans un système où le fonctionnement des 

tribunaux est celui du Makhzen et non pas celui du groupe ou de la 

djemaa, etc. Comment donc penser la justice et son application selon les 

différents objets à gérer, biens du groupe et biens collectifs, communs aux 

groupes de la même tribu, biens de la confédération des tribus, biens de la 

province, de l'État, des étrangers etc. ? Quel droit moderne et quel 

système de gouvernance et de gouvernement construire, expérimenter et 

codifier ? Que penser de la législation et des réglementations constituées 

par continuation d'une « coutume » coloniale et en fait étrangère en bonne 

partie, mais pas complètement aux structures algériennes, universelles 

d'une part, cependant ségrégatives  et discriminatoires par ailleurs ? Qu'en 

est-il de l'importation de règles et droits modernes touchant à la 

représentation, à l'entreprise, à l'urbanisme, à l'hygiène, etc. sans 

dispositif de réflexion, de construction et d'expérimentation, ni encore de 

culture autre que celle des apprentissages mimétiques des savoirs et 

techniques du droit, de l'économie, de l''éducation, dont « l'adaptation » 

se résume en fait, dans une illusion constituée par la traduction qui est en 

général plutôt une transcription littérale et par l'apprentissage « par 

cœur » à la façon de la récitation coranique du kuttab et non pas du 

diwan. 
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Ainsi, y a-t-il à ouvrir avec les chantiers du changement, ceux de la 

réflexion sur la définition d'un ou plusieurs modèles permettant de régler 

les grandes questions posées à la société algérienne, celles du rapport à la 

rente pétrolière, héritage ou butin ou celles de l'identité et de la culture 

qui renvoient aux champs identitaires fortement mobilisés dans le champ 

politique. Du rapport à la langue et aux langues et celles de l'islam, objet 

de mobilisations politiques, étatique et sociales et de tension entre les 

interprétations et les usages politiques, sociaux et culturels de l'islam. 

Organisé, contrôlé et approprié principalement par l'État qui en a fait la 

référence majeure de ses politiques éducatives et de son discours, l'islam 

oppose contradictoirement, la vision de celui-ci non seulement aux 

interprétations salafistes mais aussi aux héritages, ceux de la tradition 

locale, des « saints» mais également celui du réformisme médersien.  

Rentrer chez soi pour se connaître et guérir ses blessures 

La question du changement constitue une clé d'appréhension de 

l'ensemble des questions posées à une nation souffrant certainement de ne 

pouvoir s'accepter avec ses contradictions identitaires, culturelles et 

sociales et de cultiver le déni de ses propres ressources humaines et 

sociales et ce au point d'avoir d'abord à se reconnaître. 

Défendant l'existence d'un trauma national constitué par la violence de 

l'agression coloniale développée en guerre de conquête tenace et durable, 

accompagnée de la dépossession de la terre et du déni d'existence faute 

d'avoir pu l'exterminer, nous pensons la nécessité de prendre en compte 

l'exceptionnalité de la situation morale de l'Algérie en engageant un 

travail collectif de reconnaissance de la nature des problèmes politiques, 

culturels, sociaux et historiques de la société algérienne. Le changement 

apparaît alors comme devant être le passage du déni, de l'oubli et d'une 

sorte de schizophrénie à la reconnaissance progressive et constructrice 

des composantes de l'identité ou des identités algériennes. 

Divers indicateurs majeurs en donnent des pistes de lectures 

intéressantes.  

a- le rapport à la langue, constitué par la pratique d'une langue métisse 

et/ou d'un bilinguisme structurel auxquels les dispositifs institutionnels 

opposent des langues savantes de clercs et de pouvoirs extériorisées à la 

société ; 

b- le rapport à la croyance et à la religion qui fait l'objet, depuis la 

Guerre de libération et notamment depuis l'indépendance, d'une 

instrumentalisation politique par le pouvoir politique et par des groupes 

qui lui sont liés par filiation, intérêt ou opposition. Il a découlé de cette 
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politique constante et renouvelée, un mouvement important et diffus de 

reviviscence religieuse qui reste mal connu dans son rapport à la 

modernité et aux troubles identitaires. Entièrement orientée par une 

interprétation littéraliste et appauvrie d'un islam réduit à des dogmes 

politico-religieux, la définition politique du religieux et de l'islam est 

constituée à partir d'indicateurs ou référents identitaires directement 

repris du statut du colonisé. 

La quête de la pureté originelle constitue ainsi le pendant de la 

négation coloniale d'une quelconque valeur civilisationnelle locale. Elle 

se déploie dans la sacralisation de la langue arabe qui est opposée de 

façon négatrice aux langues vernaculaires (les langues amazighes, le 

dialectal avec ses parlers régionaux chargés de cultures locales). La place 

privilégiée accordée à l’arabité (elle-même confondue à une incarnation 

ou une sacralisation par son statut de langue coranique) indique une 

réinterprétation des assignations faites par la colonisation à travers les 

désignations coloniales des populations. 

C'est dire l'importance d'une meilleure connaissance scientifique de 

l'Algérie, cette connaissance devant mettre en évidence le rapport entre 

l'existant analysé et interprété, et les modèles constitués, susceptibles 

d'éclairer les représentations sociales des changements désirés, des 

acceptabilités du réel historique et des projections réalisables. 

L’Algérie, constituant une expérience dans laquelle l'État auquel 

l'ensemble des citoyens demande une quote-part sans contrepartie, est 

appelée à jouer d'autres rôles que ceux de la redistribution rentière 

clientélisatrice et génératrice d'une bureaucratie et d'une corruption qui 

fonctionnalisent le lien segmentaire réel ou équivalent. Un État « faible » 

(au sens des courants faibles) prendrait ainsi le relais des fonctions 

régaliennes actuelles en glissant vers l'encadrement des ensembles 

territorialisés sur la base des affinités et du contrat moderne mobilisateur 

des savoirs anthropologiques. La relation segmentaire complexe et 

savante à l'autre, voisin et lointain et celle clientélaire à l'État, gagnerait 

par exemple à être valorisée en spécialisations de groupes régionalisés et 

localisés selon les niveaux contemporains de la territorialité, dans des 

fonctions et métiers  spécialisés (le tourisme en est un bon exemple). 

La situation et l'état moral de la société et le trauma collectif 

causé par une colonisation violente et dépossessive  

Pour conclure cette approche nécessairement brève et donc 

introductive de la question du changement politique posée à l'Algérie, il 

nous paraît heuristique de rapporter cette problématique à la question de 
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la construction d'une paix sociale garantie par la mise en œuvre d'une 

démocratie tout aussi adaptée que conforme aux principes et lois 

universelles de gouvernement.  

Le changement peut ainsi être pensé prioritairement à travers 

l’impératif d’engagement d’un processus collectif de dépassement des 

effets de ce que nous nommons, le trauma collectif algérien, constitué 

historiquement à partir de la violence de l'agression coloniale. Ce fait qui 

constitue une exceptionnalité de la situation morale de l'Algérie, requiert 

l’engagement d’un travail social de reconnaissance de la nature des 

problèmes politiques, culturels, sociaux et historiques de la société 

algérienne du réel présent. Le changement apparaît alors comme devant 

être un passage du déni qui cache l’oubli, sorte de schizophrénie, à la 

reconnaissance progressive et constructrice des composantes de l'identité 

ou des identités algériennes. Ainsi pourraient être abordées les questions 

aussi essentielles que conflictuelles de la langue (des langues donc), de la 

culture (des cultures donc aussi) et des identités liées à des espérances, 

des idéaux, des manques et des projections refusées, ensemble de réalités 

recouvertes par le verbe, l’action et le quant à soi et dont l’expression 

peut être activée dans l’engagement d’un ensemble de chantiers 

mobilisateurs orientés vers la mise en œuvre du processus de 

développement durable.  

Mais cette problématique culturelle renvoie d’abord à la question 

politique d'un pays singulier dont les difficultés présentes traduisent des 

problèmes graves d’un mode récurrent - constitué déjà dans les maquis de 

la guerre de libération nationale- de gouvernement autoritaire, 

redistributeur mais corruptible, volontaire mais inefficient et décalé par 

rapport au réel qu’il refuse de voir et qu’ainsi il recouvre par la velléité 

d’un don qui n’en est pas. Cette singularité politique tient à la constitution 

dès l'indépendance, d'un régime « plébéien » autoritaire originel qui a 

réussi à intégrer les différentes situations et évolutions des 50 années 

d'indépendance grâce à une clientélisation systématique servie par le 

fonctionnement bureaucratique et par la segmentation de la corruption. 

De ce point de vue l'Algérie constitue une expérience originale d'État 

auquel l'ensemble des citoyens demande une quote-part sans contrepartie. 

Plutôt que de condamner cette orientation, il paraît utile d’en examiner 

l’originale redistribution rentière - associée au fonctionnement 

bureaucratique - dans laquelle l’État fonctionnalise le lien segmentaire 

réel ou équivalent et génère en même temps une corruption dont la 

justification sociale tient à une extériorité qui rappelle en somme celles de 

l’État de la Régence et de l’État colonial alors même qu’il dispose d’une 

légitimité nationale. Le changement s’imposerait ainsi comme modalité 
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d’organisation de l’État en fonction des réalités sociales constituées par la 

fonctionnalisation moderne des structures segmentaires. Celles-ci 

semblent appeler un modèle étatique décentralisé permettant une gestion 

directe de la ressource transférée par l’État au bénéfice d’un 

développement territorialisé dans lequel les populations peuvent assurer 

aussi bien le contrôle des ressources externes et locales et négocier avec 

l’État leur rapport à la communauté nationale. Une telle décentralisation 

entraînerait la mobilisation des populations locales et par là même la 

valorisation des ressources locales en même temps qu’une négociation 

des principes de solidarité entre régions par la gestion des redistributions 

du local vers le régional et le national et inversement. Il s’agirait ainsi 

d’évoluer vers un État «faible » (au sens des courants faibles) mobilisé 

dans la coordination et la diffusion de l’information vers des structures 

territoriales dont la modernisation résulterait de la responsabilisation 

collective. Cela impulserait une mobilisation des savoirs 

anthropologiques et des ressources locales de régulation comme celles 

identifiées par Yazid Ben Hounet
13

 dans son étude du fonctionnement 

actuel du rapport à la tribu tant disqualifiée par l’idéologie coloniale et 

consécutivement par le complexe du colonisé.  

N'ayant jamais pris le temps depuis l'indépendance, « de se retrouver » 

et de définir collectivement son identité, la nation algérienne semble 

divisée entre deux visions de la modernité, celle de France et de la 

mondialisation « occidentale » et celle des pays du Golfe arabe. Elle 

manque ainsi, aussi bien dans les dispositifs éducatifs et dans ses propres 

institutions, de définir la langue d'usage et les référents culturels 

identitaires, disqualifiant les arabes locaux dont la richesse est fort 

méconnue et qui manquent d'être répertoriés et valorisés à la différence 

de ce qui se fait dans des pays voisins ou plus éloignés. Confondant 

Coran et Charia, langue coranique et arabe fonctionnel, culture arabe et 

cultures nationales, histoire et réalités culturelles présentes et projections 

des représentations dans le futur, les médias et discours institutionnels 

(dont celui l'école publique tendent à disjoindre le réel algérien vécu et 

pratiqué et les modèles enseignés et donnés en référence) alimentant le 

désarroi culturel et linguistique au lieu de cultiver le réel et de l'organiser 

en fonction de la créativité sociale. 

Le changement pourrait ainsi consister, en Algérie, en une découverte 

du "chez soi" où peut être tenu le "diwan" national et ses multiples 

versions locales, selon les principes contemporains les plus modernes de 

                                                                                                              
13 Ben Hounet, Y. (2007), « Des tribus en Algérie ? À propos de la déstructuration tribale 

durant la période coloniale», in Cahiers de la Méditerranée, n° 75, p. 150-171.  
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la créativité culturelle, sociale et politique. 
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Les sciences sociales en Algérie face au 

changement 

Belakhdar MEZOUAR
*
 

C’est un truisme de rappeler que dans les années 1970, les sciences 

sociales en Algérie étaient à l’écoute du politique. Aussi, se sont-elles 

livrées à une réflexion sans fin sur les questions économiques. Beaucoup 

de chercheurs se sont focalisés sur l’identification et la qualification du 

mode(le) de développement de l’Algérie : il était alors question de 

« Tâches d’édification nationale », de « Voie de développement non-

capitaliste », de « Capitalisme d’État », etc. Moins nombreux, mais sans 

doute plus audacieux, sont ceux qui se sont penchés sur le politique, 

précisément sur la nature du pouvoir politique : il était alors question 

d’« État national », d’« État socialiste », de « Bourgeoisie d’État », etc. 

Il a fallu attendre les années 1980, et au-delà, les années 1990 et 2000 

pour voir les sciences sociales quitter le giron développementaliste dans 

lequel elles ont été (se sont) confinées, et s’engager dans le traitement de 

la problématique du lien social en Algérie ; autrement dit, dans 

l’exploration du vivre-ensemble. Il faut dire que les événements 

dramatiques qui se passaient en Algérie astreignaient les chercheurs à 

l’écoute de la société, de ses éruptions et convulsions. C’est donc en 

consonance avec l’air du temps que les sciences sociales se mettent à 

étudier le mode de socialité et à questionner les valeurs véhiculées et par 

la société et par l’individu algériens. Ce sont là, en fait, des 

questionnements éminemment sociologiques que les sciences sociales 

n’auraient jamais dû quitter, mais…. 

                                                                                                                                                
* Sociologue, Université de Tlemcen, 13000, Algérie. 

Crasc, Associé, Oran, 31000, Algérie.  
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1. La dialectique tradition/modernité dans la société algérienne 

Dans cette contribution, j’essaierai d’élaborer une synthèse des 

travaux de cette dichotomie, d’en présenter une typologie qui, sans doute 

comme toute autre, n’est pas exempte d’oppositions trop tranchées ; et 

elle est forcément réductrice de la diversité des écrits. Bref, à la lecture 

des essais sur le lien social, émerge un certain nombre de thèses 

(d’hypothèses ?) assez différenciées. La première d’entre elles estime que 

la société algérienne connait un redéploiement des valeurs culturelles 

anciennes ; c’est la thèse de la traditionalité de la société. Pour la seconde 

thèse, les valeurs traditionnelles ne caractériseraient qu’une seule partie 

des Algériens, l’autre partie serait moderne ; c’est la thèse dualiste. La 

troisième, c’est celle de l’ambivalence culturelle qui affirme que la 

société algérienne est en même temps et à la fois traditionnelle et 

moderne. La quatrième et dernière thèse est incarnée par Abdelkader 

Djeghloul qui pense que bien que les Algériens s’inscrivent 

« inexorablement » dans la modernité, les traditions sont ménagées, voire 

préservées. 

Avant de dérouler ces thèses pour en discuter le contenu, observons 

deux choses. D’abord qu’elles émanent non seulement de travaux 

académiques comme les thèses de doctorat
1
 et les mémoires de magister, 

mais aussi de travaux extra-universitaires publiés dans des ouvrages, des 

périodiques et même dans les journaux. Ensuite, ces travaux (s’) 

intéressent tous (à) la dynamique du changement social en Algérie, et 

c’est à ce titre qu’ils sont convoqués ici. 

2. La traditionalité et la question du développement  

S’agissant de la thèse de la traditionalité de la société, elle est 

défendue dans beaucoup de travaux, de valeur inégale du reste. Plus près 

de nous, en 2008, à l’université d’Oran, Ahmed Yalaoui y consacra sa 

thèse de doctorat en sociologie
2
 ; et il n’est pas le seul. Toutefois, le 

travail le plus abouti sur la question, revient au psychosociologue algérois 

Slimane Medhar. Celui-ci en a fait son thème de prédilection en lui 

consacrant au moins trois ouvrages. Dès 1992, la traditionalité de la 

société algérienne est annoncée dans le titre même de son premier livre 

Tradition contre développement. Depuis, et toujours fidèle à un discours 

                                                                                                                                                
1 Voir par exemple la thèse de doctorat de Mohammedi, S. (2011), les Hawz de Tlemcen – 

Anthropologie d’une identité locale, thèse de doctorat en sociologie, Université d’Oran. 
2 Yalaoui, A. (2008), La crise de la reproduction de la société traditionnelle, thèse de 

doctorat d’Etat en Sociologie, Université d’Oran. 
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plutôt essayiste, Medhar ne cesse de réitérer la même position notamment 

dans une deuxième publication où il écrit « La culture traditionnelle régit 

la société. Son emprise sociale est évidente : il suffit de tendre l’oreille 

pour distinguer son bruissement et de se pencher par la fenêtre pour 

constater son influence. Aussi continuer à l’occulter et à ignorer son 

impact sur l’agencement, le fonctionnement et le devenir de la société, 

c’est opter pour un présent problématique et un avenir incertain »
3
. Se 

sentant sommé de définir ce qu’est cette culture traditionnelle qui 

présiderait à la destinée de la société algérienne, il précise « La 

structuration sociale traditionnelle est le corollaire de l’incapacité des 

individus à assurer leur survie et à subvenir à leurs besoins
4
 ». 

Cette thèse ne manque pas de susciter des questions à commencer par 

les indicateurs attribués au concept même de tradition par notre auteur. 

En effet, ailleurs, le sociologue Mohamed Boukhobza utilise quasiment 

les mêmes indicateurs, mais cette fois pour définir non pas la tradition 

mais le sous-développement. « Le propre du sous-développement, écrit-il, 

c’est précisément une situation chronique de non-satisfaction des besoins 

sociaux
5
 ».

 
Manifestement, il y a télescopage conceptuel entre la 

définition de la tradition chez Medhar et celle du sous-développement 

chez Boukhobza. D’où la question : Est-il légitime d’assimiler purement 

et simplement tradition et sous-développement ? Le lecteur des travaux 

de Medhar ne manque pas d’être interpelé par une autre confusion, celle 

qu’il commet entre incivilités et comportements traditionnels. Les 

incivilités urbaines, pratiques répréhensibles, trop fréquentes dans nos 

cités, déplaisantes à voir et surtout à subir. L’auteur les vilipende tout au 

long de ses écrits non sans les imputer toutes - indûment de notre point de 

vue - à l’emprise de la tradition sur les Algériens. Ne sont-elles pas au 

contraire la conséquence manifeste de l’abandon de la tradition en tant 

que régulateur social et de la défaillance des institutions de socialisation, 

étatiques et non étatiques ; le tout traduisant plutôt une anomie sociale ? 

À ces premières questions succède une autre : Qu’en est-il du 

phénomène d’acculturation des Algériens dû à la colonisation et même à 

l’indépendance, relevé du reste par toute une littérature sociologique et 

assimilée. Parlant de sa ville natale, Constantine, Malek Bennabi 

déplorait déjà en son temps le phénomène en ces termes :  

« …On gardait l’apparence mais on perdait la substance. La 

colonisation de peuplement avait complètement perverti l’ancien mode de 

                                                                                                                                                
3 Medhar, S. (1999), L’échec des systèmes politiques en Algérie, Alger, Ed. Chihab, p. 

240.  
4 Idem, p. 43. 
5 Boukhobza, M. (1991), Octobre 1988. Evolution ou rupture ?, Alger, Bouchène, p. 32. 
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vie, les traditions, les usages de la vielle ville. Les structures sociales et 

mentales établies par la culture arabo-islamique depuis plus de mille ans 

commençaient à céder après un demi-siècle d’agression et de 

déculturation. Elles étaient méticuleusement démantelées par 

l’administration coloniale…
6
 Bennabi en parle comme une « agression », 

tandis que le penseur tunisien Hamadi Redissi qualifie le phénomène de 

« contamination » dans son livre L’exception islamique
7
. Ne pouvant 

éluder totalement la question, Medhar en parle en faisant référence 

explicitement et nommément aux travaux de Pierre Bourdieu et 

Abdelmalek Sayad relatifs à l’opération coloniale de déracinement et de 

dépaysannisation des Algériens lorsqu’il écrit « Des chercheurs ont 

postulé une déculturation en Algérie, terme dont nous récusons l’emploi 

comme concept
8
 ». Inutile de dire que cette façon de réfuter le processus 

d’acculturation des Algériens tient plus d’une résolution verbale que 

d’une véritable démonstration. La troisième question est celle-ci : la 

traditionalité de la société algérienne ne serait-elle pas un « luxe » (si je 

peux m’exprimer ainsi) que n’autorisent plus ni l’espace, ni le temps, ni 

le nombre ? L’espace, c’est-à-dire, la proximité spatiale, voire la 

mitoyenneté avec une Europe envahissante, culturellement notamment. 

Le temps, c’est le 21
ème

 siècle, l’époque de la modernité, et pour certains, 

celle de la postmodernité et même de la surmodernité. Le nombre, dans le 

dernier recensement les Algériens frôlent les 40 millions de personnes ; 

une population qui se compte en millions ne pourra jamais être intégrée 

dans des communautés traditionnelles tant celles-ci sont naturellement 

étroites, et restreintes par définition (anthropologique). Voilà pour ce qui 

est de la première thèse.  

3. La dualité de la société algérienne  

La deuxième thèse à examiner est celle de la dualité de la société 

algérienne défendue par le sociologue oranais Djamel Guerid. Le schéma 

dual de la société est un paradigme ancien auquel la sociologie a renoncé 

depuis longtemps en raison de son inadéquation aux réalités observées, et 

présentées invariablement comme fractionnées continûment en deux 

secteurs contigus mais étanches et sans rapport aucun. Toutefois, on le 

retrouve chez Bertrand Badie et Pierre Birnbaum qui, après avoir pris 

acte de l’« échec de la greffe étatique » dans les pays du tiers monde, 

                                                                                                                                                
6 Cité in Boukrouh, N. (2006), L’islam sans l’islamisme. Vie et pensée de Malek Bennabi, 

Alger, Ed. Samar,. p. 38. 
7 Redissi, H. (2004), L'Exception islamique, Paris, Le Seuil. 
8 Medhar, Ibid. 



Les sciences sociales en Algérie face au changement 

31 

soulignent que le développement politique qui en a résulté a été à 

l’origine d’un éclatement de la société en deux zones, l’une tirant sa 

légitimité d’une volonté de modernisation, l’autre s’appliquant, au 

contraire, à conserver sans adaptation ni réforme la tradition nationale. Ils 

ajoutent, que cette dualité fut très sensible dans l’Égypte du khédive 

Ismaël, dans l’empire ottoman du 19
ème

 siècle, comme dans le système 

politique de la Turquie kémaliste qui ne put fonctionner qu’en excluant 

les masses paysannes du processus de modernisation
9
. 

Cela dit, la thèse avancée par Guerid convoque l’histoire passée et 

récente de la société algérienne et y projette un regard simultanément 

rétrospectif et actuel. Son ouvrage publié en 2007 porte le titre 

évocateur : L’exception algérienne. La modernisation à l’épreuve de la 

société. Si l’on s’en tient à la seule période de l’indépendance, et pour 

faire excessivement bref, on constate que l’auteur relève que dans les 

années 1970, l’État s’est lancé dans un programme de développement 

tout azimut avec comme fer de lance l’industrialisation du pays. Outre 

l’objectif de rattrapage économique des pays occidentaux, l’État tablait 

sur l’industrie pour acculturer les Algériens et faire ainsi accéder la 

société à la modernité. Les textes officiels dont la Charte Nationale ne 

cessaient d’appeler à la création de l’« homme nouveau » et à 

l’avènement de la « société nouvelle ». 

L’échec de l’industrialisation du pays devenu désormais patent, il s’en 

est suivit, selon notre auteur, un changement à deux vitesses, créant un 

décalage sociétal majeur entre une étroite minorité privilégiée et une 

masse importante de laissés -pour- compte traditionaliste ou pour le 

moins rétive à toute modernisation. Bref, la société algérienne serait 

bipolaire, divisée en deux camps irréductiblement opposés, distincts et 

dont l’unité n’est ni envisagée ni envisageable. Un dédoublement de la 

société que l’auteur qualifie d’« Algérie des deux sociétés » et qu’il 

explicite en ces termes :  

« La division la plus profonde et la plus lourde de conséquence reste, 

(…), celle qui ordonne les Algériens en deux ensembles culturellement 

homogènes ; le premier s’inscrit dans la culture arabo-islamique et récuse 

toute autre alternative ; le second fonctionne à l’intérieur du système 

occidental de normes et valeurs et, en dehors de lui, il n’imagine aucune 

autre vie individuelle ou collective
10

 ». 

Cette thèse, non plus, ne manque pas de soulever foule de questions 

dont celle-ci : l’échec de l’industrialisation du pays pour réel qu’il soit 

                                                                                                                                                
9 Badie, B. et Birnbaum, P. (1982), Sociologie de l'Etat, Paris, Grasset, p. 182-183. 
10 Guerid, D. (2007), L'exception algérienne :La modernisation à l'épreuve de la société. 

Alger, Editions Casbah, p. 21. 
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invalide-t-il vraiment l’acculturation des Algériens ? Le revers de 

l’industrialisation au niveau économique ne signifie pas nécessairement 

son échec au plan social et culturel à moins qu’on réduise indûment la 

diversité des formes d’acculturation à la seule prolétarisation du dix-

neuvième siècle européen. S’ajoute à cette première réserve ce qui suit : 

bien qu’elle ait duré, la colonisation française de l’Algérie a finalement 

échoué. Toutefois, la société algérienne en est sortie profondément altérée 

et en reste marquée indélébilement. Évoquant au début de son ouvrage 

l’histoire contemporaine de l’Algérie et l’impact de l’occupation du pays, 

Guerid recommande, et à juste titre, de parler d’un avant et d’un après 

colonisation. Toutes proportions gardées, et s’agissant plus 

singulièrement des changements socioculturels dans l’Algérie 

indépendante, ne peut-on pas en faire de même et parler là aussi d’un 

avant et d’un après industrialisation, quand bien même celle-ci serait 

défaillante ? Par ailleurs, plus globalement et sans doute  plus 

radicalement, n’est-il pas grand temps d’abandonner définitivement le 

couple industrialisation/acculturation et lui substituer le couple – 

certainement plus fécond – de tertiairisation/acculturation tant les 

algériens ont (se sont) investi(s) dans les activités tertiaires de services et 

ont déserté l’industrie ? Le recensement économique réalisé en 2011 par 

l’Office National des Statistiques (ONS) vient confirmer la tendance 

observée depuis longtemps, à savoir la réduction drastique de la part de 

l’industrie dans l’économie algérienne au profit du commerce et des 

services dont les unités représentent quasiment 90 % du tissu économique 

national. En cela au moins, l’Algérie s’aligne sur le reste du monde 

moderne et il n’y a pas d’exception algérienne
11

. Et puis, après tout, si le 

secteur tertiaire connait une si forte poussée, voire une croissance 

exponentielle et sans précédent, ne sommes-nous pas fondés 

légitimement à nous demander s’il ne s’agit pas là d’un phénomène 

acculturatif en soi et pour soi.  

Une dernière remarque s’impose ; dans une perspective comparative ; 

si la thèse de la traditionalité de la société algérienne fait des traditions 

une entrave dirimante au développement économique et même politique, 

à l’inverse la thèse de la dualité fait de la tradition la conséquence, ou 

pour le moins l’effet pervers, du développement économique, 

précisément du projet industrialiste. C’est dire qu’ici derrière un langage 

fonctionnaliste transparait l’approche marxiste du lien social en Algérie. 

                                                                                                                                                
11 Désormais l'entreprise industrielle occupe, dans l'économie de tous les pays modernes, 

une place de moins en moins centrale avec un net recul de sa part dans l'emploi. 



Les sciences sociales en Algérie face au changement 

33 

4. L’ambivalence de la société algérienne 

La troisième thèse est celle de l’ambivalence culturelle de la société 

algérienne. Alors là, il y a foule, et des noms célèbres à commencer par 

Mustapha Lacheraf qui estime que culturellement, les Algériens sont 

frappés d’une double impossibilité : « L’impossible retour au passé et 

l’impossible présence à ce temps vécu du progrès…
12

». Dans son Portrait 

du colonisé, Albert Memmi parle lui de « douloureux décalage avec soi ». 

Le prix Nobel de littérature, l’Égyptien Naguib Mahfouz relève le 

« dédoublement de la personnalité » du Cairote dont « une moitié de son 

être est croyante, prie, jeune, et va en pèlerinage. L’autre moitié frappe 

ses valeurs de nullité dans les banques, devant les tribunaux et dans les 

rues, dans les cinémas et les théâtres, voire même chez lui, parmi les 

siens, devant la télévision
13

 ». Malek Chebel parle de « schizophrénies 

algériennes
14

 ». Le philosophe marocain. Abed Jabiri relève el Inchitar 

(fission ou implosion) de l’homme arabe.  

Toutefois, celui qui a le mieux défendu cette thèse tout au long de ses 

recherches est incontestablement le psychosociologue algérois 

Nourredine Toualbi. Pratiquement, tous ses ouvrages portent directement 

sur l’ambivalence culturelle. Selon lui, la société algérienne est hybride, 

prise entre deux modèles : le traditionnel et le moderne. Ces modèles 

cohabitent, mais dans la douleur, puisqu’ils sont dans un affrontement, ou 

plutôt, dans une confrontation permanente. Dans ces conditions, les 

valeurs culturelles et sociales des Algériens tiennent à égalité de la 

tradition et de la modernité. Une posture d’« entre-deux » aussi instable 

qu’inconfortable, pesante même pour des Algériens condamnés à 

pratiquer continuellement le grand écart ayant en permanence un pied 

dedans et un pied dehors ; constamment engagés, mais toujours sur la 

réserve. Au changement social correspond quasi-automatiquement un 

regain de la tradition. C’est dire in fine que les Algériens adoptent les 

valeurs traditionnelles pour se déculpabiliser d’avoir (à) cédé(r) à la 

modernité. D’ailleurs Toualbi ne manque pas de le relever en ces 

termes« De même, et toujours en réaction au changement – et à ce qui est 

considéré comme étant ses méfaits - les exigences traditionalistes 

urbaines sont plus vindicatives que celles des ruraux… plus confiants en 

la solidité de leurs institutions
15

 », précise-t-il. 
                                                                                                                                                
12 Lacheraf, M., (1968), Algérie Nation et Société, Alger, SNED, p. 318. 
13 Cité par Jalal Al-Azm, S. (1999), Le monde diplomatique, Septembre. 
14 Peuples Méditerranéens, n° 70-71, Janvier-Juin, 1995, p. 287-292.  
15 Toualbi, N. (1984), Religion, rites et mutations. Psychologie du sacré en Algérie, Alger 

ENAL, p. 249. 
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Dans ces conditions, la nature de la tradition dont il est question 

mérite qu’on s’y attarde : Il s’agit de toute évidence d’une tradition 

réactive et défensive, une tradition qui ne s’exerce qu’en situation, une 

espèce de sens pratique dans l’acception de Bourdieu. D’où la question 

suivante : ces velléités traditionalistes intermittentes et par certains 

aspects erratiques, activées à l’occasion de l’adversité le plus souvent, 

peut-on les considérer au même titre qu’une tradition établie, spontanée et 

allant de soi, structurée et structurante, revendiquée et au besoin 

défendue ? Autrement dit, une ambivalence culturelle dont l’ordre des 

termes est aussi variable qu’instable est-elle crédible ? La deuxième 

question qui complète la première est celle d’identifier le registre 

existentiel ou les valeurs modernes sont activées et celui où se sont plutôt 

les valeurs traditionnelles qui sont convoquées. Formulée autrement, la 

question serait celle d’identifier les valeurs auxquelles l’Algérien recourt 

s’agissant de ses intérêts vitaux. Les travaux de Toualbi laissent penser 

que se sont les valeurs modernes qui prévalent dans de telles situations ; 

impressions que confirment deux enquêtes de terrain : La première, datée 

de 2004
16

 révèle que bien que voilées, les étudiantes algéroises adoptent 

dans leur quasi-totalité les valeurs modernes en souhaitant travailler et en 

refusant catégoriquement la polygamie. La seconde enquête, encore plus 

récente, de 2010, montre entre autres que les étudiantes tlemceniennes 

préfèrent toutes – une fois mariées – vivre loin de la famille élargie
17

.  

Au vu de ce qui précède, il est clair que les Algériennes, et sans doute 

les Algériens, savent tenir à distance la tradition quand il le faut - quitte à 

recourir aux consonances cognitives toujours déculpabilisantes. Dans ces 

conditions ne faut-il pas plutôt parler de comportement stratégique et 

rationnel au lieu et place de l’ambivalence culturelle ? Voilà pour ce qui 

est de la troisième thèse. 

5. Le changement social à l’épreuve de la modernité 

Enfin on arrive à la thèse de la modernité de la société algérienne. Les 

porteurs de cette thèse sont beaucoup moins nombreux. Parlant du monde 

arabe, le politiste syrien Burhan Ghalioun se montre catégorique lorsqu’il 

écrit : « En dépit d’un discours trompeur, malgré les apparences, il n’y a 

pas plus ‘séculières’, matérialistes, individualistes et areligieuses que les 

sociétés orientales en général, arabes en particulier
18

 » ; faisant d’elles des 
                                                                                                                                                
16 Infra. 
17 Benameur, K. (2010), Sociologie du rite religieux en Algérie, thèse de doctorat de 

sociologie, Université de Sidi BelAbbès. 
18 Ghalioun, B. (1997), Islam et politique, la modernité trahie, Paris, la Découverte, p. 

155. 
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sociétés vivant dans une modernité bien particulière, précisément une 

« sous-modernité » ou une « lumpen modernité ». Mais l’auteur qui nous 

intéresse le plus, c’est bien le sociologue Abdelkader Djeghloul et qui 

arrive avec deux textes courts mais denses. Le premier, c’est une 

communication présentée en novembre 1997, publiée en 2000 dans la 

revue Al Dafatir du département de sociologie de l’Université d’Alger, et 

intitulée « Quand les algériennes inventent leur modernité ». Le second 

texte est publié en mai 2004 par Le Quotidien d’Oran sous le titre 

: « L’intellectuel Maghrébin face aux paradoxes de son espace 

socioculturel, à l’heure de la nouvelle modernité ». On aura remarqué 

l’emploi itératif du concept de modernité dans les intitulés des deux 

textes, pourtant distants de plus de six années. C’est dire tout l’intérêt que 

portait Djeghloul à la question de la nature du lien social en Algérie. 

À la lecture des deux textes, on comprend assez rapidement que pour 

Djeghloul, la société occidentale n’a pas le monopole de la modernité et 

partant, on se rend compte - rétrospectivement - que les thèses évoquées 

précédemment pèchent par leur eurocentrisme. Elles n’arrivent pas à s’en 

départir du fait de l’omniprésence de la référence à la modernité 

européenne ; de manière implicite certes, très probablement à l’insu des 

auteurs eux-mêmes. Dans cet ordre d’idée, le changement social en 

Algérie y est évalué à l’aune occidentale. Djeghloul s’en démarque 

d’emblée en recommandant qu’« un découplage des notions de modernité 

et de rattrapage est indispensable » ; ce faisant il s’attèle à expurger la 

modernité de ses contingences historiques, européennes en l’occurrence. 

Aussi la modernité de la société algérienne se décline différente et 

différemment. Une modernité présente, déjà-là, mais aussi à-venir que 

l’auteur qualifie de « nouvelle modernité », et qui ne se compare 

qu’abusivement à la vielle modernité, celle de la vieille Europe bien 

évidemment et plus généralement celle de l’Occident. Voici donc, selon 

Djeghloul, les Algériennes et les Algériens embarqués dans une 

dynamique sociale inédite ; originale en ce sens qu’elle conjugue « socle 

anthropologique maghrébin » et « modernité »; bref « un processus (qui) 

ne va pas dans le sens de ce qui se produit en Europe, celui de 

l’exacerbation du mythe de l'individu éternellement beau, jeune, 

financièrement aisé, libre de toute attache non consentie et presque 

asexué
19

 ». 

Djeghloul croit toucher du doigt les effets de cette modernité 

singulière, j’allais dire contingente, dans l’urbanisation, dans l’expansion 

du salariat, dans la promotion de la femme, précisément par la 

                                                                                                                                                
19 Djeghloul, A, « Quand les Algériennes inventent la modernité », in Al Dafatir. p. 29. 



Belakhdar MEZOUAR 

36 

scolarisation. À propos des femmes algériennes justement, l’auteur récuse 

vigoureusement la représentation qui en est faite, celle les présentant 

comme clivées en deux groupes étanches et de surcroit opposés : les 

Mutahajibate (voilées) qui seraient conservatrices et les Mutabarijate 

(non voilées), qui elles, seraient elles progressistes. Faux ! clame 

Djeghloul, cette altérité culturelle entre les deux camps est factice, 

trompeuse. Et pour ne pas rester vague et étayer son affirmation, il puise 

dans une étude de 1994 menée par deux chercheures femmes, Djedjiga 

Imache et Ines Nour, intitulée Algériennes entre islam et islamisme
20

. Il 

ressort des résultats de leur enquête de terrain, une quasi convergence des 

aspirations des étudiantes et une égale ouverture à la modernité, qu’elles 

soient voilées ou non
21

. Exit donc la bipolarité culturelle des 

Algérien(ne)s et par là même la dualité de la société. La société 

algérienne n’est pas non plus traditionnelle, ni d’ailleurs ambivalente ; 

elle est moderne d’une modernité aux couleurs locales. Et que la teneur 

de cette modernité ne soit pas prédéfinie et ne réponde pas en tous points 

aux canons de la définition occidentale, c’est naturel et en tout cas n’est 

pas pour la disqualifier encore moins l’invalider, pense Djeghloul. Cette 

façon bien inattendue d’aller chercher la modernité ne semble pas être 

l’apanage des seules Algériennes puisqu’on la retrouve ailleurs, en 

l’occurrence chez les musulmanes d’Europe, si l’on croit Nadine Weibel. 

Celle-ci les qualifie de femmes à la fois « libres et voilées », car écrit-

elle : « Dénonçant de la même manière ce qui est perçu comme des abus 

dus à la modernité occidentale, ces musulmanes pratiquantes choisissent 

une voie médiane où elles entendent s’affranchir de l’autorité des 

hommes pour ne se soumettre qu’à celle de Dieu. Cette démarche qui 

signe l’ébauche d’une émancipation certaine, invente une modernité dont 

le sacré ne serait pas absent
22

 ».  

À l’instar des autres thèses, celle postulant la modernité de la société 

algérienne n’est pas à l’abri de critiques (critiques que nous aurons à 

développer dans un travail ultérieur). De toutes les façons, l’intérêt de 

cette contribution ne réside pas seulement dans les réserves et les 

commentaires qu’inspirent ces thèses ; critiques qui - faut-il le préciser - 

n’enlèvent rien à la valeur et à l’effort de formalisation entrepris dans ces 

recherches. L’intérêt réside également ailleurs : 

                                                                                                                                                
20 Djedjiga, I. et Inès, N. (1994), Algériennes entre islam et islamisme, Aix-en- Provence, 

Edisud, p. 45-50. 
21 Djeghloul omet de signaler les références de l’étude en question, il faut attendre son 

ouvrage, paru en 2001, Lettres pour l’Algérie, Alger, ANEP. 
22 Weibel, N. (2007), « La modernité de Dieu : Regard sur les musulmanes d’Europe 

libres et voilées », in Socio-Anthropologie, n° 17-18, Janvier (C’est moi qui souligne).  
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D’abord dans la tentative d’élaborer une typologie de ces travaux qui, 

en leur disparate, se laissent difficilement regrouper ; qui plus est, il 

n’existe pas de classification des approches du lien social en Algérie par 

les sciences sociales à même de faciliter leur lisibilité et in fine d’orienter 

les chercheurs. 

Ensuite dans la tentative d’éclairer le point aveugle de ces recherches 

en rendant visible leur convergence thématique autour de la question du 

lien social : Objet de recherche qui bien que commun à ces travaux, reste 

complètement dérobé à la connaissance des lecteurs, mais plus 

préoccupant encore, à celle des porteurs des thèses eux-mêmes. Je n’en 

veux pour preuve que leur ignorance totale les uns les autres. En effet, 

sauf exception, aucun d’entre eux ne cite, ni ne fait référence aux travaux 

des autres
23

. Relever cela, n’est pas faire un procès d’intention, c’est 

appeler à l’établissement de passerelles en vue d’une communication et 

d’une complémentarité accrues entre chercheurs et à une mise en partage 

des savoirs afin de parvenir en fin de compte à la synergie des efforts 

indispensable à la renaissance de la recherche en sciences sociales en 

Algérie.  

Enfin le troisième intérêt réside dans la valorisation de l’apport des 

sciences sociales dans l’analyse du changement en Algérie ainsi que 

l’insatisfaction qui en découle pour tout chercheur avide d’un examen de 

la réalité sociale plus approfondi, plus anthropologique à même de nous 

renseigner avec plus de certitude sur la nature du changement que connait 

la société algérienne.  
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Penser le changement ou comment 

interpréter les « révolutions arabes » un 

an après ? 

Omar BESSAOUD
*
 

Penser les changements en cours au Maghreb ou en Égypte à un 

moment où l’histoire des sociétés s’accélère est un exercice périlleux. Il 

faut, dans le même temps ; d’une part, analyser des facteurs internes, et 

intégrer au-delà des similitudes qui les caractérisent, la complexité des 

situations singulières, propres à chacun des pays ; et d’autre part, 

apprécier un contexte international actif marqué par une crise du système 

capitaliste mondial et des reconfigurations géo-politiques qui affectent 

toute la région.  

On ne peut évoquer les bouleversements de la région sans revenir à 

Sidi Bouzid, c’est-à-dire à un lieu d’abord, un territoire « oublié » de 

Tunisie, où tout a démarré, et à un geste, celui du jeune Bouazizi, qui, à 

travers l’immolation, vieux rite méditerranéen, appelait par le sacrifice de 

son corps, à la renaissance et/ou au droit à une vie nouvelle d’une société, 

quand tous les recours pour un changement pacifique ont été épuisés. 

Mais si la Tunisie a été le point de départ des bouleversements politiques 

de la région, elle a « réveillé » le potentiel de révoltes sociales d’un vieux 

pays -l’Égypte- qui bouleversera l’ordre politique de la région. 

Des facteurs communs liés aux mouvements longs de l’histoire sont à 

l’origine des crises, notamment démographiques. D’autres plus proches 

de nous, sont le résultat des politiques économiques d’ajustement 

structurel avec les conséquences (pauvreté, chômage, inégalité dans la 

répartition des revenus) qui alimenteront une grave crise sociale.  

                                                                                                          
* Economiste, Centre International des Hautes Etudes Agronomiques Méditerranéennes-

IAM-Montpellier, France. 

Ecole Nationale Supérieure d’Agronomie, Associé, Alger, 16000, Algérie. 
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La crise économique, financière et alimentaire mondiale de 2007-2008 

exercera des effets différenciés dans chacun des pays. Elle viendra 

ébranler des modèles de croissance économique qui ne seront toutefois 

pas remis en question par les nouvelles coalitions politiques portées au 

pouvoir en 2012. Les ferments de la crise qui affectent la région restent 

intacts et persistent en l’absence d’une perspective de changement social 

fondamental.  

1. Comprendre le changement : un nécessaire retour en arrière 

L’acte hautement symbolique d’immolation de Bouazizi fut le point 

d’aboutissement de conflits exacerbés et de résistances sociales 

lourdement réprimées dans les années 2000. Ces résistances, qui 

exprimaient celles de toute une société civile, ont été celles des ouvriers 

de la zone de Gafsa ou des jeunes de Ben Guerdane revendiquant le 

respect d’une dignité par le travail, des libertés démocratiques longtemps 

ignorées, une amélioration de leurs conditions de vie et une répartition 

plus équitable des richesses.  

Les contradictions socio-économiques et les inégalités villes-

campagnes qui caractérisent aujourd’hui les sociétés d’Afrique du Nord 

(Égypte et Maghreb), conjuguées aux effets de la crise économique et 

alimentaire mondiale des années 2007-2008 qui a affecté tous ces pays, 

ont été analysés par de nombreux auteurs.  

Hafedh Sithom, mettait en évidence tout au début des années 1990, en 

conclusion de son ouvrage Pouvoir urbain et paysannerie en Tunisie, les 

inégalités entre le monde urbain et le monde rural, le chômage et les 

inégalités sociales. Il invitait les décideurs à « repenser les priorités, en 

fonction d'une nouvelle stratégie globale qui tient compte de l'intérêt bien 

compris de toute la société, citadine et rurale... [car] si l'on n'y prend 

garde, de nouveaux soubresauts, comparables à ceux de la révolte du pain 

de janvier 1984, risquent d’éclater
1
 ». Mustapha Jouili analysait quant à 

lui avec finesse les indicateurs d’épuisement d’un modèle économique de 

croissance et la crise de la société tunisienne – en particulier de la société 

rurale- en lien avec les premiers effets de la crise mondiale de 2007-

2008
2
. On sait aujourd’hui quelles ont été les conséquences des inégalités 

socio-territoriales issues des politiques d’aménagement, qui furent si 

                                                                                                          
1 Emeutes du pain de janvier 1984. 
2 Jouili, M. (2008), Ajustement structurel, mondialisation et agriculture familiale en 

Tunisie, thèse de doctorat en sciences économiques, Université de Montpellier 1. 
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actives dans les processus de contestation du régime de Benali en janvier 

2011
3
. 

Ces mouvements sociaux renouaient, est-il nécessaire de le rappeler, 

avec un passé et une tradition historique de lutte de ces régions 

intérieures et une opposition récurrente ; d’une part, aux pouvoirs 

politiques concentrées par les élites de Tunis et de grandes villes du Sahel 

ou du littoral (Sfax, Sousse, Bizerte…) ; et d’autre part, aux inégalités 

sociales. Ils traduisaient de façon plus générale, les contradictions d’une 

société ayant connu de profondes mutations au cours des dernières 

décennies marquées par l’émergence de nouvelles forces sociales - 

bourgeoisie et « élites » d’origine rurale en concurrence avec les vieilles 

élites de tradition citadines, ou celles qui se sont formées dans les grands 

pôles urbains à la faveur des politiques économiques libérales qui se sont 

succédées depuis les années 1970.  

La crise économique, sociale, morale et culturelle d’une société qui a 

enregistré de si profonds bouleversements depuis les années 1970-80 était 

arrivée à maturité à la fin de la décennie 2010. L’histoire intérieure de la 

Tunisie s’accéléra dès lors, et l’irruption de la société civile tunisienne 

dans l’espace public inaugura, avec la « Révolution» du 14 janvier 2011, 

une nouvelle étape de son développement historique.  

Au terme d’une analyse de l’agriculture marocaine et avant même que 

ne soit adopté le Plan Maroc Vert (2008), l’économiste marocain N. 

Akesbi attirait pour sa part, l’attention sur « les risques d’une 

libéralisation irréfléchie » issue d’une stratégie « qui [a] généré des 

mécanismes d’accumulation et de distribution qui ont accentué les 

inégalités, favorisé les rentes de situation et en fin de compte un 

immobilisme dévastateur
4
 ». Le fellah marocain, « défenseur du trône », 

selon l’expression de R. Leveau, tente timidement dans les années 2000 

de briser cet immobilisme des campagnes issu du pacte scellant l’alliance 

du Makhzen aux élites rurales et citadines du pays
5
 ; les campagnes 

marocaines, relayaient les révoltes de grands centres urbains qui font 

suite à la crise alimentaire mondiale de 2008. Les écarts de revenus, 

                                                                                                          
3 Belhedi A. (1999), « Les disparités spatiales en Tunisie : état des lieux et enjeux », in 

Méditerranée (Revue Géographique des Pays Méditerranéens), n° 91, Vol. 1-2, p. 63-72, 

et Gana, A. (2011), « Inégalités socio-territoriales aux origines de la révolution 

tunisienne : défis du développement, enjeux pour la recherche », in Lettre de l’IRMC, 

Avril-Août 2011, n° 6, p. 19-20. 
4 Akesbi N. (2006), « Evolution et perspectives de l'agriculture marocaine », in 50 ans de 

développement humain au Maroc, perspectives 2025 : rapports thématiques, Rabat, p. 85-

198. (50 ans de Développement Humain au Maroc & Perspectives 2025).  
5 Leveau R. (1985), Le fellah marocain défenseur du trône, 2ème éd. Paris, Presses de 

Sciences Po, 318 p. (Références, n° 12). 
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combinés à la hausse du prix du pain, avaient alimenté des mouvements 

sociaux paysans localisés dans des bourgs ou villages ruraux- à Sefrou, 

Ben Smim, Tamassint, dans le Rif, à Tata, Bouarfa ou à Sidi Ifni en 

2008
6
. 

Si la Tunisie a été le point de départ des bouleversements politiques de 

la région, elle a « réveillé » un vieux pays- précurseur depuis le XIXème 

siècle de réformes ou de révolutions, dont celle de 1952 initiée par 

Nasser, ou de contre-révolutions réactionnaires qui exerceront des effets 

d’entraînement dans toutes les régions arabes (Sadate-Moubarak).  

L’explosion politique en Tunisie allait en effet révéler, sinon libérer, le 

potentiel de résistance politique de la société égyptienne au régime 

autoritaire en place. L’occupation de la place Tahrir, au cours de l’hiver 

2010-2011, avait été précédée par des mouvements sociaux dans les 

campagnes reculées d’Égypte
7
. La petite paysannerie égyptienne 

durement affectée par les réformes du fermage et du métayage mises en 

œuvre entre 1992 et 1997 avait développé une résistance, et quelques 

villages avaient été le théâtre de confrontations parfois sanglantes. Le 

village de Sarando, dans le delta du Nil, en était devenu le symbole
8
. Aux 

mouvements paysans succèdent en 2007 les grèves ouvrières dans les 

grands complexes industriels égyptiens. De nombreux acteurs ou leaders 

de la société civile égyptienne (mouvements de droits de l’homme, les 

mouvements Kefaya et du 6 avril…), organisateurs de ces puissants 

mouvements de protestation sociale et politique de janvier 2011, feront 

ainsi leur apprentissage au cours de ces périodes de résistance.  

En Algérie, les révoltes sociales avaient précédé de plus de 20 ans 

(octobre 1988) les ruptures et les crises de légitimité politique qui 

bouleverseront la région au printemps 2011. La crise de la dette 

extérieure survenue à la fin des années 1980, et accentuée par la chute 

brutale des prix des hydrocarbures de 1986, avait remis en question les 

actions de redistribution de la rente assurées par l’État et dont la société 

algérienne avait été en partie bénéficiaire. Elle finira par provoquer une 

crise de légitimité politique de l’État, ce dernier ne pouvant plus exercer 

                                                                                                          
6 Amar, A. (2012), Maroc - Le temps des révoltes paysannes. SlateAfrique.com, 

26/06/2012 et Raimbeau, C. (2009), « Grands barrages et agro-exportation : colère des 

paysannes de l'Atlas marocain », in Le Monde diplomatique, n° 661, p. 18-19. 
7 Ayeb, H. (2010), La crise de la société rurale en Égypte : la fin du Fellah ? Paris, 

Karthala (Coll. Hommes et Sociétés), 197 p.  

Ireton, F. (2007), La petite paysannerie dans la tourmente néolibérale, in, Klaus E. et 

Hassabo, C. (dir.). Chroniques égyptiennes/Egyptian Chronicles 2006, Le Caire, CEDEJ, 

(Chroniques égyptiennes). p. 29-58.  
8 Sakr, B. et Tarcir, P. (2007), « La lutte toujours recommencée des paysans égyptiens », 

in Le Monde Diplomatique, n° 691, p. 10-11. 
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le rôle d’acteur économique majeur, à la fois pourvoyeur d’emplois (le 

taux de chômage atteint 22% en 1988), support des progrès de la 

consommation (les prix des produits alimentaires sont multipliés par 2 

entre 1982 et 1988) et le garant de la sécurité alimentaire du pays (« crise 

des approvisionnements » des villes). Les émeutes d’octobre 1988, les 

plus importantes enregistrées depuis l’indépendance, avaient ainsi 

conduit à l’adoption d’une nouvelle constitution (1989) qui formalisera 

les principes d’une libéralisation de l’espace public (multipartisme et 

liberté d’association) et de l’économie nationale (promotion de 

l’entreprise privée et du capitalisme). L’embellie des cours du pétrole et 

l’accroissement des recettes budgétaires autorisèrent toutefois dès le 

début des années 2000, un retour de l’État comme acteur économique 

essentiel. De fortes interventions publiques sont enregistrées dans le 

secteur économique et social avec l’adoption du premier « Programme de 

Soutien à la Relance Économique » (PSRE de 2001/2004, suivi du 

« Programme Complémentaire de Soutien à la Croissance » (PCSC) de 

2004-2009 et des programmes spéciaux de développement des régions du 

« Sud » et des « Hauts plateaux ». L’État initia – via la constitution de 

multiples fonds- des mesures de soutien à l’investissement privé, de 

recrutement de fonctionnaires, de hausse des salaires et des pensions, de 

subventions des produits alimentaires de base qui finissent par atteindre 

également les ménages paupérisés atténuant ainsi les contradictions 

sociales liées à l’émergence (et sur une courte période marquée par une 

violence politique inédite et un terrorisme dévastateur) d’une classe 

d’entrepreneurs, de commerçants et de dirigeants politiques fortunés. 

Ces révoltes des sociétés arabes et maghrébines contre l’ordre 

politique établi ont cependant des origines plus lointaines. Elles ont été 

alimentées par des facteurs objectifs sur lesquelles il convient à présent 

de revenir.   

2. De la genèse des processus de bouleversements au Maghreb 

et en l’Égypte  

Toutes les révoltes ainsi que tous les bouleversements socio-politiques 

ont une origine commune, de nature socio-démographique et 

économique.  

2.1 Les facteurs communs à l’origine des crises 

Ils résultent en premier lieu, des programmes d’ajustement structurels 

et de processus de libéralisation économique mis en œuvre au cours des 

décennies 1980-90. Ces révoltes expriment fondamentalement les 

contradictions issues de modèles de croissance économique favorables à 
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l’insertion de ces pays dans les processus de mondialisation. Ces modèles 

économiques d’orientation libérale ont concrètement accentué dans tous 

ces pays le développement des inégalités sociales et territoriales, favorisé 

l’extension de la pauvreté dans les villes et les campagnes, du taux de 

chômage et de l’inflation. Ces modèles économiques ont été 

accompagnés de régimes autoritaires et de modes de gestion des 

économies, où les forces de l’argent et les pouvoirs politiques se sont 

confondues interdisant ainsi toute action de redistribution des richesses au 

profit de la société.  

Le bouleversement historique le plus spectaculaire commun 

également à toutes ces sociétés a trait à l’évolution de la démographie.  

S’appuyant sur des études portant sur la démographie des pays arabes 

et musulmans Y. Courbage écrit que « eu égard à la démographie, les 

révoltes arabes apparaissent comme inéluctables [et que] le processus que 

l’Europe a connu à partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle s’est 

propagé dans le monde entier ; il ne pouvait épargner le sud de la 

Méditerranée, qui vit depuis quatre décennies les mêmes transformations 

démographiques, culturelles et anthropologiques
9
 ». 

Les pays du Maghreb et l’Égypte réunis ne comptaient en 1820 que 

10,3 millions d’habitants, soit approximativement l’équivalent de la 

population tunisienne de l’année 2011 (OCDE, 2003).  Elle a été 

multipliée par 6,5 lors de ce « court XXème siècle » (Hobsbawm, 1994), 

puisque l’on passe de 24,9 millions d’habitants en 1913 à 162,4 millions 

d’habitants en 2010 comme le montre le tableau suivant : 

Tableau 1 : Évolution de la population (1820-2010) 

 1820 1913 1950 2001 2010 

Égypte 4, 1 12,1 21,2 71,9 80,0 

Maroc 2,7  5,1  9,3 30,6 35,0 

Algérie 2,7  5,9  8,8 31,7 36,0 

Tunisie 0,8  1,8  3,5  9,7 11,4 

Total 10,3 24,9 42,8 143,9 162,4 

Source : Statistiques historiques OCDE (2003). Statistiques nationales 

Cette population est caractérisée par une montée en croissance de la 

jeunesse et une forte urbanisation qui bouleversèrent l’ordre social. 

Changements démographiques, généralisation de l’économie monétaire 

dans les villages, insertion des villes dans les flux d’échanges marchands 

                                                                                                          
9 Courbage, Y. (2011), « Le temps de la jeunesse arabe », in Le Monde diplomatique, n° 

687, p. 16-17. 

Courbage, Y. et Todd, E. (2007), Le rendez-vous des civilisations, Paris, Seuil, (Coll. La 

République des Idées).  



Penser le changement ou comment interpréter les « révolutions arabes » un an après? 

45 

locaux et internationaux contribuèrent directement en moins d’un siècle à 

l’effondrement des sociétés traditionnelles et des valeurs héritées du 

passé.  

Les transitions démographiques qui s’opèrent tardivement (années 

1980) mais avec des rythmes différents selon les pays…constituent l’une 

des expressions des processus de modernisation des sociétés 

maghrébines.  

Elles se traduisent, avec plus d’un siècle de retard parfois sur les pays 

développés, par un déclin du poids relatif du monde rural et des disparités 

sociales et régionales – villes/campagnes -accélérées au cours des 

dernières décennies. Les différents recensements au Maghreb indiquent 

ainsi que les basculements historiques qui se sont opérés dans chacun des 

pays au profit du monde urbain ont lieu dans les années 1960 en Tunisie, 

et plus tardivement au Maroc (1990) ou en Égypte (2000). En Algérie la 

population rurale qui représentait encore en 1966 plus des 2/3 de la 

population (68,6%) ne représente au début du millénaire qu’un peu plus 

du tiers de la population algérienne (39% en 2005). 

L’on a dorénavant affaire dans l’ensemble de ces pays, non seulement 

à une population jeune, mais aussi de plus en plus instruite aspirant 

comme toutes les jeunesses du monde, à un mode de vie digne par l’accès 

au travail, à la consommation, aux loisirs et aux voyages.  

Pour l’ensemble de ces pays, les sociétés nouvelles qui émergent sur 

les décombres des sociétés traditionnelles, deviennent en moins d’une 

décennie (années 2000), consommatrices d’informations, de normes et de 

valeurs issues de sociétés où la modernité s’est construite dans la longue 

durée et dans des contextes historiques ou économiques différents. C’est 

ainsi que les difficultés d’accès aux produits matériels et aux symboles de 

la modernité, conjuguées aux formes de domination politique et 

idéologique et économique exercées par les pays développés, nourriront 

des attitudes de replis identitaires. La ressource religieuse et l’islam 

politique seront fortement mobilisés par des forces sociales 

conservatrices ou religieuses des pays du Maghreb ou de l’Égypte contre 

les courants ou influences modernistes agissant au sein de ces sociétés.  

La forte expansion démographique n’a toutefois pas toujours été 

suivie d’un développement économique durable, d’un aménagement des 

espaces ruraux et urbains assurant les services de base, les équipements 

collectifs et individuels (infrastructures, logements) aux populations ou 

couvrant leurs besoins notamment dans les domaines de l’emploi.   
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2.2 Des modèles économiques inadaptés aux besoins des sociétés 

Pauvreté, exclusion des populations des facteurs de progrès et flux 

migratoires ont été les indicateurs les plus visibles d’une crise des 

économies locales impuissantes à procurer emplois et revenus suffisants 

aux ménages et à une population active en plein essor.  

Les villes du Maghreb et d’Égypte sont alimentées par de puissants 

flux migratoires et accueillent des populations aux conditions de plus en 

plus précaires et avec des perspectives d’emploi et de revenu faibles.   

Pauvreté urbaine et rurale se développent dans les années 1990 dans 

l’ensemble de ces pays. En Égypte, l’on estime en 1997, le taux de 

pauvreté à 26.5% de la population totale soit 15.7 millions d’habitants 

(IFPRI, 1997). Selon le Haut-Commissariat au Plan, le taux de pauvreté 

au Maroc atteint en 2001 plus de 15% de la population, mais plus du 

quart de la population rurale. Entre 3 et 4 millions de personnes - soit près 

de de 10% de la population- vit en dessous du seuil de pauvreté en 

Algérie, et en Tunisie, 25% de la population est classée comme pauvre. 

Les inégalités sociales s’accentuent et à l’exemple de l’Algérie, où les 

revenus du capital représentaient à la fin des années 2000, 2/3 des 

revenus de la Nation contre 1/3 pour les revenus du travail et de transfert.  

Cette structure de répartition des revenus de la Nation est à l’inverse de 

celle qui s’était construite dans les années 1970. Elle exprimait le déclin 

relatif des groupes sociaux ouvriers dans la société ainsi que celui du 

secteur industriel. 

La désindustrialisation engagée dans le cadre des plans d’ajustement 

structurel s’est généralement opérée en faveur de modèles de croissance 

rentiers ou alors fondés sur une exploitation extensive de leurs ressources 

naturelles (gaz et pétrole pour l’Algérie, phosphates, eau et terres 

agricoles pour le Maroc, tourisme et agriculture en Tunisie, pétrole, canal 

de Suez et aides américaines pour l’Égypte).  

Les économies locales sont de fait peu diversifiées : agriculture, 

tourisme, ou revenus issus d’entreprises étrangères délocalisées à basses 

qualifications, bas salaires et à faible contenu technologique constituent 

les principales sources d’activités ou de richesses économiques créées. 

Ces modèles économiques seront ainsi en profond décalage avec les 

évolutions de sociétés caractérisées par l’émergence de nouvelles élites, 

de nouvelles compétences et cadres techniques issues des systèmes 

nationaux de formation.  

La population des pays du Maghreb est jeune (près des 2/3 a moins de 

30 ans), ce qui a conduit à des configurations spécifiques du marché du 

travail (300 à 400 000 nouveaux actifs sur le marché du travail au Maroc 



Penser le changement ou comment interpréter les « révolutions arabes » un an après? 

47 

ou en Algérie, 30 à 40 000 en Tunisie dans les années 2010). Le taux de 

chômage supérieur à 10 %. Il affectait en particulier les jeunes 

diplômés avec des taux de chômage estimés à 23,6 % en Algérie, près de 

20% en Tunisie (800 000 chômeurs) et 30% au Maroc
10

.  

La dernière crise alimentaire suivie de la crise économique et 

financière (2007-2008) a révélé une forte vulnérabilité de ces modèles 

économiques rentiers, aux structures peu diversifiées, sous-industrialisées 

et essentiellement tournées sur les marchés extérieurs.  Elle a provoqué, 

sinon aggravé, l’effondrement des économies fortement insérées dans la 

division mondiale du travail. La Tunisie suivie de l’Égypte, et dans une 

moindre mesure du Maroc, qui avaient assuré les conditions d’intégration 

dans le système mondial capitaliste, ont été les pays qui ont été le plus 

exposé aux effets directs et indirects de la crise mondiale.      

3. De la crise de 2007-2008 et de ses effets sur les économies  

Avant de rappeler les effets de la crise de 2007-2008, auxquels 

s’ajoutent en 2010 et 2011, celle de la dette souveraine et de la zone euro, 

il convient de rappeler sommairement les caractéristiques des modèles de 

croissance en place au cours de ces quatre dernières décennies.  

Deux périodes sont à distinguer.  

- Celle des années 1960-1970 où dans la majorité de ces pays, ont été 

engagé des programmes de modernisation de leurs structures 

économiques par des investissements (industriels et agricoles), la création 

d’infrastructures et de réseaux de desserte administrative et commerciale. 

Au cours de cette période, le rôle de l’État a été décisif dans les processus 

de croissance économique. Les modèles d’accumulation ont été fondés 

sur l’industrialisation en Algérie et/ou l’import-substitution en Égypte, en 

Tunisie ou au Maroc. Les politiques publiques énoncées dans le cadre de 

ces modèles de croissance sont fortes et ambitieuses : réformes agraires, 

programmes industriels, réformes des systèmes éducatifs, politique de 

l’emploi et de redistribution des revenus, création d’un secteur public 

économique … 

Toutefois, dans les années 1970 des options libérales s’affichent en 

Tunisie, au Maroc et en Égypte (politique de « l’infitah »), options qui 

s’affirmèrent plus vigoureusement dans les années 1980, à la faveur de la 

crise de l’endettement extérieur qui se manifeste dans tous les pays.. 

                                                                                                          
10 Banque Mondiale (2012), Royaume du Maroc. Promouvoir les opportunités et la 

participation des jeunes, Washington, Banque mondiale (Documents de la Banque 

Mondiale). 
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- S’ouvre au milieu des années 1980 une période d’ajustement 

structurel et de réformes économiques néo-libérales – sous contrôle du 

FMI et de la Banque mondiale-. Ces réformes - avec des nuances selon 

les pays - réduisent de façon drastique le rôle de l’État. Au cours des 

années 1990-2000, ces pays donnent la priorité à l’ouverture 

commerciale, à une législation favorable aux investissements directs 

étrangers et accordent une place majeure au secteur privé et aux 

importations étrangères. Désarmement commercial et industriel dans le 

cadre d’accords internationaux (OMC) ou régionaux (Accords 

d’association avec l’Union Européenne, Accords de libre-échange), 

faveurs et privilèges accordés aux capitaux étrangers figurent parmi les 

principales mesures de politiques publiques adoptées dans ces pays au 

cours des années 1990-2000. Les restructurations ou « mise à niveau » 

des entreprises économiques, la dissolution des entreprises publiques 

locales conjuguées à la baisse des investissements finissent par contracter 

l’activité économique, détruire le tissu économique national et amplifier 

le chômage. -  

La crise économique et financière remettra en cause ou ébranlera les 

fondements économiques des modèles économiques tournés vers le 

commerce extérieur qui fut le moteur le plus actif de la mondialisation 

ces dernières décennies.  

La croissance des échanges qui porte la mondialisation marque en 

effet le pas et s’essouffle, la Chine et d’autres pays émergents prenant le 

relais de pays industrialisés (Europe et États-Unis). Le commerce 

international va enregistrer une baisse de 9% en 2009, la plus importante 

depuis 60 ans
11

. L’on observera également une chute de moitié des 

Investissements Directs Étrangers (IDE), une baisse des transferts et des 

flux touristiques de 5 à 8% /an depuis le déclenchement de la crise 

(Hugon, 2010).  

Quels ont été les effets de la crise dans chacun des pays de la région ? 

3.1 La Tunisie 

Dans un contexte de crise mondiale, l’économie tunisienne sera 

marquée entre 2008 et 2009, par une baisse de la production des 

industries manufacturières (-5,9%), des industries mécaniques et 

électriques (-8,9%) et la production du secteur textile-habillement (-

                                                                                                          
11 Benhammouda, H., Oulmane, N., et Sadni Jallab, M. (2009), « D’une diversification 

spontanée à une diversification organisée. Quelles politiques pour diversifier les 

économies d’Afrique du Nord ? », in Revue Économique, Vol. 60, n° 1, 2009-01, p. 133-

155. 
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15,2%). Les investissements extérieurs ne seront que de 1,2 milliards 

d’euros en 2009 contre 1,9 milliard euros en 2008 et les exportations 

tunisiennes vont régresser de 21.5% en 2008 et de 17.6% en 2009. Le 

ralentissement est dû essentiellement à l'activité dans la zone Euro, le 

plus grand partenaire commercial de la Tunisie
12

. 

Toujours pour la Tunisie, la crise a eu pour effet de supprimer en 

2008, près de 40.000 emplois au niveau des industries manufacturières et 

si le taux de chômage se stabilise au cours des années 2007-2008 autour 

de 15%, il marque une légère augmentation en 2009 : celui-ci concernera 

principalement les chômeurs diplômés (dont le taux de chômage atteint 

30%). Le secteur touristique est aussi affecté par une diminution de 

nombre des touristes entre 2007 et 2008 et les saisons des années qui 

suivent (2009-2010) ont limité la chute grâce à l’afflux de touristes 

algériens (1,5 millions sur environ 4 millions). Tous ces indicateurs 

économiques expliquent la tendance à la baisse du taux de croissance de 

PIB qui passe de 6,3% en 2007 à 4,6 % en 2008 et 3,5 % en 2009.  

3.2. Le Maroc 

Au plan économique, le Maroc enregistre également une nette 

diminution des transferts des travailleurs expatriés et du niveau des 

investissements directs étrangers (IDE). Selon la Banque mondiale, les 

transferts ont diminué de près de 20% en 2009 par rapport à l'exercice 

précédent. La production agricole avait réussi à maintenir un taux de 

croissance particulièrement élevé en 2009 (+5%), grâce à une année 

exceptionnellement favorable sur le plan climatique. Ce taux chute en 

2010 (3,5%) sous l’impact d’une réduction de la valeur marchande des 

phosphates, d’une faible évolution des recettes touristiques et des 

transferts des travailleurs à l’étranger.  

Compte tenu de ces évolutions, le compte courant de la balance des 

paiements a enregistré la même année un déficit de 5,2% du PIB. 

L’année 2009 est marquée aussi par la poursuite de la détérioration 

des indicateurs liés au secteur extérieur. Le Maroc note en effet, une 

baisse ses exportations (hors phosphates) de 17%, des recettes du 

tourisme et des transferts des travailleurs à l’étranger de près de 10%. Dès 

l’année 2009, les investissements directs étrangers chutent quant à eux de 

plus de 30%.  La balance des moyens de paiements accuse un déficit (4,1 

Milliards de dirhams) et en 2010 (plus de 2 Milliards de dirhams). 

L’endettement du Trésor représente 50,3% du PIB en 2010. Il s’est 

aggravé en 2011 en raison du déficit de la balance commerciale qui s’est 

                                                                                                          
12 Toutes les données proviennent de l’article de Benhammouda, H., Oulmane, N., et 

Sadni Jallab, M. (2009), op.cit. 
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élevé à 185 milliards de DH (soit 23% du PIB). Le déficit commercial du 

Maroc qui a plus que doublé au cours de ces vingt dernières années 

résulte essentiellement de l’explosion de la facture alimentaire et 

énergétique dont les prix ont connu de fortes hausses depuis 2007-2008. 

II faut également noter par ailleurs, le déficit du compte courant estimé à 

plus de 50 milliards de DH, déficit qui double en 2011 pour se hisser à 

plus de 8% du PIB. Les réserves de change du pays se dégradent, 

conséquence inéluctable d’un modèle de croissance fondé des 

importations visant à satisfaire une demande interne. Ces réserves de 

change qui étaient au plus bas depuis 10 ans enregistrent une diminution 

de -18,6% en seulement quatre ans, dont – 12,4% pour la seule année 

2011.  

La crise économique et financière mondiale a réduit les marges de 

manœuvre des pouvoirs publics dans la poursuite de l’effort 

d’investissement induit par la réalisation des différents plans sectoriels 

(Plan Vert, Émergence industrielle…). Les déséquilibres qui affectent les 

comptes de la nation interrogent en définitive le modèle de croissance 

marocain en crise. Ce modèle fondé sur l’ouverture commerciale et la 

libéralisation des échanges a eu pour conséquence de disqualifier un 

secteur industriel jugé aujourd’hui peu compétitif. Faute d’une 

productivité élevée, le déficit de compétitivité du secteur industriel 

national affecte de nombreuses filières (textile, agroalimentaire…). Le 

faible développement des activités industrielles a eu pour conséquence 

directe une crise de l’emploi. Le Pacte national pour l’émergence 

industrielle qui avait pour ambition de créer 400 000 emplois nouveaux à 

l’horizon 2015 a été ainsi été révisé à la baisse (210 000 emplois) par 

rapport au Plan Émergence initial.  

3.3. L’Algérie 

L’Algérie avait achevé son plan d’ajustement structurel 

lorsqu’intervient, en avril 1994, la signature de l’accord « stand-by » avec 

le FMI. La hausse des prix des biens alimentaires de base, la dissolution 

des entreprises publiques locales pourvoyeuses d’emplois et la réduction 

drastique des dépenses sociales avaient conduit à un effondrement des 

niveaux de vie des populations
13

. 

                                                                                                          
3. Une enquête de l’Office national des statistiques réalisée en 1996 indiquait que le 

revenu des ménages algériens avaient chuté de 6502 DA en 1985 à 4675 DA/an et par 

ménage. Aux rigueurs des restrictions budgétaires, s’ajoutaient les effets du terrorisme 

islamiste qui sévissait dans les années 1990 dans les campagnes algériennes. L’insécurité 

a alimenté un fort courant d’exode vers les villes. Un million à un million et demi de 

ménages ruraux furent contraints de quitter les zones rurales affectées par le terrorisme.  
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Au niveau national, on enregistre dans les années 1990 un accroissement 

du chômage de la population active qui atteint un taux de 30%, une baisse 

des revenus (de l’ordre de 27%), une hausse de l’inflation (de 30% en 

moyenne par an) et une extension des phénomènes de pauvreté qui 

affecte particulièrement de larges fractions des communautés rurales 

(Méditerra, 2009).  

La transition du modèle économique autocentrée promue en 1970 à un 

modèle fondé sur l’exportation se réalise dans une conjoncture 

économique mondiale marquée dans les années 2000 par une embellie 

des prix des hydrocarbures. 

Le redressement des « fondamentaux » de l’économie algérienne se 

réalisera à la faveur du retournement de conjoncture des marchés des 

hydrocarbures et les contraintes issues du programme d’ajustement 

structurel sont progressivement levées.  

C’est ainsi, que même si l’économie algérienne reste peu diversifiée 

(les hydrocarbures représentent plus de 90% des exportations et la 

fiscalité pétrolière 40% des recettes budgétaires de l’État), et à faible 

contenu d’emplois (le taux de chômage est de 10%), ce pays a été moins 

affecté par la crise financière. Elle a amorti les effets de la crise grâce aux 

dépenses publiques réalisées dans le cadre des différents plans dits de 

« relance économique ».  

L’action publique et les programmes économiques mobiliseront 

d’importantes ressources financières et budgétaires. Outre les ressources 

financières affectées pour assurer les importations alimentaires et la 

sécurité alimentaire du pays (qui passent de 2,5 milliards à près de 10 

milliards de dollars en 2012), les principales mesures prises dans le cadre 

des plans de soutien à la croissance (voir, supra) portent sur les 

dispositifs financiers pour financer la dette des entreprises privées et 

rééchelonner leurs dettes fiscales
14

, et la création de multiples fonds qui 

appuient le développement des infrastructures, du logement, de 

l’agriculture, de la régulation des produits agricoles et alimentaires, et 

enfin le soutien au développement social (indemnités aux chômeurs, 

emploi-jeunes…)
15

. Le monde rural va bénéficier d’un programme dès 

                                                                                                          
14 Le conseil des ministres de février 2011 décide le rééchelonnement de la dette de 3000 

entreprises (80 milliards de DA d’agios sont ainsi pris en charge par le Trésor public et 92 

milliards de DA sont rééchelonnés).  
15 Parmi ces fonds, il y a lieu de citer le Fonds national d’aide au logement  (FONAL), le 

Fonds national de soutien à l’emploi des jeunes (FNSEJ) qui soutient les micro-

entreprises des jeunes  agriculteurs, la Caisse nationale d’assurance chômage (CNAC), les 

fonds du micro crédit financés par l’Agence nationale du micro-crédit (ANGEM), le 

Fonds de promotion des activités de l’artisanat traditionnel (FNPAAT), du développement 

social (FDS), ainsi que le Fonds spécial de développement du Sud et de soutien des 
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l’année 2003 qui vise les ménages des petites agglomérations rurales 

ainsi que les populations les plus vulnérables (soit une population rurale 

de près de 10 millions de personnes).  

Les prix du pétrole qui se redressent sur le marché mondial ont été le 

facteur déterminant de la relance économique et des fonctions 

redistributives de l’État.  Les prix du pétrole passent en effet, d’une 

moyenne 17,5 dollars le baril sur la période 1990-99 à 47,6 dollars le 

baril dans la décennie 2000
16

. Cette embellie génère des recettes en 

croissance continue comme le montre le tableau suivant. 

Tableau 2 : Évolution des recettes des hydrocarbures 

Année US $ 106 

1994 8,6 

1995 9,8 

1996 12,6 

1997 13,1 

1998 9,7 

1999 12,0 

2000 21,2 

2001 18,5 

2002 18,1 

2003 24,1 

2004 38,0 

2005 55,0 

2006 66,0 

2007 59,0 

2008 76.0 

2009 44,3 

2010 56 ,0 

2011 72,0 

Source : Rebah (2012). Complété par nos soins 

Les recettes d’exportation des hydrocarbures sont multipliées par 

quatre (4) entre la décennie 1990 et la décennie 2000. Elles passent d’une 

moyenne de 10 milliards de dollars en moyenne annuelle dans les années 

1994-1999 à 42 milliards de dollars/an dans les années 2000-2009. Au 

                                                                                                          
activités des hauts plateaux. L’agriculture va bénéficier du Fonds national de 

développement de l’agriculture, du Fonds de développement rural, du Fonds de mise en 

valeur des terres par la concession, du Fonds de développement de l’investissement 

agricole… Le fonds de soutien aux produits alimentaires de base s’est élevé en 2011 à 

200 milliards DA par an de soutien à la production et aux prix des céréales et du lait. 
16 Rebah, A. (2012), Le développement national contrarié, Alger, Anis Éditions. 
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cours de l’année 2011, elles atteignent plus de 72 milliards de dollars. 

Cette progression spectaculaire de la rente pétrolière alimente le budget 

de l’État (40% des recettes budgétaires de l’État) et autorise ces actions 

de redistribution évoquées plus haut. Il apparaît assez clairement que les 

transferts de ressources financières et les politiques publiques adoptées 

dans les années 2000 favorisent l’émergence d’une classe de citadins 

fortunés et atténuent également la pauvreté héritée du PAS 

contrebalançant les tendances aux déséquilibres ville-campagne observés 

dans les autres pays du Maghreb. C’est cette capacité financière qui sera 

mobilisée en janvier 2011 lorsque surgissent les émeutes sociales de 

décembre 2010-janvier 2011 qui ont fait suite à la hausse du prix du sucre 

et des huiles alimentaires
17

.  

Le paradoxe de l’histoire qui explique « l’exception algérienne », à 

l’écart des « printemps arabes », tient essentiellement de la rente tirée des 

hydrocarbures qui passera de 54,5 milliards de dollars US sur la période 

2004-2007 à une moyenne de plus de 62  milliards de dollars US sur la 

période 2008-2011, et ceci au moment où les économies du Maroc, de la 

Tunisie ou de l’Égypte entrent en récession. L’aisance financière en 

Algérie, crée ainsi les conditions d’un renouvèlement d’un « consensus 

social » rompu dans les années 1980 suite à la crise de la dette extérieure. 

3.3 En Égypte 

L’économie égyptienne, en récession dès le début de la crise économique 

et financière mondiale, va connaître un effondrement de ses principaux 

indicateurs économiques. Dans un pays où le tourisme représente 45% 

des ressources d'exportation et 15% de la richesse nationale, le nombre de 

touristes baisse de plus de plus de 20% entre 2009 et 2011
18

 . Les recettes 

tirées du Canal de Suez
19

 et les transferts financiers de la diaspora 

égyptienne diminuent alors que dans le même temps s’accroissent les 

importations alimentaires et énergétiques. Le déficit commercial aggrave 

le déficit de la balance des moyens de paiements qui atteindra -10 

milliards de dollars en 2011.  Le déficit public s’est également accentué 

pour atteindre 10% du PIB en 2011.  Dès lors, l'endettement extérieur 

(plus de 40 milliards de dollars US) s'est mécaniquement creusé pour 

représenter près de 80% du PIB. Ces déséquilibres des « fondamentaux » 

se conjuguent avec la dévaluation de la monnaie nationale (moins 10% de 

                                                                                                          
17 Le Trésor public algérien mobilisera 23 milliards de DA pour réduire les tensions 

sociales. 
18 Amin, S. (2011), « 2001 : le printemps arabe ? Réflexions égyptiennes », in Europe 

solidaire sans frontières. 
19 Toutes les données renvoient à la même source (Amin, 2011). 
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sa valeur) avec des effets directs sur le niveau des prix intérieurs 

(inflation de plus de 9%) qui contribuent à la dégradation du pouvoir 

d'achat de la population dont 25% vit sous le seuil de pauvreté. 

L’instabilité politique et les incertitudes finissent par dégrader 

passablement le « climat des affaires » et un environnement économique 

peu favorable aux investissements directs étrangers. 

Conclusion 

Si la crise mondiale de 2008 a eu des effets négatifs sur les économies 

de pays d’Afrique du Nord (Tunisie et Égypte en particulier) cités dans le 

passé comme exemple d’une intégration réussie à l’économie mondiale, 

le modèle de croissance algérien fondé sur l’exportation d’hydrocarbures 

continue de bénéficier d’une conjoncture favorable aux marchés des 

hydrocarbures. À la différence des autres États de la région, L’État 

algérien va poursuivre sinon renforcer des modes d’allocation de 

ressources au secteur social qui assurent provisoirement une cohésion 

sociale. Les « plans de croissance » mis en œuvre privilégient toutefois 

des secteurs économiques d’emploi à très faibles qualifications et à faible 

impact sur le secteur productif. Le tissu productif industriel hors 

hydrocarbures reste marginal et les défis du développement et de l’emploi 

des jeunes restent entiers. Près de 1,5 million d’étudiants sortiront des 

universités en 2015 et plus de 2 millions à l’horizon 2020. Quelles 

perspectives d’emploi leur offrir à l’avenir ? Si l’exception algérienne 

d’aujourd’hui tient de l’existence de départements essentiels à l’État 

algérien, que sont celui du pétrole et des finances, qu’adviendra-t-il si la 

crise les affectait ? L’État pourra-t-il alors soutenir les dépenses 

publiques d’importation qui entretiennent l’activité commerciale, assurer 

le soutien des prix à la consommation et entretenir un modèle 

économique où l’industrie et l’innovation technique occupent si peu de 

place ?  

En Tunisie, au Maroc comme en Égypte, l’environnement politique 

est tout aussi instable depuis le déclenchement des révoltes du 

« printemps » 2011.  

Il y a eu les élections et partout se sont installés des régimes 

islamiques qui cohabitent provisoirement avec des libéraux- L’instabilité 

politique et l’insécurité économique sont aujourd’hui sources 

d’incertitudes car ces régimes sont confrontés à une contradiction interne 

inhérente au modèle économique d’inspiration libérale retenu.   

Les « révolutions » avaient exprimé à la fois une demande de dignité 

et de démocratie mais aussi d’amélioration des conditions de vie et de 
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travail, mais force est de constater qu’un écart croissant subsiste entre les 

revendications socio-économiques et les politiques à l’œuvre. Partout, la 

tension s’accentue entre, d’une part, de fortes attentes exprimées pour 

résoudre les problèmes d’emploi, de pouvoir d’achat, de meilleure 

répartition des richesses ; et d’autre part, des options libérales affichées 

par les coalitions politiques en place (où libéraux et courants islamistes 

se retrouvent).  

En Tunisie, convoquant l’idéologie islamiste fondée sur la défense de 

la propriété privée et de la libre entreprise, le régime en place reconduit le 

modèle économique libéral de l’ancien système qui ne peut, comme on le 

sait, tenir toutes les promesses qui furent celles de la révolution de janvier 

2011.  

Au Maroc, l’actuelle coalition politique reconduit les plans sectoriels 

et les stratégies du roi Mohammed VI : Plan national de l’Émergence 

industrielle, la Vision 2020 pour le tourisme et le Plan Maroc Vert. Elle 

est loin d’abandonner le modèle exportateur et toutes les mesures 

préconisées aujourd’hui vont dans ce sens (encouragements au secteur du 

tourisme, préférence donnée au secteur agro-exportateur, subventions 

massives au secteur privé, accords de libre-échange...).  

En définitive, la période inaugurée par les bouleversements politiques 

de l’année 2011-2012, conjuguée à la crise économique mondiale est faite 

d’incertitudes qui n’augurent pas de possibles changements sociaux 

radicaux dans les court et moyen termes ni de rupture politique ou 

économique avec les systèmes hérités du passé. 
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Violence et rente urbaines : quelques 

réflexions critiques sur la ville algérienne 

d’aujourd’hui 

Madani SAFAR ZITOUN
*
 

Introduction 

Le problème conceptuel principal qui se pose à propos de l‟analyse 

des diverses formes de violence urbaine, dans toutes leurs formes et 

modalités d‟expression, est sans conteste celui relatif à la portée 

« subversive » de ces mouvements pour l‟ordre social, dans le sens où ces 

derniers seraient porteurs de demandes, revendications et aspirations au 

changement social. Si l‟on part, en effet, d‟un certain nombre de 

conceptions normatives procédant d‟une vision utopique et lisse du 

fonctionnement social et de la « paix » civile, on aurait tendance à verser 

tout ce qui procède de la dynamique, du mouvement, du conflit comme 

étant des facteurs de désordre et de malaise social profonds. Ces 

conceptions pathologisantes du social se retrouvent hélas, non seulement, 

dans les discours du « sens commun » où tout écart de conduite par 

rapport à ce qui est considéré comme normal est taxé de tous les « mots » 

qualifiant les « maux » sociaux (Al afate al ijtimai’ya), mais aussi dans 

une réinterprétation caricaturale d‟une vulgate sociologique légitimant 

« scientifiquement » ces stéréotypes et clichés.   

Chacun y va de son antienne : quand ce ne sont pas les théories de 

l‟anomie empruntées à Durkheim qui sont convoquées pour expliquer la 

rupture du lien sociétal, ce sont des discours encore plus savants 

ressuscitant on ne sait quelle forme de solidarités « primaires » 

parsoniennes (familiales, parentales) perdues, en passant par la ré-

exhumation de schémas explicatifs urbanisant la lutte des classes.  

                                                                                                          
* Sociologue-urbaniste, Université Alger 2, 16000, Algérie. 

CREAD, Associé, Alger, 16000, Algérie. 



Madani SAFAR ZITOUN  

58 

Dans le contexte des travaux dédiés à la réflexion sur les évolutions 

qu‟a connues et que connaît toujours notre société depuis l‟indépendance 

du pays, il s‟agit donc pour la communauté des analystes du social, je ne 

dirai pas la communauté des « producteurs de discours sur le social », de 

faire preuve d‟une certaine modestie théorique. Cette dernière passe 

nécessairement par la réalisation une sorte d‟état rétrospectif critique de 

l‟ensemble des approches du sociétal qui ont occupé la scène scientifique, 

notamment en ce qui concerne l‟approche des phénomènes urbains qui à 

notre humble avis, s‟est avérée fortement encombrée de théorisations 

approximatives. 

Nous invitons, dans cet esprit, les lecteurs à revisiter avec nous, de la 

manière la plus empirique et documentée par des recherches de terrain 

récentes, certaines vérités et interprétations définitives et péremptoires. 

1. Les mouvements sociaux urbains : des approches contrastées 

L’urbanisation prolétaire” et ses avatars conceptuels 

Dans le texte de synthèse rédigé dans le cadre du programme FSP 

« Faire la ville en périphérie
1
 », nous relevions un fait souligné par 

plusieurs auteurs selon lequel le « répertoire des actions collectives » 

dans les pays du Maghreb s‟était diversifié et élargi à des objets de 

revendication plus proprement urbains que dans le passé, c‟est-à-dire 

s‟inscrivant dans ce que Castells
2
 appelait les « mouvements sociaux 

urbains », interpellant le politique à propos de revendications de droits 

urbains stricto sensu. Nous soulignions à ce propos « le manque d'autorité 

des États du Maghreb » qui se faisait « dans l'esprit d'éviter l'affrontement 

qui comporte de gros risques de mettre à nu le caractère illégitime dont 

souffrent ces Etats » reprenant en cela les analyses faites par Signoles et 

Miossec dans les années 1980
3
. Ces développements ainsi que les 

analyses rapportées dans les travaux de terrain du programme ne 

permettent toutefois pas que l‟on accorde à Gallissot le bénéfice de la 

généralisation des émeutes comme phénomène traduisant « le 

déplacement […] de la question sociale » au niveau de ce qu‟il appelle 

                                                                                                          
1 Programme de recherche Franco-Maghrébin financé par le MAE français et piloté par la 

MSH de Paris (2005/2008) sur le thème « Faire la ville en périphérie ». 
2 Castells, M. (1972), La question urbaine, Paris, François Maspero, 452 p.  
3 Signoles, P., El Kadi, G., et Sidi Boumedine, R. (coord.) 1999, L’urbain dans le monde 

arabe. Politiques, instruments et acteurs, Paris, Ed. CNRS, 373 p. 
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« l'urbanisation prolétaire
4
 », à moins de vouloir à tous prix, au risque 

d‟une déformation de la réalité des faits historiques, acclimater la théorie 

de la lutte des classes à la sauce urbaine. Un certain nombre de nuances 

doivent être en effet introduites. Les premières portent sur les objets que 

les populations incluent dans les “répertoires des actions collectives” qui 

ne sont pas les mêmes selon les contextes maghrébins, caractérisés par 

des évolutions socio politiques divergentes. Les secondes portent sur la 

complexification et les divergences apparues ces dernières années dans 

les modalités d‟intervention des Etats maghrébins dans et sur l‟urbain. 

Les apories de cette approche  

Par delà la prise en compte de l‟émeute comme l‟un des moyens de 

revendication les plus récurrents observés dans la rue maghrébine par cet 

auteur, il nous semble bien, à la lecture et à l‟analyse des études et 

travaux réalisés par les chercheurs spécialistes de l‟urbain ces dix 

dernières années
5
 qu‟il semble bien qu‟il faudrait mettre un certain 

nombre de bémols à cette généralisation. 

1°) Le premier a trait à la notion même de l‟urbain défendue par cette 

thèse : Les villes maghrébines modernes ont été construites certes autour 

du modèle de ville industrielle « fordiste », compactes et fonctionnelles, 

mais elles n‟ont eu d‟industriel que les référents doctrinaux. Vouloir lire 

dans les villes du Maghreb le passage de modes de revendications 

« prolétaires »observés dans les villes réellement industrielles du Nord à 

des modèles plus “urbains” comme révélateurs des transformations des 

structures sociales dans le Sud, c‟est peut être aller un peu trop vite en 

besogne. 

2°) La seconde objection tient à l‟amalgame fait entre urbanisation 

marginale, non réglementaire et urbanisation « prolétaire » comme si les 

quartiers « sous intégrés » et les bidonvilles d‟Algérie accueillaient 

exclusivement ou majoritairement des populations sinon ouvrières, du 

moins situées en bas de l‟échelle sociale, mais surtout, des populations 

socialement déstructurées et marginalisées. Les nombreuses enquêtes 

réalisées dans différentes villes d‟Algérie, notamment à Alger 

(Urbanis/Banque Mondiale 2004, CREAD/Ministère de l‟habitat 2009, 

                                                                                                          
4 Gallissot, R. (1999), « Émeutes : ordre étatique et désordre social » in Le Saout, D. et 

Rollinde, M. (dir.), Emeutes et mouvements sociaux au Maghreb. Perspectives 

comparées, Paris, Karthala, p. 20-21. 
4 Qui sont devenues le mode d‟expression par excellence du malaise de l‟urbanisation 

difforme algérienne 
5 Voir en particulier, les travaux de Signoles, Legros, Cattedra, Aziz Iraki, Abouhani, 

Safar Zitoun, etc.  
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RGPH 2008, etc…), et des travaux plus fins comme ceux réalisés dans le 

cadre du programme PRUD 2005 à Alger et Annaba présentent des 

situations plus contrastées et moins caricaturales : entre 60% et 70% des 

ménages habitant les bidonvilles de la zone de Bouzaréah et des 

Eucalyptus /Baraki avaient des chefs de ménages natifs d‟Alger et la 

proportion des ménages dont les revenus étaient en dessous du SNMG ne 

dépassait pas les 10%. Ces bidonvilles hébergeaient des groupes sociaux 

fortement structurés qui développaient des « stratégies collectives » bien 

rodées et efficaces du point de vue de leur portée finale et ultime : le 

relogement aux frais de l‟Etat. 

3°) Enfin et troisième bémol : les catégories sociales initiatrices des 

émeutes urbaines observées ces dernières années ne sont pas originaires 

des bidonvilles, du moins exclusivement et en « bloc », comme catégories 

vivant une spécificité résidentielle que l‟émeute contribue à visibiliser et 

à médiatiser. Dans tous les cas de figure documentés, les choses se 

passent toujours après coup, c'est-à-dire à dire dans la foulée des 

opérations de relogement ou de distribution de logements initiées par 

l‟Etat, qui drainent dans leur sillage des retombées complexes en terme 

de dynamiques de revendication. Que cela soit dans les opérations initiées 

à Oued Koriche et Diar El Kef (Bab El Oued, à Sidi Salem et Sidi Harb 

(Annaba), à Diar El Schems (Alger), etc.), ce sont essentiellement les 

populations qui s‟estiment mal logées et en attente de relogement 

environnant qui empruntent la voie de la contestation. Et ce ne sont pas 

souvent les catégories les plus démunies, les plus « prolétaires » dans le 

sens strict du terme qui les animent. Les interviews recueillis à Djenan El 

Hassan (Oued Koriche) montrent et décrivent avec un luxe de détails 

comment les rejetons des familles de tout le quartier (souvent « bien 

logées » au regard de critères de confort basiques) ont construit des tentes 

et autres baraques pour bénéficier de la manne étatique. 

Les troubles urbains comme phénomène pathologique : l’héritage 

encombrant de la sociologie urbaine française. 

L‟autre approche dominante dans l‟explication des « désordres 

urbains », dans leurs expressions individuelles, mais surtout collectives, 

qu‟elles soient organisées ou non, découle d‟une tradition sociologique 

héritée de la sociologie urbaine française des années 1960, accommodée à 

la sauce algérienne. Dans son livre La révolution urbaine, Henri Lefebvre 

considérait déjà, dans la foulée des travaux de P.-H. Chombart de Lauwe, 

lui-même légataire du patrimoine conceptuel élaboré par Durkheim et 

Halbwachs, que le phénomène urbain s'il relevait des méthodes 

descriptives empiriques et analytiques telles que celles que mettent en 
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œuvre la géographie, la démographie, l'histoire, la psychologie, et la 

sociologie, gagnerait à ne pas « laisser de côté les apports du biologiste, 

du médecin, du psychiatre
6
 ». Le médecin et le psychiatre sont en effet 

confrontés quotidiennement aux troubles dus aux effets de l'urbanisation 

sur la santé mentale et physique de la population.  C‟est ce que Joseph 

Isaac dit quand il relève « l'existence d'une pensée de l‟urbain qui le 

définit par ses troubles : troubles individuels dus à l‟intensification de la 

vie nerveuse et troubles collectifs liés au déracinement et aux proximités 

contagieuses et séditieuses »
7
. Dans le cas précis de l'Algérie, ces 

conceptions ont trouvé dans les travaux de Pierre Bourdieu
8,
 Abdelmalek 

Sayad et Michel Cornaton (et même Frantz Fanon) des illustrations 

empiriques nombreuses qui montrent avec force détails comment les 

Algériens ont découvert certaines maladies suite à leur déracinement.  

Cette approche de l‟urbain par les pathologies qu‟il génère a trouvé en 

Algérie, comme en France d‟ailleurs, des prolongements conceptuels 

articulant les problématiques spatialisées à des débats plus généraux sur 

l‟intégration sociale, et accessoirement citadine.  

Mais dans tous les cas de figures, ce sont d‟autres espaces 

« pathogènes » que les espaces de ce que Gallissot appelle 

« d‟urbanisation prolétaire », à savoir les quartiers marginaux et les 

bidonvilles, qui sont désormais inclus dans l‟analyse. Quand ce n‟est pas 

la ville dans sa globalité qui exclut les nouveaux arrivants, notamment les 

« ruraux » taxés de comportements « déviants », ce sont les grands 

ensembles qui offrent un terrain favorable à l‟observation de toutes les 

« pathologies » sociales, par une reprise pas très souvent heureuse du 

mythe des grands ensembles « criminogènes » d‟une certaine littérature 

édifiante française. 

Et là aussi, on retrouve des glissements conceptuels qui ne sont fondés 

sur aucune étude sérieuse et documentée des processus de peuplement de 

ces grands ensembles algériens
9
, qui présentent, au contraire de leurs 

homologues français, des situations de mixité sociale qui génèrent 

                                                                                                          
6 Lefebvre, H. (1970), La révolution urbaine, Paris, Gallimard, p. 69. 
7 Joseph, I. (1984), « Urbanité et ethnicité », in Terrain, n° 3, p. 20-31. 
8 Pour Bourdieu, P. et Sayad, A. (1964), Le déracinement – La crise de l'agriculture 

traditionnelle en Algérie, Paris, Ed. de Minuit, Sayad, A. (1980), son article cité plus haut 

« Le rapport au logement moderne », in revue Panorama des sciences Sociales, n° 

spécial, Alger, et Cornaton, M. (1967), Les regroupements de la décolonisation en 

Algérie, Paris, Éditions Économie et Humanisme/Les éditions ouvrières. 
9 À l‟exception des travaux cités dans notre ouvrage « Stratégies patrimoniales et 

urbanisation : Alger 1962/1992 », Paris, l‟Harmattan, 1997, Mémoire de Magister de 

Msilta, L. sur Draria et ceux consignés dans le rapport PRUD (en cours de publication). 
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d‟autres configurations de rapports plus complexes. Rien de moins 

évident que « l‟anomie » de ces grands ensembles très hétérogènes du 

point de vue de leur peuplement et des trajectoires urbaines des ménages 

qui les occupent. 

À contrario même, dans une étude que nous avions réalisée sur un 

ensemble d‟habitat construit dans les années 1980 à Alger, les champions 

de la transgression des normes du « bien habiter », des pratiques de 

transformation du cadre bâti s‟avèrent être, non pas les ruraux 

« débarqués en ville » mais paradoxalement les citadins de souche 

appartenant à la “bonne société” algéroise. 

S‟il est vrai qu‟il faut souligner avec Nora Semmoud à la lumière de 

travaux de terrain récents, que les processus d‟urbanisation observés dans 

les périphéries sont éminemment porteurs de troubles, ils traduisent 

néanmoins des processus de reconstruction complexes de soi, de son être 

social : « Cette recomposition territoriale complexe, comme le choix du 

périurbain, reflète spatialement la présence de dispositions dissonantes 

au sein d‟individualités en construction. La réorganisation des cadres de 

la quotidienneté résulte d‟un itinéraire d‟individuation et est le fruit de 

l‟arrangement silencieux des contradictions de cet être éminemment 

pluriel
10

 ».  

Ce qu‟il faut retenir cependant de toutes ces approches à partir des 

observations empiriques collectées ces dernières années dans le cadre de 

nombreuses recherches de terrain, c‟est bien les constats critiques 

suivants : 

1°) Au contraire de la thèse de “l‟urbanisation prolétaire” qui 

développe une lecture bi polaire et binaire du social, les approches par 

l‟entrée d‟analyse de la pathologie urbaine contribuent à complexifier les 

modèles explicatifs, mais sans toutefois se départir du syndrome de la 

stigmatisation de classes urbaines dangereuses (les couches populaires et 

rurales porteuses de valeurs et de comportements de subversion de 

l‟urbanité), même quand ce discours est empreint d‟empathie vers elles. 

2°) Dans tous les modèles d‟analyse, l‟essentiel des recherches et de 

l‟attention est porté exclusivement sur les catégories et couches sociales 

« populaires » qui sont censées plus que les autres couches sociales plus 

aisées, développer les formes de violence et de subversion les plus 

violentes.  

Or, ce que nous révèle la situation algérienne, que cela soit en terme 

d‟analyse micro locales, dans les quartiers périphériques d‟Alger, comme 

                                                                                                          
10 Axe 1. « Mobilités résidentielles, pratiques de mobilités et constructions territoriales en 

périphérie (s) », juin 2008, op.cit. 
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dans les travaux réalisés à un niveau plus macro sociologique 

(essentiellement nos travaux), ce sont des configurations de rapports 

sociaux spécifiques à la situation urbaine algérienne, qui découlent d‟une 

histoire, mais surtout de référents symboliques et de structures de 

rapports sociaux objectives dont on ne trouve pas l‟équivalent dans les 

autres pays du Maghreb. 

2. La spécificité algérienne : l’histoire de la mise en 

place de mécanismes particuliers d’appropriation des 

rentes urbaines. 

La situation à l’échelle micro : des configurations nuancées et 

contrastées 

La récurrence des émeutes urbaines en Algérie ces cinq dernières 

années, leur dimension très ciblée au Maroc, leur réduction à la portion la 

plus congrue en Tunisie dépendent en effet du degré d‟autoritarisme des 

Etats en question, mais aussi du développement de techniques 

sophistiquées de médiation sociale et d‟intervention sociale qui 

contribuent à émietter les objets de revendication et à en faire des objets 

« techniques ». Les méthodologies d‟ingénierie sociale, les injonctions à 

la bonne gouvernance, relayées par la mise en place de dispositifs 

d‟encadrement social et politiques aux échelles des quartiers ont 

puissamment contribué à diluer la portée subversive des revendications 

populaires au niveau du Maroc. 

Dans le contexte algérien, les analyses disponibles soulignent le 

maintien des situations d‟opposition frontale entre populations en déficit 

d‟urbanités (qui ne sont pas des populations démunies, peu s‟en faut) et 

un État encore très monolithique, mais qui a montré des signes de 

faiblesse dans la réduction de la dissidence politique dans les années 

1990. Nous soulignions à cet égard en 2007 : « Il reste que des éléments 

nouveaux semblent s‟inscrire dans ce contexte référentiel commun qui 

dicte les attitudes et les représentations : la conscience d‟une plus large 

marge de manœuvre revendicative vis-à-vis de l‟État. L‟expérimentation 

de la fragilité intrinsèque de ce dernier depuis les événements de 1992 a 

semble-t-il forgé des attitudes beaucoup plus offensives et moins timorées 

vis-à-vis des autorités
11

 ». 

                                                                                                          
11 Safar Zitoun, M. et Hafiane, A., « Les effets sociaux du relogement », Rapport de 

recherche de l‟équipe algérienne, programme PRUD « L‟entre-deux des politiques 

institutionnelles et des pratiques sociales », dirigé par Navez-Bouchanine, F. (en cours de 

publication). 
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Cette analyse restant d‟autant plus recevable de nos jours qu‟elle 

correspond au retour en force de l‟Etat constructeur et distributeur de 

logements ces cinq dernières années. 

Toutefois, même dans ce contexte particulier, les situations 

apparaissent moins tranchées et dogmatiques. Dans ses travaux sur les 

quartiers « illicites » d‟auto-constructeurs de la périphérie est d‟Alger, 

Nora Semmoud décrit également des processus plus nuancés :  

« Aujourd‟hui, les revendications des ménages sont de plus en plus 

larges et précises et témoignent d‟une accumulation de compétences. 

Elles font l‟objet d‟un tri et d‟une hiérarchie qui sont autant de stratégies 

dans la négociation avec les pouvoirs publics. La confrontation de 

l‟organisation collective avec les pouvoirs publics dévoile des formes de 

compromis et d‟arrangements ; un mode de « négociation » d‟autant plus 

justifié face à l‟inertie des pouvoirs locaux et à l‟absence des 

municipalités ; des situations qui laissent souvent la place aux pratiques 

de détournement et au clientélisme
12

 ».  

Elle souligne entre autres aspects importants, le fait que ces actions 

revendicatives violentes et spectaculaires ne sont pas exclusives et 

totales, mais s‟inscrivent dans un large mouvement de restructuration des 

solidarités locales dans lesquelles les femmes, mais aussi les leaders 

associatifs jouent des rôles prépondérants. 

Cette configuration tranche par rapport à celle observée par exemple 

en Tunisie, dans laquelle l‟offre d‟urbanité publique est fortement 

encadrée par un Etat-Parti au pouvoir tentaculaire et omniprésent, ne 

laissant que peu d‟interstices à la manifestation d‟une urbanité autre que 

celle qu‟il régente et impose. Les analyses de Lamine Redha sur la ville 

de Sousse montrent la subtilité des conduites déviantes, de 

« désobéissance civique » essayant d‟introduire un élément de subversion 

à l‟ordre urbain (dépôt des déchets en dehors des places qui leur sont 

assignées, etc.)
13

. 

Elle tranche également par rapport à ce qui a été observé au Maroc 

enfin, où la foisonnante complexification des dispositifs d‟intervention 

sociale dans les bidonvilles, (dispositifs de “maîtrise d‟ouvrage sociale” 

et « d‟accompagnement social », micro-crédits, etc…), la multiplication 

des acteurs “techniques” intervenant dans la ville (ADS, ENDA, etc…) 

                                                                                                          
12 Semmoud, N. (2008), « Nouvelles significations du quartier, nouvelles formes 

d‟urbanité. Périphérie de l‟Est d‟Alger », communication donnée à la journée d‟étude FSP 

du 21 et 22 février à Alger. 
13 Lamine, R. (2008), « Déficits de citadinité et mal-gouvernance urbaine dans les 

nouvelles périphéries de Sousse, communication donnée à la journée d‟étude FSP du 21 et 

22 février à Alger. 
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qui se sont rajoutés aux différents paliers de gouvernement makhzénien 

local (moqqadem, caïds, etc..) ont contribué à casser les dynamiques 

d‟organisation collectives autour d‟objets revendicatifs globaux. Les 

demandes d‟urbanité sont encadrées, formatées, médiatisées et traitées 

dans des cadres institutionnels formels qui les émiettent en projets 

individuels d‟amélioration des conditions de vie, leur enlevant toute 

portée collective subversive, et par la même attentatoire à l‟ordre urbain. 

Il est patent dans ces conditions qu‟il faut relativiser le rôle des 

émeutes comme forme privilégiée, comme moyen par excellence de mise 

en situation de transaction sociale à propos d‟objets urbains dans les pays 

du Maghreb, mais qu‟il faut surtout interroger les origines 

paradigmatiques des comportements sociaux en milieu urbain algérien. 

Et à ce propos, nous émettons une hypothèse que nous avons 

développée dans plusieurs articles consistant à dire que le principe central 

qui ordonne et rend compréhensible des stratégies et des comportements 

sociaux en milieu urbain algérien est à rechercher dans le situation 

fondatrice du pacte patrimonial urbain qui s‟est noué dans le pays à 

l‟indépendance.  

La reproduction du pacte patrimonial : le relais de la rente 

pétrolière  

Il est peut être fastidieux et trop lourd en terme de déploiement de 

l‟argumentaire de revenir aux péripéties, événements et mutations qui ont 

jalonné la mise en place de ce que nous avions appelé dans des travaux 

précédents le « système urbain patrimonial algérien
14

 » et de ses 

différentes variantes qui se sont déployées de l‟indépendance du pays à 

nos jours. S‟il est sans conteste établi que l‟épisode exceptionnel de la 

décolonisation a contribué à fonder ce système construit autour de 

l‟appropriation du « butin de guerre » immobilier et foncier colonial, ce 

qui est sans doute plus difficile à concevoir, c‟est le secret de sa 

reproduction, voire de son renforcement alors que les conditions 

objectives semblent avoir évolué dans le sens contraire, à savoir sa remise 

en cause.  

Sans aller trop loin dans les détails, l‟analyse sur la longue durée 

permet de dire que ce système originel a trouvé dans les modalités de 

développement d‟une économie nationale sur la base de cette ressource 

extra sociale que constitue la rente pétrolière, les conditions de son 

                                                                                                          
14 Voir Safar Zitoun, M. (1997), Stratégies patrimoniales et urbanisation. Alger 1962-

1992, Paris, l‟Harmattan. 
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redéploiement, après quelques velléités et frémissements réformistes. Ce 

qui, exprimé autrement, signifie tout simplement que l‟existence de cette 

rente a permis, par des mécanismes de distribution particuliers, de faire 

de la distribution des rentes urbaines, le moyen par excellence de 

fonctionnement et de régulation politique du social.  

Quelques chiffres permettent de saisir la profondeur des 

transformations accomplies en l‟espace de 30 années, entre 1966, 

quelques années après l‟indépendance du pays et 2008, en passant par 

1987 et 1998, dates de recensements de population qui délimitent la 

période charnière de transition du pays dans « l‟économie de marché ». 

Le taux d‟Algériens locataires de leurs logements passe de 70 % en 1966 

à 22 % en 1987, à 13,8% en 1998
15

 et 14,8 % en 2008
16

  faisant passer 

l‟Algérie d‟un pays de locataires à la sortie de la période coloniale à un 

pays de propriétaires (ou de copropriétaires) aujourd‟hui. Cette transition, 

démarrée (formellement
17

) à partir de 1981, avec la Loi de Cession des 

Biens de l‟État montre un certain nombre de choses. Retenons les plus 

essentielles : 

1°) L‟importance considérable du patrimoine immobilier qui était 

détenu par l‟État. Les 70 % de locataires au niveau national en 1966 

l‟étaient à 95% auprès des organismes étatiques et para étatiques qui 

avaient hérité du parc abandonné par les Européens
18

. Cette proportion de 

locataires du parc public baisse à 80% en 2008, mais elle reste tout de 

même considérable.  

2°) Le processus de passation du statut de locataire des biens publics à 

celui de propriétaire s‟est réalisé à partir de1981 sur la base de prix 

administrés très en dessous des prix du marché. Dans des enquêtes 

réalisées entre 1981 et 1989, les différentiels entre prix administrés de 

                                                                                                          
15 Selon les chiffres de l‟ONS (recensements de 1966 et de 1987). Au recensement de 

1998, la tendance s‟accélère : 13,8% seulement des Algériens étaient locataires de leurs 

logements. En 2008, le taux de « locataires » s‟élève, étant boosté par la livraison des 

grands programmes du quinquennat 2004-2009. 

16 Chiffre estimé tenant compte des livraisons de logements sociaux locatifs. 
17 Les passations de propriétés immobilières entre Européens et Algériens, de même que 

les « cessions » des biens de l‟État aux membres du personnel dirigeant avaient en effet 

démarré avant l‟indépendance et dans les années immédiates après celle-ci.  
18 En 1966, la structure juridique du parc immobilier algérois, telle que la rapporte Sgroï-

Dufresnes se présentait dans les mêmes proportions : 73 % appartenait au secteur public et 

le reste à des particuliers ou à des sociétés immobilières privées. Voir Sgroï-Dufresnes 

Maria, « A1ger1830-1984 : Stratégies et enjeux urbains », Paris, Ed. Recherches sur les 

Civilisations, 1986.  



Violence et rente urbaines : quelques réflexions critiques… 

67 

cession et prix de revente sur le marché oscillaient entre 7 et 30 fois la 

mise initiale
19

. 

3°) Les plus values engrangées lors de la réalisation de ces biens sur le 

marché, c‟est à dire leur vente sur le marché libre, ont constitué le 

principal moyen de financement des acquisitions de terrains pour 

autoconstruction en périphérie des agglomérations du pays.  

4°) A la veille de la réforme des lois foncières et des politiques 

d‟aménagement et d‟urbanisme de 1990, le taux d‟évasion locative, c'est-

à-dire de non paiement des loyers parmi les ménages qui étaient restés 

locataires des logements appartenant à l‟Etat était de 75%, malgré le bas 

niveau des régimes des loyers administrés fixés en fonction de critères 

« sociaux » 

5°) Ce taux d‟évasion locative (ou de non paiement des loyers) affiche 

des niveaux oscillant entre 90 et 45 % (avec une moyenne de 68 % pour 

tout le pays en 2007 et de 65% en 2008 [Ministère de l‟habitat, 2009] 

6°) Les taux d‟habitat “illicite”(qui regroupent toutes les formes 

d‟habitat non autorisés) recensés par l‟administration, presque inexistants 

à l‟indépendance, ont connu entre 1991 et 2000 une explosion 

extraordinaire, notamment au niveau de la capitale où, selon des sources 

autorisées du Ministère de l‟habitat, des communes et daïras algéroises 

affichaient plus de 52 % de leurs constructions individuelles sous formes 

de constructions non-autorisées (Dar El Beïda, Bordj El Kiffan, Bordj El 

Bahri, etc…). À cet égard, et selon les mêmes sources, plus de 90% de 

ces constructions “illicites” avaient été le fait de procédures de 

distribution administrée par les APC FIS et ensuite par les DEC. 

6°) Qu‟après une interruption de quelques années (2007/2009) 

justifiée par la lutte contre la spéculation portant sur les logements socio 

locatifs publics, la procédure de cession aux particuliers a été reconduite, 

presque dans les mêmes termes et conditions ; 

7°) Qu‟après avoir accordé à des commissions présidées par les élus 

(APC) les prérogatives de distribution des biens résidentiels, 

l‟administration publique recentralise cette fonction distributive en les 

remontant au palier des Daïras, instance non élue ;  

8°) Enfin et pour terminer cette énumération non exhaustive, la 

distribution du foncier « butin de guerre », c'est-à-dire du foncier public 

aux fins de lotissement et d‟installation résidentielle, est restée toujours 

aussi verrouillée et opaque, captive de réseaux de captation à la source 

des biens résidentiels tapis dans les rouages de l‟administration. 

                                                                                                          
19 Safar Zitour, M. (2007), op.cit. 
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Que faut-il retenir de cette évolution que nous avons résumée dans ces 

grands traits essentiels ?  

On constate ainsi qu‟après 50 années de fonctionnement et 

d‟évolution apparemment chaotique, on retrouve, certes sous des formes 

plus complexes et « améliorées », avec une redistribution partielle des 

cartes et des avantages, les mêmes grands principes de structuration et de 

fonctionnement du système patrimonial fondé à l‟indépendance du pays :  

- Une dominance sans partage de l‟Etat dans la production et la 

distribution des biens résidentiels et du foncier ; 

- Une même situation de partage des avantages du système entre 

les populations bénéficiaires et usufruitières à titre presque gratuit de la 

manne résidentielle étatique d‟un côté et les réseaux de captation « à la 

source » de ces biens fonctionnant à l‟intérieur des rouages de 

l‟administration ; 

- Les mêmes mécanismes de réalisation sur le marché des rentes 

urbaines incorporées dans ces biens, qui constituent du fait du différentiel 

entre prix de cession et prix de vente sur le marché, la voie royale de la 

promotion sociale et de l‟enrichissement des catégories bénéficiaires de 

ces biens ; 

Tout semble s‟être passé comme si l‟involution du système que l‟on 

croyait proche de sa dissolution, de sa disparition après le tarissement des 

ressources extra-sociales de l‟Etat dans les années 1990 (la rente 

pétrolière) a retrouvé dans l‟embellie financière retrouvée après 2002, les 

conditions de son redéploiement à grande échelle. Certes, dans cette 

période 1990/2002 troublée, les pratiques de production à grande échelle 

de l‟illicéité par le biais des collectivités locales ont correspondu à ce 

qu‟on pourrait appeler des stratégies « prophylactiques » de 

clientélisation politique, mais elle s‟inscrivait toujours dans le cadre des 

paradigmes fondateurs du pacte patrimonial. 

Mais ce qu‟il faut souligner surtout, c‟est que, par delà ces structures 

objectives de fonctionnement que nous venons de décrire de manière 

succincte, ce sont les retombées et les effets en terme d‟inscription de 

référentiels de l‟action sociale que cela a impliqué dans les populations 

algériennes elles mêmes, à tous les niveaux et échelles du social. 

Les entretiens collectés auprès des récipiendaires des logements 

évolutifs dans la cadre de l‟opération RHP de la Banque Mondiale entre 

1988 et 2004, ceux enregistrés dans les nombreuses enquêtes effectuées 

dans l„algérois entre 2005 et 2009, les pratiques et stratégies de ces 

acteurs sont complètement formatées par la représentation que les gens 

ont de ce pacte patrimonial. 
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- Ainsi en est-il par exemple du constat établi à mi parcours dans le 

cadre du programme RHP de la Banque Mondiale, où l‟on relève 

combien la boucle vertueuses ascendante du paiement de la participation 

financière de 30 % des ménages au frais de construction des maisons 

évolutives qui est subitement « cassée » et arrêtée du jour au lendemain 

après que les attributaires aient vu à la télévision une opération de 

relogement « gratuite » des habitants d‟un bidonville voisin, 

- Les pratiques et stratégies de précarisation des rejetons des 

habitants de Bâb El Oued venant construire des baraques, comme 

« tickets d‟accès au relogement », en contrebas d‟une cité en cours de 

rénovation
20

 

- Les propos et discours égalitaires développés par les populations 

en attente de relogement dans les cités de transit algéroises, et même les 

projets de revente, avant même le relogement, qui sont développés par 

certains chefs de ménages, déjà relogés à plusieurs reprises, etc… 

- Enfin, le fort taux de revente de « pas de portes » dans les 

opérations de relogement initiées ça et là dans différentes régions du 

pays, avant même l‟obtention de titres d‟occupation et de location des 

logements. 

Conclusion 

Toutes ces observations et analyses nous amènent peut être à 

reconsidérer le regard condescendant et « politiquement correct » que les 

sociologues algériens ont entretenu vis-à-vis des questions portant sur 

l‟approche des stratégies et des pratiques de ce qui est communément 

admis comme populations « démunies » dans notre pays.  

L‟aveuglement misérabiliste et populiste des analystes du social, qui a 

pour pendant un autre aveuglement : celui entretenu à propos de l‟analyse 

des pratiques et comportements des “élites” sociales urbaines, mal 

connues et mal étudiées, conduisent à des apories et à des impasses 

explicatives lourdes de retombées scientifiques et méthodologiques 

C‟est aussi et peut être aussi par la faute de la dominance de certaines 

analyses du social qui ont eu tendance à mettre tous les pays maghrébins 

dans les mêmes sacs et valises conceptuelles.   

                                                                                                          
20 Cette pratique continue à l‟heure actuelle. Le prix du « ticket de relogement » que 

constitue la baraque de bidonville, dans le cadre de la multiplication à grande échelle 

(35 000 familles concernées) des opérations de relogement à titre quasi gratuit depuis 

2008 s‟élève au niveau d‟Alger en juillet 2013 à 900 000 DA, soit 50 fois le Salaire 

National Minimum Garanti (SNMG) ! 
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On aura compris en effet, à travers cette contribution, combien la 

situation algérienne est particulière est irréductible par rapport aux 

situations marocaine et tunisienne, et combien peut être faudra-t-il 

beaucoup plus que dans ces pays, faire un effort supplémentaire 

d‟introspection intellectuelle, sur tous les plans : sur celui des paradigmes 

explicatifs “savants” que les analystes du social utilisent, mais aussi sur le 

plan de certains référents  idéologiques non complètement évacués et qui 

continuent à obscurcir notre vision des choses et des vrais enjeux du 

développement. 

L‟analyse par l‟entrée sur les émeutes urbaines nous aura permis de 

montrer combien la situation créée par le système patrimonial est 

porteuse d‟un « face à face » entre pouvoir et populations civiles 

beaucoup plus délétère et dangereux à moyen et long terme. L‟Algérie, 

dans l‟ensemble de ses composantes : classe politique et société civile n‟a 

pas voulu et réussi la transition vers un modèle de fonctionnement 

laissant aux mécanismes « objectifs » du marché, mécanismes 

d‟individualisation et d‟émiettement des stratégies et des pratiques 

sociales, le soin de réguler le sociétal. 

Dans ces conditions, et pour rester dans le ton général de ces journées 

d‟études dédiées non seulement aux analyses des changements sociaux 

observés depuis l‟indépendance, mais à un exercice de prospective 

concernant les évolutions futures que ces changements portent en germe, 

nous conclurons cette brève contribution par une remarque générale sur 

les possibilités de sortie de crise et du cercle vicieux des émeutes 

récurrentes que le pays vit depuis quelques années. Il s‟agit tout 

simplement de trouver les moyens politiques de remettre la politique 

sociale et urbaine du pays sur ses pieds. C'est-à-dire de la moderniser, 

dans le sens de son inscription dans la durabilité, qui passe 

nécessairement par sa déconnexion par rapport au pacte patrimonial de la 

décolonisation qui n‟a que trop perduré, et de sa sortie du paradigme 

rentier qui parasite complètement l‟ensemble des processus sociaux 

porteurs de progrès et de changements démocratiques dans notre société. 
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ظقسمثميمذؽممظمأنماظقجقدماٌؿزاؼدمظؾؿرأةماىزائرؼيممظمايقوةماظعوعيميمـؾم
دـيممطلينماظذيمتعقشفماىزائرمعـذمميالاجؿؿوسلموالاضؿصودأحدمرطوئزماظؿغقيرم
أةماىزائرؼيمٌلورماظؿغقيرمايوصؾماغعؽودومظدورػومعقاطؾيماٌرتمـؾمعـمادؿؼلالهو.م

م ممظممخؿؾػماٌقودؼـ. موصعوظقؿفو مالأالأمؼتعؾدقاء مأو مبوٌدردي ماظعؿؾمأومعر مأو درة
تلثرػومبفمإغٍؿوممطذظؽماظؿغقيرموأداءماٌرأةمومتلثيرػوممظمسؿؾقيممإنٍم،ايقوةماظلقودقي

ترطّزمػذهممدائفومومصعوظقؿفو.ؼؼوسمبوظدورماٌـقطمبوظلقودوتماظعؿقعقيمومبملؿقىمأ
مو ماظؿشرؼعقي ماٌقؽوغقزعوت مسؾك ماظدوظيماٌمدٍمالمحووظي مضؾؾ معـ ماٌعؿؿدة لوتقي
ماظتيمهُ مسؾكماظعقائؼ مثؿ مأولا، ممظماىزائرؼي ماظلقودوتماظعوعي قلمدونمولقد

ماظ مجفيملقيـاظشلن موعـ مسؾقفمضم، متمطد مطؿو مأخرى مدؾؾ مإمش متقدقعفو دٍ
صؼمأ،ممزوولمػذاماٌؼولمصؿحمثوظٌعلعكمممظمثوغقو.موجفيممالاتػوضقوتماظدوظقي،معـ

ممظماظلقودوتماظعؿقعقي.م"راىـد"معدبُمبندعوجظؾؿػؽيرمؼرتؾطم
ٍـماظتيمغؿـوولهواظعـوصرممزترطّ لاتمالاجؿؿوسقيممظمػذهمالمحووظيمسؾكماظؿؿ

مخلالماظو ماظعوعي مايقوة ممظ ماٌرأة محضقر مؼعؽلفو ماظتي موالاضؿصودؼي لقودقي
مد مالادؿؼلالمـياًؿلين مأسؼؾً ماظتي مػذا ماٌرأةم. معلوؼرة مسؾك مؼرتؽز ايضقر

معقضػمايؽقعوتم موسؾك مجفي، موظؾؿققٍلاتمعـ ماٌرأةممودقودوتفماىزائرؼي إزاء
عؽلفومتالاجؿؿوسقيمواظلقودقيموالاضؿصودؼيماظتيممإزاءماظروابطأيمبشؽؾمخوص،م

                                                                                                                                   
ماظلقودقي،م* ماظعؾقم مممخؿصممظ مو مالاجؿؿوسقي مالأغـروبقظقجقو ماظؾقٌممظ م، 31000،وػرانماظـؼوصقي،عرطز

 اىزائرم
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ؿومصقخوصمولامدقؿوماظروابطمالاجؿؿوسقيمبينماىـلينمبشؽؾمموماٌشورطيماظـلقؼي
مظماىزائرممظمماٌؿؾعيطقػمتؿدخؾماظلقودوتماظعؿقعقيماٌلوواة.مؿعؾؼمبمللظيمؼ

اضؿصودؼومومدقودقو؟مطقػمتؿفؾّكمعلوؼرةماٌرأةمموماجؿؿوسقو"تػعقؾ"مدورماٌرأةم
راتمايوصؾيممظماىزائرمبعدمالادؿؼلال؟مػؾميمؽـمٌؼوربيماىـدرماىزائرؼيمظؾؿغقٍ

ومعـمحقٌماظؿؽقؼـمومبينممديمغراصقوداثمتقازنمبينموجقدماٌرأةمإحمظماٌعؿؿدةم
 ؟حضقرػومطػوسؾممظمعلورماظؿغقير

الأبحوثماٌؿعؾؼيمبمللظيموضعقيماٌرأةممبدمعـماٌلاحظيمأولامأنماظدرادوتموملا
مو ماضترغًمأولا مضد مممظماىزائر ماظؼوغقغقي. مبقضعقؿفو مرقؼؾي مضوغقنمخقٍمظؼدظػترة ؿ

مسشرؼؿين مٌدة مالأدرةمالأدرة مداخؾ موعؽوغؿفو محؼقضفو معللظي مسؾك ماظزعـ معـ
مارتؽزتمأشؾىم مثؿٍ موعـ مأخرى. معـمجفي ماظعوم ممظماظشلن مو والمجؿؿعمعـمجفي

م مايؼقضل. ماىوغى ممطـيرمسُـقًمثوغقو،اظدرادوتمسؾك ماظدرادوت مبوىوغىعـ
مو مصؼد ممالاجؿؿوسل اظتيمعقزتممخؿؾػمماػؿؿًماظتيمالأبحوثمعـمطـيراطؾً

الأحداثمالاجؿؿوسقيموالاضؿصودؼيماظتيمسرصؿفوماىزائرمواظتيمارتؾطًماظؿغيراتمو
ماظلقودلمظؾـظوممالإؼدؼقظقجقيمبوًقوراتمعؾوذرمبشؽؾ مطونمأخيرا،مويمؽـ.

مبدرادوتم مالاػؿؿوم مدراديممتقظل)اظتيمماىـدرظؿزاؼد مظؾفوغىماظـؼومظممظ اػؿؿوعو
م ماىـلين( مبين مالاجؿؿوسقي مواظروابط مممظاًصوئص مالمحقطممظمدقؿومولااظعولم

ملهذاماىزائرممظمواظؾوحـوتماظؾوحـينمعـمسددمعقاطؾيممظماظؽؾيرمالأثرمالأطوديمل
مم.اٌقضقع
طـيرمعـماظدرادوتموالأبحوثماٌـفزةممظماظلـينمالأخيرةممظماىزائرمموتفؿؿ
مأذؽولهومحقٌمعـعـماٌقاضقعماظتيمؼؿؿمتداولهوم"اٌشورطي"موماىـدر،بمؼوربوتم
ماضؿصوديومواجؿؿوسلمعفنيمإدعوجمعـمبفومؼرتؾطمعومطؾممظموذظؽموعلؿقؼوتفو
اظؿؾعيمٌـظؿوتمالأعؿممالهقؽوتػومظعؾًماظؿؼورؼرمواًبراتماظتيمتعدٍموضد.مودقودل

اٌؿقدةمعـؾمبرغوعٍمالأعؿماٌؿقدةمظؾؿـؿقيموصـدوقمالأعؿماٌؿقدةمظؾؿرأةمإضوصيمإمشم
م ماظؾشرؼي مظؾؿـؿقي ماظعربقي مإدعوجمبمللظيمالاػؿؿوممتقجقفممظمعفؿومدورااظؿؼورؼر

1اٌرأة
مم.

                                                                                                                                   
 ،1002مظؾعومماظعربقيمالإغلوغقيماظؿـؿقيمتؼرؼرم،الإنموئل اٌؿقدة الأعؿ برغوعٍمخوصي:مغذطرماظؿؼورؼرمػذهمعـ 1

متؼرؼر ،الإنموئلماٌؿقدةمالأعؿمبرغوعٍوم.م1003 اظقرـقٍي، اٌطؾعيم،سؿٍونماظعربل،ماظقرـممظماٌرأةمغفقضممدق
 .ظؾـشر طرطل ذرطي بيروت، ،1006مظؾعومماظعربقيمالإغلوغقيماظؿـؿقي
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 الحضور والتهموش بينسنة  55المرأة الجزائرية في الحواة العامة: . 1

مبعدمأدٍ ماظقرني ماظشعبي مالمجؾس ممظ ماىزائرؼي مظؾؿرأة ماظؼقي مايضقر ى
ماظـؼوشم1021عويمم20اغؿكوبوتم ممظمايقوةممعـمجدؼدمإمشمصؿح ماٌرأة حقلمدور
مواٌعقٍ ممظمطوصيمالمجولاتضوتماظعوعي ماظقجقد م.اظتيمهقلمدونمتؽرؼسمػذا

مإمشمعؼدصو ماظـؼوش مبمػذا مأطبر ماػؿؿوم ماٌرأةمأبداء مواضع متمقٍز ماظتي وظؿـوضضوت
ؽؿـممظمأنماظؼطوعمالأػؿماظذيمسرفمصقفمتاىزائرؼي.موظعؾٍمأبرزمػذهماظؿـوضضوتم

مػقمضطوعماظتربقيمواظؿعؾقؿماظعوظل،م مطؾيرا مظؽـمذظؽملممؼمدٍاظقجقدماظٍـلقيمتطقٍرا
ممموثؾممظمعقدانماظعؿؾموممظمعراطزمصـعماظؼرارمومظمتؾقٍ معـوصىمإمشمهؼقؼمنمقٍ أ

ماظعوظل محؿكممظمعمدلوتماظؿعؾقؿ معؾػؿومماظتيمؼعدٍمضقودؼي ماظـلقيمصقفو ايضقر
 م.2ظلاغؿؾوه

ماٌرأةموتلؾقؿف حؿؿقيمممظماًطوبمحقلموّؾكماػؿؿومماظـكؾيماظلقودقيمبدور
مبـومإذراطفو ممظ ماٌلؿؼؾي ماىزائر مخلالء مررابؾسماظتيمغصًٍممعـ مبرغوعٍ وثقؼي

مأن مسؾك ماظديمؼرارقيم"مصراحي مظؾـقرة موالاجؿؿوسقي مالاضؿصودؼي ماٌفوم هؼقؼ
متؾٍـؼم"واظشعؾقي مسؾك ماىؿوؿقضػ مظصولح ماجؿؿوسقي مدقودي معلؿقىمػل مظرصع ير
اظبرغوعٍمومظمػذاماٌـقكمغصٍمم.ؼؽقنم"هرؼرماٌرأة"مأحدمعؼوصدػوومم.اٌعقشي
متوعٍ "سؾك مبطرؼؼي ماٌرأة موإذراك متلي ممظ متـؿقيمطوعؾي مومظ ماظعوعي ماظشمون قير
عقضوتماظتيممإغفوءدقوديمتدسقمإمشماظبرغوعٍممك،موضدمتؾٍـ"ؾؾداظ لمدونمتطقٍرمقهطؾماٌ

رأة،مولامدقؿو مجفيمم"اظذػـقوتماظؾوظقي "اٌ موعـ مأؼضو. ماظـلوء اظتيمتؽرٍدًمظدى
ؾمغداءمصرمزومظؾؿرأةماىزائرؼيمعـمأجؾمضدمعٍـم(2631)أخرىمطونمعقـوقماىزائرم

م " ماظعؿؾ ممظ مصعؾقٍو معـم"مأنوم"لاظلقوداٌشورطي مبؾدػو مخدعي ممظ مروضؿفو وعؾ
مالاضؿصودؼيخلا ماظلؾقؾمايؼقؼلمبحقٌمؼؽقنماملماٌشورطيممظمايقوة ظعؿؾ،مػق

م.3"وظترضقؿف
ماي ماتؾعف ماظذي ماظـفٍ مصفؿ مأجؾ معـ ماظؿذطيرمضرورؼو مػذا زبمايوطؿمؼؾدو

ماظقرني( ماظؿقرؼر ماًقورمم)جؾفي متؽرؼس مصقفو متٍم ماظتي مايوسمي ماظػترة مظ
تؼرؼؾو،مععمبعضماظػقارقممغػلفم،موممومؼدسقمإمشماظغرابيمأنماًطوبالاؼدؼقظقجل

                                                                                                                                   
شمونماٌرأةمواظعوئؾي،ماٌرأةماىزائرؼي،مؼـظرممظمػذاماظشلنمالأرضومماٌؼدعيمعـمررفماظقزارةماٌـؿدبيماٌؽؾػيمب 2

 ماظؿقثقؼمحقلمحؼققماظطػؾموماٌرأة. عرطزمالإسلامموومأؼضوماحصوءاتم .1022 أرضومموحؼوئؼ،

م.2631ماظؿقرؼرماظقرني،ماىزائر،وثقؼيمبرغوعٍمررابؾس،معـشقراتمجؾفيم3 
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م مغظوم مبطؾقعي مإمشماظققم،ملامايؽؿاٌؿعؾؼي ممظمعلورممؼزالمدوئدا صنذراكماٌرأة
مو مالاضاظؿـؿقي مايقوة ممظ معـذمإدعوجفو مغػلف ماظشعور مػق متؼرؼؾو مؼزال معو ؿصودؼي
م.دـيممطلين

عؾدأممضرٍواظذيمأم(1963)سؿوموردممظمأولمددؿقرمظؾفزائرماٌلؿؼؾيمموبغضماظٍـظر
مبينم مواظقاٌلوواة مايؼقق معسٍمااىـلينممظ ماظذي ماٌفؿ ماظؿغقير مصننٍ جؾوت،

اظتيماظؿغقيرممسـمحرطقيمابشؽؾمؼؾدومععؾٍرذمونماٌرأةمشداةمالادؿؼلالمضدماػؿؿمو
مإظقفو مالأمدعك مايقوة ممظ ماظؿؼؾقدي ماىوغى ماظلقودل، مواظـظوم الاجؿؿوسقيمدرؼي
ٍـبشؽؾمخوص اظؼوغقنماظذيمو.ممظممجولاتممحدودةمجدامذظؽملممؼؿؿمإلّام،موظؽ

م،4واٌعروفمبؼوغقنممطقلتي،م2631جقانمم16ممظماظؿلدقللمصودقمسؾقفمالمجؾس
مؼؿففممدقمؾمواحدةمعـمأػؿماٌراحؾماظتيمأوظعٍـ ماػؿؿوعو مإذراطفوًمٌؽوغيماٌرأة

سدممأػؾقيماظػؿوةمماٌذطقرصرصيمظؾؿعؾقؿ،مصؾنضرارماظؼوغقنمموإسطوئفومظمايقوةماظعوعيم
م مدـي مضؾؾ ماظػؿقوتم،سشرم23ظؾزواج متعؾقؿ مإمش مايؽقعي ماػؿؿوم ارتػعًمم.اوف

مماظؿعؾقؿمغلؾي مم%14عـ مم2633دـي مم%61إمش موطو1005دـي مالارتػوع. ملهذا من
مروبلممظمزؼودةمغلؾيماظقدماظعوعؾيماظتيمتضوسػًمأطـرمعـمثلاثماٌؾققزمأثرهمالإ

م.1022(مدـيم%24.4إمش2644دـيم5,2%)عرٍاتممظمأضؾمعـمأربعينمدـيم
بدولممجوورةمحقٌمتؾؾغمميعؼورغميضعقػاظـلؾيممهتؾؼكمػذػذامالارتػوعمرشؿمو

م ماظـلى مم%13ػذه مو ماٌغرب متقغسم%12مظ م5مظ ماظؿمو. مأػؿ ماظتيمظؽـ غيرات
مموم،حصؾً مبشلن ماظؽؿٍل مبوظؿطقٍر موصػفو ماظتيممرقز ماىزائرؼيمعشورطي اٌرأة
معـدـيمم22إمشمم3ؾممظمضطوعماظؿعؾقؿ.مارتػعًمغلؾيمتمدرسماظػؿقوتمعومبينمتؿؿٍـ

م %36,90 مم2633دـي مم%61إمش ماظطوظؾوتمم.1005دـي مسدد مؼؽـ ملم وبقـؿو
 ـلؾيبيمأم،روظى 1420ؿقعمعـممجروظؾيمم110ؼؿفووزمم2631دـيممتاىزائرؼو

مظمضلؿمم%26ضدمارتػعًمإمشممظماظؿعؾقؿماظعوظلمصننمغلؾيماظطوظؾوتمم،6صؼط 22%
مظمضلؿمعومظدىماظطؾؾيمعـماظذطقر،مظؽـمػذهماظـلؾيمتؼؾمم%15اظؿدرجمعؼورغيمبـم

ػووتممظم.مؼؾقٍـمػذاماظؿ%21،مبقـؿومتصؾمغلؾيماظذطقرمإمشم%15ظؿؾؾغمبعدماظؿدرجم
                                                                                                                                   

مأجؾم4  معـ ماظـقاب مإمش معؼترحو مضدعً ماظتي ماىزائرؼي ماًورجقي موزؼر مأرعؾي ممطقلتي ماظلقدة مإمش غلؾي
ماٌصودضيمسؾقف.

 أغظر:
Khodja, S. (1985), Les Algériennes du quotidien, Alger, ENAL, p. 43. 

 .1021 إحصوءاتماظؾـؽماظعوٌل، 5
 .1022 ،241منيمظلإحصوءاتمغشرةمرضؿاظدؼقانماظقر 6
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موػـوكماووػمأنٍمبعدماظؿٍدرج(ماظؼلؿينم)اظؿدرجموعومظؾوتمؼبنغلؾيمتلفقؾماظطو
ماٌؿكرٍ ماظػؿقوت مظدى مايقوةمأطبر مأو ماظعؿؾقي مايقوة ممدق ماىوععي معـ جوت

مايقوةمم،الأدرؼي ممظ ماظـلقي ماظقجقد مضعػ مالاسؿؾور مبعين مأخذغو معو مإذا وظؽـ
م مالادؿـؿوج مأعؽـ ماٌفـقي، مأن مأؼضو ماغلؾي ماظشفودات محوعلات ىوععقيماظـلوء

مغلؾيتمٍـ ماظؿغقٍراتممؾـ معـ مجوغؾو ماظؿـوضض مػذا مؼعؽس ماظؾطوظين. معـ ػوعي
اظؿعؾقؿمالاجؿؿوسقيم"شيرماٌؿقازغي"معـمحقٌمسوعؾينمعفؿٍينمػؿو:مغلؾيماظؿؿدرسموم

ماظؽؿٍلمإذنملامم،عـمجفي ماٌفـقيمعـمجفيمأخرى،مصوظؿطقر واٌشورطيممظمايقوة
مسـدما موعفؿٍو مإمروبقو لأخذمبعينمالاسؿؾورمعؽوغيماٌرأةماىزائرؼيميمـؾمصؼطمجوغؾو

ولامدقؿوممظماٌـودؾوتماظلـقؼيمم،اٌؼدٍعيمالإحصوئقوتاظققم،مطؿومؼردمذظؽمشوظؾوممظم
ماظؿـوضض.مإغفميمـؾممظمحدٍمذاتفممذظؽظظؾعقدماظعوٌلمظؾؿرأة،موم ؼـؾغلمعراسوةمػذا

رأةماىزائرؼيمأحدمأطبرمسـوصرماظؿػووتممظماٌلوواةمبينماىـلين.مؼطرحمسؿؾماٌ
أؼضومعشؽؾمتؼؾصمالمجولاتماٌؿوحيمأعوعفوممظمػذاماظشلن،مصلـيمتؾقىمالأخرىم

مغ ماٌفنيمإمشماظؼطوعمالإؼؿفف مواظصٍقيمحقٌمشوطماظـلوء ماظؿعؾقؿ داري،مولامدقؿو
ماظـلوء متقاجد مغلؾي %31مإمشمتصؾ

ممظم7 ماظعوعلات ماظـلوء مغلؾي موتؿؼؾص .
ؼضومعدىمتؽرؼسمأأؼضو.مؼبرزمػذاماظؿػووتمماظؿفورةموماظـؼؾموماظزراسيمبشؽؾمطؾير

م مشقوبمادتراتقفقي مؼمطد ماظعوعلاتمبمو ماظـلوء مظدى ماٌفـقي مصعولمإاظػؽقؼي دعوج
م مو ماظشفوداتماىوععقي محوعلات مظؾـلوء موطذظؽ ماٌفني. ماظؿؽقؼـ عـممذفودات

خوصيمإمشمأنممالإذورةشلنمسؿؾماٌرأةمعؼورغيمبوظرجؾ،ميمؽـمباٌػورضوتماٌلفؾيم
مسوزبوتمغلؾي ماظعوعلاتمػـ ماظـلوء معـ مبـلؾيمطؾيرة م%21 وذظؽ مغلؾيم، بقـؿو

تعؽسمػذهماٌلاحظيمجوغؾومعـم.م%16ماظعوعؾينمشيرماٌؿزوجينمتؾؾغمصؼطاظرجولم
متؾقٍ مو مشيرماٌؿزوجي مغشوطماٌرأة ماظتيمتمقٍز مذاتـممظماظقضًماظدؼـوعقي نماظزواجمأف
ؼضعػمغشوطماظـلوءماٌؿزوجوتممؼؾعىمدورامعمثراممظماظـشوطماٌفنيمظؾؿرأةمبحقٌ

.مؼطرحمػذاماىوغىم8سـدماظرجولماٌؿزوجينم%30اظـمبقـؿومؼؼوربمم%16ظقصؾمإمشم
ومطذاماظلؾطيماظذطقرؼيماظتيمم،عللظيمادؿؼلاظقيماٌرأةممظمحقوتفوماظزوجقيمعـمجفي

ضققدامسؾكماٌرأةماظعوعؾيمدقاءممؼصـعبموممالأدرةيموردفوماظزوجمأومأمماظزوجمداخؾم
مظؾسػرضمبأحقوغوملا،مأومبطؾقعيماظعؿؾمأومبمؽونماظعؿؾمأوممأمبوظعؿؾمؼمالأعرمتعؾّ

                                                                                                                                   
  اظؿقثقؼمحقلمحؼققماظطػؾموماٌرأة. عرطزمالإسلاممواحصوءاتم 7
مو 8 مالإسلام معرطز مدرادوت معـ معلؿكؾصي ماٌذطقرة ماٌرأة الأرضوم مو ماظطػؾ محؼقق محقل ممممممممممممممممممممممممماظؿقثقؼ

 www.ciddef-dz.com  
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م"ايفوب" مصـؿٍ و، مذظؽ معع معـ مغقسو مماظؿقاصؼي مايقوة ممظ مالاجؿؿوسقيؼبرز
درؼيمالأماظعلاضوتاٌؿؽـماظؿقصقؼمبينممواظعوئؾقيمعـمخلالماسؿؿودمذروطموعؾمعـ

مالأدرة. مداخؾ ماظصٍراع متػودي مأجؾ معـ مومواظعؿؾ ملا مايول مػذا صؼطممسص
ماظعلاضوتم مبؽؾ مالأحقون معـ مطـير ممظ معرتؾط مػق مبؾ ماىزائري، بولمجؿؿع

مو مبوظصراع متؿعؾؼ مواظعواظتي مالأدرة مبين مػلمالاغدعوج ماٌرأة متؽقن مسـدعو ئؾي
مم،اظػوسؾ ممظ مأطـر ماظؾقٌ مؼلؿدسل ممجول مؼؿؿموػق مخلالهو معـ ماظتي اظظروف

 .9بولأدرة و رأةمصقؿومؼؿعؾؼمبوظعؿؾاعمهدؼدمالآثورمالإمروبقيمواظلؾؾقيمسؾكمطؾ
مظمعقضقعماٌرأةمواظؿغقيرمالاجؿؿوسلموالاضؿصوديممظممالإذؽولإنمررحمعـؾمػذام

م ماظروابط مأػؿقي ماظؾقٌممظ مإمش ممزقؾـو ممظممالاجؿؿوسقياىزائر واظعلاضوتمالأدرؼي
م معدى منوسيممإدعوجهدؼد موعدى موالاضؿصودؼي مالاجؿؿوسقي مايقوة ممظ اٌرأة

ماظؾوحـينممظماعشورطؿ معـ مظػرؼؼ مأذورتمدرادي موضد ماظقرنيمظؾؾقٌممظمفو. ٌرطز
مواظـؼوصقي مالاجؿؿوسقي مأنٍم10الأغـروبقظقجقو مععممإمش مؼؿلضؾؿـ ماىزائرؼوت اظـلوء

مالمجؿؿع ممظ مايوصؾي ماظؿغيرات ممخؿؾػم،مخؿؾػ ممظ اٌلؿقؼوتممو
اٌرأةمتعترضميممجؿقسيمعـماٌشوطؾمثٍماظعوئؾقي.موظؽـم،مالاجؿؿوسقيموالاضؿصودؼي
اظعدؼدمعـماظصٍعقبوتمتمسٍمبحقوتفـموتـيرمصننمقلىمذاتماظدراديمص ،اىزائرؼي

ماظؼؾؼ معـ ٍـمذعقرا م و ،ظدؼف ممظ ماظصعقبوت مػذه مأػؿ محصر ماٌفنيميمؽـ اظقدط
إضوصيممدورمايضوغيموغؼصم،واظترضقيالأجرمشموسدمماٌلوواةممظماظؿقرٍ وموظـؼؾط
مبوظقدطتؾؽمإمشم مطـيرمعـممبلؾىمأؼضوماظعوئؾلماٌشوطؾماٌرتؾطي متؿعرضمإظقف عو

م.11جلواظزماظعـػعظوػرمعـممخؿؾػماظـلوءم
مصتي معو ماظؿغقٍر مػذا موظؽـ مترتؾط معشوطؾ معع مؼصطدم مؼفقؿـمبء ماظذي وظؿؼؾقد

                                                                                                                                   
9 Wharton Amy, S. (2004), « Femmes, travail et émotions : concilier emploi et vie de 

famille », in Travailler, n° 12, p. 157. 
10 Benghabrit-Remaoun, N. (dir), (2006), Femmes et intégration socioéconomique, étude 

réalisée par le Centre de recherche en anthropologie sociale et culturelle pour le compte 

du ministère délégué chargé de la famille et d la condition féminine. 
مٌزؼدمعـماٌعؾقعوتمبفذاماظشلن:ؼـظرم 11

Collectif. (2010) Violence envers les femmes, Enquête réalisée par le Centre de recherche 

en anthropologie sociale et culturelle (Algérie), (Crasc) pour le compte du ministère de 

Famille et des Affaires féminines, éditions de l’UNICEF.  

Boutheina, C. (2009), « Le genre et la citoyenneté comme « troc » dans l’Algérie 

postcoloniale », in Diogène, n° 225.  

Collectif (1995), Femmes et développement, Oran, Éditions du Crasc.  
Remaoun, M. (1999), « Les associations féminines pour les droits des femmes », in 

Insaniyat, n° 9, p. 129-143. 
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مو ماىزائري مالمجؿؿع ممظ مبكخر( مأو م)بشؽؾ معع مدقؿو ملا ماٌدٍ مظممالإدلاعلتزاؼد
ماٌرأةممظماظػضوءماظعؿقعلمحضقرؾقصممّمومأدىمإمشمتؼمعـماظؼرنماٌوضلموتقاظؿلعقـ

ماٌؿؿدردوتمواظطوظؾوتموذظؽمسؾكماظرشؿمعـمتزاؼد صؿـلاممواظعوعلات.مسددماظـلوء
اعرأةممظمم3000مرؿعمأطـرمعـمم2631طونمالاحؿػولمبوظعقدماظعوٌلمظؾؿرأةممظمدـيم

معو معظوػر مػل مو ماظـلقي، مالمجؿؿع مذرائح مطؾ أنممفويمؽـمطونمعقاطىموؿع
مةحفرمسـرواظتيمتؼػمم،ؾًتردٍسؼقدمبلؾىماظذػـقوتماظتيمميمطلتؿفدٍدمبعدم

م ممظ مومإدعوجررؼؼ مالاجؿؿوسقي ماظؿـؿقي ممظ مظؾؿرأة موعؿؽوصه م.الاضؿصودؼيحؼقؼل
م مأن مػق ماظشلن مػذا معـؾ ممظ مالاغؿؾوه مؼلؿدسل اىزائرؼيمماظلؾطوتماظعؿقعقيومّمو

م ماظذػـقوتتعترفمعـمبداؼيماظلؿقـوتمإمشماظققم مفغػلاظقضًممتدسقممظ و بحوجز
عليرةماظؿغقيرمواظؾـوء.مظؼدمطوغًماٌرأةماٌـشقدةممظماٌرأةماىزائرؼيملأنمتقاطىم

مو ماظرؼوضي متمورس ماظتي متؾؽ مػل مالادؿؼلال ماظلقودبداؼي ممظ موترأسمتشورك ي
م ماٌمدلي، مأن محؿك مبؾي مبـ ماظرئقس مممورديملم مخلال معـ مأغف ماظؼقل ممظ ؼتردٍد

م"ا مؼرى مأن مؼرؼد مطون معـلا مايقوةماظرؼوضي، ممظ معـدمجي مضقؼي مجدؼدة" عرأة
م12الاجؿؿوسقي م. ماًطوب مملاظلقودوظؽـ مظردود مخضع مغػلف مالأودوطمصعؾ عـ
بمومأدخؾمصقغيمجدؼدةماظتيمطوغًمممـؾيممظممصعقيماظؼقؿممالمحوصظيومالإدلاعقي

ماسؿبرم .غػلفسؾكماًطوبماظلقودلم ماظرئقسمبقعدؼـ ملامعـلا ماٌرأة أنمهرر
اظذيمطوغًمتلؿعؿؾمماظقضًمظم.موالإدلاعقيامماظؿوممظلأخلاقموصؼمالاحترمؼؿؿٍمإلّا

مواضؿصودؼوم مدقودقو مالأؼدؼقظقجل مظؾكقور ماظؿؿؽين مأجؾ معـ مطلداة ماٌرأة صقف
م موذظؽمبوظؿلطقدمسؾكمصؽرة مـؼقضاظواٌلوواة،مطونماًطوبممالإدعوج)الاذتراطقي(
ػذامدمحدودمؼمطّموتقوتمواظلؾعقـقاظلؿقـممظاظذيمرصعؿفمبعضماظـلوءماىزائراتم

ماظؿؼؾقصمعـمماًطوب مدقؿو ممولا ماٌرأة مذؿكمسؾكممعـوحرؼي مبلذؽول اظؿضققؼ
م.13عـماغؿؼدنمدقوديماظـظوممايوطؿممظمػذاماظشلناظـلوءماظؾقاتلم

ايقوةماٌرأةممظممإدعوجوأؼومطونمالأعر،مصننمسوعلامعفؿٍومصرضمغػلفممظمعلورم
                                                                                                                                   

  أغظر: 12
André, A. (1965), « Chronique sociale et culturelle Algérie », in Annuaire de l'Afrique du 

Nord, Centre national de la recherche scientifique; Centre de recherches sur l'Afrique 

méditerranéenne (éds.), Paris, Editions du CNRS, p. 165-193, Vol. 3 

ماظتيمتٍم13  معرابط مصضقؾي ماٌـوضؾي محدثمعـلامعع معو ممظمإحدىمثوغقؼوتممػذا مطلدؿوذة مسـمعـصؾفو ابعودػو
مـؿؼدةمظقضعماٌرأة.فوماٌعقاضػاىزائرمبلؾىم

مظلارلاعمأطـرمحقلمعقاضػمصضقؾيمعرابطمأغظر:
M'Rabet, M. (1964), La Femme algérienne, et Les Algériennes (1965), Paris, Maspero.  
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سددماظذيمأدٍىمبدورهمإمشمارتػوعماظعوعؾماظديمغرامظممقػم،الاجؿؿوسقيالاضؿصودؼيمو
واظؿؽقؼـماٌفنيمثؿمواظؿعؾقؿماظعوظلممظمطؾمأرقارماظؿعؾقؿممبشؽؾمعؿزاؼداٌؿؿدردوتم
قزاغقيماظؿلقيرملامدقؿومٌمػو""عؽؾّمطونماظعوعؾماظديمغرامظم"عرػؼو"مو.مومظمعقدانماظعؿؾ

ماظتيم مواظصٍقي مواظؿعؾقؿ ماظتربقي مالإمؾًّممجوغقي،زمظمضطوع ماٌفؿ مإمشوعـ اظرضؿممذورة
رػؾم 8,1 تلفقؾمععدلم،حقٌمتم2640مدـيماىزائرماظذيمدفؾؿفاظؼقودلماظعوٌلم
1022مرػؾمأدرةمدـيم2,87ػضمإمشمععدٍلممذظؽؾماعرأةموضدما

م.14

 السواسات العموموة بشأن تمكين المرأة في الجزائر. 2

اٌرأةمتخذتمعـمأجؾممضوؼيموضعماعـماظؿدابيرمالأومشماظتيممأنٍمآغػوظؼدمأذرغوم
متؾٍـ ماظذي ماظؼوغقن مػل ماظلقٍدة معـ مبمؾودرة ماىزائري ماٌشرٍع وذظؽمممطقلتيوه

مدـمب مؿقدؼد مدـيم23مبـزواجماٌرأة مػـو موعـماٌفؿ ماظؼوغقنممالإذورة. إمشمأنمػذا
دـيمطونمعـماظؼقاغينماظؼؾقؾيمجدٍاماظتيمبودرمبفوماظـقابمممطلقناظذيمعضكمسؾقفم

ػقؿـيممقترممبلؾىطونمػذاماظؼوغقنمشيرمعُمنكموإزائرؼقنمٌصؾقيماٌرأة.موحؿٍاى
جعؾممف،مإلّامأغٍدائؿوماظؿؼؾقدمعـمخلالماظزواجمبوظػوهيموسدممالأخذمبوظزواجماٌدغل

مدـممشاظتيمتقظلمجوغؾومعـمالاػؿؿوممإموالإدلاعقياىزائرمعـمأومشماظؾؾدانماظعربقيم
لؾطوتماظعؿقعقيمعومسؼقدمعـماظزعـملمممزدثمعـمضؾؾماظميأربعاظزواج.مظؽـمورقؾيم
بنذراكماٌرأةممظمعلورماظؿغقيرمالاجؿؿوسلموالاضؿصوديمماػؿؿوعوعـمذلغفمأنمؼؾديم

اظذيمطونمؼـشدهماظـظومماظلقودل.مظؼدماضؿصرماظؿػؽيرممظمػذاماظشلنمسؾكماًطوبم
اظلقودلم)بوٌعـكمايرمظمظؾعؾورة(.مغذطرممظمػذاماظصددمعومضوظفماظرئقسمبقعدؼـممظم

سؾكمإنماظـظومماظـقريمؼعؿؾم":ممتمرماظـوظٌمظلاهودماظقرنيمظؾـلوءخطوبفمأعومماٌ
مدقماٌلؿؼؾؾ،موظؽٍـفممطؾمالأبقابؽؿمسدادمتشرؼعمؼػؿحمأعوعإعـمخلالمتؽؿمعلوسد

رنمأنمغػرضمتغقيرمبعضمظؿـؼؿقجٍىمسؾقؽـمولقدمػذهماظؼقاغينموتطؾقؼفو.ملامت
ؾمػذاماًطوبمتعؾيرامسـمٍـويمم(.2641أصرؼؾمم1)م"اظذػـقوتماٌؿقفٍرةمبوظؼقٍة...

ممدقمدقوديمتؼقممسؾكمنمطمأبقيمؼعترفمبحؼققماٌرأةمآغذاكماظـظوممايوطؿمفتقجٍ
ؼؼػممظمممورديمدؾطؿفممفذاتظقضًموظؽٍـفممظمامدػوممظمغصقصفماظددؿقرؼي،ومرلٍ

م"ضقؿ" ماظتيمتػرضفو طيماظتيمحؿكماظذػـقوتماٌؿلؾّالمجؿؿعمبؾمومسـدمايدود

                                                                                                                                   
 محقلمػذهماٌللظيمأغظر: 14

Kateb, K. (1965), École, population et société en Algérie, Paris, l'Harmattan, (Coll. 

Perspectives méditerranéennes), p. 195 et suiv.  



 أداء السواسات العموموة التغوير: دراسة حول دور و المرأة الجزائرية و

12 

م ممإزاءػوؼؾدو مإظقفاظـظوم مؼـظر محؿكمأغٍف مأيمحراك، مسـ أغفوممواظلقودلمسوجزا
مأصؾقًمأعرامعؼضقو.

مأخرىمأغٍفمسؾكماٌ معرٍة ماظؿلطقد مؼؿعؾؼموعـماٌفؿ مصقؿو لؿقىماظؿشرؼعل،مولامدقؿو
مرمنٍلواظترذحمصموالاغؿكوبمبوظددؿقر مطوغًمعؽرٍدي مالااٌلوواة معـذ مبؾم،دؿؼلالسمقو
ماىوغؾشوظ ماظؿلطقدمسؾكمػذا مؼؿؿٍ معو مإبرازىممظماًطوبماظلقودلماظرسملمعـمأجؾمو

مطذظؽم مو مسؾكممبينماىـلين.ماٌلوواةاحتراممحؼققماٌرأة ماظؿلطقد مصنن وععمذظؽ،
مإمشمجوغىمالأخلاق مودؾطؿف، مبؾ ماظؿؼؾقد، ماظدؼنيمورعزؼي مطونمم،اظؾعد معو شوظؾو

مإظقفؼُ ماظلقودوتماظعوعٍيمموشور ايؽقعقيممظمعـمأجؾمتؾقونماظؿقجفماظذيمتـففف
م مودقاء ماٌرأة. ماظعؿقعقي،تعؾّمجول ماظلقودوت مبنسداد مالأعر بمضؿقغفوممأومؼ

وممترصنغفومإنمومم،بشؽؾمخوصوسؾكماظـلوءمم،المجؿؿعتطؾقؼفومأومبلثرػومسؾكمو
م مواظـؼومظ مالاجؿؿوسل ماظؿغقير معع ماظؿؿوذل ماظقاضع معـممظ مايوصؾ والاضؿصودي
عقضقسومؾمسوممصننمبشؽ.موىجفي،موععمعطوظىماظػؽوتماظـلوئقيمعـمجفيمأخر

مإلّا مواظلقودقي مالاجؿؿوسقي مالأبحوث متؿداوظف ملم مػذا معـؿصػممابدءًمعـؾ عـ
ماظدوظلمحقلموضعماظـلوءماظذيماغعؼدممظمعؽلقؽقمدـيمموت.قاظلؾعقـ طونماٌمتمر

رسوؼيمالأعؿماٌؿقدةملهذاممؾًعٍـوم،مظمػذامالمجولمبداؼيمظعؿؾمطؾيرماظشلنم2642
ما مسؾكماظؾعد متلطقدا مبؾعدظدوظلمياٌمتمر مالاػؿؿوم مجدٍؼو مبدأ مؼققماٌرأة،معـمػـو

مبينمم"اىـدر" مبوظػقارق مايلؾون ممظ مالأخذ مخلال معـ ماظعؿقعقي، ماظلقودوت مظ
ماظرجؾمواٌرأة ماٌلؿقؼوتمحؼقق موؼغؾىمسؾسؾكمطوصي ممظماظلقومك. دوتماظعؿقعقي
ماووػ ماظشلن مالأـقؼمن:وػذا متؾٍـق مإمش متداركمول مأجؾ معـ مخوصي مدقودوت ل

ما موأبعود ماٌقجقدةظػقارق متعدٍم،اظلاعلوواة ممواظتي متؾٍـضاظـلوء مأو ملهو، لمققٍي
متدعٍم ممظمطؾمجقاغىمايقوةإدقودوتمسوعٍي ماٌلوواة 15ذؽوظقي

مظؾفزائرم . بوظـلؾي
صننمأػؿمجوغىماػؿؿمبفماٌشرٍعماىزائريمصقؿومؼؿعؾؼمبقضعماٌرأةمطونمػقمضوغقنم

ملأا ماودرة. مأن مأوٍلا مغلاحظ مأن ماٌفؿ مؼؿعؾّعـ ماًوصممظملأعر ماىوغى مبندارة ؼ
موسوعٍ معمدلوتقو ماظعوئؾلموإسطوئفمبعدا مصقؿوممفغػلوممظماظقضًماظؿـظقؿ لامدقؿو

عـلا.موربٍؿومطونمػذاماظعوعؾمضدمظعىمدورامرئقلقومأولاممظمتلخرمظزواجمامسصم
مبعدم،2651مدـييماىزائرمالأدرةضوغقنممتؾني متعدؼؾفمصقؿو متلخر لأطـرمعـممثؿٍ

                                                                                                                                   

 أغظرمبشلنمػذاماٌقضقعم:15 
Dandurand, R.-B., Jenson, J., et Junter, A. (dir.) (2002), « Le genre des politiques 

publiques : des constats et des actions », in Lien social et Politiques, n° 47. 
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مد ممـي،سشرؼـ مررفماظؾوحـينمعـ معـ مبف ماظذيمحظل مالاػؿؿوم ممظ فيمجوثوغقو
موايرطوتماظـلوئقيمواظـلقؼيمعـمجفيمأخرى.

)أيممظمم2650،م2641،م2631ظؼدمصشؾماظـظومماىزائريمخلالمثلاثمصتراتم
عـصػمظؾؿرأةمممظمتؾنيمضوغقنم16رؤدوء:مبـمبؾي،مبقعدؼـموبـمجدؼد(ميسفدمثلاث

.ملممؼؽـم2642اظذيمصدرمدـيمممسصماظؼوغقنماٌدغلإمشمتركمصراغمضوغقغلمصقؿوم
م ممإذراكسدم ممظ مإاٌرأة محرطي منمق مإمش ماظداصع موحده ماظؼوغقن مػذا لقؼيمغسداد

ععورضي،موظؽـمووػؾفمظؾقاضعموسدممالأخذممظمايلؾونمبوظؿغيراتماظتيمحصؾًم
همبدورماٌرأةممظمػذم،مظمايقوةمالاجؿؿوسقيموالاضؿصودؼيمأؼضو،موربٍؿومبشؽؾمخوص

عرػقغيمبؿؼدممعؽوغؿفوممإدعوجماٌرأةممظمايقوةماظعوعيمعللظينوحمجعؾمماىقاغى،
ماظؼوغقغقي. ماظـصقص ممـوؼدصعممظ مطرٍسمػذا مضد ماظلقودل ماظـظوم مأن ماظؼقل إمش

ماظؿؼؾقدؼيموسمكمبوٌعوؼير مالأاٌرجعقي اظؼقؿماظتيمداصعًمسرافموماظتيمصرضؿفو
مبعضماٌرجعقوتم مأدىمذم.الإدلاعقيسـفو مغلقيمخورجموضد مغضول مبروز ظؽمإمش

وظؾؿـظؿيماىؿوػيرؼيماظتيم) جؾفيماظؿقرؼرماظقرني(الأررماظرسمقيمظؾقزبمايوطؿم
مظقائف مهً متـشط ماىزائرؼوت (طوغً مظؾـلوء ماظقرني ماوفم)الاهود مبحقٌ ،

ماظؿؿـقؾماظـلبيماظضعقػم ماظـضوظلمإمشمايرطيماظـؼوبقي،ماظتيمورشؿ غشوطماظـلوء
م.مم17ؾيرمسـمعطوظؾفـماٌفـقيأغفومطوغًمعلاذامظؾؿعوءمصقفومإلامظؾـل
ماظلقودلموالاجؿؿوسلممظؼد متورؼخماىزائر معـ محوسمي شوبًمإذنمومظمعرحؾي

مبعدم مايؽقعوت ماػؿؿوم مأن مؼقضح مبشؽؾ مبوٌرأة، ماٌؿعؾؼي مايؽقعقي اظلقودوت
يمواظصقػقيمبـ"اظؾـوءمقالادؿؼلالمضدماغصىمسؾكمعومسملممظمالأدبقوتماظلقود

موذظؽمسؾكماظرشؿمعـمأنماظؿشقو ممظمذظؽ. مسؾكماٌرأة قد".مولممؼؽـماظرػونمعـصؾو
ضدمأطدممظمدؼؾوجؿفمسؾكمأنمنوحماظـقرةمؼؿقؼؼمعـمم(2631)أولمددؿقرمجزائريم

م ماغؾعوثمماتؾوعخلالمسقاعؾمسدة،معـفو معـ م"الإدراع متُعـكمبـ ماجؿؿوسقي دقودي
متلقير ممظ مإذراطفو مأجؾ معـ موتـؿقاٌرأة ماظعوعي ماظؾلاد".ماظشمون سـدعومموحؿكمي

محقلممأصؾح ماظلقودلمعـصؾو ماظـظوم ماظـؼوصقيماظـقرة"معشروعمإنوحاػؿؿوم ماظتي"
ظؾؿرأةمعؽوغيممتؽـ"ملممجدؼدممجؿؿع"إغلونمجدؼد"ممظم"متؽقؼـمإمشمتفدفمطوغً

                                                                                                                                   
ذظؽمإمشم ػقماٌرجعمصقؿومؼؿعؾؼمبلشؾىماٌلوئؾماظتيمتخصمتـظقؿمالأدرةممظماىزائرمو 2626 طونمعردقم 16

 .2651 شوؼيمصدورمضوغقنمالأدرةمدـي
  :أغظر 17

Lalami, F. (2012), Les Algériennes contre le code de la famille. La lutte pour l'égalité, 

Paris, Presses de Sciences Po. 
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مإلام مػق معو ماظذي ماىدؼد مالإغلون مذظؽ موصوؼي مهً موطلغفو مبدا مبشؽؾ تٌذطر،
ٌُماىزائريماظرجؾ مم".فقؿـ"ا

م مسدم ممإدراكإن ماىزائري ماٌشرع مبين ماٌقجقد مالاجؿؿوسلظؾؿلازم ماظؿغقٍر
دػوممظمقادؿؼلاظقؿفوماظتيمتٍممتؼقوحرؼٍيماٌرأةمواغؾعوثفوملالموؼدؿايوصؾمعـذمالا

درة،ملمممزرمماٌرأةماىزائرؼيمعـمأداءمدورػو،موظؽـفممظماٌؼوبؾ،موػذامعومضوغقنمالأ
مأثٍ مضد مأطبر، مبشؽؾ مدؾؾؼفؿٍـو مر مسؾك مبإو ماظؽػقؾي ماظلقودوتماظعوعٍي ذراكمنسداد

مأومشيرمعمػؾيمطوظرجؾممظم مطؼوصر ماٌرأة مإنممجرٍدماسؿؾور ماظعوعي. اٌرأةممظمايقوة
درةمضدمأسوقمبشؽؾمأومبكخرمالاغدعوجماظؽوعؾمظؾؿرأةممظمايقوةمالاجؿؿوسقيمضوغقنمالأ

ماظعلاضوتمبينوالاضؿصودؼيمعـمحقٌمأغفمأسطكماػؿؿوعومأطبرمظؾفوغىماًوصممظم
ممظمماظزوجين معؽوغؿفو مبشؽؾمطودممزصر مداخؾمالأدرة ماٌرأة موطونماظؾقًوظدور .
مسؾكمحلودقيماٌقضقعمدـيمعـمأجؾمتعدؼؾمضوغقنمالأمسشرؼـاغؿظورم درةمعمذرا
ظغوءمػذامإإمشمظـلوءماىزائرؼوتمدسقةماؿومماظؽومظمظالاػؿمءلاإؼوسؾكمسدممم،عـمجفي

م مررف معـ ممجوزا ماٌلؿك ماظؼوغقن م"ضوغقن ماظـلقؼي ممممممممممممم"اظعورايرطوت
(Code de l’infamie). سـمعقضػماظلؾطيممظمػذاماظشلنمسؾٍرماظرئقسمبقتػؾقؼيمضدمو

ماسؿبر م"اظؼقاغينممسـدعو ممظ ماظـظر مإسودة مؼروم مإغٍؿو مإظقف مدسو ماظذي ماظؿعدؼؾ أن
وتـومسرافماظتيمؼؽقنمضدموووزػوماظزعـموماظتيمتؿعورضمععمرؿقحوتـوموتطؾعوالأ

ماٌرأة مضوغقنمالأ.18مظمترضقي موظؽـمإمشمأيمعدىميمؽـماسؿؾور ضؿـماظلقودوتمدرة
ماظؼوغقنمؼؽرٍسمغزسيم ماظرئقساظعؿقعقي؟ماظقاضعمأنمػذا تـظقؿماظروابطممػقمعؼصدػو

اظلؾطيماظعؿقعقيمبمومؼضؿـمحؼققموواجؾوتمأصرادمالأدرة،مميالأدرؼيمهًمضؿوغ
ماٌلوو و مؼؽقنمسـمهؼقؼ معو مأبعد مبينماظرجؾمواٌرأةظؽٍـف مطؾمم.اة مصنن مثؿٍ وعـ

مالأخرى ماٌؿَّم،اظؼقاغين ماظلقودوت موطذظؽ مضؾؾ معـ مصقؿومعؾي ماٌؿعوضؾي ايؽقعوت
ماٌرأةممسصٍ مطوغًمتراسلمم،ضضوؼو مالأاحترام مضوغقن معراسوةمدرة معـ مؼؼؿضقف بمو

مؿغيراتمايوصؾي.ظؾمعراسوتفومأطـرمعـم،ظؾؼقؿمواظـؼوصيمالإدلاعقي
متقجٍف ممزصؾ مبوٌمولم ماظعؿقعقي ماظلقودوت ماػؿؿوم ممدق موصعٍول معـمجدٍي رأة

م،بشؽؾممحؿشؿمحقٌماٌؼوربيماىـدرؼيمأومبدرجيمأضؾم"اظؾعدماىـدري"مإلّا
مظقؿؿٍو مطون معو مذظؽ مبدءًمإلّامحؿك ماظتيمزفرت ماظعوٌقي ماٌقجي متلثير عـمماهً

                                                                                                                                   

عـشقرممظمعقضعمرئوديماىؿفقرؼيمم،1002معورسم4بقتػؾقؼيمبمـودؾيماظعقدماظعوٌلمظؾؿرأة،ممخطوبماظرئقس18 
www.el-mouradia.dz/ 
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)عمتمرماٌرأةممظترضقيعشروعمالادتراتقفقوتماٌلؿؼؾؾقيمملتؾٍـوتمعـمخلالمقاظـؿوغقـ
ممظمعـوحلممخؿؾػيموعلؿقؼوتمعؿؾوؼـيمبينماظدولمبعدمادًمعقدؽرٍتومغيروبل( غقو

م مبؽين ممظ ماٌـعؼد مظؾؿرأة ماظرابع ماظعوٌل ماظذيمم.2662اٌمتمر ماظعؿؾ مبرغوعٍ وطون
واظؿدابيرممدتراتقفقيالامالأػدافصودضًمسؾقفمضدمأطدمسؾكم ذورطًمصقفماىزائرمو
ماٌرأةمواظؿؿققزمايوصؾممظماظقاجىماتخوذػوممظماٌل حؼفوممظموئؾماٌرتؾطيمبمعوغوة

موطذظؽم والاضؿصودم واظصقيم ومجولاتماظؿعؾقؿم  ومالإسلاممظمذمونماتخوذماظؼرار
مو ماظلقوديماظعؿقعقيمإلاماظؾقؽي. ظؽـملممؼشرمتصرؼحمبرغوعٍمسؿؾمبؽينمإمشمسؾورة

مممتراتقفقوتماًوصيعي،مالادأغفممضؾماظؽـيرمعـماظعؾوراتمعـمضؾقؾماظبراعٍماظعو
مدقودوتماظؿـؿقي.مو

مسؾكم ماٌرأة محؼقق مبترضقي ماًوصي ماظبراعٍ ماضتراح معللظي ماضؿصرت وبعدعو
اوفماػؿؿوممايؽقعيمبعدمم،وظػترةمرقؼؾيم،19الاهودماظقرنيمظؾـلوءماىزائرؼوت

م مبؽينمإمش ماظذيمتممتدقودوتمماسؿؿودعمتمر ماظعؿؾ لؿفقىمٌؿطؾؾوتمبرغوعٍ
مٌو موطذظؽ مومتؾـقف ماىزائرؼي ماظدوظي مواجؾوت مخلالممواظؿزاعوتفتؼؿضقف عـ

م ماتػوضقي مسؾك مبؿقػظ مضدممإضصوءعصودضؿفو، ماظؿؿققز مأذؽول مطؾ سؾك
م.2663دـيمم (CEDAW)اٌرأة
مابدءم)مخؿؾػيموتهًمتلؿق(بولأدرةممؽؾػياٌمؿدبيـاٌماظقزارةملإغشوءطونمموضد
ـم2662مملمظؾؿرأةمدـيمظؿقصقوتمبرغوعٍمبؽينمالأمهتـػقذهؼؼممذيواظم2663عـم

مضدمـػاظعممحوربيدوراملامؼلؿفونممظمإبداءمالاػؿؿوممبملوئؾمطوغًمعغػؾيمعـمضؾؾم
مظؽـو...مأدرػـمسـمععزلممظمؼعشـماظؾقاتلمبوظـلوءمالاػؿؿوم واٌرأةمواظؿقرشم

ـمدـؾقٍمظمأعقرمعـؾمػذهمضعقػيموشيرمذاتماػؿؿوممطؿومماٌؿكذةمجراءاتالإمطوغً
مإلّا مملاحؼو ممأبوغًأغفو ممتدخؾأػؿقي ماٌرأة معـمأجؾمتؽرؼسمحؼقق ممظاظدوظي

روؼدامتؽرسمموروؼدا.مصعؾيػـممظموضعقيمماظؾقاتلمبوظـلوءماظؿؽػؾومجولماظعؿؾم
م.يؽقعقيمظمإسدادمبعضماظبراعٍماماىـدرخقورمعؼوربوتم

ماظدورؼيماٌؼدعيمأعومماظؾفـيمالأممقيماٌؽؾػيمبمقوربيماظؿؿققزمضدم ومظمتؼورؼرػو
ماسترصاٌرأة م، متؾؿغل موبراعٍ مدقودوت متـؿفٍ مبلغفو ماىزائر بعدممإدعوجً

                                                                                                                                   

  أغظرممظمػذاماظشلن:19 
Khodja, S. (2002), Nous les algériennes la grande solitude, Alger, Éditions Casbah. 

Lazreg, M. (2002), The Eloquence of Silence: Algerian Women in Question, New York, 

Routledge, p. 166 et suiv.  
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براعٍمحؽقعقيمطونمالهدفمعـفومميإمشمثلاثمإمروزاػـوممالإذورةويمؽـم.م"اىـدر"
،مخصقصقؿفواظعوعيمعـمخلالمالأخذمبويلؾونموضعقيماٌرأةموإدعوجماٌرأةممظمايقوةم

م:نوذظؽمعراسوةمظؿقصقوتمالهقؽوتمالأممقيممظمػذاماظشل

م2514-2515مدماج النساء:إ الوطنوة لترقوة و الإستراتوجوة. أ

عـمررفمايؽقعيممظمعورسممقفوتؾٍـطونمعـمأػدافمػذهمالادتراتقفقيماظتيمتٍمم
ماظـلوءاظلؿوحممإمشم1020 معـمدقودوتمعـمظؾرجولمو وبراعٍماظؿـؿقي،ممالادؿػودة
ماٌقجقدة) مبولاخؿلاصوت مالاستراف م (عع مسؾك ماظؿلطقد مخلال متلػقؾمعـ ضرورة

م ماظرجؾممظماتخوذػؿممواٌرأة، مو مبينماٌرأة ماظؿعوون مأجؾ معـ ماٌلائؿ ماٌـوخ تفقؽي
م.فؿممصقعوظؾؼراراتماظتيمتفؿٍ

تجسود مشاركتها في الحواة السواسوة  برامج دعم قوادة المرأة و .ب
مفي الحواة العامة و

20وؼفدفمحلىماظؿؼرؼرماٌؼدممإمشمىـيم
CEDAW مظمالمجولمإمشمتلػقؾماٌرأةمم

ما مسؾك مواظعؿؾ ماظعوم، ماظشلن مومظ متؽرؼسممادتراتقفقيمإمرودظلقودل مإمش ترعل
مدقودقومسؾكماٌلؿقىماظقرنيموالمحؾل.مؿفواٌرأةموعشورطعؽوغيم

 البرنامج المشترك من أجل مساواة الجندر واستقلالوة المرأة .ج

يمبشلنماىفقدمايؽقعق"ؿمسعـمأجؾمدم1020اغطؾؼمػذاماظبرغوعٍممظمدؾؿؿبرمم
مظعولمماظشغؾمواٌلوواة"مومهلينم مذروطموظقجماٌرأة معـمتمؽقـفو عـمالادؿػودة

اظؿعؾقؿماٌكصصٍيمظؾـلوءموذظؽممظمإرورماظػرصماٌؿوحيمعـمخلالمبراعٍماظؿؽقؼـمو
ماظؿعوونماظدوظل.
اسؿؿودػؿو،مبنذرافمعـماظقزارةممتٍمنماذؾّواظبرغومجينماظمدتراتقفقيالااظقاضعمأنم
ماٌ ماٌـؿدبي ماٌرأة، موضضوؼو مبولأدرة مؽؾػي معرحؾيممبمـوبيػؿ مٌؼؿضقوت ادؿفوبي

مطونملامبدمعـمحراك معـماغشغولاتم"اظعقٌي". ماٌرأة مضضوؼو ؼلخذممأصؾقًمصقفو
م مبؾ مالأمواظزاعوتبؿقصقوت، مالهقؽوت ملهو ماٌكٍقل ماظدوظلمممقي ماظؼوغقن بودؿ

محؿٍالإ مذظؽمواضقو موند محؼققماٌرأة. كممظماظـصقصمذرافمسؾكمعلوئؾمترضقي
.مالإروراسؿؿودػومواظتيمتؽرٍس،مرقسومأومطرػو،مخططماظعؿؾماٌعدٍةممظمػذامماظتيمتٍم

مسرٍ مطؿو مطوغًماظلقودوتماظعؿقعقي ٌّو مبعضمو مميناٌكؿصٍصفو مظقلًمإلّا تخؿورمعو
                                                                                                                                   

 http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw م:اغظر 20
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ايؽقعوتمأنمتػعؾفمأوملامتػعؾف،مأومبمعـكمآخرمانوزاتماظلؾطوتماظعؿقعقيممظم
م.ػذهماظلؾطوتمععمعللظيمبعقـفوتعوعؾمطقػقيممسـمبجدٍمرتُعؾٍ،مصنغفوم21المجؿؿع

ممو محؼققمايؽقعوًمعؾتعوػؽذا معللظي معع ماظعؿقعقي مدقودوتفو ممظ تماىزائرؼي
اظدوظقي،مواظبراعٍموالادتراتقفقوتماظعقٌيموعؼرٍراتماظـدواتممفضقتػؿموصؼمعواٌرأةم

ولاماىزائر،مقفوموأؼضو،موخوصيمععمعومتؼؿضقفمالاتػوضقوتماظدوظقيماظتيموضّعًمسؾ
م مCEDAWدقؿو مبعدماظلقودمظؽـو. متطرح ملم مذظؽ معلعوػو ممظ ماظعؿقعقي وت
مأمإلّام"اىـدر" مإدراكطكظقي مأجؾ معـ متلؿعؿؾ متؼـقي مبينممو ماٌقجقدة اظػروضوت

مظؾلؾطوتمأوٍلامومظمحدٍمذاتفمعفؿٍمالإجراءوظؽـمطونمػذامم.اىـلينممظممجولاتمذؿٍك
ظؾؾوحـينمثوغقومعـمأجؾم،موإجراءاتعـمبراعٍمومقفؾٍـعومؼـؾغلمتمعـمأجؾمادؿؽؿول

مذؽؾم مأشؾىمالأحقون ممظ مأخذ مصنغف مودرادؿفو، ماٌؿغيراتمايوصؾي اظقضقفمسـد
شؾىمسؾكماظبراعٍ،موطذظؽماظؿؼورؼرماٌؼدعيم.ممظماٌؼوبؾم(constat)ععوؼـيمايولم

ميٌكؿؾػماىفوت،ماظدوظق،مواظعوٌلملامدقؿومسقدماٌرأةموم،مظمذؿكماٌـودؾوت
لىمـؼُوامروبقومخوصٍي،ماىوغىماظؽؿل.مػؽذامؼظفرماظترطقزمسؾكمعومؼعؿبرممعـفو

مواٌعؾؿوتمو ماٌؿؿدردوت، مطعدد مايؽقعي مجفقد ماظصٍقيمإمش مضطوع اظعوعلاتممظ
سددمطؾيرمعـماظـلوء،موظؽـممإدعوجوػلمحؼّومضطوسوتمدفٍؾًمم،دارةالإاظؼضوءموو

مإذؽولاتـماظؼطوسوتمؼطرحمبـػلفمدٍدمعسددممحػذاماظعددماظؽؾيرماظذيمارتؽزممظم
مضطوسوتم ماصؿؼور مإن ماظعوعٍي. ماظلقودوت ماػؿؿوم مإظقفو مؼؿقجٍف مأن متؼؿضل أخرى

م مظؾعـصر ماظؿؼؾقدؼي مواظصـوسوت مواظؿصـقع مضصقرمؼُماظـلقياظلقوحي مسـ عؾٍر
ماٌرأةممظماظؼطوعمالاضؿصودي.مإدعوجماظلقودوتماظعوعيممظمسؿؾقي

م معللظي مررح مصنن مذامم"اىـدر"وبمعـكمآخر مؼؽقن ملا ماظلقودوتماظعؿقعقي مظ
م مولا مجدوى، مأن موطؾميمؽـف مايؽقعوت مدصع مإذا مإلا مامروبقٍو ماغعؽودو مزؿؾ

بؿعؾيرمزمعـمجفي،موأؼضوموقذؽولماظؿؿقأدلوتماٌعـقيمبوٌشورطيممظماظؽشػمسـماٌم
سـمالهقؿـيماٌقجقدةماٌؿورديمداخؾمالمجؿؿعم)عـمررفماظرجولمم،مخؿصينال
م(.الأحقونأومالاجؿؿوسقيمأومحؿكمايؽقعقيممظمبعضممدؼـقياٌمدلوتماظأوم

بؾعضماىقاغىماظلقودقيمحوريمالإم،معـمأجؾمصفؿمأودعملهذاماٌقضقعوؼـغلم
مبوظلقودوتماظعوعيم ماظلـقاتمالأخيرة ماظتيمارتؾطًممظ موالاضؿصودؼي والاجؿؿوسقي

م:وإدعوجفوماظتيمضصدتمبشؽؾمعؾوذرمترضقيمحؼققماٌرأةو

                                                                                                                                   
21 Lemieux, V. (1995), L'étude des politiques publiques. Les acteurs et leur pouvoir, 

Saint-Foy, Presses de l'Université de Laval.  
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مم:اسيالمجال السو في ممظممطلينرقؾي ماٌرأة معـمالادؿؼلالمطونموجقد مدـي
اٌـؿكؾيمأوممظممستعؾّؼمالأعرمبقجقدػوممظمالمجوظايقوةماظلقودقيمػوعشقو،مدقاءم

عـؾمأػؿمعرحؾيممظمػذاماظشلن،مصؼدمطونمم1021وظؽـماظعوممم.ػقؽوتماتخوذماظؼرار
م ماظعضقي ماظؼوغقن متمـقؾم1021-01ظصدور متقدقع مطقػقوت ممزدٍ ممظمراٌماظذي أة
م ماٌـؿكؾي، مالأالمجوظس مالمجؾسماظثر ممظ ماٌرأة متمـقؾ مغلؾي معـ ماظرصع ممظ ؽؾير

م مغلؾي ماغؿكوبوتم%12اظشعبيماظقرنيمإمش ماظـوئؾوتمبعد مسدد محقٌمؼؾؾغ م20،
مالأومش 213،م1021عويم اظـؿوغقيمومسربقوماعرأةمبموممرعؾماىزائرمهؿؾماٌرتؾي
تؾنيمػذاماظؼوغقنمىقاغىماظتيمأدتمإمشمسوٌقو.موعـمدونماًقضممظماماظعشرؼـو

ماظذيمؼؽرٍسم صنغفمم22تمـقؾماٌرأةم)أومعومؼعرفمبوظؽقرو(مغلىبودؿماظؼوغقنمعؾدأ
ماظؿغقيرماظذيمحصؾم) مأنمغشيرمإمشمأنمػذا حقٌممبشؽؾمعؾػًمظلاغؿؾوهعـماٌفؿ

ملامتؿعدٍىم مالمجؾسماظلوبؼم%4طوغًمغلؾيماٌرأة ضدمأدرجمعـمررفمم(مظمسفدة
صلاحوتمدؾلؾيم"الإظعؿقعقيمممـؾيممظمذكصمرئقسماىؿفقرؼيمضؿـماظلؾطوتما

بوظربقعم"مأحداثمعومسرفممظاظلقودقيماظتيمبودرمبفوماظـظومماظلقودلمعـمأجؾمتلا
وػلمم،ذورةمإظقفوممظمػذاماىوغىزائر.موثٍميمعلاحظيملابدٍمعـمالإمظماىم"اظعربل

مأوٍلممجؾسمعـؿكىم)المجؾ ممظ ماىزائرؼي ماٌرأة متمـقؾ مأن دؾؿؿبرمسماظؿلدقلل
بعددمعؼوسدمملامبلسمبفمعؼورغيرشؿمضؾّؿفموػقمسددممسشرمغلوء(ضدمبؾغمم2631

مو مالاغؿكوبقي المجؾس ماظؿفربي ماظتيمجرتمصقفوم ومبحداثي ماظلقودقي بولأوضوع
معـم ماظؿػوتي، مظـؼؾ مأو ماػؿؿوعو، مالأضؾ مسؾك ماظـلبي ماظؿؿـقؾ ميمـؾ الاغؿكوبوت.
ماىزائرؼي،موحؿكم ماٌرأة ماٌرحؾيمإمشمدور مػذه اٌلموظينماىزائرؼينماظذؼـمأداروا

ماٌؼدٍعيوالأور ماظعددمتؼؾّصم .بقيمالأصؾ،ماظتيمتممتزطقؿفومضؿـماظؼقائؿ وظؽـمػذا
دـيممعدؼـمصؼطممظماغؿكوبوتمالمجؾسماظقرنيسؾكمعؼماؼؿصرعظقصؾحمتمـقؾماٌرأةم

م2631 مبوظـلؾي موأعو مدورتمملإدعوج. مصؼد ماظؼرار، معمدلوت مأسؾك ممظ اٌرأة
مو مايؽقعيماىزائرؼيمدـيمملمتليرتزامعوالأعقر، مدخؾًمأولماعرأة مذدؼد. بؾطء

ممظمأحلـمالأحقالمإمشممطس2651 ماظعدد بـميمحؽقعمظممغلوءم،مولممؼرتػعمػذا
مووزؼراتمعـؿدبوتبرتؾيممعـفـمأربع)مصؾقس مصعؾم (. لأجؾمذظؽمصؼدمطوغًمردٍة

                                                                                                                                   

 ذاماٌقضقع:أغظرمحقلمػ22 

المجؾيم،م"اٌشورطيماظلقودقيموماظؿؿؽينماظلقودلمظؾؿرأةماظعربقي:محوظيماىزائرم" ،(1021) بقرشدةموحقدة،
 .220-211 .ص ،13 ،ماظعدداظعربقيمظؾعؾقمماظلقودقي

Benzenine, B. (2012), « Les femmes algériennes au parlement : La question des quotas à 

l’épreuve des réformes politiques », in Revue Égypte Monde Arabe, n° 10.  
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م مضوغقن مصرض مإمش مدعً مظتي مايؽقعي مووه مصورعي ماظبرٌوغقين مالأحزاببعض
 .ؼؼؿدىمبفماظلقودقيمبغقيمرصعمتمـقؾماٌرأةمعـمدونمأنمتضربممظمذظؽمعـلا

ماظؿعق ممظ مدقون مواظلػراءقوالأعر ماظدوائر مرؤدوء مو ماظقلاة مدؾؽ مـوتماظتيمتمسٍ
مؼين.زاٌرطمراءرؤدوءماىوععوتمواٌدو

معـماٌم:الاجتماعيفي المجال  مؼؾدو مأنميرمأنمـضد معـماظدرادوتمغذطر طـيرا
فوغىمؿؾمطايعـعمتـظقؿماظقلاداتموحقلماٌرأةماىزائرؼيمضدمرطّزتمسؾكمعللظيم

م معـ مأثرالإأبرز ماظتي موحؿكممتذؽولات مواظديمغراصقي مالاجؿؿوسقي ماظؿغيرات مظ
اظتيمعرٍتمبفوماىزائر،مصفلمعللظيمترتؾطمبؿقلينمعلؿقىماظصٍقيممالاضؿصودؼي

مظمرؤؼيمغوضدةمظغقوبمم24وؼعبرمجقلاظلمصوريم.23واظؿعؾقؿ،مووظقجماٌرأةمسولمماظشغؾ
دقوديمسوعٍيمظؾلؽونممظماىزائرمأغفومتعؽسمإشػولمايؽقعيمظدورموعؽوغيماٌرأةممظم

غؿقض.موؼمطدمواظمؾسقفماظؾُّػلمبذظؽمتـققمإمشمتؾنيمخطوبمؼغؾىمسؾ وم،المجؿؿع
م متراعصوري ملم مايؽقعقي ماظبراعٍ مأن مخلالممسؾك معـ مإلا ماٌرأة موضع عللظي

مذظؽم معردٍ موطون ماظديمغرامظ، ماظـؿق معـ مايدٍ مطوغًمتفدفمإمش مخططوتمذوعؾي
ديمؼرارقيماظؿعؾقؿمومجوغقيماظعلاجمممظممجولاتعلوؼرةماظلقودوتماظتيمادؿكدعًم

اظبرغوعٍممثؿم(2641)ظبرغوعٍماظقرنيمظؿؾوسدماظقلاداتمىؿقعمصؽوتمالمجؿؿعمعـؾما
هدٍؼومظؾلؾطوتماظعؿقعقيمعـمأجؾمم2651اظقرنيمظؾؿقؽؿممظماظـؿقٍماظديمغرامظمدـيم

ممدتراتقفقياتؾنيم موثؼوصقولممتؽـمظؿؿقاصؼمععماظؼقؿموالأسرافماظلوئدة .ماجؿؿوسقو
م ماظبرغومجاػذطون مون مالأدري ماظـظوم مٌلدلي مادؿؿرار مبمـوبي ماىزائرن لمموم،مظ
مطعوعؾممصقفومخذمؼُ مجـلقو،مبؾماسؿؿدتمسؾكماٌرأة مالأدوار مبؿؼلقؿ مظمايلؾون

مبؾمووحقد،ممظم معـمنوحماًطّإرئقلل، مأجؾمايدٍ ماظتيموضعًمعـ ماظعوعي ي
حقٌمم2650عـمغفوؼوتممابدءًماظـؿقماظديمغرامظ،مواظتيملممتؿؾؾقرمبشؽؾمجدٍيمإلّا

م متمإدراجتٍم ممظ مايؿؾ مصـع مدوراتمعودة متخصقص مإمش مإضوصي ماظؼوبلات ؽقؼـ
ليموجىمأنمغذطرمأنمتدخؾماٌمدٍم.موظؽـمبداماٌقضقعماظققممتوصفو،25تؽقؼـقيملهـ

                                                                                                                                   

 :أغظر23 
Ouadah-Bedidi, Z. et Vallin, J. (2006), Étude sur les déterminants de la fécondité en 

Algérie, Paris, Éditions INED. 
24 Sari, D. (2002), « L'évaluation de l'efficacité des mesures prises pour maîtriser la 

croissance démographique en Algérie », in Gendreau, F. et Nzita Kikhela, D. (dir.), 

L'évaluation des politiques et programmes de population, Paris, John LibleyEurotext. 

Locoh T., p. 237-248. 
25 Ouadah-Bedidi, Z. et Vallin, J., op.cit. 
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إضرارمدقوديمماظدؼـقيمعـمخلالمإصدارمصؿقىممظمػذاماظشلنمطونمضرورؼومعـمأجؾ
م ماظقلادات. متـظقؿ ممضوؼي متٍممالأعقعيوطوغً ماظتي عـممابدءمإغشوؤػومواظطػقظي

موتماظلؾعقـ معـمودعًمضد مآخر ممظمذلن مايؽقعي مبراعٍمعـمخلالمإخطط دعوج
ماظشلن .تعـكمبوظصقيماىـلقي،معقجٍفيمبشؽؾمخوصمإمشماظػؿقوت مغذطرممظمػذا

مماغؿؼولمأنٍ مايؽقعل مػذهالأداء معـؾ مأعقر مجدؼدامإمش مبمؿوردوتممؼعؿبر عؼورغي
م.دوبؼي

ًماظلؾطوتمؾٍـتم،إمشمايدمعـمزوػرةماظعـػمضدماٌرأةمؼفدفمآخرمكمظمعـق
ضوغقنماظعؼقبوتمعـمدونمأنمؼؿؿمتؾنيمضوغقنممتعدؼؾاظعؿقعقيمإجراءاتمشؾىمسؾقفوم

م ماٌرأة. مضد ماظعـػ ماٌوخوصمبمقوربي ماظقزارة مإذراف موهً ماٌؼوبؾ ـؿدبيممظ
اظعـػمضدماٌرأة.ماظقرـقيملمحوربيممدتراتقفقيالالمتؾٍـماٌؽؾػيمبوٌرأةمواظطػقظيمتٍم

ممتؽود مبُمقيدتراتقفالاتلخذ ماظعـػ.م"عد معللظي معقضػمعـ مواتخوذ اٌراصعي"
مدتراتقفقيالاأضرتمم،الاجؿؿوسل"مالإصلاحاستراصومبضرورةم"تغقيرماظلقودوت"مو"و

بلػؿقيمتغقيرماظذػـقوتموالأصؽورماظلوئدة.مالأعرماظذيمؼطرحماظؿلوؤلمبشلنمجدوىم
ماظلمالمؼمجرٍإنممعؼوصدػو.ًططمايؽقعقيممظمإنوحما ؼقدػومدمررحمعـؾمػذا

ؼؿعؾّؼمبمدىمضدرةماظبراعٍمػقمو،مسؾكمعومغعؿؼدمإمشمادؿػفوممآخر،مظقسمبوظؾلقط
مأواٌ مالمجؿؿع، متغقير ممظ ممؿؾعي ممالأضؾسؾك مدؾقطوتمأصراده متغقير ممظ مؼؿلاءمبمو
مامعُرادي،مصرؿقحوتمايؽقعيموأؼضو،مبؾموخوو ممظماٌرأة ىزائرؼيممظمأنمتلفؿ

 .ايؼققموطعـصرمصوسؾمردمطوعؾايقوةمالاجؿؿوسقيموايقوةماظعوعيمطػ
سددمالأرػولمموعـمثؿٍم،وعـمعـوحلماظؿغقيرمأؼضومتزاؼدمسددمالأعفوتماظعوزبوت

ماظزواج مسلاضي مخورج م26اٌقظقدؼـ م. ماًططمتؽود متؼرؼؾو ماظشلن مػذا ممظ تغقى
ماٌلوػؿيممظمصقنمسلاضيم ماظتيمعـمذلغفو مؼؿعؾّؼمبوٌلوسدة ايؽقعقي،محؿكمصقؿو

مواظطػؾممظمآنمواحدمبحقٌمتلقءمضؼمديمبوظوم،لأعفوتمبلرػولهـا مسؾكمالأم رر
مواظؿقأنمؼومزدثمم،ععوعؾؿفؿو ماٌعوغوة مظؾـلوءمفؿزاؼدمخطر ؼفدٍدم،مبؾمو27بوظـلؾي

مالأدري مالاجؿؿوسلمالادؿؼرار مإػؿولم28واظؿؿودؽ مإمش مجدؼي مخطط مشقوب مأدى .

                                                                                                                                   

 ظرم:أغ26 
Rahou, Y. (2006), « Les mères célibataires : une réalité occultée », in NAQD Revue 

d'études et de critique sociale, n° 22-23, p. 47-60. 
27 Moutassem-Mimouni, B. (2001), Naissances et abandons en Algérie, Paris, Karthala, p. 

34. 
28 Merdaci, M. (2007), Une clinique des origines, Paris, l'Harmattan, p. 24. 
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ماظؿغقيرمالاجؿؿوسل،محؿٍكمأغفمؼظفرمط مؼُجوغىملامؼلؿفونمبفممظمعلور ظرمقلعر
مايؽقعي مضؾؾ معـ مماضؿصروم.اًقضمصقف مسؾك ماظشلن مػذا ممظ مضدم معو مجرٍدمطؾ

م ممجولا مود ملم موزارؼي ماًططممظؾؿـػقذ.عؾودرات مػذه مشقوب مسؾك مؼدل ومّمو
ايؽقعقيمػقمأنماظـلوءمعـمدونمعلوىمؼعوعؾـمتموعومعـؾمطؾمالأذكوصماٌشردؼـمم

م.مظماظشورعمؿـمععفؼعش وأعفوتمظدؼفـمأرػولماظـلوءمحؿكموظقمطوغًمػملاءم
سددماٌراطزماٌكصٍصيملادؿؼؾولماظـلوءمعـمدونمعلوىمواظـلوءمضقوؼوماظعـػمؼعؾٍرم

واظذيمؼؾؾغماثـينمصؼطمسـمضعػماظلقودوتمايؽقعقيميؿوؼيماٌرأة،مطؿومؼشيرم
عقجقدةمم221اعرأةمعـممجؿقعمم11واٌفنيم)مدعوجمالاجؿؿوعالامإمشمضؿقرممظمخطط
مالادؿؼؾول( ملاممزظكممإمشمأنٍوماعرأة(م15ظعوئؾلم)واممظمعراطز ماظـلوء عصيرمػملاء

إنمرطّزتمالهقؽوتماٌكؿصيمسؾكماٌـقيماىزائرؼيم بولاػؿؿومماظلازم،موحؿٍكمو
م ماظوظؾؿضوعـ ماظؿعقؼضمسـ مذي ماٌـشوط مسؾكماظصؾقي معـفو مالادؿػودة مصنن عوعي،

مؿفو،مظقلًممظمعؿـوولمطؾماظـلوء.ظػزا
إظقفمصقؿومؼؿعؾؼمبويؼققمالاجؿؿوسقيممالإذورةوععمذظؽ،مصننمأػؿمذلءمؼـؾغلم

بحؼمحؽقعقوممرلٍدممإدفوعوظؾؿرأةممظماىزائرمػقماظؿلعينمالاجؿؿوسلماظذيمؼعؿبرم
ؾؾعدماظعوئؾلممظمأودعماظلقوديمايؽقعقيمظمعوجإدمايؿوؼيمالاجؿؿوسقيمظؾؿرأة.مإن
متؼقلم وسقيمتلعينمايؿوؼيمالاجؿؿأنميمشرابي،مسؾكمشـقععوغقف،مؼمطدمحلىمعو

مأطومظؾؿرأة م"دشيرماظعوعؾيمدقاء مبـؿو،مصفق مأم مأخؿو مأم لٍ"موممرلٍدمكغًمزوجي
م.29عؾدأماٌلوواةمبينماىـلين

متٍم ماظؾقاتل ماىزائرؼوت ماظـلوء محوظي ماىؿوسوتممـاشؿصوبفمتؾؼك مررف عـ
م معـ ماظؿلعقـوت مدـقات ممظ ماٌلؾّقي ماٌلوئؾ ماظتي ماٌمدلوتممتلترعلم اغؿؾوه

حمعـماىؿعقوتماظـلقؼي،محقٌمبدأمايدؼٌمبشؽؾمصوترمسـمايؽقعقيمإلامبنيو
ػذاماٌقضقعموسـمضرورةماظؿؽػؾمغػلقومواجؿؿوسقومبفملاءماظـلوء،موحلىمايوظيم

مبعدمسؿؾقيمالاشؿصوب.مأًنؾقابولأرػولماظذؼـم
ماظـلوءم مأبدتمصقف مإمشماظؿػؽيرممظمدقوقماجؿؿوسلمعؿؿقٍز ماٌقضقع مػذا ومزقؾـو

مؾكمأداءمدورػـمطعوعلاتموعقزػوت.مأشؾىماظـلوءماظؾقاتلمتٍمسمإصرارااىزائرؼوتم
مماشؿصوبفـ ٍـواخؿطوصفـ معصوغع،ممط ممظ مسوعلات مععؾؿوت، مذررقوت، ؼعؿؾـ

                                                                                                                                   
29 Graba, G. (2012), « Genre et droit social : éléments pour un débat », in Benghabrit-

Remaoun, N. et Benzenine B. (coord.), Les femmes africaines à l'épreuve du 

développement, Oran, Éditions du Crasc. 
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موتؾحلاضوت مروظؾوتمجوععقوت موحؿك مبؾ مسددػـممؿقذات، مبؾغ موضد ثوغقؼوت،
حوظي.مواظقاضعمأنمػذهمايولاتمم1051حلىمإحصوئقيمرسمقيمظقزارةماظصقيم

تعؽسممحـيمصؽيممالإرػوبطؾماظـلوءماىزائرؼوتمضقوؼومحولاتمأؼضومطذظؽمو
ػلمتعبرمسـميمعـمتورؼخماىزائر،موؾقصدعؿفـماظـػلقيممظمصترةمسصعـماظـلوءمو
مظدور مطأدائفـ ماظعـػمػـ ميمـعفـ ملم مبحقٌ مالاجؿؿوسل، ماظؿغقير ممظ ػوسلات
 .م30عـماظؿقاجدممظماظػضوءاتماظعؿقعقياٌؿورسم

متؾؼكمحولاتماش ماظؿداولممظمالاػؿؿوعوتموبشؽؾمسوم مسـ مبعقدة ؿصوبماظـلوء
م مبؾ مطشػمحؿٍوايؽقعقي، متعرؼػو. مؼعطقفو ملا ماظعؼقبوت مضوغقن سؾكمماظؿعديك

اٌمدلوتممظدنسـمغقعمعـماظؿعؿقؿمعـمم1002اظـلوءممظمعدؼـيمحودلمعلعقدمدـيم
ماظؾقاتلم مسـممظمودطممـعؿؾؼايؽقعقيموشقوبمأيمتؽػؾمبوظـلوء ذطقريموبعقدا

ظؽـفومتعؾٍرممظموم)عؼورغيمبظروفماظعؿؾم31رشؾؿفـممظمحقوةمعفـقيمأدرػـمسـ
مسؾكمسؾكمأغفـمؼلوؼرنماظؿغقيرموأنماظعؿؾممظماىـقبممفغػلاظقضًم ظقسمحؽرا
الاضؿصوديمتلوػؿمومأنماظعؿؾمظقسمدسورة،مبؾمإنماظؿغقيرمالاجؿؿوسل اظرجولمو

ماسؿؾورا معـ موأؼضو مأدرؼي متؼوظقد معـ معـمخلالمهرٍرػـ ماظـلوء تماجؿؿوسقيمصقف
م مدقطرتفو مبدرجي مايؽقعي مدؾؿً ماظلؾطوتموثؼوصقي مأداء مأن مدرجي إمش

مايوجي.ومغـلامالاػـممظمحوظيمعـمظـلوءممايؿوؼيايؽقعقيمسفزمسـمتقصيرم
ماٌرأةمطكروجماظؿؼوظقدمدقطرةمعـماظؿقررمعظوػرمعـمطـيرموجقدمعـماظرشؿموسؾك
اظرجولممسؾكمحؽرامغًطوماظتيماٌفـمبؾعضمواذؿغولهومعؿزاؼدمبشؽؾمظؾعؿؾ

ممالاغؿكوبوتظؾرجؾممظمموعـوصلؿفو مصنن ماظؼرار، مررأماظذيماظؿغقيروعـوصىمصـع
ماظعربقيماظؾلادمعـمطـيرممظمايولمػقمطؿومإغف.مذؽؾقومؼؾؼكماظؿؼوظقد وماظعوداتمسؾك
بودؿؿرارمضقةمماٌضؿقنمعؼورغيميرصؼم»أحدمسؾؿوءمالاجؿؿوعماظعربممتعؾيرمحدمسؾك و

 م.32اظغربقي وماظؿؼؾقدؼيماظؼقؿمغلؼلمبينماظػفقةظؽمبلؾىمذ و«مماٌؿوغعي

                                                                                                                                   

  غظرمحقلمػذاماٌقضقع:أ30 
Salhi, S. (2010), « The Algerian Feminist Movement between Nationalism, Patriarchy and 

Islamism », Women’s Studies International Forum, 33, p. 113-124. 
م 31 محقوة محقٌمأن ماىزائرؼي، ماٌرأة موزروفمسؿؾ مؼؿعؾؼمبمفول محؼقؼقو مجدلا ماظؼضقي سؿؾمررحًمػذه

ظلقودوتماظعؿقعقيممظمػذاماظشلنمأثرممظمفـمسرضيمظؾشؾفوت،موطونمظغقوبماؿاظـلوءمبعقدامسـمدؼورػـمجعؾ
،معـمجفيموعـمجفيماٌـظؿوتماظـلقؼيمعـمجفيمتلجقٍمحوظيمعـمدقءماظػفؿمواظغضىمسؾكماٌلؿقىماظشعبي

 م.مأخرى
ماظؼودرم،سرابلم32 ماظعربقيم،(2666)مسؾد مومبينماٌرأة مبينمثؼؾمممظم،دؼداظؿفماظؿؼؾقد ماظعربقي اٌرأة
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مايقوةمم:الاقتصادي في المجال ممظ ماٌرأة معشورطي مصنن مأسلاه، مأوضقـو طؿو
الاضؿصودؼيمسـمررؼؼماظعؿؾمضدمتزاؼدتممظماظلـقاتمالأخيرة،مظؽـفومتؾؼكمضعقػيم

الأخيرةمإمشمممظماظلـقاتمرة.مولممتؿففماظلقودوتماظعوعيمإلّاووعؼورغيمبوظدولمالمج
اٌرأةممظمايقوةمالاضؿصودؼي،محقٌمأنماظـلوءممإدعوجإؼلاءمبعضمالاػؿؿوممإمشمعللظيم

مبعدم مخوصي ماىزائر، مسوؼشؿفو ماظتي ماظؿغقٍرات مبلغػلفؿ مواطبن اىزائرؼوت
مالإدعوجمالاضؿصوديمظؾؿرأةمومسولمماضؿصودماظلقق.مووتمومدخقلهقاظـؿوغقـ  بذظؽمبدا
معؿطؾؾوتفو.مزروفماٌعقشيمو ظظروفمالاضؿصودؼيمواووهمرؾقعلمبلؾىمامطلغف

ممظمحولاتمضؾقؾي،م ولممتلؿػدماظـلوءمعـمبراعٍمخوصٍيمظلإدعوجماٌفني،مإلّا
مظؾؿؾودراتمالمحؾقيمو معـمعؾودراتمعـمضؾقؾماظعؿؾماٌلجقر ماظـلوء طوغًمادؿػودة

مدعوجماٌفنيمسؾكلإظممجولامعؿوحواظتيمتؼدممصرصومظؾشؾوبمعـمسديملماظشفوداتم
مالمحؾقي ماىؿوسوت ممبؾغًوم.علؿقى مػذه معـ ماظـلوء مادؿػودة م%20اٌؾودرات

مرغوعٍماٌمدلوتماٌصغٍرةملممؼؿعدَّ،مطؿومأنمادؿػودةماظـلوءمعـمب(1002إحصوئقيم)
ماظلـي م%24مفوغػلممظ مطوغً مبقـؿو مالا، مدؿػودة ماٌؿعالأطبر متؾؽ مػل ؾؼيماظـلوء

محقٌمع ماظؼرضماٌصغٍر مالادؿمًؾٍـببرغوعٍ مغلؾي ماظؼروضمم%30ػودة عـممجؿقع
م مدـي م1021اٌؿـقحي ملم مبقـؿو ماظقطوظيممؿعدَّت، مبراعٍ معـ ماظـلوء مادؿػودة غلؾي

بقجقدم%) 30 (،موعـمأدؾوبمذظؽمسدممععرصيماظـلوء%12اظقرـقيمظدسؿماظشؾوبم
وػقمعومؼعؾٍرمسـمشقوبمالاػؿؿومم،م33سؿمػذهماٌؼدعيمعـمررفماظدوظيعـؾمأذؽولماظدٍ

مبوًصقصقوتماظتيم ممظ متراسل مأن مؼـؾغل معـمػذا مغقع مهؼقؼ مأجؾ معـ اظشلن
م مالادعوجماٌفنيموالاضؿصودي. مذظؽمطونمعـمغؿوئٍاظؿقازنمبينماىـلينممظمعلور

سـمؼـؿٍمعومععمطؾم (18,5%)تزاؼدمغلؾيماظـلوءماظعوعلاتممظماظؼطوعمشيرماظرسمل
م ماٌرأة مسؾك مآثور مموذظؽمعـ ممؼلؿــكممظلا ماٌؿعؾّاذظؽمحؿك حوعلاتموؿوتمظـلوء

مماظشفودات.

                                                                                                                                   

 معرطزمدرادوتماظقحدةماظعربقي. ،بيروت ،اظؿقررمتطؾعوت اظقاضعمو
33 Benghabrit-Remaoun, N. (dir), (2006), Femmes et intégration socioéconomique, op.cit.  
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 للتغوير "استثمار اجتماعي " في سبول. 3

مضدماضؿصرتمسؾكم ماٌرأة ماظؼقلمأنماظلقودوتماظعؿقعقيماووه متؼدٍمميمؽــو ممو
م محول مماٌرأةتؾقون موضعقمإسدادعع مهلين مإمش مترعل مػذهمؿفوتصقٍرات مزؾً .

مالأ ماٌـظؿوت موتقجقفوت متؼورؼر محؾقلي مايؽقعقيمماظلقودوت موشير مزؾمقي .
مو مسـ مايدؼٌ مسـد معـصؾٍو مسؾكمضاظترطقز ماضؿصرت مأرضوم مسؾك ماٌرأة عقي

وظؽـمطوغًماٌلوواةمسؾكماٌلؿقىمم.اٌؿؿدردوتمواظعوعلاتممظمضطوعماظؿعؾقؿمواظصقي
اظؼوغقغلمتعؾٍرمبشؽؾمسوممسـمتقجٍفمحؽقعلمؼرعلمإمشمإزاظيمطؾمأذؽولماظؿؿققزمبينم

مدقو متؾني مإمش مؼدصع ملم مذظؽ مصنن مضطوسقياىـلين،  politiques)مدوت

sectorielles)ماٌرأةممظمايقوةمالاجؿؿوسقيمإدعوجتؿداركماظـؼصمايوصؾممظمعلورمم
ماظؿؼققؿموا ممظ ماىزائرؼي ماٌرأة مودور مأداء موطلن ماظققم مالأعر مؼؾدو لاضؿصودؼي.

مإمش مطؾقي متوبعو مأصؾح مأؼضو مواظلقودل ميمؽـممالاجؿؿوسل متؾعقي موػل اظدٍوظي،
مععمبعضماظدولمالإدؽـدغوصقي،مويمؽـمععمعرامؿفو،عؼورغ ماظػروضوتماٌقجقدة سوة

ؾـماظققمممظماظؼطوعماخؿصورمأوجفماظؿؾعقيممظمثلاثممجولات:مأنمأشؾىماظـلوءمؼعؿ
 "وتزبقغ"معؿبرنمبمـوبيػـمؼُومعـمايؿوؼيمالاجؿؿوسقيعلؿػقداتممٍـفاظعؿقعل،مأغٍ

ظـلوءم)أراعؾماظشفداء،معـمخلالمالادؿػودةمعـماٌـحماٌكصٍصيمظػؽيمعـمام34ظؾدوظي
م.بـوتماظشفداء...(

ؾؾمترضقيمحؼققماٌرأةمظؿؿؿوذكموعـمدونمأنمؼدٍسلمػذاماٌؼولمأغٍفمؼؾقٌممظمدُ
ماظؼقلاظتيمتعقشفوماىزائرمعـذمالادؿؼلال،مععمعلوراتماظؿغقيرماٌكؿؾػيم ميمؽــو

مبلػؿقيمبعدميؽقعظدىمايؿطؾىماظققممأنمؼؽقنمثٍميموسلمتاظظروفمايوظقيممأن
مداىـ مبمومر مالمجولات ممخؿؾػ ممظ ماىـلين مبين ماٌطؾقب ماظؿقازن مهؼقؼ مظ

مو ماظـلوء مؼرتؼلممرعؾ مارتؾورو مصقف مؼعقشقن ماظذي مبولمجؿؿع معرتؾطين اظرجول
ؼمالأعرمبولادؿػودةمعـمتعؾّومولامؼـؼصمعـمحؼققمأيمررفمدقاءمبمصويفؿممصقع

معـوصى مإمش مواظقصقل ماظلقودقي مبوٌشورطي مأو ماظدوظي مسؾكممخدعوت ماظؼرار صـع
ٌومأضرٍتفماظبراعٍماىزائرؼيمصقؿوممسصمترضقيمحؼققماٌرأةمؼؾؿسممعاٌؿؿؾٍإنمطوصي.م

متٍم مضد ماىـدر مبعد مطوصيممأن ممظ متلؿعؿؾ مأن مؼػترض م"تؼـقي" مأو مطلداة تؾـقف

                                                                                                                                   

 
 أغظر:34

Dauphin, S. (dir.), (2006), « Genre et action publique en Europe », in Politique 

européenne. n° 20, p. 268. 
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عشورؼعمالمجولات:ماظؿكطقط،ماظؿـػقذ،معؿوبعيماظلقودوتموتؼققؿفو،مإسدادمبراعٍمو
ظقاضعمأنمعؼوربيماىـدرماضؿصرتمسؾكماظعؿؾمالإحصوئلممظموظؽـمام35اظؿـؿقي...،

مخؿؾػماظؼطوسوت.مولممتؽـمػذهماٌؼوربيمسوعلامععؿؿداملاممظمصفؿماظؿغقيرمايوصؾم
ماظؿغقيرماٌـشقد ممظمهؼقؼ ماظؿغقيرمايوصؾم.ولا مدؼـوعقي واظذيمظعؾًمصقفمم،إن

مسؾكماٌلؿقىمالأدريمواٌفنيمواظ مػوعو تؾؼكمرػقـيمم،تربقياٌرأةماىزائرؼيمدورا
طوغفومسؾكماٌرأةمؾاظذػـقوتمالأبقؼيماظتيمعومتزالمتمورسمدتدخؾماظدوظيموحؾقليم

صننمعراصؼيمعمدلوتماظدوظيمم،36إحدىماظدرادوتوطؿومتمطدمسؾكمذظؽماىزائرؼي.م
مذلغف معـ ماىـدر معؼوربي مسؾك مالاسؿؿود مخلال معـ ماظـلوء مؼلوػؿمظؿؽقؼـ مظممأن

اظػؼر،مموووزمحوظيبمومؼلوسدػومسؾكممؼيممظمعلورماظؿـؿقيعوجمأطبرمظؾؿرأةماىزائرإد
ماٌوظقي.موهؼقؼمادؿؼلاظقؿفوماٌفـقي،موعـمثؿٍ

سماٌلوواةموؼؽرٍمدمطّاظذيمؼماىـدرعقـوقممعـلااٌمدلوتماظعؿقعقيمممظمشوبمظؼد
.مرةاٌلقِّمالهقؽوتممظموايضقرمواظترضقيمالأجقرمومظماٌـوصىمتقظلممظبينماىـلينم

ممدقمسوم،موبشؽؾ مالاووه ممإغصوف« مػقؿـ مبينماٌلوواةمعـمأطـرم»اٌرأة
مقفوتؾٍـمؼلفؾمدؼـقي ومضقؿقيمعػوػقؿمالإغصوفممظمأنماسؿؾورمسؾكمواٌرأةماظرجؾ
ماظعوممأعومموتبرؼرػو مومالاووهموماظرأي ماظلقودقي ماظطؾؼي ممظ المجؿؿعم المحوصظ

عـمأجؾمماىـدرودمعؼوربيماٌدغلموحؿكمظدىمطؾورماٌلموظينممظماظدوظي.مأعوماسؿؿ
مضُ معو مصغوظؾو ماٌلوواة ممظمقبؾتؽرؼس مطؿو ماىزائر ماظعربقيممظ ماظؾؾدان معـ ماظعدؼد

دلاعقيمبمعورضيمذدؼدةمعـماظؿقوراتماظدؼـقيموالمحوصظيماظتيملامؼعدومذظؽممظموالإ
متؿػؼم ملا ماظتي ماًورجقي مظؾؼقؿ موػقؿـي ماظغربقي مظؾلقطرة مصرضو مؼؽقن مأن غظرػو

صخماظرؤؼيمم«ؿؿعوتماظعربقيموالإدلاعقيمواظؿقذؼرمعـماظقضقعممظموخصقصقوتمالمج
»الادؿشراضقيمظؾؿرأة

م.37
ماظدصعم ممظ معفؿٍو مسوعلا مايؽقعقي موشير مايؽقعقي ماٌمدلوت مسؿؾ وؼؾؼك

تشوركمصقفماٌرأةمطعوعؾ.موعـمأػؿمػذهماٌمدلوتمايؽقعقيمبدؼـوعقيماظؿغقيرماظذيم
ػذهمالهقؽيمأغفومشيرمعلؿؼرةمعـمحقٌممسؾكماظقزارةماٌعـقيمبشمونماٌرأة.مؼلاحظ

                                                                                                                                   

 
 .1005 ترضقيمومإدعوجماٌرأة،مجقؼؾقي ادتراتقفقيذمونماٌرأة،م اظقزارةماٌـؿدبيماٌؽؾّػيمبوظعوئؾيمو35

36 Boufenik, F. (2009), « Les activités génératrices de revenu : l’accès des femmes aux 

ressources économiques en Algérie » in Benghabrit Remaoun, N. et Benzenine, B., Les 

femmes africaines à l'épreuve du développement, op.cit., p. 291-306. 
37

مذؽريمأغظر  مذيرؼـ مو مبؽر مأبق مو ،(2002) أعقؿي مبينمماٌرأة موالاجؿؿوسل ماظـؼومظ ماظؿؿققز مإظغوء اىـدر
 .دعشؼ،مدارماظػؽرماٌعوصرم،اىـلين
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وزارةموحؿكماظؿلؿقي،مصؾينموصوؼيماظقزارةمالأومشمومصلاحقوت،مبؾاظومالأدوارالأداءمو
مأنم مؼـؾغل مطون معو مأػؿ معـ مجوغؾو ماٌمدلي مػذه مصؼدت ماظؿضوعـ مووزارة اظصقي
تضطؾعمبفمعـمدور،مصنسدادمسددمعفؿمعـماظؼقاغينملممؼؽـمعـمصلاحقؿفومطؼوغقنم

ممظمالمجوظسماٌـؿكؾيتق ماٌرأة مظعؾًمدوراممدقعمعشورطي مضد ماظقزارة مأن عـلامرشؿ
.مطؿومأنمالمجؾسماظقرنيمظلأدرةمواٌرأةمهلقلومعفؿومعـمأجؾمبؾقغمػذامالهدف

سدادماظؿقصقوتمبشلنمإواظذيمؼضطؾعمبمفومماظؾقٌموم1003دـيممهإغشوؤاظذيمتٍمم
مظممإسدادػويرامعـماظبراعٍماظتيمتٍممرىمظفمأثر.مإنمطـترضقيمحؼققماٌرأةملامؼؽودمؼُ

ضدمشمؾًمًمبوظؿعوونمععمعمدلوتمتوبعيمٌـظؿيماٌؿقدةموإرورمترضقيماٌرأةمتّم
موعشورطيماٌرأةم-2خوصٍيم: ،مـػمضدماٌرأةعمحوربيماظم-1،متؼقؼيمتلثيرموضقودة

ٍماظبراعمإسداداسؿؿودامعؾدأماٌلوواةممظمم-1،متؼقؼيمالادؿؼلالمالاضؿصوديمظؾؿرأةم-1
م.اظلقداداءممحوربيمم-2،محصوئقوتواٌقزاغقوتموالإ

وظؽـمطوغًمعـؾمػذهماظبراعٍمعفؿٍيممظماظـفقضمبقضعقيماٌرأةمإلامأغفٍو،محؿٍكم
وحؼققمبينماىـلينمبوىوغىماظعوٌلمٌللظيماٌلوواةممسقـفمولاسؿؾوربوإنمأخذتم

م ماٌرأة ماظؽومظمصنغفو مبوظشؽؾ متفؿؿ ماظؿغلا مودؼـوعقبوظؿؿـلاتماظتيمؼػرضفو مؿفقير
مو موالاضؿصودؼي موالاجؿؿوسقي ماظلقودقي ماٌلؿقؼوت مواٌمدلوتقي،سؾك ماظـؼوصقي

ماظ ماظقجقد متـؿين مخلال معـ موذظؽ ماظدؼـقي مو"ادؿـؿورلـوحؿك مطوصيمهقي ممظ "
مأجؾمهؼقؼم معـ مإمروبو مصقفو متلفؿ مأن ماىزائرؼي مظؾؿرأة المجولاتماظتيميمؽـ

ماظرٍوابطمالاجؿؿوسقي مصقفو متؽقن مماظؿـؿقي مسـمعشورطيمغػلفو بينماىـلينمتعؾيرا
م.عؿؽوصؽيمظؾـلوءمواظرجولممظمعلورماظؿغقير

م مصؼد مسوم، ممارتؾطوبشؽؾ مسطّؾ مسوئؼ ممظماظـلقيمالإدعوجمعلورمأخٍرمأوأػؿ
ممبؿؽرؼسماظعوعيمايقوة ماظـلوء ماٌرأةميؿوؼيماظضوعـمػلمحقٌمعـمظؾدوظيتؾعقي

ماٌمدلوت ممظ متقزقػو مالأطـر مأغفو محقٌ معـ مالأطـرممخوصي موطذظؽ ايؽقعقي،
معـم مشيرمعؿزوجيمزوجيمبصػؿفومدقاءماظدوظيمعلعداتادؿػودة مأومأرعؾيمأوم،أو

مهؼقؼالأعرمؼؼؿضلمأنمتؿففماظلقودوتماظعؿقعقيمإمشممأنٍمواظقاضع.م38سوعؾيمحؿك
ضودرةمسؾكمأنمتخقضمموجعؾفوماظعوئؾقيمحوظؿفومسـماظـظرمبغضادؿؼلاظقيماٌرأةم

ذظؽمصؾقسمػـوكمبدمعـمموععايقوةماظعوعي.ممالاغدعوجممظ“مرشؿو”ظـػلفوممبـػلفومو

                                                                                                                                   
38

 :أغظر 
Dauphin, S. (2010), « Action publique et rapports de genre », in Revue de l'OFCE, 3, n° 

114, p. 265-289. 
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مو مالاجؿؿوسقي مبوظعقائؼ ماظتيماظؿذطير مسؿقعقيمدقودقوتمتؾنيمدونمهقلاظـؼوصقي
امذراطماٌرأةمموتردقخماىـلينمبينماٌلوواةمهؼقؼمػقمالأولمػدصفومؼؽقنمصعوظي

مو ماظؿـؿقي معلور ممظ موالاضؿصوطؾقي موالاجؿؿوسل ماظلقودل ماظؾـوء أنممولاذؽدي.
طذظؽمسؾكماظشلنماظعومموماظؼوئؿينطؾممبندفومجفيممعـنوحمذظؽمؼؾؼكمعرػقغوم

مماظػوسؾين مواظـؼوصقي موالاضؿصودؼي موالاجؿؿوسقي ماظلقودقي ماظشمون مواظدؼـقيمظ
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Les séquences du changement juridique 

en Algérie. Cinquante ans de droit (1962-

2012)
*
 

Ahmed MAHIOU
**

 

Dès qu'un nouvel État apparaît, le problème se pose de savoir quelle 

est la conséquence sur le plan du droit. Cela se pose d'abord en matière de 

droit international. Il est important pour les autres États de savoir dans 

quelle mesure le nouvel État assume ou non l'héritage des engagements 

antérieurs et d'identifier ainsi le contenu des relations avec lui. C'est le 

problème classique de la succession d'États qui trouve sa solution dans 

les règles du droit international, qu'il soit conventionnel
1
 ou coutumier. 

La succession se pose, également, pour le droit interne, et il appartient 

normalement à chaque État de déterminer son système juridique, ce qui 

est d'ailleurs une manifestation de sa nouvelle souveraineté. Toutefois, 

lorsqu'il y a eu une domination coloniale, le système va porter 

inévitablement la marque de la colonisation puis de la décolonisation, 

avec des réactions contrastées entre le souci de la continuité et celui du 

changement voire de la rupture. 

Dans le cadre de la décolonisation, la puissance coloniale veille 

généralement à assurer la continuité ou la survie du système juridique mis 

en place par divers moyens comme les accords organisant l'accès à 

l'indépendance, les constitutions, les actes unilatéraux internes ou encore 

                                                                                                                                   
*
 Cet article reprend en partie, mais en le complétant et en l'actualisant, le contenu d’un 

précédent article, paru pour le 20e anniversaire de l’indépendance de l’Algérie (Revue 

algérienne des sciences juridiques et politiques, 1982, numéro spécial). 
** Juriste, Université Aix-Marseille et CNRS, Aix en Provence, France. 

IREMAM, Aix en Provence, France. 
1 La convention du 23 août 1978 concerne la succession en matière de traités (entrée en 

vigueur en 1996), et celle du 8 avril 1983 concerne la succession en matière de biens, 

archives et dettes d'État (non encore entrée en vigueur).  
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la jurisprudence (droit prétorien)
2
. Outre cette large reconduction des 

structures, règles et procédures, la plupart des États restent dans la 

continuité, même lorsqu'ils prétendent élaborer du droit nouveau. En 

effet, dans cette élaboration, ils empruntent beaucoup à l'ancienne 

puissance coloniale, au point que l'on a pu parler de mimétisme juridique 

ou de décalcomanie
3
.  

A cet égard, le cas de l'Algérie est particulièrement intéressant et 

même exemplaire en raison de la particularité aussi bien de la 

colonisation qu'elle a subie que de son processus de décolonisation à la 

suite d'une longue lutte de libération (près de huit années de guerre) et de 

son projet de construction du nouvel État, d'une nouvelle société et donc 

d'un nouveau système juridique. En effet, l'Algérie n'a pas été une colonie 

comme les autres, car si la colonisation a commencé de la même façon 

qu'ailleurs, elle a pris une autre forme à partir du moment où elle a été 

soumise à un statut qui va l'intégrer progressivement à la France, pour en 

faire finalement, des départements français d'Algérie. De ce fait, son 

statut colonial s'est effiloché pour aboutir à la disparition des 

particularités établies par les statuts successifs de l’Algérie
4
. Finalement, 

c'est tout le droit français avec toute sa codification qui va s'y appliquer, à 

l'exception du statut familial des musulmans qui reste soumis aux règles 

de la shari'a. Le couronnement de cette évolution s'est réalisé en 1958, 

avec la politique d'intégration proclamée en plein milieu de la guerre de 

libération, puisque celle-ci a commencé en novembre 1954 pour s'achever 

en juillet 1962. 

Avec l'indépendance de l'Algérie, en théorie deux voies s'ouvraient à 

elle : soit faire table rase de l'héritage colonial, soit accepter cet héritage 

pour le compléter ou le transformer progressivement. La première voie 

serait plus conforme au projet annoncé pendant la lutte de libération et 

consacré par le Programme de Tripoli adopté à la veille de l'indépendance 

                                                                                                                                   
2 Bedjaoui, M. (1970), « Problèmes récents de la succession d'États dans les États 

nouveaux»», in Recueil des cours de l'Académie de droit international, Vol. 2, t. 130, p. 

105. 
3 Bugnicourt, J. (1973), « Le mimétisme administratif en Afrique, obstacle au 

développement », in RFSP, n° 6, p. 1239 ; Langrod, G. (1973), « Genèse et conséquence 

du mimétisme administratif en Afrique », in Revue internationale des sciences 

administratives, n° 2, p. 119. 
4 Sur l'évolution du statut de l'Algérie, voir Luchaire, F. (1949), Manuel du droit d’Outre-

mer : Union française, Afrique du Nord, Territoires d’Outre-Mer, Indochine, Paris, Sirey, 

ainsi que Gonidec, P.-F. (1959 et 1960), Droit d’Outre-mer, t. 1, De l’empire colonial de 

la France à la Communauté, t. 2, Les rapports actuels de la France métropolitaine et des 

pays d’Outre-mer, Paris, Monchrestien. 
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par les instances de la Révolution algérienne
5
; ce programme annonçait le 

choix d'une option socialiste impliquant une véritable rupture avec le 

système colonial. La seconde voie serait plus conforme aux accords 

d'Evian par lesquels la France reconnaissait l'indépendance de l'Algérie, 

mais en obtenant des garanties pour ses intérêts économiques, notamment 

dans le domaine pétrolier, et pour les droits de la minorité française qui 

représentait alors un dixième de la population de l'Algérie (environ 1 

million de personnes sur 10 millions). En souscrivant à ces garanties, 

impliquant le maintien d'une partie de l'ancien droit, tout en annonçant 

des réformes importantes, l'Algérie s'est engagée dans un débat récurrent 

sur les voies et moyens de trouver un compromis entre ces deux options ; 

le débat commencé d'abord à Tripoli s'est poursuivi après l'indépendance 

avec une succession de textes comme la Charte d'Alger de 1964
6 

, la 

Charte nationale de 1976
7
 et celle de 1986

8
. 

En s'en tenant seulement aux textes, il semble que l'on soit en présence 

d'une évolution dialectique du droit et de sa codification avec la thèse, 

l'antithèse et la synthèse. Dans un premier moment (1960-1973), il 

semble que l'on consacre la continuité en reconduisant le droit de la 

période coloniale. Dans un second moment, au cours des années 1970 et 

jusqu'au milieu des années 1980, s'ouvre une seconde phase, qui prend 

une position opposée, en annonçant la rupture, apparemment complète, 

avec l'héritage juridique colonial et l'avènement d'un droit socialiste 

spécifique. Enfin, depuis la fin des années 1980, succède un troisième 

moment qui dure encore et qui opère, à bien des égards, un retour à la 

première phase. On peut donc dire que le cycle du droit algérien a fait sa 

révolution complète en ce sens qu'il est revenu au point de départ. 

Naturellement, il ne s'agit pas d'un retour au droit colonial, mais d'une 

tentative encore inachevée et parfois contradictoire de libéralisation du 

système juridique et d’insertion dans la mondialisation. Ce sont donc ces 

moments qu'il convient de présenter, même si la succession entre les trois 

phases n'est pas aussi tranchée et qu'il y a eu des recoupements ou 

enchevêtrements, car les réalités sont plus nuancées et plus complexes en 

révélant une interaction assez singulière et des paradoxes inattendus. 

                                                                                                                                   
5 Le Programme a été adopté lors d'une cession du Conseil National de la Révolution 

Algérienne, en juin 1962 (le texte est reproduit dans l'Annuaire de l'Afrique du Nord, 

1962, p. 683-704). 
6 La Charte est adoptée en avril 1964 (cf. Charte d'Alger. Ensemble de textes adoptés par 

le Congrès du FLN, FLN, Alger, 1964). 
7 La Charte nationale a été adoptée par référendum le 27 juin 1976 (JORA, 30 juillet 

1976). 
8 Elle a également été adoptée par référendum le 16 janvier 1986 (JORA, 16 février 1986). 
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En effet, la période de continuité est largement une apparence ou une 

fiction, car des changements ou des bouleversements se sont opérés 

pendant cette période ; la période dite de rupture et de rejet n'empêche 

pas le droit ancien de survivre ou de revenir de façon détournée ; quant à 

la troisième période qui prétend faire la synthèse des deux expériences 

antérieures, elle est plutôt incertaine car, si le mouvement de réforme s'est 

poursuivi, il est malaisé d’en discerner la signification. 

1. Le legs libéral décolonisé (1962-1973) 

La particularité de l'Algérie par rapport aux autres États issus de la 

domination française, notamment ceux d’Afrique, est d'avoir pris 

formellement position sur le droit, dès le lendemain de son indépendance, 

par le biais de la nouvelle Assemblée constituante fraîchement élue. Plus 

précisément, au moment où prenait fin l'année 1962, celle-ci a estimé 

nécessaire de voter, le dernier jour, une loi dont le préambule indique le 

sens et la portée avec deux alinéas qui méritent d'être cités :  

 « La première session de l'Assemblée nationale constituante 

prend fin. Les circonstances n'ont pas permis de doter le pays d'une 

législation conforme à ses besoins et à ses aspirations. Mais, il n'est pas 

possible de laisser le pays sans loi. 

 C'est pourquoi, il y a lieu de reconduire la législation en vigueur 

au 31 décembre 1962, sauf dans ses dispositions contraires à la 

souveraineté nationale algérienne, jusqu'à ce que l'assemblée nationale 

puisse donner au pays une législation nouvelle
9
 ». 

Ce préambule se suffit à lui-même et ne nécessite pas de plus amples 

commentaires, sauf pour noter la cohérence et la rigueur du raisonnement 

en forme de syllogisme : tout pays doit avoir sa propre législation ; 

l'Algérie n'a pas encore la sienne ; donc il faut reconduire l'ancienne 

législation. Apparemment, c'est une position de bon sens car on ne peut 

pas, du jour au lendemain, remplacer le droit colonial et il faut un certain 

temps pour mener à bien une opération de cette ampleur. Par ailleurs, le 

pays connaît un désordre important lié aux exactions de l'Organisation de 

l’armée secrète (OAS) des ultras de l’Algérie française, aux querelles 

pour le pouvoir entre les dirigeants du FLN, à l'exode des européens 

d'Algérie, et à une administration en déroute. Néanmoins, on peut être 

surpris de voir ainsi un pays sortant d'une guerre longue et meurtrière 

                                                                                                                                   
9 À cet égard, on peut invoquer la solution qui a prévalu en Union soviétique, lorsque le 

décret du 24 novembre 1917 avait permis le maintien des lois antérieures, sous réserve 

que ces lois n'aient pas été abrogées par le gouvernement révolutionnaire ou qu'elles ne 

soient pas contraires à la conscience révolutionnaire de la justice. 
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chausser en quelque sorte les bottes juridiques de la puissance coloniale, 

se tourner vers les codes, les lois et les règlements français pour leur 

donner effet, surtout que ces instruments ont constitué un arsenal du droit 

de la répression qui a sévi en Algérie, notamment pendant la période de la 

guerre de libération. Mais, cette idée n'est pas absente des préoccupations 

de l'Assemblée constituante, car, le dispositif de la loi prend plus que des 

distances à l'égard des règles proprement coloniales qui ont cristallisé le 

mouvement de résistance et suscité la lutte de libération nationale. La loi 

du 31 décembre 1962 est très brève et elle comporte en substance deux 

articles : le premier reconduit la législation en vigueur et le second non 

seulement rejette les dispositions contraires à la souveraineté nationale et 

celles qui sont d'inspiration colonialiste ou discriminatoire ou portant 

atteinte aux libertés démocratiques, mais il les considère comme nulles et 

non avenues
10

. C'est donc une sentence radicale puisque c'est la théorie de 

l'inexistence qui leur est appliquée. En somme, il s'agit de trier le bon 

grain de l’ivraie pour donner effet aux lois normales françaises dont ont 

été frustrés les citoyens algériens et en revanche d’éliminer tout ce qui 

était discriminatoires
11

. Tel est donc le schéma général de la stratégie 

adoptée dans cette politique de reconduction du droit français. 

Dans la pratique, que s'est-il passé pendant cette période ? 

L'observation montre trois attitudes. La première est qu'une bonne partie 

du droit hérité s'est appliqué sans soulever réellement de difficultés, parce 

qu'il était à dominante technique et ne soulevait pas de problème 

politique ou idéologique particulier. Il n'est guère besoin de s'appesantir 

outre mesure sur ce point. 

La seconde observation est qu’un certain nombre de règles et de 

procédures vont être utilisées mais dans un contexte politique, 

économique et social qui leur fait subir de telles inflexions ou distorsions 

que l'on aboutit à des résultats forts différents voire à l'opposé de ceux 

originairement escomptés. Quelques exemples permettent d'illustrer cette 

utilisation singulière du droit français qui pourrait s'apparenter à une 

forme de détournement ou de subversion des règles et procédures reçues 

en héritage. 

                                                                                                                                   
10 Le droit colonial a reposé effectivement sur la discrimination entre les Indigènes et les 

Européens d'Algérie. Le texte le plus représentatif est le Code de l'indigénat qui a prévalu 

de 1881 à 1947, et qui a servi de base à tous les abus de la période coloniale (Guignard, D. 

(2008), L’abus de pouvoir en Algérie coloniale, 1881-1914. Visibilité et singularité, thèse 

d’histoire, Université de Provence). 
11 Blévis, L. (2001), « Les avatars de la citoyenneté en Algérie coloniale ou les paradoxes 

d'une catégorisation », in Droit et société, n° 48, p. 557. 
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Le premier exemple est celui du régime des biens vacants tel qu'il est 

prévu dans le code civil français selon lequel (articles. 539 et 713) il est 

dit que tous les biens vacants et sans maître appartiennent à l'État. Cela 

veut dire que lorsqu’un bien n'a pas de propriétaire ou de successeur 

connu, il va devenir propriété de l'État. Or, c'est en se basant sur ce 

régime que les autorités algériennes vont récupérer tous les biens 

abandonnés par leurs propriétaires européens qui avaient massivement 

rejoint la France. Au départ, il s'agissait d'une mesure de protection pour 

éviter leur pillage ou des transactions douteuses en attendant le retour des 

propriétaires. Puis peu à peu et profitant de leur non retour, la mesure de 

protection est devenu un transfert de propriété au profit de l'État et donc 

une mesure de nationalisation, puisque les propriétaires étaient connus 

mais ils étaient absents. 

La nationalisation elle-même part du droit français mais en le 

subvertissant. La nationalisation obéit normalement à des conditions de 

forme et de fond : c'est une mesure législative prise dans un but d'intérêt 

général moyennant une indemnité juste et préalable. Or, en Algérie, la 

plupart des nationalisations sont intervenues par voie réglementaire 

(décret ou arrêté), sans indemnisation et parfois de façon discriminatoire. 

Le statut des transactions commerciales prévoit la possibilité de 

réglementation par l'État, avec le contingentement, la création de 

groupements ou d'ordres professionnels, l'établissement de monopoles 

pour certaines activités ou produits, la prohibition d'autres. Toutes ces 

mesures vont être mises en œuvre, mais dans un contexte qui les détourne 

de leurs buts pour en faire des mesures de nationalisation déguisées. 

L'État ayant décidé d'intervenir dans la constitution d'un secteur public 

industriel et commercial, il va se référer à la notion d'entreprise publique, 

mais à partir d'une nouvelle approche qui se détourne et s'éloigne du 

modèle français. Le principal changement réside dans le fait que, d'une 

part, l'organe collégial qui définit la politique de l'entreprise, le conseil 

d'administration, disparaît pour laisser toute liberté au directeur désigné 

par l'État et, d'autre part, ce directeur est soumis à une tutelle si étroite de 

l'État qu'elle devient une sorte de contrôle hiérarchique qui pèse sur toute 

décision de l'entreprise. 

La liberté prise dans l'interprétation et l'application des textes hérités 

ira même plus loin. Les autorités n'ont pas hésité à recourir aux 

dispositions qu'elle avait déclarées nulles et non avenues, notamment 

celles portant atteinte aux libertés démocratiques, y compris l'arsenal des 

mesures de répression spécialement élaborées pour faire face à la lutte de 

libération. Ce faisant, elles ont été au-delà du détournement des règles et 

procédures pour violer expressément le contenu de la loi de reconduction. 
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La codification des mesures de répression va même aller au-delà de ces 

règles en ajoutant de nouvelles pour l'instauration d'un régime de parti 

unique et d'une société socialiste révolutionnaire, ce qui entraîne 

l'interdiction de toute forme d'opposition. 

La troisième observation est que la période de reconduction a été aussi 

celle où la plupart des grandes mesures de rupture sont intervenues pour 

engager le pays dans un processus de construction d'une société 

socialiste. Il est intéressant de relever que, après avoir reconduit l'ancien 

droit de nature libérale, dès l'année suivante, en 1963, un nouveau droit 

apparaît avec l'instauration de l'autogestion dont l'inspiration est d'origine 

yougoslave. Les entreprises agricoles, ainsi qu’une partie des entreprises 

industrielles et commerciales, échappent désormais aux règles du code 

civil et du code du commerce pour être soumises à ce régime nouveau 

dont l'objectif était de remettre directement aux travailleurs la gestion de 

chaque entreprise. Ce changement vient ainsi s'insérer dans le droit 

ancien avec lequel il a plus que des difficultés à coexister et, selon la 

remarque pertinente faite à l'époque par un syndicaliste, « il y a en 

Algérie deux lois : la loi française qu'on n'a pas eu le temps de changer, la 

loi socialiste que l'on n'a pas eu le temps d'écrire. Toute l'Administration 

est à cheval, pour toute une époque, entre ces deux lois »
12

. L'autogestion 

est ainsi appelée à se déployer dans un environnement administratif, 

économique et social dont les règles ne parviennent pas à répondre à ses 

besoins. Si l'on ajoute à cela le fait que les collectifs autogérés n'avaient 

pas les compétences techniques suffisantes pour développer les outils 

adéquats, on comprend que le système ait échoué. Le secteur va donc être 

restructuré dans un autre mouvement de codification qui se veut plus 

cohérent dans le cadre de la révolution agraire. C'est une ordonnance du 8 

novembre 1971 qui décide d'élargir le mouvement de nationalisation aux 

terres appartenant à des Algériens, en ayant comme fil directeur de 

remettre les terres à ceux qui les travaillent, de lancer le programme des 

coopératives devant les aider dans la mise en valeur des terres et 

d'accompagner cela de la construction de mille villages socialistes afin de 

mieux encadrer politiquement et socialement les paysans. 

Le secteur de l'éducation et de la culture est l'objet d'une politique 

intense d'algérianisation et d'arabisation. En effet, l'enseignement à tous 

les niveaux se faisait en langue française avec l'aide d'une importante 

coopération étrangère, notamment française, qui faisait que les 

enseignants algériens étaient minoritaires dans le corps enseignant. La 

langue arabe, considérée comme langue étrangère pendant la période 

                                                                                                                                   
12 Déclaration au Congrès de l'UGTA de 1965. 
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coloniale, doit non seulement retrouver sa place, mais elle doit évincer la 

langue française qui doit redevenir à son tour une langue étrangère. Le 

contenu de l'enseignement est également concerné avec notamment la 

remise en cause de la principale orientation du système français, celui de 

la neutralité. Désormais, les établissements d'enseignement doivent tenir 

compte de deux orientations : l'enseignement religieux et plus 

précisément de l'islam qui est, en vertu de la constitution, la religion de 

l'État et l'option socialiste qui caractérise désormais le choix de société à 

construire. La première orientation entraîne la création et la gestion par 

l'État d'instituts d'études religieuses et d'une université islamique pour 

former les enseignants destinés à dispenser l'éducation islamique ; elle 

entraîne également une conséquence pour les facultés de droit qui doivent 

introduire ou renforcer l'enseignement du droit musulman. La seconde 

option met en valeur l'apport socialiste dans le fonctionnement de 

l'université, avec sa double dimension concernant la participation des 

collectifs enseignants et étudiants à la gestion des établissements et le 

contenu des disciplines des sciences humaines et sociales. Cela affecte 

directement les programmes d'enseignement du droit qui doivent accorder 

la priorité aux nouvelles structures, règles et procédures mises en œuvre 

pour construire une société socialiste. 

Du fait de l'intrusion de l'État dans tous les rouages de l'économie et de la 

société, il y un développement considérable du droit économique qui 

remet en cause la division classique entre le droit public et le droit privé. 

C'est l'époque où le juriste se retrouve dans l'expectative, voire la 

perturbation, devant des évolutions et des transformations qui touchent 

aux catégories et notions habituelles les mieux établies du droit. Il suffit 

de prendre un exemple pour comprendre cette perplexité, celui du contrat. 

On sait que le droit français repose sur la distinction entre le contrat 

administratif et le contrat de droit privé ; cette distinction pose souvent 

des difficultés dans certaines situations mixtes et qui amène parfois le 

Tribunal des conflits à délimiter le domaine de chacun. 

En Algérie, avec la révolution agraire, c'est tout le secteur de 

l'agriculture et une partie du secteur industriel et commercial qui posent 

des problèmes de qualification et donc de compétence contentieuse
13

. 

Avec la révolution agraire, le paysan est titulaire d'un contrat d'attribution 

de la terre qu'il reçoit pour la cultiver et le juriste se demande si ce contrat 

obéit aux règles du droit public ou de droit privé et s'il relève du 

contentieux administratif ou du contentieux ordinaire. S'agissant de la 

                                                                                                                                   
13.Mahiou, A. (1972), « Le contentieux administratif en Algérie », in Revue algérienne 

des sciences juridiques, économiques et politiques (ci-après Revue algérienne), n° 3. 
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compétence juridictionnelle, le Code de procédure civile pose un critère 

simple, le critère organique : tout contrat où l'une des parties est une 

personne publique relève du contentieux administratif, sauf exception 

légale. En l'espèce, dans le souci louable de rapprocher la justice du 

justiciable, la compétence du juge ordinaire est prévue par un décret 

relatif au statut de ce contrat ; par ailleurs le juge n'a pas à appliquer les 

règles du code civil, mais celles découlant du décret portant statut dudit 

contrat
14

. Si l'on se tourne vers les contrats des entreprises publiques, on 

retrouve la même difficulté de qualification. Normalement, ces contrats 

sont de nature industrielle et commerciale et, à ce titre, ils sont soumis au 

code civil et au code de commerce. Toutefois, si le contrat est passé avec 

une personne publique il devient administratif. Mais cette situation, assez 

simple au départ, subit un changement important car les entreprises 

publiques sont chargées d'exécuter le plan national de développement et 

de socialiser l’économie ; leur mission n'est pas vraiment différente de 

celle des autres administrations de l'État et l'on décide donc de soumettre 

leurs contrats au code des marchés publics. 

On aboutit alors à une grande complexité du régime des contrats pour 

le droit applicable et surtout pour la compétence contentieuse. Cette 

dernière va éclater pour relever de quatre procédures distinctes en 

fonction du partenaire des entreprises publiques : si le partenaire est une 

personne publique algérienne, c'est le contentieux administratif qui 

prévaut ; s'il est une personne privée algérienne, c'est la procédure 

ordinaire qui joue ; s'il est une autre entreprise publique, c'est l'arbitrage 

de droit interne ; enfin, s'il est une entreprise étrangère, c'est l'arbitrage 

international qui s'applique. On voit donc les complications qui naissent 

de ces situations de transition et de coexistence de deux systèmes 

juridiques qui se chevauchent en obéissant chacun à sa logique, créant 

parfois des situations d'imbroglio où la cohérence et la clarté sont battues 

en brèche. Il a semblé que la seconde phase qui s'ouvre au début des 

années 1970 allait apporter la cohérence et la clarté voulue en abrogeant 

formellement le droit hérité de la période coloniale et en consolidant les 

« acquis de la Révolution » par une codification d'inspiration totalement 

socialiste. Cependant, derrière le mot d'ordre de l'abrogation et de 

l’émergence d’un droit socialiste, cela n'empêche pas la persistance de 

l'ancien droit. 

 

                                                                                                                                   
14 Notons la légalité douteuse de cette dérogation par décret, alors qu’il aurait fallu une loi 

pour respecter la hiérarchie des normes. 
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2. La tentative de la table rase (1973-7988) 

L'abrogation de l'ancien droit est décidée par une ordonnance du 5 

juillet 1973, et il est tout à fait intéressant de l'examiner sur la forme et le 

fond. Notons auparavant le caractère symbolique de la date de 

l'ordonnance qui est du 5 juillet, par référence au jour de l'indépendance 

(5 juillet 1962) qui est normalement un jour férié. La présentation de 

l'ordonnance s'apparente à un jugement avec les trois parties habituelles 

se référant successivement aux visas, aux considérants et au dispositif. 

L'intention est clairement manifeste de juger le droit reçu en héritage, qui 

tombe sous le coup de deux chefs d’inculpation :  

 - d'une part, « cette législation porte la marque indélébile de 

l'inspiration et de l'esprit colonialistes ainsi que de la discrimination 

raciale et sociale » ; 

 - d'autre part, elle « est incompatible avec l'option socialiste » et 

elle « n'a cessé de constituer une entrave à une bonne et rapide marche 

vers la codification d'une société socialiste ». 

 Avec ce double pêché, la sentence est inéluctable et définitive : 

l'abrogation « est une nécessité absolue et constitue un devoir impérieux 

et sacré » et elle est proclamée dans le dispositif avec un rigoureux 

respect du parallélisme des formes ; en effet, c'est l'art. 1 de l'ordonnance 

de 1973 qui abroge ce que l'art. 1 de la loi du 31 décembre 1962 avait 

reconduit. 

Les articles suivants tirent les conséquences de l'abrogation en 

apportant un certain nombre de précisions. L'une est relative au champ 

d'application; il s'agit de « tous les textes » sans exception, alors que 

l'ordonnance aurait pu être sélective comme l'avait été la loi de 1962 en 

visant les dispositions contraires à la souveraineté nationale, d'inspiration 

discriminatoire ou colonialiste ou contraires aux libertés démocratiques. 

Ce caractère global est excessif et discutable pour deux raisons : 

-d’une part, la quantité de textes à remplacer était d’une telle ampleur 

qu’il fallait étaler la tâche dans le temps ; 

- d’autre part, certaines dispositions anciennes avaient un caractère 

technique et étaient neutres sur le plan idéologique et elles auraient pu 

être maintenues. 

Elles le seront d’ailleurs à titre provisoire ainsi que toutes les autres, et 

c'est la seconde précision, puisque l'ordonnance ne produit pas tous ses 

effets immédiatement ; elle donne un délai de grâce de deux années en 

fixant au 5 juillet 1975 la date où tout l'ancien droit devrait disparaître. 

Compte tenu de la tâche à accomplir, ce délai s'est vite révélé trop 

présomptueux. En fait, à la dite date, la plupart des textes n'ont pas été 
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remplacés, malgré le forcing pour respecter l'échéance et ils ne le seront 

qu'avec des retards variables allant de quelques mois à quelques années
15

. 

En tout cas, pendant la période allant de 1971 à 1977, l'Algérie est 

saisie par la frénésie de la codification qui rappelle la période 

napoléonienne entre 1800 et 1810 qui a vu naître la plupart des codes 

français. Des codes aussi importants que le code civil, le code de 

commerce, le code des impôts, le code des douanes, le code des domaines 

et bien d'autres voient le jour. En raison de ce retard, on aurait pu se 

trouver devant un vide législatif et un blocage de l'administration ou de la 

justice. Pour éviter un tel écueil, on a tout simplement fermé les yeux sur 

la prolongation des anciens textes et, pour couvrir cela d'un semblant de 

légalité, beaucoup de codes ont inclus une disposition leur donnant un 

effet rétroactif à la date du 5 juillet 1975. 

Qu'en est-il maintenant du contenu de cette nouvelle codification ? A-

t-elle notamment complètement rompu avec l’ancienne ? En apparence, 

l'Algérie est entrée dans une phase de radicalisation de la révolution 

socialiste dont l'apogée est représentée par l'adoption, en 1976, de la 

fameuse Charte nationale puis de la constitution qui consacrent le 

socialisme algérien basé sur les trois révolutions : la révolution agraire, la 

révolution industrielle et la révolution culturelle et sociale. Effectivement, 

dans de multiples domaines, une codification socialiste, déjà amorcée 

pendant la période précédente, a pris de l'ampleur pour édicter un grand 

nombre de textes et remplacer le droit en vigueur jusque là, en 

introduisant une incontestable rupture. Cela affecte plus particulièrement 

le régime de la propriété, le statut des travailleurs agricoles, la 

participation des travailleurs à la gestion des entreprises socialistes et 

même le statut de la fonction publique qui va être intégré dans un statut 

général des travailleurs établissant un régime unique pour l'ensemble des 

salariés (secteur privé, secteur public industriel et commercial, agents 

publics et fonctionnaires)
16

. Les structures et le fonctionnement de 

l'administration sont également touchés par ces bouleversements à la 

suite notamment des textes codifiant la révolution agraire
17

. 

Mais, les textes les plus nombreux et notamment la plupart des grands 

codes ne sont, pour une large part, que la continuation de ceux qui ont été 

abrogés. Cette parenté se retrouve aussi bien dans la structure ou la forme 

des textes, mais aussi dans l'approche et l'inspiration. L'explication est 

                                                                                                                                   
15 Deux codes seulement ont été élaborés dans les délais. 
16 Mahiou, A. (1981), « Le statut général des travailleurs », in Revue juridique et 

politique. Indépendance et coopération, n° 4. 
17 Mahiou A. et Autin, J.-L. (1976), « L'impact de la Révolution agraire sur les institutions 

administratives », in Revue algérienne, n° 1. 
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simple parce qu'il est évident que la codification doit partir de l'acquis, 

des règles déjà existantes, ayant fait leurs preuves et atteint une certaine 

maturité. La table rase est une illusion et quelle que soit la volonté de 

changement ou de bouleversement, on ne peut pas se lancer dans le 

travail législatif et réglementaire sans avoir des bases de départ et des 

repères pour ne pas sombrer dans l'improvisation ou l'invention d'un droit 

sans prise sur la réalité. 

Cela ne veut pas dire que les nouveaux codes ont cédé complètement 

au mimétisme en se limitant à reprendre le corpus abrogé. Tout d'abord, il 

y a une mise à jour à opérer, surtout lorsque la législation remonte à une 

période trop ancienne. Ensuite, il y a une algérianisation pour tenir 

compte de certaines spécificité, qu'elles soient politiques, culturelles ou 

sociales. Enfin, les domaines les plus classiques de la codification doivent 

coexister dans un climat d'inspiration socialiste, ce qui leur donne une 

autre orientation et une autre interprétation. Il en résulte que la part de 

continuité et d'innovation est variable d'un texte à l'autre. Il en résulte 

également que la cohérence ou l'harmonie du système juridique n'est pas 

au rendez-vous. Cela vient du fait que la plus grande partie des projets à 

caractère industriel conclus pendant la décennie 1970 furent des projets 

en étroite collaboration avec le marché financier international et les 

sociétés multinationales; en insérant ainsi le secteur économique public 

dans le marché international, l'État n’a pas pu supprimer, comme il le 

proclamait dans ses textes de base (les différentes chartes), le caractère 

capitaliste des rapports de production. Entre le choix politico-idéologique 

et sa réalisation, il existe toute la distance qui sépare le discours de 

l’action tant les enjeux et les intérêts étaient importants, surtout qu’il y 

avait une confusion fréquente entre formes juridiques de propriété et 

rapports de production. En fait, cela traduit la réalité algérienne de 

l'époque qui est ambivalente et les textes politiques ou juridiques ont 

beau proclamé l'instauration du socialisme, la société comme l'économie 

ne s'y plient pas entièrement et on a toujours un amalgame de règles 

d'inspiration libérale et de règles d'inspiration socialiste et une 

confrontation qui se poursuit pour l'hégémonie de l'une ou l'autre. 

Il reste que cette confrontation est limitée pour une raison simple : elle 

est plus idéologique que réelle. En effet, l'option socialiste s'est traduite 

concrètement par une étatisation des différentes activités du pays et 

l'excroissance d'une bureaucratie omnipotente et incompétente qui se 

manifeste jusque dans les secteurs de la production. Quant à l'inspiration 

libérale, elle ne se départit pas de la présence de l'État dont elle estime 

qu'il a toujours un rôle de premier plan, mais elle veut seulement que ce 

soit un rôle d'autorité et de direction et non celui d'entrepreneur ou de 
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producteur. Finalement, si l'on dépasse la querelle idéologique, les deux 

options se rejoignent dans l'étatisme et c'est effectivement cette option qui 

a prédominé pendant toute cette période. Cette jonction n'empêche pas 

une divergence sur la nature et l'ampleur de l'implication de l'État et c'est 

cette dialectique qui va infléchir, dans un sens ou un autre, le gigantesque 

chantier de codification étatique de cette période.  

Notons qu'un secteur est toujours resté à l'écart de cette dialectique de 

la codification socialiste ou libérale, c'est celui du statut de la famille. En 

élaborant le nouveau code civil, le législateur algérien n'a pas inclus, 

comme son homologue français, les dispositions relatives à la famille. 

Plusieurs tentatives d'élaboration d'un tel statut ont tourné court en raison 

d'oppositions très fortes au sein du régime sur le sort qu'il convenait de 

réserver à l'héritage venant du droit musulman
18

. Il a fallu attendre 1984, 

soit plus de deux décennies, pour qu'un code de la famille soit enfin 

élaboré pour consacrer un statut rétrograde vis-à-vis des droits de 

femmes. On a alors le paradoxe d'une Algérie qui prétendait introduire 

partout la révolution et le socialisme, mais sans oser reconnaître à la 

femme la place qui doit lui revenir dans la société révolutionnaire pour en 

faire l'égale des hommes. 

À la fin des années 1980 s'ouvre la troisième phase, qui est toujours en 

cours, et qui apparaît comme une tentative pour passer de l'étatisme à 

l'État de droit dont il convient d'essayer de voir les conséquences au 

regard de l’évolution du droit algérien. 

3. Une adhésion mal assumée au libéralisme mondialisé (depuis 

1989) 

La troisième phase a été longue à se dessiner en raison de la difficulté 

du système politique à reconnaître l'échec de ses projets de 

transformation de l'économie et de la société algériennes, de 

l’immobilisme du système institutionnel et de la perte de contact avec le 

peuple. Quelques indices ont constitué des alertes que les autorités ont 

négligées ; ainsi des révoltes populaires sont apparues ici ou là pour 

signifier l'impatience ou le désenchantement de certaines couches de la 

population affectées par la dégradation de la situation économique et 

sociale et la crise de confiance à l'égard de la politique mise en œuvre. La 

baisse du prix du pétrole au milieu des années 1980 va être l'élément 

déclencheur d'un mécontentement plus vaste et plus radical, parce que 

l'État n'avait plus les ressources suffisantes pour soutenir les prix et 

                                                                                                                                   
18 Hamdan, L. (1985), « Les difficultés de la codification du droit de la famille algérien », 

in RIDC, vol. 37, n° 4, p. 1001-1015. 



Ahmed MAHIOU 

86 

répondre aux revendications liées à la baisse du niveau de vie. Cela se 

traduit par les émeutes d'octobre 1988 qui se produisent dans les grandes 

villes et surtout dans la capitale en visant non seulement les symboles de 

l'autorité étatique (ministères, préfectures, mairies, locaux du parti 

unique), mais aussi les symboles économiques (entreprises nationales, 

magasins d'État, etc.). L'ordre public n'a été rétabli qu'au prix d'une 

répression violente suivie, ensuite, de violations graves et massives des 

droits de l'homme. Le régime a survécu mais il a tiré les leçons de la crise 

en annonçant, non sans hésitations et atermoiements, l'ouverture politique 

et économique avec la fin du parti unique, le projet d'une nouvelle 

constitution plus démocratique, la liberté du mouvement associatif et une 

plus grande participation des citoyens aux efforts de développement par 

un désengagement progressif de l'État. 

C'est évidemment la nouvelle constitution de 1989 qui fixe la nouvelle 

orientation, officialise la fin de la légalité révolutionnaire et envisage 

l'avènement d'un État de droit
19

. La voie est ainsi ouverte pour une remise 

en cause de l'option socialiste et des « acquis de la révolution » ; il s'agit 

pratiquement de défaire en tout ou en partie ce qui a été codifié 

précédemment pour s'engager dans l'économie de marché. Pour les 

grands codes (notamment codes civil et du commerce), il ne s'agit pas de 

refaire entièrement les codes déjà adoptés ; comme ils n'ont été affectés 

que marginalement par la codification socialiste, il s'agit simplement de 

réviser leurs dispositions afin de desserrer l'étreinte de l'État, en 

privilégiant la voie contractuelle, avec l'introduction de nouveaux types 

de contrats, en vue de faciliter le déploiement des initiatives 

individuelles
20

. C'est ainsi que le code civil et le code du commerce ont 

été amendés dans ce sens. En revanche, pour un certain nombre de codes 

spécifiques, il y a l'élaboration de nouveaux textes qui les remplacent 

pour marquer la libéralisation des activités (code des investissements, 

code des marchés publics, réglementation du commerce extérieur, 

arbitrage commercial national ou international, etc.) et aussi l'ouverture 

du champ politique avec l'instauration du pluralisme (code électoral, 

statut des partis politiques, statut des associations, etc.). 

Dans le domaine du secteur public, il est mis fin à la gestion socialiste 

des entreprises qui redeviennent des entreprises publiques, avec un statut 

                                                                                                                                   

19 Ben Achour, Y., Henry, J.-R., et Rostane M. (2009), Le débat juridique au Maghreb. 

De l’étatisme à l’État de droit. Études en l’honneur de Ahmed Mahiou, (textes réunis par) 

Publisud-IREMAM, Paris. 
20 Pour une vue d’ensemble du droit algérien actuel, voir Bencheneb, A. (2012), 

Introduction générale à la règle de droit en Algérie, (avant-propos de A. Mahiou), Dijon, 

Éditions universitaires de Dijon. 
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plus autonome qui leur permet de s'émanciper ainsi du contrôle 

hiérarchique administratif et financier de l'État, avec un retour au contrôle 

de tutelle. Les monopoles de l'État sur le commerce extérieur et sur un 

grand nombre d'activités économiques internes sont peu à peu démantelés 

pour répondre aux revendications des opérateurs économiques nationaux 

et internationaux. L'investissement privé qui était l'objet de suspicions, de 

restrictions et de contrôles sévères depuis l'indépendance bénéficie d'un 

régime libéral à partir du nouveau code des investissements adopté le 20 

août 2001. Il est mis fin au système de la révolution agraire
21

, bien que 

l’État continue d’être propriétaire des terres qu’il concède aux personnes 

privées pour en assurer l’exploitation. 

L'entreprise de dénationalisation est lancée par soit la privatisation des 

entreprises publiques
22

, soit la liquidation d'autres, notamment celles 

relevant des autorités locales. Toutefois, dans les faits, la privatisation 

proprement dite des entreprises publiques est loin d'atteindre les résultats 

escomptés puisque, plus de dix années après le lancement de l'opération, 

un peu plus de dix pour cent d'entre elles seulement l'ont été
23

. Il reste que 

sur le plan des principes, même le domaine sacré de la rente pétrolière, 

qui finance plus de 90% des recettes d'exportation du pays, est affecté par 

ce mouvement puisque le monopole de la SONATRACH, instauré lors 

des nationalisations de 1971, est battu en brèche par le nouveau code des 

hydrocarbures qui permet aux entreprises étrangères d'investir avec 

seulement une participation minoritaire de l'entreprise nationale
24

. 

Notons, toutefois, que le code a été amendé en 2006 pour revenir en 

arrière et redonner la majorité à la Sonatrach qui détiendra une part de 

51% minimum dans tout contrat de recherche, de développement de 

gisements de pétrole ou de gaz et dans tout projet de réalisation 

d’infrastructures de transport. 

D'un point de vue quantitatif, la plupart des textes ont été 

progressivement amendés pour répondre à la fois aux besoins d'une 

économie de marché et aux exigences de l'Organisation mondiale du 

                                                                                                                                   
21 Notons des survivances dans certains textes qui apparaissent comme des curiosités 

qu’un jeune juriste risque de ne pas comprendre. A titre d’exemple, l’article 692 du code 

civil dispose que « la terre appartient à ceux qui la travaillent » et ajoute « les modalités 

d’application de cet article sont déterminées par les textes afférents à la révolution 

agraire », alors qu’il a été mis fin à la dite révolution agraire. 
22 Terki, N. (2007), « Les aspects juridiques de la privatisation des entreprises publiques 

économiques », in Revue Idara, École nationale d'administration d'Alger, n° 2, p. 7-35. 
23 Selon le bilan établi par le ministère chargé de l'opération, en 2008, 150 entreprises sur 

1200 ont été privatisées. 
24 Benchikh, M. (2005-2006), « La nouvelle loi pétrolière algérienne, direction publique et 

économie de marché », in Année du Maghreb, p. 201-222.  
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commerce, puisque l'Algérie négocie depuis plus de quinze ans son 

adhésion à cette institution pour s'insérer dans le marché international. 

L'Algérie est sans doute, après la France, le pays qui s'est doté du plus 

grand nombre de codes (plus d'une cinquantaine) sans compter les autres 

lois et règlements qui ont ainsi établi un réseau très dense ou une 

véritable toile d'araignée de dispositions touchant à tous les domaines
25

. 

Sur le plan qualitatif, l'appréciation est moins positive, car la plupart des 

opérateurs économiques estime que si l'État a fait des efforts pour se 

désengager, il est encore loin de réellement libéraliser l’économie ; 

malgré les intentions affichées, la multiplicité et la complexité des codes 

et autres textes ont maintenu un encadrement excessif et tatillon sur 

toutes les activités. En maintenant les interventions et les contrôles de 

différentes autorités publiques nationales ou locales, on a multiplié les 

verrous, surtout que l'interprétation et l'application de toutes ces 

dispositions est toujours envisagée sous un aspect strictement 

bureaucratique qui décourage les initiatives, retarde ou bloque les projets. 

Ce qui incite à les contourner par d'autres voies, notamment par le 

recours à la corruption qui ne cesse de prendre de l'ampleur
26

. On peut 

dire que l’importance de la corruption est proportionnelle à l’ampleur des 

contrôles bureaucratiques qui offrent autant d’occasions pour la « chipa » 

- terme algérien désignant le « bakchich » - qu’un arsenal législatif et 

réglementaire tente vainement d’éradiquer
27

. 

                                                                                                                                   
25 Ce qui n'empêche pas la doctrine de relever l'insuffisance ou les lacunes de la 

codification (Bennadji, C. (2000), « Les rapports entre l'administration et les administrés : 

l'impérative codification », in Idara, vol. 10, p. 23-45). 
26 Selon un rapport rendu public le 9 juillet 2013 par la Commission nationale consultative 

de Promotion et de Protection des Droits de l’Homme, une organisation gouvernementale, 

la corruption dans l’économie algérienne a atteint des proportions insupportables qui 

gangrènent le secteur public et ternissent gravement l’image de l’Algérie. 
27 Notons que l’Algérie a ratifié la Convention des Nations Unies contre la corruption 

(2003) et la Convention de l’union africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption (2003) et elle a adopté des textes pour leur donner effet. Mais, selon le 

classement de Transparency International de décembre 2012, l'Algérie se classe à la 

105ème place sur 176 pays ; dans le groupe des pays arabes, elle occupe la 10ème place sur 

18 pays et, en Afrique, elle est à la 21ème place sur 50 pays. 
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Croissance économique et développement 

1962-2012 : quel bilan ?  

Ahmed BOUYACOUB
*
 

Introduction 

Les concepts de croissance et de développement sont au cœur de la 

science économique. Ils en ont constitué pendant longtemps les 

thématiques principales dans la recherche scientifique. Il en a découlé, à 

la fois, des modèles différents de la croissance et ceux du développement, 

plus orientés vers les pays en développement, depuis la fin de la 

deuxième guerre mondiale, avec des controverses célèbres au cours des 

années 1960 et 1970
1
.  

La croissance économique reste une préoccupation principale de 

toutes les économies et les chemins qui y mènent ne sont ni similaires ni 

transposables d’une économie à une autre
2
. Les modèles de croissance 

sont nombreux et reposent sur des présupposés de l’économie néo-

classique
3
. Les différences entre les modèles proposés tiennent le plus 

souvent à une variation de l’importance à accorder à l’un des facteurs de 

la croissance économique. La théorie économique recense plusieurs types 

                                                                                                                                   
* Economiste, Université d’Oran, 31000, Algérie. 

CREAD, Associé, Alger, 16000, Algérie. 
1 Comme le soulignait fortement Philippe Hugon (2002), « Les années d'après-guerre ont 

conduit à la construction de l'économie du développement. La pensée économique 

dominante anglo-saxonne était alors keynésienne ou classico-keynésienne (synthèse entre 

la macroéconomie keynésienne et la microéconomie néoclassique de Hicks, Hansen, 

Samuelson...) », in « La crise va-t-elle conduire à un nouveau paradigme du 

développement ? », Mondes en développement, n° 150, p. 53-67. 
2 Asselain J.-Ch et Morrisson. Ch. (2005), « Les origines de la croissance économique 

moderne : éducation et démographie en Angleterre (1650-1750) », Histoire, économie & 

société, n° 2, 24ème année, p. 195-220.  
3 Eggoh Jude, C. (2011), « Récents développements de la littérature sur la finance et la 

croissance économique », in Mondes en développement, n° 155, p. 141-150.  
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de déterminants de la croissance
4
 comme : l’investissement, la 

population, l’innovation, les ressources naturelles, la connaissance, 

l’environnement, etc. 

D’une manière générale, la croissance économique est mesurée par la 

variation du produit intérieur brut (PIB), en volume, entre deux années 

successives. Pour mieux tenir compte de l’importance démographique 

d’un pays, et afin de faciliter des comparaisons internationales, c’est la 

croissance du PIB par habitant qui est le plus souvent retenue comme 

principal indicateur de croissance
5
.  

Quant au développement
6
, dès le départ, ses théoriciens l’ont 

considéré comme une transformation qualitative des structures 

économiques, sociales, mentales et politiques qui permet une 

amélioration du niveau de vie des citoyens
7
. Mais comment y arriver et 

par quoi commencer dans un pays sous-développé ? Telle était la 

question centrale qui se posait au début des années 1960. Tous les 

modèles proposés insistaient sur la nécessité d’opérer de lourds 

investissements, dans les domaines de l’économie, de l’éducation, de la 

santé, du logement, et dans les infrastructures (accès à l’eau et à l’énergie, 

routes etc…). Le « cercle vicieux » du sous-développement
8
, mis en 

évidence par les économistes, à cette époque, signifiait que les besoins 

sont toujours immenses et les ressources rares. Comment, en effet, opérer 

des choix ? Qui doit le faire et au bénéfice de qui le faire ? De 

nombreuses controverses sur les modèles de développement ont alimenté 

revues et colloques spécialisés
9
. 

Dans cette contribution, il ne s’agit pas d’interroger ces deux concepts 

à la lumière de l’expérience algérienne qui s’est étendue sur cinquante 

ans (1962-2012). En effet, dès l’indépendance du pays, c’est le concept 

de développement qui a prédominé dans les modèles retenus et les 

politiques économiques préconisées. La croissance économique était mise 

                                                                                                                                   
4 Maillet, P., La Croissance économique, Paris, PUF, 1976. 
5 Barro, R. (2000), Les facteurs de la croissance économique, Paris, Economica, 128 p. 

(Traduction de « Determinants of Economic Growth: A Cross-Country Empirical 

Study »). 
6 Dunford, M. (2004), « Le développement économique en Europe depuis 1950 », in 

L'Information géographique, n° 4, Vol. 71, p. 68-99. 
7 Perroux, F. (1966), « Les blocages de la croissance et du développement. La croissance, 

le développement, les progrès, le progrès (définitions) », in Revue Tiers-Monde, Vol. 7, n° 

26, p. 239-250. 
8 Nurkse, R. (1968), Les problèmes de la formation du capital dans les pays sous-

développés, Paris, Cujas. 
9 Hugon, P. (2010), « La crise va-t-elle conduire à un nouveau paradigme du 

développement ? », in Mondes en développement, n° 150, p. 53-67.  
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entre parenthèses et n’a retrouvé ses lettres de noblesse que très 

tardivement après l’application du programme d’ajustement structurel 

(1994-1997). Ce qui était mis en valeur, au cours de la première période, 

c’est la réalisation physique des investissements menés dans les différents 

domaines et principalement l’industrie, l’agriculture, la santé, les routes, 

les villages, les écoles, l’eau, l’électricité, etc… Dans tous les discours 

officiels, il y avait toujours une liste renouvelée de réalisations dans ces 

domaines sans toutefois citer la croissance et encore moins son taux que 

même les économistes ne citaient pas, dans leurs analyses. 

Notre recherche essaie de porter l’attention sur les caractéristiques de 

la croissance économique et ses limites (premier point) et celles du 

développement et sa portée (deuxième point) à partir de quelques 

indicateurs quantitatifs, de la période 1962-2012. Cette approche 

reposera, en outre, sur une démarche comparative qui permettra de mieux 

appréhender l’expérience algérienne de développement par rapport aux 

expériences d’autres pays comparables.  

Ce travail a été mené à partir de calculs effectués sur des séries 

statistiques de l’ONS (1963-2012), de celles de la Banque d’Algérie 

(1963-2011), des séries de la Banque mondiale (1960-2011) et celles des 

Nations Unies (PNUD notamment 1970-2011). Les calculs et les analyses 

effectués nous ont permis de tirer un certain nombre de conclusions 

intéressantes et parfois contradictoires sur la croissance et le 

développement
10

. 

1. Les principales caractéristiques de la croissance enregistrée   

Nous retenons, comme nous l’avons souligné, la croissance du PIB 

par habitant comme indicateur principal de la croissance économique. 

L’indicateur lui-même a fait l’objet d’un débat important
11

, 

notamment en France, en 2009, et un rapport piloté par deux Prix Nobel 

d’économie relativise son importance et propose d’améliorer l’indicateur 

                                                                                                                                   
10 Office National des Statistiques (ONS) (Annuaires statistiques annuels et Enquêtes 

publiées), les données de la Banque d’Algérie (Rapports annuels, Bulletins semestriels et 

Notes de conjonctures), les données de la Banque mondiale, WDI (1960-2012), les 

données relatives aux Agrégats et Comptes Nationaux de l’ONU 1970-2011 et, enfin, les 

Rapports annuels portant sur le Développement humain élaborés par le PNUD et 

principalement les Rapports 2010 et 2011. 
11 Clark, A.-E. et Senik, C. (2011), « La croissance du PIB rendra-t-elle les habitants des 

pays en développement plus heureux ? », in Revue d'économie du développement, 2, Vol. 

25, p. 113-190. 
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représentatif de la production de la richesse d’un pays
12

. Mais malgré ses 

limites, le PIB par habitant reste un indicateur significatif de la croissance 

économique et surtout très pratique, du fait de sa disponibilité. La mise en 

place de nouveaux indicateurs nécessite une véritable adaptation de 

l’appareil statistique des nations.    

Sur cette base, quelles sont alors les caractéristiques de la croissance 

économique enregistrée sur toute la période étudiée (1962-2012) ? 

On peut en identifier six principales :  

• 1- une croissance relativement faible 

• 2- une croissance modeste du PIB/habitant  

• 3- une croissance très irrégulière (volatile) en trois périodes 

différentes   

• 4- une croissance très faible en comparaison internationale   

• 5- une croissance très insuffisante par rapport aux efforts fournis 

(investissement) 

• 6- sur les cinquante dernières années, une croissance très élevée 

par rapport à la période coloniale  

1.1 À long terme, l’Algérie a enregistré un taux de croissance 

relativement faible 

En effet, de 1964 à 2010, le PIB par habitant a connu un taux de 

croissance annuel moyen de : 

 Algérie : + 1,40 %  

 Tunisie : + 3,25 % 

 Maroc   : + 2,21 % 

 Corée    : + 5,63 % 

Sur 46 ans, le taux annuel moyen enregistré par l’Algérie est 

relativement faible, si on le compare à ceux des pays voisins et à celui de 

la Corée du Sud, par exemple. Les calculs ont été menés à partir de 1964 

pour éviter les années 1962 et 1963 marquées par un effondrement du 

PIB par habitant, dû, en partie, au départ précipité d’une bonne partie de 

la population européenne et l’arrêt d’un grand nombre d’activités 

économiques. En 1962, le PIB/habitant avait chuté de 33,15 % par 

rapport à celui de 1960. Pour retrouver le niveau de l’année 1960, il a 

fallu attendre l’année 1968.  

                                                                                                                                   
12 Stiglitz, J.-E., (Prix Nobel d’économie), (2010), « Rapport de la Commission sur la 

mesure des performances économiques et du progrès social », Paris, La Documentation 

française. Site : www.stiglitz-sen-fitoussi.fr. 
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1.2 À long terme, une croissance du PIB/habitant relativement 

modeste 

De 1964 à 2011, le PIB /habitant a été multiplié par 1,93 en Algérie.  

Comparée à celles des autres pays, cette croissance peut être considérée 

comme relativement modeste. Le taux de croissance par habitant intègre, 

bien entendu, outre la croissance économique, la croissance 

démographique qui a été très importante. Même si le PIB global a été 

multiplié par presque six entre 1964 et 2011, cette croissance reste 

relativement plus faible que celles des pays voisins et encore davantage 

par rapport aux champions mondiaux de la croissance comme la Chine et 

la Corée du sud. La seule particularité de l’Algérie est que son taux de 

croissance démographique a été parmi les plus élevés au monde. Dans 

quelle mesure cette croissance exceptionnelle de la démographie a-t-elle 

eu un impact négatif sur la croissance économique ? Cette recherche reste 

à faire.  

Tableau 1. Paramètres de 2011 par rapport à l’année 1964 (en nombre 

de fois). 

 

Algérie Maroc Tunisie Egypte Corée du sud Chine 

PIB/habitant 1,93 2,83 3,79 3,87 12,67 29,95 

PIB global 5,95 7,13 8,94 10,33 22,67 57,65 

Population 3,09 2,49 2,36 2,67 1,79 1,92 

Source : calculs effectués par l’auteur à partir des Données WDI, Banque mondiale 2013. 

1.3 Une croissance très irrégulière, voire volatile  

Mais, si le taux de croissance à long terme a été relativement faible, il 

y a lieu de noter que l’analyse détaillée identifie trois grandes périodes 

différentes en matière de croissance.  

- Une première période de forte croissance (1963-1985). Cette 

période se caractérise par un taux moyen élevé de croissance du 

PIB/habitant sur 22 années avec un taux de croissance annuel moyen de 

+2,68 %. On constatera que cette période économique de forte croissance 

regroupe plusieurs « périodes politiques ». 

Une deuxième période de forte crise économique (1986-1994). Cette 

deuxième période a duré neuf ans et correspond à une véritable crise 

économique avec un taux négatif annuel moyen de -2.35 %. Cette crise a 

débuté avec la chute du prix du pétrole en 1986 entrainant une chute des 

revenus d’exportations, de presque 40% par rapport à l’année 1985.   

Les exportations de marchandises ont évolué comme suit entre 1985 et 

1990, en milliards de dollars. 
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WDI, Banque mondiale, 2013. 

Au cours de cette période, marquée par les événements d’octobre 

1988 et des réformes institutionnelles et économiques lancées en 1989 et 

1990, la réduction des ressources en devises de l’Etat a entrainé une 

difficulté majeure concernant le paiement annuel des échéances de la 

dette extérieure à partir de 1986. Toute la politique économique en a été 

fortement marquée et les réformes économiques se sont trouvées 

bloquées, car, à cette époque, le rééchelonnement de la dette extérieure et 

le passage par le Fonds monétaire international avaient été, par principe, 

rejetés par le pouvoir politique.   

- Une troisième période de croissance molle (1995-2012) marquée 

par un taux de croissance annuel moyen du PIB/habitant de + 1,95 %, 

malgré un volume important d’investissements injectés dans l’économie 

au cours de cette période. 

Graphique 1 : Évolution du PIB par habitant (indice 100 en 1964) 

(Élaboré par l’auteur à partir des données WDI, Banque mondiale, 2012). 

 

Nous constatons que la courbe d’évolution du PIB/habitant entre 1963 

et 2012 ressemble à un grand N. Par ailleurs, cet indicateur semble 

présenter une forte sensibilité aux grands événements qui ont marqué le 

1985 1986 1987 1988 1989 1990 

12,84 7,83 8,23 7,81 9,57 12,93 
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pays. Pour ne caractériser que la première grande période, le premier 

retournement de la courbe s’est effectué en 1966, au lendemain du coup 

d’Etat effectué par le président Boumediene le 19 juin 1965, puisque 

l’année 1966 a été marquée par un taux négatif de croissance de -7,20 % 

du PIB/habitant. Le deuxième retournement important s’est effectué en 

1971, année de la nationalisation des hydrocarbures, avec un taux négatif 

très élevé de -13.95 %. Le troisième retournement de la courbe s’est 

effectué en 1980, une année après le décès du président Boumediene, 

année marquée par un taux de croissance négatif de -2.45 % et ce malgré 

des recettes d’exportations exceptionnelles au cours de cette année, en 

augmentation de plus de 40 % par rapport à celles de 1979. 

1.4 Une comparaison significative entre les pays du Maghreb 

Nous avons déjà vu que la croissance enregistrée en Algérie sur la 

longue période étudiée est plus faible que celle qui a été enregistrée dans 

les pays voisins du Maghreb. Les courbes du PIB sont assez significatives 

de cette évolution différenciée. Il reste à en déterminer les causes.  

Graphique 2 : Évolution de l’indice du PIB/habitant dans les pays du 

Maghreb 

 

Elaboré par l’auteur à partir des données WDI, Banque mondiale, 2012. 
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1.5 Une croissance insuffisante par rapport aux investissements 

réalisés 

La théorie économique admet que les investissements constituent le 

moteur principal de la croissance économique
13

. Les investissements sont 

entendus ici dans le sens de la comptabilité nationale. Il s’agit de 

l’accumulation brute des fonds fixes de la nation. Les investissements 

réalisés, au cours d’une année, recouvrent donc tous les investissements 

réalisés par l’ensemble des agents économiques à commencer par l’Etat, 

les entreprises publiques, les entreprises privées, les PME, les ménages et 

enfin, les entreprises étrangères (les investissements directs étrangers).  

Graphique 3 : Volume des investissements entre 1970-2011 

 

Construit à partir d’United Nations National Accounts Statistics, 2012. 

Au cours de la période 1970-2011, l’Algérie a investi 665,78 milliards 

de dollars, alors que la Tunisie n’a investi que 166.83 milliards et le 

Maroc 351.39 milliards. L’Algérie a donc investi presque quatre fois plus 

que la Tunisie et 90 % de plus que le Maroc. Or, ces pays et les autres 

aussi, ont enregistré des taux de croissance nettement plus élevés que 

ceux de l’Algérie. On en déduit facilement que les efforts 

d’investissements assez particuliers de l’Algérie n’ont pas été 

accompagnés d’une croissance conséquente. 

Ces données permettent aussi de relativiser les possibilités 

d’investissement d’un pays comme l’Algérie, toujours considéré comme 

un pays très riche. Les données indiquent que le volume investi par 

l’Algérie en 41 ans est bien inférieur à ce qu’un pays comme l’Allemagne 

                                                                                                                                   
13 Villieu, P. (2007), Macroéconomie : L'investissement, Paris, La Découverte (2ème éd.). 



Croissance économique et développement 1962-2012 : quel bilan ?  

99 

a investi en 2008 (avant la crise économique) en une seule année, et il est 

à peine supérieur à ce que la France a également investi en 2008. 

Pour une présentation rigoureuse de l’effort d’investissement, nous 

avons calculé le montant par tête d’habitant, sur toute la période 1970-

2011. Il en ressort que l’Algérie a investi, par habitant, « seulement » 28 

% de plus que la Tunisie et 85% de plus que le Maroc. L’Allemagne a 

investi 6,2 fois plus que l’Algérie par habitant pendant 41 ans pour un 

taux de croissance annuel moyen du PIB/habitant de + 1,93 % 

« seulement ». De ce point de vue, et compte tenu des caractéristiques de 

l’Algérie (grand territoire sous-équipé, besoins colossaux de la 

population), il est possible d’avancer l’hypothèse que la forte croissance 

n’était pas au rendez vous, parce qu’il fallait peut être un investissement 

plus élevé que ce qui a été réalisé ? Il s’agit là d’une hypothèse qui mérite 

une étude détaillée.  

Graphique 4 : Investissement moyen par habitant au cours de la 

période (1970-2011) 

Construit à partir d’United Nations National Accounts Statistics, 2012. 

1.6 Une croissance très élevée par rapport à celle de la période 

coloniale 

Quand on examine la croissance au cours des cinquante dernières 

années et qu’on qualifie le taux annuel moyen de modeste voire de faible, 

il est important de se poser la question de savoir s’il en avait toujours été 

ainsi même au cours de la période coloniale. Nous savons qu’en Algérie, 

« le capitalisme triomphe de 1880 à 1930 » mais « après 1930 et jusqu’en 

1954, la situation économique d’ensemble s’aggrave. L’accumulation du 
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capital stagne dans l’agriculture comme dans l’industrie malgré les plans 

de relance adoptés par l’Administration »
14

. Cette stagnation n’a pas 

permis d’enregistrer des taux de croissance élevés du PIB/habitant. Sur 

les cinquante années précédant l’indépendance de l’Algérie, soit de 1913 

à 1962, la croissance du PIB/habitant, calculée à partir des séries Angus 

Maddison n’aura été que de 25 %, soit un taux de croissance annuel 

moyen de + 0.44 %. Les mêmes calculs permettent de voir que le 

PIB/habitant de la France a connu un taux de croissance annuel moyen de 

+1,69 entre 1913 et 1962, soit un taux presque quatre fois supérieur à 

celui de l’Algérie, malgré les dégâts des deux guerres mondiales.  

Graphique 5 : Évolution du PIB/habitant entre 1913 et 2011 

Construit par A. Bouyacoub d’après les séries, 2011. 

                                                                                                                                   
14 Benachenhou, A. (1978), Formation du sous-développement en Algérie. Essai sur les 

limites du développement du capitalisme en Algérie 1830-1962, Alger, OPU. 
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1.7 Quels facteurs explicatifs de cette faible croissance 

économique ? 

Cette question, à elle seule mérite un colloque, car les explications 

sont nombreuses et n’abordent en général qu’un aspect considéré comme 

déterminant dans la croissance économique. Un petit tour d’horizon 

rapide permet de classer les explications en six catégories. 

1-l’inadéquation de la « matrice institutionnelle » 

Les institutions internationales (Banque mondiale, Fonds monétaire 

international, et différents centres d’études) mettent l’accent dans 

l’analyse de la situation économique en Algérie sur l’insuffisance des 

institutions
15

, leur inadéquation ou tout simplement le manque de 

visibilité et l’instabilité juridique, partant de l’hypothèse chère aux 

courants institutionnalistes que la croissance économique ne peut se 

réaliser sans institutions adéquates
16

 ou, peut-être, sans une culture 

adéquate
17

. 

2- l’effet de la rente et ses conséquences 

La rente et l’économie de rente ont fait couler beaucoup d’encre à 

propos de l’Algérie
18

. On leur attribue les obstacles et les difficultés d’un 

véritable décollage économique en Algérie
19

. Mais les travaux ne mettent 

pas toujours en liaison « l’effet de rente » difficile à isoler et les obstacles 

identifiés de la croissance. On admet, presque par hypothèse, que la rente 

est une « malédiction » et ne saurait être le moteur idéal de la croissance 

                                                                                                                                   
15 Bouyacoub, A., « Investissements massifs et faiblesse de la croissance : une affaire 

d’institutions ?, Colloque international « Croissance et Institutions », CREAD et 

Université d’Oran, 12-13 mars 2006. 
16 North, D. (2004), Understanding the Process of Economic Change, Princeton 

University Press, traduit en français sous le titre, Le processus du développement 

économique, éditions d’organisation, Paris, 2005. 
17 Dargent, C. (2002), « Les explications culturelles du développement économique : 

pertinence et faiblesses », in Revue internationale de politique comparée, n° 3, Vol. 9, p. 

343-369.  
18 Martinez, L. (2010), Violence de la rente pétrolière. Algérie - Libye - Irak, Paris, 

Presses de Sciences Po (Nouveaux Débats). 

Aknin, A. et Serfati, C. (2008), « Guerres pour les ressources, rente et mondialisation », in 

Mondes en développement, n° 143, p. 27- 42.  

Talahite, F. (2012), « La rente et l'État rentier recouvrent-ils toute la réalité de l'Algérie 

d'aujourd'hui ? », in 

Revue Tiers-Monde, n° 210, p. 143-160. 

Malti, H. (2012), « Le gaspillage de l'or noir », in Confluences Méditerranée, n° 81,        

p. 103-116. 
19 Ainas, Y., Ouarem, N. et Souam, S. (2012), « Les hydrocarbures : atout ou frein pour le 

développement de l'Algérie ? », in Revue Tiers-Monde, n° 210, p. 69-88. 
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économique comme elle ne peut permettre l’émergence d’une catégorie 

d’entrepreneurs dynamiques dans le pays
20

.   

3- le démantèlement tarifaire trop rapide  

L’économie algérienne est passée d’un système administré 

centralement à l’économie de marché de manière timide, au départ, au 

moment du lancement des réformes, entre 1989 et 1993, puis à la faveur 

de l’application du programme d’ajustement structurel (PAS), dès 1994, 

de manière brutale. Un grand nombre d’entreprises publiques et privées a 

dû fermer ses portes ou, affronter la concurrence de produits 

d’importation de manière irréversible. Les droits de douane ont été 

rapidement abaissés sur des produits manufacturés entrainant des 

fermetures nombreuses d’entreprises industrielles
21

. Ce démantèlement 

tarifaire a été décrié également par les opérateurs économiques et leurs 

associations.  

4- l’importance du secteur informel 

Le secteur informel est important dans toutes les activités 

économiques et revêt plusieurs formes. Les données du recensement 

économique permettent de l’évaluer à presque 50% d’entreprises
22

. Les 

données de l’enquête sur l’emploi des ménages montrent que 43.2 % des 

employeurs et indépendants travaillent dans l’informel comme 

ambulants, sur les trottoirs et à domicile
23

. Quant à l’emploi global, la 

part de l’informel est estimée à 25,4 % de l’emploi global
24

. 

L’importance de l’informel ne permet pas aux activités de se développer 

au-delà d’une certaine taille et constitue une concurrence déloyale pour 

les entreprises établies légalement et supportant les charges normales 

liées aux salaires, aux impôts, aux droits de douane etc…   

                                                                                                                                   
20 Aglietta, M. (2011), « Croissance durable : mesurons-nous bien le défi ? », Revue 

d'économie du développement, Vol. 25, p. 199-250. 
21 Voir à ce sujet le numéro spécial de la revue Les Cahiers du CREAD (2006), intitulé 

« Monnaie, croissance et ouverture », n° 75, Alger et Abbas, M. (2009), « L'accession à 

l'OMC » Quelles stratégies pour quelle intégration à la mondialisation ?, Confluences 

Méditerranée, n° 71, p. 101-118. 
22 Bouyacoub, A., « Recensement économique, performances et informel », in Le 

Quotidien d’Oran du 08 mars 2012 
23 ONS, Enquête Emploi auprès des Ménages 2011 Alger, 2011, Coll. Statistiques, n° 

173 : Série S 
24 Bellache, Y., L’économie informelle en Algérie, une approche par enquête auprès des 

ménages- le cas de Bejaia, thèse de Doctorat en sciences de l’Université de Bejaia 

(Algérie) et de l’Université Paris -Est Créteil (France), 2010, 242 p. 
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5- l’importance de la corruption 

En général, les analyses considèrent que la corruption est un frein au 

développement
25

. En Algérie, elle aurait atteint selon des classements 

institutionnels un niveau important
26

.Par ses effets sur l’activité 

économique, il est admis que la corruption est un phénomène qui réduit 

l’attractivité des investisseurs nationaux et étrangers. Mais « la corruption 

n’explique pas tout » comme l’écrit l’ancien gouverneur de la Banque 

d’Algérie
27

 qui précise « qu’elle ne saurait être la seule responsable du 

non décollage économique ».    

6- les limites du modèle de croissance hors hydrocarbures 

Le modèle de développement fondé principalement sur les 

hydrocarbures est fortement critiqué
28

, même si l’on peut se demander ce 

que l’Algérie aurait investi sans la rente énergétique
29

. 

L’ancien ministère de la prospective et de la statistique critique aussi, 

cette orientation, pour une autre raison, dans son Rapport sur l’état 

économique de la Nation d’avril 2011 et insiste sur « la forte dépendance 

de l’économie algérienne vis-à-vis des marchés extérieurs, qu’elle n’a pas 

réussi à remettre en cause, et qui ne favorise pas la croissance parce que, 

conclut le Rapport, « la décision de croissance n’appartient pas en dernier 

                                                                                                                                   
25 Hachemaoui, M. (2011), « la corruption politique : l’envers de l’autoritarisme en 

Algérie », in Esprit, juin.  

   Hachemaoui, M. (2012), « La rente entrave-t-elle vraiment la démocratie ? » Réexamen 

critique des théories de « l'État rentier » et de la « malédiction des ressources », in Revue 

française de science politique, Vol. 62, p. 207-230.  
26 Transparency International 2011, « Rapport mondial sur la corruption 2011 » classe 

l’Algérie, dans la perception de la corruption par ses hommes d’affaires, à la 112ème place 

en 2011 sur 183 pays. 
27 Comme le notait Abderrahmane Hadj-Nacer « En fait, la corruption n'explique pas tout 

et il n'est pas inutile de rappeler qu'elle existe partout…la corruption est détestable et doit 

être combattue. Mais elle n'est pas toujours responsable du non décollage économique »    

p. 30. Hadj-Nacer, A. (2011), La martingale algérienne Réflexions sur une crise, Alger, 

Barzakh. 
28 Benabdallah, Y. (2009), « Rente et désindustrialisation », Confluences Méditerranée, n° 

71, p. 85-100. 
29 Mekideche, M. (2009), « Le secteur des hydrocarbures en Algérie » Piège structurel ou 

opportunité encore ouverte pour une croissance durable ?, Confluences Méditerranée, n° 

71, p. 153-166. 
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ressort à l’Algérie
30

 ». Quant aux chefs d’entreprise, ils ne cessent de 

demander une alternative au secteur des hydrocarbures
31

. 

2. Quelles conséquences sur le développement ? 

Malgré des évolutions différentes entre les trois pays du Maghreb, aux 

différents plans institutionnels, politiques, organisationnels et 

économiques, pendant une longue période 1966-1994, et des volumes 

d’investissement très différents, on constate que les écarts et similitudes 

existants en 1970 sont restés pratiquement les mêmes en 2011, 

principalement entre l’Algérie et la Tunisie d’une part, et l’Algérie et le 

Maroc d’autre part.  

Une conclusion s’impose : les mauvaises performances du 

PIB/habitant de l’Algérie n’ont pas eu un effet de rupture dans 

l’évolution de l’Indicateur du Développement Humain par rapport aux 

autres pays. De la même manière et inversement, pour certains pays 

émergents, des auteurs s’interrogent pourquoi la croissance économique, 

même forte, n’entraine pas de changement au plan politique
32

.  

2.1 L’indicateur de développement humain (l’IDH) 

Si la croissance économique est une variation quantitative d’un 

paramètre économique (le PIB), mesuré et calculé pour chaque pays, 

depuis plusieurs décennies,  par contre, le développement étant une 

amélioration qualitative  des conditions de vie de la population,  est resté  

pendant longtemps difficile à quantifier ou à évaluer, sauf à recourir à une 

batterie d’indicateurs, jusqu’à l’adoption de l’indicateur du 

développement humain. 

L’indicateur de développement humain (IDH) est un indice statistique 

composite, créé par le Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD) en 1990, pour évaluer le niveau de 

développement humain des pays du monde. L’IDH est une combinaison 

                                                                                                                                   
30 Ministère de la Prospective et de la Statistique, « Rapport sur l’état économique de la 

Nation », avril 2011. Le rapport insiste sur la forte dépendance de l’économie algérienne 

vis-à-vis des marchés extérieurs, qu’elle n’a pas réussi à remettre en cause, et qui ne 

favorise pas la croissance parce que, conclut le Rapport « la décision de croissance 

n’appartient pas en dernier ressort à l’Algérie », p. 37.  
31 À l’occasion du 50ème anniversaire de l’indépendance de l’Algérie, le Forum des Chefs 

d’Entreprise FCE (organisation patronale) vient d’organiser un grand symposium, les 14 

et 15 mars 2012 à Alger avec un slogan révélateur de cet état d’esprit « De l’urgence 

d’une nouvelle économie moins dépendante des hydrocarbures ». 
32 Thiebault, J.-L. (2011), « Des économies émergentes ou des marchés émergents : le 

développement économique avec ou sans la démocratie », in Revue internationale de 

politique comparée, Vol. 18, p. 9-52. 
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de trois critères majeurs : l’espérance de vie, le niveau d’éducation et le 

niveau de vie. Il a été développé en 1990 par l’économiste d’origine 

indienne Amartya Sen et l’économiste pakistanais Mahbub ul Haq.  

Pour le prix Nobel d’économie A. Sen comme pour le PNUD, le 

développement est plutôt, en dernière analyse, « un processus 

d’élargissement du choix des gens qu’une simple augmentation du revenu 

national». Le PNUD publie annuellement un rapport sur le 

développement humain concernant tous les pays du monde et opère un 

classement de ces pays sur cette base.  Il permet d’évaluer les progrès 

réalisés pour chaque pays dans les trois domaines fondamentaux 

(éducation, santé, revenu), mais aussi dans un grand nombre d’autres 

domaines comme le genre, l’environnement et l’accès aux ressources.  

2.2 Un contraste entre l’Indicateur de développement humain 

(IDH) et la croissance du PIB/habitant  

L’examen des deux courbes de la croissance économique 

(PIB/habitant) et celle de l’indicateur du développement humain 

(IDH) montre une différence importante. Malgré la crise profonde 

qui a frappé le pays, au plan économique d’abord dès 1986, et au 

plan politique dès 1992, et une chute remarquable du PIB/habitant 

qui a duré neuf ans (1986-1994), la courbe de l’IDH a connu un 

faible infléchissement, au cours de cette période. Mais l’IDH n’a 

jamais cessé de croître. Nombre d’enseignements peuvent être tirés 

de ces évolutions, confirmant que le développement, ne saurait se 

réduire, à long terme, à la simple croissance économique
33

. 

                                                                                                                                   
33 Bouyacoub, A. (2012), « Quel développement économique depuis 50 ans ? », in 

Confluences Méditerranée, n° 81, p. 83-102. 
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Graphique 6 : Évolution de l’indicateur du développement humain 

de l’Algérie et du PIB/habitant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Construit à partir des données de l’IDH, Rapport sur le développement humain, 2011, PNUD. 

2.3 Une évolution positive de l’IDH 

Les éléments constitutifs du développement humain (éducation, santé, 

revenu) ont fait l’objet d’investissements intensifs de la part de l’Etat et 

les résultats sont très visibles au bout de quarante ans sur la période 1970-

2012
34

. Tous les paramètres ont connu, comme le montre le tableau 2, des 

progrès spectaculaires, à l’exception du PIB par habitant qui n’a 

augmenté que de 60% entre 1970 et 2012. 

Tableau 2 : Évolution des éléments constitutifs du développement 

humain 

Quelques paramètres importants e l’IDH 1970 2012 

Espérance de vie à la naissance (en années) 52,9 73,4 

Taux d’alphabétisation des adultes (en % d’âges de 15 

ans et plus) 

22,2 74,9 

Taux brut de scolarisation combiné (primaire au 

secondaire) en % 

37,5 78,0 

Taux de scolarisation dans le supérieur en % 1,50 32,1 

PIB par habitant (en dollars constants de 2000) 1436,13 2300 

Construit à partir des données Rapport sur le développement humain, 2011, PNUD et Unesco, 2012. 

                                                                                                                                   
34 Le dernier Rapport sur le développement humain 2013 montre bien qu’« il existe une 

corrélation positive entre les valeurs de l’IDH actuel et les dépenses publiques 

antérieures », p. 76, in Rapport sur le développement humain 2013, PNUD, mars 2013. 
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Par ailleurs, l’indicateur du développement humain de l’Algérie a 

évolué, à long terme, de manière similaire à celle des autres pays du 

Maghreb. Les mauvaises performances du PIB/habitant de l’Algérie n’ont 

pas eu un effet de rupture sur l’évolution de l’IDH par rapport aux autres 

pays. 

Enfin, il est à noter que l’écart du développement humain entre 

l’Algérie et la Corée du sud, toujours citée comme référence de 

comparaison, était déjà très important en 1970, même si leurs 

PIB/habitant étaient similaires, et cet écart n’a pas tellement changé en 

2012. 

Graphique 7 : Évolution de l’IDH de plusieurs pays 

Construit à partir des données de l’IDH, Rapport sur le développement humain, 2010, PNUD. 

2.4 Une comparaison internationale plus large  

Enfin, pour une comparaison plus large, le Graphique 8, construit à 

partir des données  du dernier  rapport du PNUD
35

,  montre aussi que le 

niveau de l’Algérie, en 1980, était inférieur à la moyenne mondiale de 

presque dix points et similaire à la moyenne des pays arabes. En 2011, le 

niveau de l’IDH de l’Algérie a largement dépassé la moyenne mondiale 

et, bien entendu, la moyenne des pays arabes. Pourtant, comme on l’a 

bien noté, l’Algérie a connu une crise économique et politique aigue dès 

1986.  

 

                                                                                                                                   
35 PNUD 2011, Rapport sur le développement humain 2011. 
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Graphique 8 : Évolution de l’IDH de l’Algérie par rapport au monde 

 

Construit à partir des données de l’IDH, Rapport sur le développement humain, 2010, PNUD. 

2.5 Une sortie possible de ce paradoxe ? 

Enfin, la question qui se pose est de savoir comment rendre durable le 

développement humain en le fondant sur une croissance économique 

soutenue et diversifiée ? Autrement dit, comment sortir de ce paradoxe 

d’un développement humain réalisé au cours la période 1962-2012 

malgré une croissance économique molle ? Cet aspect de la question 

mérite à lui seul une longue analyse. Ici, on se contentera d’évoquer 

quelques pistes.  

Ce développement a été rendu possible grâce aux investissements 

colossaux
36

  réalisés dans le pays par l’Etat, les grandes entreprises, les 

PME et les ménages. Le secteur des hydrocarbures a été déterminant dans 

le financement de ces investissements. Mais, certains investisseurs ont été 

peu mobilisés comme les investisseurs étrangers dont la part n’atteint pas 

les 3 % de la masse des investissements réalisés dans le pays entre 1970 

et 2010, alors qu’elle atteint les 12 % au Maroc et presque 19 % en 

Tunisie pour la même période. L’attractivité du pays reste très faible 

comme le montrent toutes les études sur la compétitivité des nations
37

. La 

deuxième catégorie d’investisseurs peu mobilisée également (les ménages 

et les entreprises individuelles) participe également de manière 

                                                                                                                                   
36 Bouyacoub, A, « Investissements massifs pendant cinquante ans pour quelle croissance 

1962-2012 », Colloque international : « 50 ans après l’indépendance, quel destin pour 

quelle Algérie ? », organisé par El Watan les 5, 6 et 7 juillet 2012 à Alger, publié dans Les 

Cahiers du Cread n° 100, 2012, p. 36-72. 
37 Banque Mondiale, Doing business Rapport annuel, de 2002 à 2012. 
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relativement faible aux investissements. En 2011, leur part dans 

l’investissement réalisé dans le pays n’a pas dépassé les 12,1 % (d’un 

total de 61.4 milliards de dollars). Sur un revenu disponible brut de 

presque 100 milliards de dollars en 2011, les ménages et entreprises 

individuelles, après avoir consommé et investi presque 70 milliards de 

dollars, ont épargné une somme colossale nette de l’équivalent de 30 

milliards de dollars restés oisifs
38

. Une partie importante de cette somme 

alimente l’économie informelle.  

Par ailleurs, c’est la levée des facteurs de blocage de la croissance 

économique que nous avons identifiés précédemment qui permet de 

rendre durable le développement humain. Ce qui suppose la définition 

d’une stratégie économique adéquate. Des mécanismes ont été conçus par 

les pouvoirs publics pour lever ces facteurs de blocage, mais leur 

efficacité s’est avérée réduite. La plus grande difficulté concerne la 

faiblesse de coordination entre les différentes institutions chargées de 

gérer l’économie nationale, comme l’a fortement noté une étude de la 

Banque mondiale en 2005
39

. Elle concerne aussi la conception et la mise 

en œuvre de mécanismes de régulation adéquats, dans différents 

domaines. Ces deux difficultés, mal diagnostiquées, réduisent la 

performance des investissements réalisés et hypothèquent le 

fonctionnement de l’économie et l’équilibre social. C’est aussi la panne 

du secteur des industries manufacturières dont le poids est anormalement 

bas dans la production de la richesse nationale (à peine 4,10% du PIB en 

2011) qui explique en grande partie la faiblesse de la croissance 

économique. Cette panne dure depuis une vingtaine d’années et repose la 

question de savoir si un développement peut être soutenu sans une 

véritable industrie manufacturière diversifiée, sachant que la rente 

pétrolière a des horizons limités  

Enfin, il y a lieu de noter que la croissance réelle, enregistrée depuis 

2006 jusqu’à présent, apparait faible en raison de la baisse continue de la 

production des hydrocarbures sous toutes ses formes. Autrement dit, la 

croissance du PIB hors hydrocarbures a été très importante puisqu’elle est 

de l’ordre de +47.4% entre 2005 et 2011, alors que le secteur des 

                                                                                                                                   
38 Calculs effectués à partir des données de l’ONS, Doing business Rapport annuel », 

depuis 2002 jusqu’à 2012. 
38 Calculs effectués à partir des données de l’ONS Tableau économique d’ensemble année 

2011.  
39 Banque mondiale, Le droit des affaires et le développement du secteur privé en Algérie, 

46 pages, avril 2005. Ce rapport notait notamment « l'absence d'un véritable leadership 

pour la planification stratégique et la coordination du travail juridique en droit des 

affaires » p. 34. 
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hydrocarbures a connu une chute de plus de 19 % au cours de cette 

période. Paradoxalement, au cours de la dernière période, le pétrole et le 

gaz, ressources essentielles du pays, ont été un véritable frein pour la 

croissance économique. C’est dire que ce secteur est peu intégré à 

l’économie nationale. 

Ces éléments montrent que le développement humain, pour être 

durable, doit être fondé sur la croissance économique qui nécessite une 

véritable relance et une diversification du secteur industriel. Celles-ci 

passent par une refonte profonde de son environnement institutionnel et 

économique, condition susceptible de limiter la dépendance de 

l’économie envers la rente pétrolière.  

Conclusion 

1. Malgré un niveau d’investissement relativement élevé, l’Algérie 

a enregistré une croissance économique modeste sur toute la période 

étudiée. Elle est souvent qualifiée de faible   dans les analyses. Plusieurs 

explications peuvent être avancées, mais une recherche des vrais facteurs 

de blocage reste à faire, notamment dans certains secteurs. 

2. Cette « contreperformance » économique, à long terme, n’a pas 

empêché le développement humain de connaitre une évolution très 

positive, et la courbe de l’indicateur de développement humain le montre 

assez bien.  

3. Le dernier Rapport sur le développement humain précise que 

« comme l’ont montré les Rapports sur le développement humain 1993 et 

1996, la croissance et le développement humain ne sont pas 

automatiquement liés »
40

. De ce point de vue, l’Algérie ne constitue donc 

pas une exception.   

4. Par ailleurs, l’évolution de la valeur de l’IDH est telle, que le 

dernier Rapport sur le développement humain
41

 vient de classer l’Algérie, 

pour l’année 2012, dans le groupe des pays à développement humain 

élevé, et se classe en tête des pays du Maghreb, devant la Tunisie. Il y a 

lieu également de préciser que l’IDH de 2012 de l’Algérie est bien 

supérieur à celui de tous les pays qui avaient le même niveau d’IDH en 

1970 que le sien. Comment expliquer ce paradoxe dont parlent rarement 

les analystes ?  

5. Enfin, les analyses en termes de croissance et de développement 

à long terme doivent être relativisées et approfondies. Si la question de 

l’efficacité des investissements se pose de manière cruciale, le 

                                                                                                                                   
40 PNUD, Rapport sur le développement humain 2013, p. 69. 
41 Idem. 
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développement humain ne peut être durable sans une croissance 

économique soutenue et une véritable diversification de l’économie, dans 

le cadre d’une véritable stratégie de réduction de sa dépendance à l’égard 

de la rente énergétique.   
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Si loin, si proches : pour une approche 

comparative entre l’Algérie et le Mexique 

Malik TAHAR CHAOUCH
*
 

Introduction 

L’éloignement entre des régions comme le Monde arabe et 

l’Amérique latine est tel que l’idée d’une comparaison et même du simple 

dialogue scientifique et intellectuel semble incongrue
1
. La dissemblance 

des réalités culturelles et sociopolitiques et leur faible incidence les unes 

sur les autres, jointe à la pauvreté des rapports et des flux économiques, 

culturels et humains, constitue un argument de poids contre la pertinence 

de la comparaison et du dialogue. On y encourage plutôt les échanges 

avec les pays voisins, à la pertinence bien plus évidente, et avec les ex-

puissances coloniales ou les Etats-Unis pour des raisons historiques, 

géostratégiques et de prestige intellectuel.  

Pourtant, les réalités de ces régions du monde sont bien plus proches 

qu’elles ne le sont des réalités européennes et états-uniennes, ne serait-ce 

qu’à cause de leur histoire coloniale et des caractéristiques communes du 

Tiers-monde
2

, auquel elles appartiennent. Leurs similitudes et leurs 

                                                                                                                             
* Sociologue politique, Instituto de Investigaciones Histórico-Sociales de la Universidad 

Veracruzana, Xalapa, Mexique. 
1 Un dialogue a été initié, lors du colloque international « Protestas y sublevaciones en el 

mundo. Los Grandes Retos Contemporáneos » à Xalapa, Mexique, les 22 et 23 novembre 

2012, où a été abordé le thème des mouvements sociaux et processus politiques actuels 

dans le monde arabe et en Amérique latine, ainsi qu’en Europe. Un livre est en 

préparation, afin de rendre compte de cette rencontre.  
2 Nous n’entrerons pas ici dans une discussion conceptuelle sur la plus ou moins grande 

pertinence des termes « Tiers-monde », « périphérie » ou « sud », mais considérons qu’il 

existe en effet des régions du monde qui, au-delà de leurs différences sociopolitiques et 

culturelles, engagent des problématiques communes qui rendent nécessaire la recherche 

d’un concept pour les englober autant qu’elles interdisent de les aborder de façon 

homogène. « Tiers-monde » n’est peut-être pas le plus (ni le moins) satisfaisant de ces 

concepts.  
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différences sont riches d’implications analytiques, non seulement afin de 

se penser elles-mêmes mais aussi pour penser le monde. En creuser les 

pistes permettrait d’y positionner la recherche et la pensée par-delà leur 

enclavement régional et les modèles dominants. De ce point de vue, il 

existe de véritables enjeux scientifiques, intellectuels et politiques, voire 

éthiques, à ouvrir des ponts entre des pays placés en position périphérique 

dans le système mondial et dans le champ des sciences sociales et de la 

production intellectuelle. 

Dans la mesure où ces réalités régionales sont hétérogènes et 

qu’aborder la comparaison entre des ensembles aussi vastes et 

problématiques supposerait un degré majeur de complexité, cet article 

propose d’en explorer la pertinence pour les cas de l’Algérie et du 

Mexique. Malgré les similitudes sociopolitiques frappantes entre l’un et 

l’autre, et ceci sans en réduire les profondes disparités historiques et 

culturelles, la comparaison entre eux est presque inexistante. Il existe 

certes un travail pionnier d’André Corten et Marie-Blanche Tahon qui se 

base sur les données de ces deux pays, afin de soutenir leurs thèses sur 

l’Etat nourricier et la prolétarisation dans le Tiers-monde
3
. Toutefois, il 

reste beaucoup à faire en la matière.  

Ce plaidoyer pour la comparaison scientifique et le dialogue 

intellectuel entre les univers régionaux auxquels ils appartiennent 

s’appuiera sur ces deux cas nationaux, afin d’introduire, sur différents 

plans articulés (problématiques identitaires, Etats nationaux et systèmes 

politiques), l’observation des convergences et des différences qui rendent 

pertinente leur comparaison et permet d’en ouvrir les perspectives.  

Du point de vue de la problématique du changement politique, les 

dynamiques latino-américaines et mexicaines sont particulièrement riches 

d’enseignements pour l’Algérie et le monde arabe. En effet, dans les 

années 1980 et après avoir connu une vague de mouvements 

révolutionnaires et guérillas, l’Amérique latine a été la première région 

du Tiers-monde à s’engager sur la voie des transitions à la  démocratie, 

avant les pays de l’Europe de l’Est et à la suite des pays du sud de 

l’Europe (Portugal, Espagne, Grèce). Dans la mesure où le « printemps 

                                                                                                                             
3  Corten, A. et Tahon, M.-B. (1988), L’État nourricier : prolétariat et population, 

Mexique/Algérie, Paris, l’Harmattan. Le concept d’Etat nourricier peut être rapproché du 

concept d’État démiurge (Gautier Devillers) ou des approches du populisme, foisonnantes 

et centrales dans la littérature sur l’Amérique latine (Alain Touraine et Ernesto Laclau 

notamment) et sur le monde arabe (Lahouari Addi, notamment). On le distinguera, en 

revanche, de celui d’État-providence qui a été très contesté pour l’analyse des États du 

Tiers-monde, où celui d’État social, à la fois plus large et plus adapté à ses spécificités, a 

été préféré.  
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arabe » contient des enjeux de démocratisation, la comparaison devient 

intéressante. En ce sens, le Mexique a expérimenté un long processus de 

transition à la démocratie qui s’est initié dans les années 1970 et a 

culminé avec la victoire de l’opposition dans l’élection présidentielle de 

2000, après des mobilisations et négociations successives. Pour des pays 

où les tentatives de changement donnent lieu à des coups d’État et des 

scénarios de guerre civile, le cas mexicain pourrait faire figure 

d’exemple. Pourtant, le passage à l’ère démocratique y a suscité des 

désenchantements, dus aux continuités du système politique, notamment 

de l’autoritarisme, du clientélisme et de la corruption, jointes aux propres 

effets du tournant libéral du pays. S’il faut refuser l’essentialisation du 

destin supposé autoritaire des pays du Tiers-monde, même dans des 

contextes non-occidentaux
4
, et par là-même la réduction des aspirations 

démocratiques qui s’y affirment, cela montre aussi les limites des 

approches réductionnistes du changement politique, notamment celles 

situées dans la perspective de l’orthodoxie libérale et de son modèle 

ethnocentrique de démocratie (l’autre face de la même monnaie).  

Contextes postcoloniaux et action collective 

L’Algérie et le Mexique partagent, en premier lieu, un passé colonial 

sous l’égide d’une puissance européenne latine (la France et l’Espagne) et 

un présent postcolonial, résultant de l’indépendance nationale. La 

colonisation du territoire mexicain actuel par l’Espagne a commencé au 

début du XVIème siècle avec l’arrivée du conquistador Hernan Cortés. 

Déjà successivement colonisée par d’autres empires, l’Algérie 

contemporaine a été fortement marquée par la colonisation française, 

engagée en 1830. L’indépendance mexicaine a aussi été antérieure, 

puisqu’elle a été entérinée en 1821, avant la colonisation française de 

l’Algérie, après la guerre d’indépendance commencée en 1810. L’Algérie 

est un État national beaucoup plus récent, puisqu’elle n’a acquis 

l’indépendance qu’en 1962, après une guerre de huit ans.  

Ni le Mexique, ni l’Algérie n’étaient délimités et unifiés comme États 

nationaux dans leurs frontières actuelles avant la colonisation 

européenne. En ce qui concerne le Mexique, les tentatives antérieures 

d’unification liées aux empires préhispaniques s’inscrivaient dans une 

                                                                                                                             
4 Un discours orientaliste distinguera le caractère « occidental » de l’Amérique latine à 

celui « non-occidental » du Monde arabe, afin d’expliquer la prospérité supposée majeure 

de la démocratie en Amérique latine (où l’attribut “occidental” ou “non-occidental” pose 

d’ailleurs de sérieux problèmes). Une approche plus sociopolitique intègre les différences 

culturelles ; elle ne les essentialise pas.  
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temporalité historique et une réalité territoriale radicalement distinctes. 

L’Algérie a bien connu des expériences étatiques singulières avant la 

colonisation française, mais elle s’est constituée telle qu’elle est au 

travers du mouvement de décolonisation Cela a deux implications : il y 

existait des matrices singulières avant la colonisation ; ces États 

nationaux ont aussi été largement façonnés par le colonialisme, contre 

lequel ils ont surgi.  

De ce point de vue, il est important de situer les différences 

fondamentales entre deux processus coloniaux qui continuent à avoir un 

impact dans les réalités nationales. La principale différence réside dans le 

dualisme entre la société coloniale et la société indigène, dans le cas 

algérien, et le métissage qui a accompagné la colonisation espagnole, au 

Mexique. Cela s’est bien entendu accompagné d’une forte stratification 

de la société coloniale, mais le métissage a introduit une donnée 

différente dans la réalité mexicaine. En revanche, même s’il ne s’agissait 

pas non plus de deux blocs complètement séparés, la distinction entre 

colons et indigènes était beaucoup plus stricte, en Algérie.  

Cette différence a évidemment eu un impact dans les indépendances 

nationales. Au Mexique, comme ailleurs en Amérique latine, 

l’indépendance n’a pas signifié l’abolition de la domination sociale des 

descendants d’espagnols, les Criollos, même si elle a mobilisé des 

secteurs amples de la population de la Nouvelle Espagne, en particulier 

parmi les métis issus des croisements entre les populations espagnole, 

indigène et afro-descendante (comme conséquence de la traite des noirs)
5
. 

Les indigènes, catégorie juridique et anthropologique hautement 

problématique (aussi à cause de la violence sociale et des droits 

territoriaux qu’elle a supposés), n’en ont aucunement constitué la base, 

pouvant même s’opposer à elle. En contraste, l’indépendance algérienne 

est née de l’unification de l’agent endogène – « indigène », 

« autochtone » - autour du nationalisme anticolonial contre l’occupation 

française et les colons européens, nationalisés français, associés à elle. En 

dehors du cas des juifs d’Algérie, qui avaient accédé à la citoyenneté 

française au travers du décret de Crémieux (1870), la différenciation entre 

les autochtones, définis comme « musulmans » et sujets de la France, et 

les « français européens », citoyens à part entière, était nette. 

Dans la mesure où la « troisième racine », afro-descendante, est assez 

marginalisée dans l’imaginaire mexicain contemporain (officiellement 

                                                                                                                             
5  La littérature et les débats historiographiques sur l’indépendance mexicaine, en 

particulier, et les indépendances latino-américaines, en général, sont très riches. Pour un 

lecteur francophone, l’ouvrage de synthèse de François Chevalier (1993) s’impose et 

constitue une bonne introduction. 
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reconnue depuis 1992 et, néanmoins, invisibilisée), cela a conduit à une 

conception tripartite de la société mexicaine : Criollos, métis et 

indigènes. La révolution mexicaine (1910-1917) a opéré le déplacement 

de l’accent du projet national depuis l’hégémonie des oligarchies 

Criollas, qui avait déjà usé du mythe de la « nation métisse », vers sa 

matrice et ses élites métissées qui ont accentué le mythe, tout en 

déplaçant et reproduisant les hégémonies et classifications sociales qu’il 

contient et occulte. 

Or, cela pose trois problèmes : la stratification sociale y reste 

imprégnée de forts legs raciaux, déniés par le discours officiel ; les 

communautés indigènes, même si on leur reconnait des droits et 

spécificités et malgré leur exclusion sociale, sont abordées sur le mode 

réducteur de l’assimilation ; et surtout la distinction entre populations 

indigène et métisse est trop schématique pour rendre compte de la réalité 

sociale et anthropologique du pays. D’une part, loin des essentialisations, 

les frontières entre les populations indigène et métisse sont parfois 

poreuses, aucunement fixées pour toujours et, d’autre part, la population 

métisse elle-même ne correspond aucunement à l’image homogène qu’on 

projette d’elle. S’il est vrai qu’il existe des différences linguistiques et 

culturelles indéniables entre les populations classées métisses et 

indigènes, il tout aussi vrai qu’il existe une généalogie commune entre 

elles, impliquée dans les hiérarchisations internes de la population 

métisse, dont l’homogénéité supposée bénéficie à un secteur de cette 

population. La stratification et la perception sociales y ont une dimension 

raciale, propre à une situation postcoloniale, au-delà du seul cas des 

communautés indigènes.  

On voit donc bien qu’aux marges du discours étatique qui s’est 

imposé sur l’indifférenciation de la « nation métisse » et ses racines 

indigènes assimilées, il existe une réalité beaucoup plus complexe, au 

potentiel contre-hégémonique. Cette réalité n’est pas non plus univoque, 

puisqu’elle recoupe asymétriquement la domination sociale et s’inscrit 

dans la trajectoire du métissage irréductible de la société, auquel les 

communautés indigènes ne sont pas imperméables. Son appréciation ne 

permet de dissoudre, ni d’essentialiser la portée identitaire et politique de 

la présence des cultures indigènes. Elle implique surtout des 

différenciations au sein-même du métissage, rétive aux catégorisations 

binaires (indigène / métis), et donc une révision de la définition 

indifférenciée et hégémoniste de la « majorité métisse ». 

En Algérie, tout semble apparemment plus simple. La « société 

nationale » aurait été « reconstituée » contre le colonialisme, dont les 

agents ont été chassés du pays ou (pour ceux qui y sont restés) intégrés à 
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la nouvelle donne de l’État postcolonial. Pourtant, l’Algérie postcoloniale 

n’a pas échappé aux conflits identitaires. La définition arabo-musulmane 

de l’État national contre le colonialisme français a été contestée par des 

revendications régionales, comme notamment en Kabylie. La matrice 

arabo-berbère du pays a été la source de controverses qui débordent les 

approches essentialistes et hégémonistes de la réalité anthropologique du 

pays, où l’élément religieux a aussi été pris dans des usages politiques 

variés et contradictoires. Ces controverses n’ont pas forcément vocation à 

s’enfermer dans des antagonismes identitaires et sociétaux partiaux : la 

contestation citoyenne et politique répond au monopole étatique du projet 

national, dont les enjeux, irréductibles aux approches culturalistes, sont 

précisément nationaux.  

Cela est largement la conséquence des difficultés originelles à définir 

et unifier la collectivité nationale en lutte pour son indépendance autour 

d’un projet étatique, malgré la matrice antérieure à la colonisation et les 

dualités coloniales qui ont présidé au développement de la conscience 

nationale contre le colonialisme français et qui étaient, en même temps, 

conditionnées par lui
6
. Forcément, la décolonisation n’a pas absous d’un 

seul coup l’impact du passé colonial et celui-ci continue à avoir une 

influence dans la structuration des rapports internes et externes de 

l’Algérie contemporaine, ainsi certainement que des dans les pratiques du 

pouvoir qui s’est substitué au pouvoir colonial. A ceci, se joignent les 

réductionnismes nationalistes opérés par le pouvoir lui-même et que 

défient et adaptent des mouvements identitaires, régionalistes ou 

islamistes. La simplicité de la sortie nationale d’une situation dualiste de 

colonialisme est donc apparente. L’unité nationale proclamée dans la 

trajectoire de l’anticolonialisme n’est pas moins mythologique et 

problématique que l’unité intégratrice de la « nation métisse » affichée au 

Mexique. Même et surtout face aux menaces de fragmentation et de 

polarisations communautaires, elle ne peut soumettre le pluralisme de la 

                                                                                                                             
6 Jean-Claude a écrit une synthèse sur l’histoire politique de l’Algérie basée sur la lecture 

des sources et associée à une analyse critique des thèses et ouvrages existants. Il tente d’y 

retracer les origines lointaines de l’État national, au-delà des mythologies officielles et des 

archétypes imposés par le colonisateur. Nous citons sa récente réédition. Sur la 

colonisation et la guerre d’indépendance, il existe une historiographie foisonnante, dont 

nous ne prétendons pas ici mener l’analyse. Nous mettrons respectivement en valeur deux 

synthèses, celle relativement récente de Djamal Kharchi pour la période coloniale 

(Kharchi, D. (2004), Colonisation et politique d’assimilation en Algérie 1830-1962, 

Alger, Éd. Casbah, et le classique d’Alistair Horne (1980) sur la guerre d’indépendance. 

Sur les enjeux de la mémoire et de l’histoire autour de la guerre, le livre écrit par Hassan 

Remaoun et Gilles Manceron est précieux (1993). (Voir les références bibliographiques 

en fin de l’article).   
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société et la segmentation sociale aux mythes qui en réduisent les enjeux 

politiques
7
.  

Dans son ouvrage classique sur l’Amérique latine, La parole et le 

sang. Politique et société en Amérique latine, Alain Touraine tentait de 

définir le modèle d’action collective, en Amérique latine, en contraste 

avec d’autres modèles ailleurs
8
. Tandis qu’il percevait une certaine 

univocité dans les luttes anticoloniales en Afrique et en Asie, où la 

différenciation entre société nationale et agents coloniaux facilitait 

l’établissement d’un antagonisme, il montrait comment, en Amérique 

latine, l’action collective ne pouvait se construire à partir d’un principe 

unique – lutte anticoloniale, lutte des classes et intégration nationale – et 

comme elle empruntait et articulait donc des éléments de chacun de ces 

modèles. Non sans ironie, cela lui faisait situer l’Amérique latine au 

« centre du monde ». Néanmoins, au regard des évolutions 

sociopolitiques de l’Algérie postcoloniale dont l’action collective articule 

différentes dimensions, ainsi que de la portée irréductiblement 

postcoloniale des conflits multidimensionnels de l’Amérique latine 

contemporaine, des rapprochements semblent pouvoir être faits. La 

comparaison de leurs modèles d’États (« sociaux », « nourriciers », 

« populistes ») ne fait que le confirmer.  

« États nourriciers » et libéralisation économique 

L’État national mexicain a une histoire de déjà deux siècles et l’Etat 

national algérien existe depuis à peine cinquante ans. Mais, quoique 

situées dans des temporalités différentes, leurs similitudes et 

dissemblances sont éclairantes. Malgré la distance géographique et les 

disparités évidentes entre eux, les deux pays présentent certaines 

analogies territoriales, économiques et démographiques.  

Ses caractéristiques culturelles et historiques relient naturellement le 

Mexique à l’espace régional de l’Amérique latine, tandis que, sur le plan 

continental, il appartient à l’Amérique du Nord, comme le Canada et les 

États-Unis avec qui il partage un accord de libre échange (ALENA). Le 

Mexique est donc frontalier aux États-Unis, c’est-à-dire à la première 

puissance mondiale. Cela lui procure une position ambivalente entre 

l’Amérique du Nord et l’Amérique latine, entre le « nord » et le « sud ». 

L’Algérie partage un destin territorial relativement équivalent. Elle se 

                                                                                                                             
7 À propos des problèmes d’identité et de citoyenneté, on peut consulter l’ouvrage de 

Salhi, M.-B. (2010), Algérie, citoyenneté et identité, Tizi-Ouzou, Ed. Achab. 
8 Touraine, A. (1988), La parole et le sang. Politique et société en Amérique latine, Paris, 

Edile Jacob. 
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situe au carrefour de l’Afrique par sa position continentale, du monde 

arabe, avec lequel elle entretient des liens structurants, et appartient au 

bassin méditerranéen, espace qu’elle partage avec des pays européens et 

où elle se caractérise par la matrice arabo-berbère commune aux pays 

maghrébins. Autant que le Mexique, elle est donc située à la frontière du 

« sud », auquel elle appartient, et du « nord » avec lequel elle a développé 

ses principaux échanges économiques, bien plus qu’avec ses voisins 

maghrébins et l’Afrique subsaharienne. 

Par ailleurs, le Mexique et l’Algérie sont des pays exportateurs 

d’émigration vers les pays au nord de leurs frontières, étant 

respectivement la première source d’immigration aux États-Unis et en 

France. Ils ont chacun connu une forte croissance démographique 

(accompagnée de migrations internes) dans les dernières décennies, jointe 

à une faible capacité d’intégration économique. L’émigration de la main 

d’œuvre, très souvent de façon clandestine, se fait respectivement vers les 

États-Unis et l’Europe, surtout la France, à cause de la proximité, de leur 

pouvoir d’attraction économique, des liens historiques et des réseaux 

migratoires constitués. 

Le rapport de l’immigration mexicaine, qualifiée d’hispanique, à la 

société étatsunienne est conditionné par sa provenance d’un pays du 

Tiers-monde, même s’il est voisin, et par l’hybridité postcoloniale de son 

hispanité qui lui confère une position ambivalente, plutôt subalterne, face 

aux catégorisations dominantes aux États-Unis, elles-mêmes issues d’une 

histoire marquée par l’esclavagisme, la colonisation et l’expansionnisme 

occidental. L’immigration algérienne vers la France est directement 

confrontée à l’ex-colonisateur. En ce sens, la portée postcoloniale de 

l’identité algérienne engage son immigration et ses descendants, même si 

ceux-ci problématisent également, en ce sens, leur rapport à l’identité et à 

la citoyenneté françaises
9
. Cela ne veut pas dire que cet héritage soit 

assumé par tous, ni de façon homogène, tant les transmissions, 

perceptions et situations de cette immigration sont variées. Malgré les 

mélanges entre la société française, la population immigrée et ses 

descendants devenus français, les rapports sociaux demeurent fortement 

                                                                                                                             
9 À ce propos, on peut notamment consulter : Bouayed, A. (2012), « Les variables de 

citoyenneté en France : le cas des Algériens en France et de leurs descendants, une 

question aux multiples enjeux » in Remaoun ? H. (dir.), L'Algérie aujourd’hui : 

Approches sur l'exercice de la citoyenneté, Oran, Ed. Crasc (Chap. VIII) et Bouamama, S. 

(1993), De la galère à la citoyenneté. Les jeunes, la cité, la société, Paris, Desclée de 

Brouwer. (Voir aussi ses ouvrages plus récents). On voit actuellement, en ce sens, se 

consolider une conscience dé-coloniale dans le contexte français, notamment dans le Parti 

des Indigènes de la République : http://www.indigenes-republique.fr/pir 
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marqués par le poids du passé colonial qui, au-delà de la seule 

immigration algérienne, engage les immigrations postcoloniales, 

notamment maghrébine et africaine.  

Le manque d’intégration économique explique aussi le poids du 

secteur informel dans l’économie en l’Amérique latine (30,6% du PIB) et 

en Afrique du Nord (37,7% du PIB), ces deux régions du monde étant les 

deux plus touchées par ce phénomène, après l’Afrique subsaharienne et 

avant l’Asie, parmi les économies dites « émergentes » ou « sous-

développées »
10

. Il débouche sur une forte pression sociale qui revête un 

caractère générationnel saillant, puisque les jeunes sont les principaux 

touchés par le chômage et l’insuffisance de perspectives. En découle la 

forte présence de jeunes dans les manifestations qui ont engendré le 

« printemps arabe » et notamment dans celles qui ont lieu en Algérie, à la 

fin de l’année 2010 et au début de l’année 2011. C’est également une 

jeunesse discriminée et socialement vulnérable, principalement celle des 

banlieues, qui est à l’origine des « émeutes » de 2005, en France. Il est 

frappant de voir comment des deux côtés de la Méditerranée, des 

jeunesses déshéritées et à la généalogie commune entrent en contradiction 

avec le pouvoir étatique, postcolonial en Algérie et ex-colonisateur en 

France.  

Au Mexique, la jeunesse universitaire s’est aussi manifestée, en 2012, 

durant l’élection présidentielle, dans le mouvement « #YoSoy132 » (« Je 

suis 132 »), né de la protestation de 131 étudiants identifiés par 

l’administration universitaire comme « agitateurs » dans une université 

privée de Mexico contre la visite pour sa campagne du candidat du Parti 

de la Révolution Institutionnelle (PRI) et actuel président de la 

République. La protestation s’est étendue, au travers des réseaux sociaux, 

à de nombreux autres campus d’universités privées et publiques, en 

prenant la forme d’assemblées et de manifestations contre l’imposition du 

« candidat des médias » et l’iniquité du processus électoral, mais aussi 

contre l’ensemble des partis politiques, l’état du processus de 

démocratisation et la situation sociale du pays. Cela entretient, sans aucun 

doute, des rapports avec le rôle qu’a aussi joué la jeunesse, notamment 

étudiante, relayée par les réseaux sociaux et aux marges des partis 

politiques dans les manifestations arabes. 

Sous-jacente aux contradictions des stratégies d’alliance territoriale, 

aux migrations et aux difficultés à répondre aux défis sociaux, la variable 

économique est sans aucun doute un élément central de conditionnement 

                                                                                                                             
10  http://www.afriqueexpansion.com/le-secteur-informel-en-afrique-/5792-le-secteur-de-

linformel-en-afrique-lapanage-des-pays-sous-developpes.html 
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des processus sociopolitiques de ces pays, autant que cet élément est lui-

même conditionné par les réalités politiques et sociales qui sont la cause 

et la conséquence de la dépendance. Outre la dépendance économique, il 

faut relever, en ce sens, un autre aspect convergent entre l’Algérie et le 

Mexique, justement impliquée dans la comparaison (citée auparavant) 

menée par Corten et Tahon sur la construction de ces États dits  

« nourriciers » et leurs rapports aux populations. Elle consiste en 

l’importance de la rente dans leurs économies nationales.  

On sait le rôle politique que joue la rente, en Algérie. Elle est d’abord 

importante pour la construction de consensus sur la base de relations 

clientélaires entre l’État et les différents groupes sociaux. Elle a aussi un 

impact dans le fonctionnement du pouvoir. En ce sens, Rachid Ouaissa a 

consacré un livre intéressant à la « classe-État algérienne », entre 1962 et 

2000, en montrant comment les fluctuations de la rente déterminent, non 

seulement la solidité ou l’affaiblissement des consensus sociaux, mais 

aussi les forces centripètes et centrifuges, les recherches de compromis et 

les luttes de clans à l’intérieur de cette « classe-État
11

 ». Selon lui, loin de 

favoriser le « développement », la rente a contribué à consolider cette 

« classe-État », dont les segments adaptent leurs stratégies et les 

politiques à ses variations, face à la réactivité des classes sociales, 

notamment des classes moyennes, et des oppositions, en particulier 

islamistes. Malgré l’affaiblissement de sa légitimité, malgré les politiques 

réformatrices menées dans les années 1980 et la « décennie sanglante » 

des années 1990, le régime politique basé sur l’exploitation étatique de la 

rente s’est maintenu. 

Cinquième producteur mondial de Pétrole, le Mexique a nationalisé 

l’industrie pétrolière en 1938, sous la présidence de Lazaro Cárdenas 

(1934-1940). Dès lors, la rente est devenue le pilier fiscal de l’État 

mexicain. Actuellement, presque 40% des rentrées fiscales de l’État 

proviennent de l’exploitation pétrolière
12

. Pourtant, la mauvaise gestion 

de l’entreprise nationale PEMEX oblige le Mexique à importer des 

produits raffinés des États-Unis et accroît sa dépendance économique 

déjà très forte avec son puissant voisin. Dans les années 1930, c’est-à-dire 

à l’époque de la nationalisation du pétrole, le Mexique a construit un 

modèle d’État corporatiste, également fondé sur des relations clientélaires 

avec les différents secteurs sociaux. Puis, comme en Algérie, des mesures 

de « modernisation » économique et de libéralisation politique ont été 

                                                                                                                             
11 Ouaissa, R. (2010), La classe-État Algérienne 1962-2000. Une histoire du pouvoir 

algérien entre sous-développement, rente pétrolière et terrorisme, Paris, Publisud. 
12  Rapport de la CEPAL (Commission Économique pour l’Amérique Latine et les 

Caraïbes) à ce propos : http://www.eclac.cl/publicaciones/xml/6/34616/lcw188e.pdf 
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prises qui se sont combinées avec les pratiques clientélaires et logiques 

corporatistes héritées du passé. 

Il existe donc bien une similitude entre le type d’État qui s’est 

construit en Algérie et au Mexique, fondé sur l’exploitation de la rente, 

l’hégémonie d’intérêts politiques et économiques parasitaires, le 

paternalisme de l’État « protecteur » et la conservation de régimes 

politiques de parti unique ou hégémonique. La dépendance à la rente et la 

dépendance structurelle avec l’extérieur s’y sont agencées, au profit du 

type de « prolétarisation » défini par Corten et Tahon et de 

l’hyperautonomie de la classe politique vis-à-vis de la population 

encadrée sur un mode clientélaire. On y est passé d’une phase 

« développementiste » aux politiques de réforme libérale des années 1980 

qui ont affaibli des régimes en crise de légitimité, comme conséquence de 

facteurs internes et internationaux. 

Cela témoigne de positions plus ou moins équivalentes du Mexique et 

de l’Algérie dans le processus d’intégration au capitalisme mondial, où 

dans la phase postcoloniale, elle a engagé déterminismes économiques et 

indéfinitions sociopolitiques, dépendances externes et hégémonies 

politiques internes, parfois en tension mais aussi indissociables et très 

souvent complices. L’importation des modèles de « développement » et 

de « modernisation » combinée à la persistance des pouvoirs factices 

constitués à l’intérieur sur la base d’une idéologie nationaliste étroite en 

est le meilleur témoignage. Si les économies rentières n’ont pas abouti au 

développement prétendu, ceci étant même impossible du point de vue 

d’Ouaissa, rien n’indique que les politiques libérales y parviennent 

mieux. L’analyse des processus politiques rend compte de ces tentatives 

de libéralisation, non seulement économiques mais aussi politiques, et des 

difficultés objectives qu’elles rencontrent dans les deux pays.  

Crises de légitimité et changement politique 

Quand on songe à comparer le Mexique et l’Algérie, le premier aspect 

qui interpelle, c’est précisément la nature similaire des régimes politiques 

respectifs, tel qu’il s’est conservé au Mexique durant plus de 70 ans 

(1929-2000) et qu’il s’est imposé dans l’Algérie indépendante, à chaque 

fois à l’issue d’une « révolution » dont l’héritage imprègne le régime.  

Tandis que la « révolution algérienne » correspond à la lutte pour 

l’indépendance nationale, la révolution mexicaine est éloignée d’un siècle 
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de l’indépendance auparavant conquise
13

. Pourtant, si l’indépendance 

algérienne a revêtu un caractère révolutionnaire, au moins assumé comme 

tel dans le discours national, la révolution mexicaine a aussi signifié la 

refondation du projet national. En ce sens, il n’est pas anodin qu’elle se 

soit initiée juste après les festivités du centenaire de l’indépendance. 

Outre les frustrations sociales et politiques de l’époque, elle est aussi née 

de mutations idéologiques opérées antérieurement autour de la définition 

du projet national. 

La révolution (1910-1917), suivie des luttes entre caudillos régionaux 

(1917-1928),  s’est terminée avec l’instauration du régime 

postrévolutionnaire, dont les piliers ont été l’institutionnalisation du parti 

hégémonique, en 1928-1929, sous l’impulsion de Plutarco Elías Calles et 

l’hyper-présidentialisation du régime, surtout à partir de la présidence de 

Lázaro Cardenas (1934-1940) et la construction, à la même époque, de 

ses bases corporatistes
14

. Le régime a permis l’existence d’une opposition 

politique, comme notamment le Parti d’Action Nationale (PAN), 

toutefois condamnée à perdre des élections truquées dans un contexte de 

simulation démocratique. C’est pour cela qu’il est plus juste de le 

qualifier de régime de parti hégémonique, non-compétitif, que de régime 

de parti unique. En Algérie, il s’agissait plus rigoureusement d’un régime 

de parti unique. Or, la nature des régimes autoritaires conditionne les 

éventuels changements politiques postérieurs. 

Au-delà des similitudes des régimes politiques construits autour de 

l’hégémonie d’un parti politique, le Front de Libération Nationale (FLN) 

et le PRI se sont caractérisés par la prégnance de leur idéologie 

nationaliste et l’usage politique monopolistique de l’héritage 

révolutionnaire
15

. Si le FLN a construit son nationalisme dans le contexte 

de la lutte anticoloniale, le nationalisme du PRI se définit, en premier 

lieu, comme un projet intégrateur. Dans les deux cas, l’anticolonialisme 

                                                                                                                             
13 La révolution mexicaine a également donné lieu à une historiographie prolifique, en 

français on trouve l’ouvrage de Jauffret. E. (1986), Révolution et sacrifice au Mexique : 

naissance d’une nation (1910-1917), Paris, Cerf. 
14 Deux ouvrages, parmi d’autres, rendent compte de cette genèse : Garrido, L.-J. (1982), 

El partido de la revolución institucionalizada. La formación del nuevo Estado en México 

(1928-1945), Mexico, Siglo XXI., et Córdova A. (1995)., Córdova, A. (1995), La 

revolución en crisis. La aventura del Maximato, Mexico, Cal y Arena. 
15 Un livre collectif sur le PRI réalise un bilan depuis sa fondation à son déclin relatif, à la 

fin des années 1990 (il est actuellement au pouvoir et reste sans aucun doute la première 

force politique du pays, ce qu’il n’a jamais cessé d’être dans les Etats et très souvent dans 

l’assemblée nationale, même s’il n’a plus l’« hégémonie » passée): Muñoz-Patrarca, V. 

M. (coord.), (2005), Partido Revolucionario Institucional 1946 – 2000. Ascenso y 

descenso del partido hegemónico, Mexico, Siglo XXI. 
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et l’anti-impérialisme ont été un vecteur d’unification subordonnée à un 

pouvoir autoritaire, dont les rapports avec les puissances externes, malgré 

les défiances officielles, ont été bien plus ambivalentes qu’il n’y paraît. 

Dans les deux cas, la dimension de la « lutte des classes » a été reléguée, 

voire combattue, au profit de l’encadrement des masses joint à des 

politiques de protection sociale, conditionnées par la subordination. Dans 

les deux cas aussi, il s’est agi d’un nationalisme de type laïc, combattu 

par des contre-mouvements de politisation du religieux ou de 

mobilisation du religieux par l’action politique
16

. 

Dans les deux cas, finalement, la monopolisation de l’héritage 

révolutionnaire par l’Etat a été une base essentielle de leur légitimité. Le 

PRI a prétendu « institutionnaliser » les supposées conquêtes 

révolutionnaires. D’abord appelé Parti National Révolutionnaire (1928-

1938), puis Parti de la Révolution Mexicaine (1938-1946), il s’est 

construit sur deux termes antinomiques, soit un oxymore : « révolution » 

et « institutionnelle ». En même temps que les guérillas latino-

américaines trouvaient, au Mexique, une base-arrière et que le régime 

soutenait une politique extérieure de « neutralité » entre les États-Unis et 

Cuba, les expressions de la gauche mexicaine étaient réprimées ou 

cooptées. Dans le même sens, l’usage politique de l’héritage anticolonial 

par le régime algérien a pris une signification profondément réactive. 

Loin de creuser le potentiel décolonial, la conscience critique et la portée 

universelle de la lutte anticoloniale face à l’évolution postcoloniale du 

régime et aux nouvelles menaces impérialistes, il les a neutralisés, en 

enfermant cet héritage dans l’opposition binaire entre le passé colonial et 

son nationalisme autoritaire, non exempt de paradoxes et de 

compromissions.  

Pour des raisons diverses, ces régimes ont connu une crise de 

légitimité aux conséquences politiques distinctes. En Algérie, les révoltes 

et la libéralisation politique de 1988, concrétisée dans la pluralisation du 

système de partis et l’organisation d’élections, jointes à la montée du 

Front Islamique de Salut (FIS) et l’interruption du processus électoral, le 

11 janvier 1992, ont abouti à un conflit armé, à l’issue duquel le régime a 

pu se perpétuer. Le Mexique a suivi, dans une certaine mesure, la voie de 

                                                                                                                             
16  Nous n’approfondirons pas cet aspect, hautement complexe. Pour le Mexique, les 

travaux de Roberto Blancarte autour de la laïcité et de la sécularisation sont très 

significatifs (2001). En ce qui concerne les contre-mouvements, on trouve celui des 

Cristeros, à la fin des années 1920, puis la théologie de la libération, à partir des années 

1960-1970. Sur le second thème qui recouvre toute l’Amérique latine, la littérature est 

abondante et l’auteur de cet article a lui-même développé des recherches et écrit des textes 

à ce propos. Sur le premier, l’ouvrage classique de Jean Meyer est incontournable (1974). 
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la plupart des pays latino-américains et du sud de l’Europe, notamment 

de l’Espagne, en s’engageant sur la voie de la « transition » à la 

démocratie. Le début de la transition mexicaine est généralement situé en 

1977, quand des réformes dans la législation des partis et des élections 

ont favorisé la pluralisation du système de partis
17

. La fraude électorale 

massive fortement présumée, lors de l’élection présidentielle de 1988, a 

ensuite débouché sur des pactes politiques en faveur de meilleures 

garanties de transparence électorale et d’arbitrage des élections.  

Pourtant, des soupçons de fraude continuent à peser sur les résultats 

électoraux et ceux-ci sont contestés avec récurrence, tant au niveau local 

que national. Si le PRI a perdu l’élection présidentielle de 2000, après 

avoir aussi perdu la majorité absolue au Congrès, suite à l’élection 

législative de 1997, la confiance dans les institutions électorales, 

patiemment construite dans les années 1990, a perdu du terrain dans la 

décennie suivante, c’est-à-dire après le changement politique. Au-delà de 

la dimension électorale, le Mexique a connu une transition à part, dont les 

pactes entre élites ont été presque exclusivement centrés sur les processus 

électoraux. Cela a fait dire à Mauricio Merino qu’il s’agissait d’une 

« transition votée », qui a abouti au changement politique par la voie 

électorale et les garanties données en ce sens, mais inachevée sur le plan 

de la refondation du régime
18

. Le passage de la simulation des principes 

démocratiques inscrits dans la constitution à leur « récupération » a 

abouti au changement politique, donc à une discontinuité certaine dans le 

système politique, mais sans véritable rupture, à différence d’autres 

transitions dont le caractère progressif introduit certes des ambiguïtés 

équivalentes, mais où la rupture est davantage palpable.  

Dans la phase de la post-transition, et ceci (jusqu’à preuve du 

contraire) malgré le retour du PRI au gouvernement en 2012, il ne fait nul 

doute que le régime de parti hégémonique a laissé place à un régime 

électoral plus compétitif. En même temps, il existe un désenchantement 

incontestable, non-exclusif du Mexique, sur les dérives oligarchiques, 

voire mafieuses, de la démocratie conquise. Dans ce cas, il porte 

notamment et plus précisément sur les mirages de la pluralité des partis, à 

l’ombre de laquelle le système politique se serait perpétué, presque 

inchangé, tant au niveau du personnel politique (qui migre entre les 

partis), des réseaux de pouvoir (transversaux aux partis) que des pratiques 

                                                                                                                             
17 L’ouvrage le plus complet sur ce thème a été écrit par Cansino, C. (2000), La transición 

mexicana, 1977-2002, Mexico, Centro de Estudios de Política Comparada. 
18  Merino, M. (2003), La transición votada. Critica a la interpretación del cambio 

político en México, Mexico, FCE. 
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systémiques de pouvoir
19

, dont les effets de monopolisation rendent vain 

le choix électoral et marginalisent d’autres formes de participation 

politique. Selon la littérature canonique sur le thème, après le changement 

politique, la démocratie mexicaine devrait être entrée dans une 

problématique de consolidation. Or, la réalité-même de la démocratie 

mexicaine et de l’achèvement de la transition est questionnée, sans qu’on 

puisse continuer à parler de transition. Cela remet en cause le modèle 

linéaire des transitions autant que le type de démocratie qu’il consacre 

(au-delà du cas mexicain qui accentue le problème)
20

. En effet, il 

semblerait que les dérives oligarchiques partout signalées de la 

démocratie représentative et celles propres au système politique mexicain 

(corruption, autoritarisme, violence) ne fassent que se renforcer 

mutuellement. 

Le rôle et le poids politique de l’armée constituent sans aucun doute 

l’un des principaux facteurs qui distingue la situation politique des deux 

pays. On sait le pouvoir politique qu’ont les forcés armées, en Algérie, 

derrière la façade civile du régime. Au Mexique, même s’il y a eu une 

phase de présidents militaires dans la période postrévolutionnaire (dans 

un contexte sui generis, où la figure du « caudillo révolutionnaire » 

prédominait sur celle du militaire professionnel), l’armée a été 

subordonnée au pouvoir civil. Malgré tout, dans la guerre anti-narcotrafic 

actuellement en cours, le déploiement de l’armée dans le pays lui a rendu 

un rôle important, dont on méconnaît le poids politique qu’il lui donnera. 

Bref, la comparaison introduit une différence fondamentale autour de 

la variable du changement politique qu’il faut, toutefois, relativiser. En 

fin de compte, malgré les différences qui séparent la façon dont on les 

qualifie, les deux systèmes politiques s’inscrivent dans une équation 

commune indépassée. L’autoritarisme algérien n’exclut pas la présence 

d’éléments de changement. Le changement mexicain ne débouche pas sur 

des logiques systémiques fondamentalement différentes de celles qui 

opèrent dans le contexte algérien. 

En Algérie, après une tentative partiellement ratée de libéralisation, il 

n’y a pas eu de changement politique. Cela invite à penser que le régime 

s’est perpétué, derrière la façade d’une pluralisation politique cooptée et 

sans effets, bien qu’il demeure des éléments potentiels de transition, par 

définition porteurs d’incertitudes. Transition poursuivie, avortée ou 

                                                                                                                             
19  L’auteur classique sur les élites politiques mexicaines est Camp, R. (1996), 

Reclutamiento político en México, 1884-1991, Mexico, Siglo XXI. 
20 Il est symptomatique que Cesar Cansino, reconnu comme étant l’un des principaux 

« transitologues » mexicains, ait lui-même opéré un virage critique, en ce sens : Cansino, 

C. (2008), La muerte de la Ciencia Política, Buenos Aires, Sudamericana. 
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jamais commencée, cela dépend avant tout d’une bataille politique. Au 

Mexique, le changement politique a clos la phase de la transition, 

produisant une rupture apparente dans le système politique, mais le 

changement demeure soumis aux logiques héritées de ce système, 

irréductibles à des problèmes de consolidation. Au-delà de la situation 

nationale, les asymétries entre les Etats de la République, où persistent 

des enclaves autoritaires, ne font que renforcer ce diagnostic. La 

dynamique va plus dans le sens du renforcement de ces enclaves, au 

détriment du changement national, que dans celui d’un changement qui 

les emporterait avec lui. De ce point de vue, le retour du PRI au 

gouvernement fédéral constitue autant une régression, liée à son rôle 

généalogique dans la conformation de ce système politique, qu’il s’inscrit 

dans la continuité de la transition manquée, d’une fuite en avant qui 

implique tous les partis et qui, aux logiques héritées, joint les déboires de 

la libéralisation.  

En ce sens, le changement politique s’est même accompagné d’une 

violence nouvelle qui réduit les espaces de liberté, menace les droits 

fondamentaux et affaiblit les perspectives démocratiques. En effet, si 

l’Algérie a connu une période de violence extrême, dans les années 1990, 

le Mexique en expérimente actuellement une qui n’a certes pas le 

caractère politique de la « décennie sanglante » algérienne, mais répond, 

finalement, à des problèmes sociaux structurels, à l’issue de sa 

« transition » démocratique et des politiques libérales, et bien entendu 

aussi au facteur du crime organisé qui a grandi à l’ombre du PRI. Les 

dizaines de milliers de morts et de disparus provoqués par la « guerre 

contre le narcotrafic » (violence sans équivalent, depuis la révolution 

mexicaine, il y a juste 100 ans), lancée par le gouvernement Calderón, à 

partir de 2006, et la montée antérieure des organisations criminelles de 

tous types peuvent-elles vraiment être appréhendées en dehors des 

conditions politiques et sociales spécifiques du pays, où violences 

criminelle, politique et sociale sont difficilement dissociables ? La 

violence politique, en Algérie, n’a-t-elle pas elle-même débouché sur des 

dérives à caractère criminel et mafieux, dans un contexte social non 

moins tendu ? Ces « guerres », dont la nature semble si distincte, 

qualifiée de « civile » ou d’« antiterroriste » en Algérie et 

d’« anticriminelle » au Mexique, n’ont-elles pas aussi des airs de 

« guerres contre la société »
21

 ? 

                                                                                                                             
21  Expression utilisée par Daniel Pécaut pour le conflit armé colombien. Pécaut, D. 

(2001), Guerra contra la sociedad, Bogota, Editorial Planeta. 

Sur la violence en Algérie, on peut consulter le numéro 10 de Insaniyat « Violence : 

contributions au débat » de 2000.  
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En ce sens, le dernier trait qui relie, finalement, l’Algérie et le 

Mexique, c’est l’habitude de ces deux pays à se situer à contre-courant de 

leurs régions respectives. Quand l’effondrement des régimes politiques et 

le phénomène des guérillas gagnaient toute l’Amérique latine, dans les 

années 1960-1970, le Mexique demeura relativement aux marges. Malgré 

le mouvement étudiant de 1968, la stabilité du régime ne fut jamais 

réellement menacée. En contrepartie, sa révolution, au début du XXème 

siècle, fut sui generis, sans autre point de comparaison dans la région. 

Autant que l’indépendance algérienne, en Afrique et dans le Tiers-monde, 

la révolution mexicaine constitua un référent central dans l’imaginaire 

sociopolitique latino-américain, ensuite détrôné par la révolution cubaine 

de 1959. Tandis que l’Algérie fut le premier pays arabe à se soulever 

contre son régime politique, en 1988, et malgré les protestations de 2010-

2011, elle semble pour l’instant se maintenir aux marges du « printemps 

arabe ». Quelles qu’en soient les raisons, cela confirme que la 

comparaison de ces deux pays prend sens, non seulement dans la 

perspective de la comparaison entre leurs espaces régionaux, mais aussi 

parce qu’ils en constituent, dans une certaine mesure, des miroirs 

inversés. 

Conclusion : les perspectives comparatives 

Dans cet article, des pistes ont étés ouvertes en faveur de la 

comparaison entre l’Algérie et le Mexique, bien entendu extensibles à 

leurs espaces régionaux. En tant que processus politiques distincts 

positionnés dans une équation similaire, leur comparaison contient des 

enseignements respectifs, au carrefour de leurs différences, et permet 

d’appréhender les variations de problématiques communes. Une 

comparaison fertile, menée depuis ces régions périphériques, se soutient 

sur une vision critique face aux catégories et modèles dominants de 

pensée, combinée à une exigence analytique contre les mythologisations 

et binarismes tiers-mondistes. Les fermentations historiques, politiques et 

intellectuelles de l’Algérie et du Mexique, ainsi que de leurs régions 

respectives, y trouveraient sans aucun doute des stimulations nouvelles.  
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De l’invention à l’innovation, 

l’énigmatique mutation 

Hocine KHELFAOUI
*
 

La situation de l’Algérie en matière d’innovation suscite nombre 

d’interrogations. D’abord, qu’est-ce qui fait que des dispositifs industriels, 

conçus à l’image de ce qui se fait dans les pays les plus industrialisés- d’où 

ces technologies matérielles et organisationnelles sont importées- deviennent 

ici si peu favorables à l’innovation ? Ensuite, à quoi peut-on attribuer cette 

différence d’inventivité entre, d’une part, des organisations industrielles 

puissamment dotées et structurées selon les règles d’un « management » se 

qualifiant de moderne et, d’autre part, des groupes, voire parfois de simples 

individus, relativement dénués de moyens, se fiant aux simples codes 

informels du bricolage et agissant parfois dans un contexte de semi 

clandestinité ? Enfin, pourquoi, les inventions réalisées par ces individus et 

ces groupes informels dépassent-elles rarement le stade du prototype, sachant 

que les obstacles habituellement évoqués au parachèvement de ce processus 

(financement, soutien institutionnel, entreprenariat) ne le sont pas dans ce 

contexte ? 

Prescriptions formelles et pratiques sociales 

Technologie et société ne sont pas des entités distinctes l’une de l’autre, où 

la société serait prête à adopter la technologie pour peu qu’elle soit disponible, 

mais interdépendantes et interactives. Dès lors que la technologie s’inscrit 

dans le collectif, l’usage se transmute en pratiques sociales pouvant mener à 

l’appropriation. L’appropriation se définit alors non seulement par la capacité 

d’utiliser l’objet technique, mais aussi de l’incorporer à sa propre vision du 

monde, et d’accéder par-là même, à la capacité de l’adapter, de le créer et de 

le recréer. 

                                                                                                                                   
* Sociologue, Centre Interuniversitaire de Recherche sur la Science et la Technologie, 

UQAM, Montréal, Canada. 
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L’appropriation signifie le dépassement du stade de l’utilisation passive et 

l’entrée dans celui de la créativité et de l’innovation. Ainsi, appropriation, 

créativité et innovation se conditionnent mutuellement au sens où l’une ne 

peut s’envisager sans les autres. Le lien appropriation-créativité-innovation 

sur lequel revient Serge Proulx
1
 renvoie au lien innovation-liberté que l’on 

retrouve chez nombre d’auteurs. Georges Friedmann
2
 appelle déjà, dans sa 

critique du taylorisme, à la « libération du potentiel de l’individu », tandis 

qu’Yves Schwartz
3
 note que « L’innovation est (…) proportionnée aux degrés 

de liberté économique et politique des innovants ». De son côté, Norbert 

Alter
4
  associe l’innovation au potentiel d’initiative de l’usager dans la mesure 

où celui-ci ne peut créer sans « transgresser » l’ordre établi. 

C’est en ce sens qu’autonomie et liberté constituent le terreau de la 

« culture technique » que Josiane Jouët
5
 définit comme un ensemble de 

connaissances et de savoir-faire, combiné à une attitude critique à l’égard de 

la technique. On ne peut omettre également de se référer à Cornélius 

Castoriadis
6
, pour lequel l’autonomie et l’imaginaire social conditionnent 

toute créativité sociale. 

Ancrage ou extériorité de l’objet technique ? 

Ce bref rappel théorique m’a paru nécessaire pour comprendre ce qui se 

passe dans des contextes qui, comme ceux d’Algérie, peinent à « embrayer », 

selon le mot Michel de Certeau
7
 pour passer de l’utilisation passive à 

l’appropriation-innovation. Alimenté et entretenu de l’extérieur, le flux 

technologique tend à s’imposer comme une entité a-historique. Ainsi, les 

structures formelles sont organisées autour d’un certain rapport à la 

technologie, qui est un rapport d’extériorité tant technique que culturelle : 

technique parce que la technologie est vécue comme « universelle », donc 

indépendante de soi ; culturelle parce que le système industriel est fondé sur 

                                                                                                                                   
1 Proulx, S. (2002), « Trajectoire d’usage des technologies de communication : les formes 

d’appropriation d’une culture numérique comme enjeu d’une société des savoirs », in Annales 

des télécommunications, t. 57, 3-4, p. 180-189.  
2 Friedmann, G. (1956), Problèmes humains du machinisme industriel, Paris, Gallimard. 
3 Schwartz, Y. (1991), « La dimension anthropologique de la technique et ses défis », in Perrin, 

J. (dir.), Construire une science des techniques, Limonest, L’Interdisciplinaire Technologie(s), p. 

87-109.  
4 Alter, N. (2000), L’innovation ordinaire, Paris, PUF.  
5 Jouët, J. et Sfez, L. (dir.). (1993), « Usages et pratiques des nouveaux outils de 

communication », in Dictionnaire critique de la communication, Paris, PUF. 
6 Castoriadis, C. (1975), L’institution imaginaire de la société, Paris, Seuil. 
7 Certeau de, M. (1990), Arts de faire, Vol.1, Paris, Gallimard.  
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l’individu, mais un individu ne jouissant pas de cette autonomie responsable, 

nécessaire à la création, dont parle Cornelius Castoriadis. 

Ce rapport à la technologie se heurte pourtant à la conjonction de deux 

formes de résistance sociale : l’une résulte des rapports internationaux de 

domination où l’extériorité est vécue par les dominés comme hostilité, l’autre 

dérive de référents sociaux locaux fondés sur la primauté du groupe sur 

l’individu
8
. Ainsi, tandis que l’encadrement technico-administratif veille au 

respect des « règles du jeu », perçues comme universelles et transcendantes, 

les agents sociaux se chargent de « mettre les formes » qui sont, selon la 

formule de Bourdieu « autant de jeux avec la règle du jeu
9
 ». 

De ce rapport d’extériorité résulte une sorte de fétichisme de la 

technologie, fétichisme fondé sur la croyance qu’elle contient en elle-même 

toutes les conditions de son succès. Ce fétichisme inhibe toute volonté d’agir 

sur elle et explique, corrélativement, les conduites de relégation du facteur 

humain, qui caractérisent tant les politiques que les pratiques managériales. 

Ainsi, même dans les situations où elle est parfaitement maîtrisée dans ses 

principes de fonctionnement, la technologie est rarement envisagée comme 

quelque chose de perfectible.  

Cette réification de l’objet technique semble prévaloir de manière 

particulière dans les contextes sociaux qui sont dépourvus des conditions 

sociopolitiques de sa création et de sa re-création : autonomie des agents 

sociaux et inscription de la technologie dans le collectif. En Algérie, elle 

prévaut notamment chez les cadres technico-administratifs, dont la carrière est 

souvent tributaire du respect absolu des prescriptions, qu’ils soient un 

patronat, familial et paternaliste dans le secteur privé, ou dépendant du 

pouvoir politique dans le secteur public. À cette absence d’autonomie dans 

l’action viennent s’ajouter des conduites de déterminisme technologique qui 

creusent l’écart entre les prescriptions formelles du dispositif industriel et les 

usages sociaux de la technologie.  

Directifs, les rapports de pouvoir laissent peu d’espace à l’initiative non 

contrôlée et suscitent en conséquence des stratégies effectivement 

« opportunistes » de contournement. D’autant plus que souvent, ces « patrons-

dirigeants » concentrent et conservent pour eux l’essentiel de l’information, et 

se montrent peu soucieux de mettre en place les mécanismes de sa diffusion 

au reste du personnel. Dépendant du champ politique davantage que du 

champ économique, les dirigeants reconduisent sa logique de domination et 

                                                                                                                                   
8 Harbi, M. (2007), « Culture et démocratie en Algérie : retour sur une histoire », in Le 

Mouvement Social, 219-220/2-3, p. 25-34. 
9 Bourdieu, P. (1986), « Habitus, code et codification », in Actes de la recherche en sciences 

sociales, septembre, p. 40. 
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font tout pour ne pas apparaître des outsiders au sein du système 

sociopolitique. 

C’est pourquoi, on ne voit pas dans l’industrie algérienne ces pratiques 

collectives, semi autonomes, qui sont les lieux où s’expriment la créativité et 

la découverte de solutions au quotidien. À l’inverse, les entreprises 

algériennes laissent peu de place, dans leur mode de fonctionnement, à la 

construction d’une identité apprenante, fondée sur le droit à l’essai-erreur, le 

sens du partage et les relations de confiance qui sont à la base de cette 

stimulante sensation de « présence sociale » indispensable au travail 

collaboratif. 

Technologie et système sociotechnique 

À ces décalages entre « prescrit » et « réel », s’ajoute, dans le cas de 

l’Algérie, un autre, celui qui résulte de la différence de système social, voire 

de « vision du monde », entre les sociétés dans lesquelles et pour lesquelles la 

technologie a été conçue et produite et celle vers lesquelles elles sont 

« transférées ». Car, l’importateur de technologies n’acquiert pas seulement 

des principes de physique ou de mécanique mais aussi un système de 

performance social articulé à ces technologies, défini dans et par le contexte 

de sa conception et de sa production.  

Car, là où les technologies sont importées, il ne s’agit pas seulement de 

s’adapter ou de contourner un nouveau système de normes, mais de transiger 

avec une « vision du monde » différente, qui est en outre parfois perçue 

comme porteuse d’une ambition de domination économique et culturelle. 

C’est cette différence de contexte social dans toutes ses dimensions 

(relationnelles et organisationnelles aussi bien que culturelles et politiques), 

doublée ici d’un soupçon de domination, qui fait que certains courants 

(notamment au sein de la mouvance islamiste) voient dans les promoteurs de 

technologies importées des porteurs de cultures étrangères, une sorte de 

cheval de Troie, cherchant à introduire, si ce n’est à imposer, des valeurs 

étrangères à la société. 

C’est la raison pour laquelle, certains groupes sociaux ont vécu les 

expériences d’industrialisation menées par le haut, imposées par une élite 

occidentalisée ou perçue comme telle, comme une « agression » culturelle. Ce 

malaise, aggravé par le désarroi qui a accompagné la crise du modèle de 

développement étatique - auquel l’industrialisation est associée - a été 

astucieusement exploité par les différents courants de la mouvance islamique 

ou patrimonialiste de manière générale, en l’imputant aux courants laïcs et 

industrialistes. En Algérie, il est facile d’observer que l’industrie est, qu’elle 

soit publique ou privée, le domaine d’investissement des groupes sociaux de 
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tendance laïque, alors que l’économie marchande est le domaine de 

prédilection de la mouvance islamique. Conjugué à la crise sociopolitique, ce 

« murmure des sociétés » - qui évoque chez Michel de Certeau le mouvement 

imperceptible des résistances sociales face aux impositions des systèmes 

techniques - s’est transformé en Algérie, au cours des années 1990, en furie. 

Technologie et temporalité 

Le temps joue un double rôle dans le processus d’inscription sociale des 

technologies : en inscrivant la technologie dans la durée, elle permet d’élargir 

l’usage à un nombre significatif d’individus et de contribuer à la construction 

d’une mémoire technologique. Il s’agit donc ici des temps sociaux et non du 

cycle de vie d’un objet technique donné, de plus en plus court d’ailleurs. La 

notion de temporalité ne concerne ainsi pas le rapport à une technologie 

particulière mais la continuité du rapport à la technologie dans son sens 

générique. Elle renvoie à la présence au quotidien de l’objet technique. Robert 

Dalpé a montré comment le processus de construction des technologies a un 

caractère à la fois cumulatif et localisé, c’est-à-dire fortement ancré dans une 

« tradition technologique » propre à une firme donnée et inscrit dans ce que 

cette firme a été capable de faire dans le passé. 

En Algérie, aux difficultés d’intégration de la technologie dans l’espace 

social local viennent s’ajouter des discontinuités qui viennent déstabiliser le 

processus de sédimentation des savoirs et des savoir-faire, et la constitution 

d’une culture de travail collectif, qui ne manquent pourtant pas dans les 

formes d’organisations traditionnelles.  

Dans la mesure où, comme le note Josiane Jouët, « les usages sont souvent 

le prolongement de pratiques sociales déjà formées
10

 », ces perturbations de 

divers ordres ont empêché l’achèvement du processus d’apprentissage et 

d’appropriation technologiques qui, malgré les multiples entraves, 

commençait à chaque fois à se mettre en place. Elles ont ainsi affecté la 

dimension temporelle de la technologie, une des conditions de son inscription 

dans le corps social, et constituée une entrave à l’affirmation d’un 

compagnonnage dans la durée qui permet au savoir de se relayer d’une 

génération à l’autre tout en se perfectionnant. À défaut de continuité, le 

processus d’inscription sociale des technologies n’a pu produire une 

accumulation suffisante pour « embrayer » et passer à la vitesse supérieure de 

l’innovation, qu’elle soit incrémentale ou (encore moins) radicale. Situés et 

évalués dans le temps, ces restructurations, plans sociaux et dispositifs de 

régulation successifs ont donc surtout conduit à déstabiliser et à interrompre 

                                                                                                                                   
10 Jouët, J. (2000), Retour critique sur la sociologie des usages, Réseaux/Hermès, 100, p. 

489-521.  
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ce que Gilles Pronovost
11

 appelle un « continuum d'usages sociaux », cette 

inscription dans la durée qui permet l’émergence d’une vision partagée de la 

technologie et d’une mémoire  technologique partagée. 

Généré et entretenu par le champ politique, ce cycle d’instabilité empêche 

l’accumulation de « traditions » indispensables aux processus d’« assimilation 

à soi » de la technologie, processus qui conditionne toutes formes 

d’innovation. Le système industriel a certes imposé des « lieux » qui sont des 

points de concentration comme des « usines » ou des « zones industrielles », 

avec leurs ateliers, leurs bureaux, leurs cantines et parfois même leurs cités 

ouvrières. Mais ces espaces sont restés comme des isolats dans le corps social, 

sorte de lieux « impurs », au sens de Mary Douglas
12

, affectant peu le substrat 

social et ne parvenant même pas à s’imposer à l’intérieur de leurs propres 

frontières, c’est-à-dire au sein même de l’usine.  

L’éclatement de l’espace social et les discontinuités temporelles, 

conjugués à des rapports de pouvoirs bridant l’autonomie et la 

responsabilisation apparaissent ici comme les principaux obstacles à 

l’inscription sociale des technologies et à l’émergence de réseaux sociaux à 

même de traduire les inventions en innovations. Ainsi peut s’expliquer ce 

constat que les inventions se produisent le plus souvent en dehors de toute 

structure ou organisation formelle et sont presque toujours le fait d’individus 

isolés, même lorsqu’elles ont pour cadre un atelier d’entreprise. Car si ces 

facteurs, et leurs corollaires le fractionnement du travail et l’opacité des 

canaux de communication, entravent la constitution de réseaux sociaux 

innovants, ils n’empêchent pas que des individus, tel le héros du roman de 

Tahar Djaout
13

, expriment leur créativité dans la solitude et envers et contre 

tous. 

Conclusion  

L’antagonisme entre les normes prescrites par le système industriel et les 

pratiques sociales affecte le mode d’inscription sociale des technologies dans 

sa double dimension spatiale et temporelle. 

Dans l’espace, le système industriel et le système politique (constitutif du 

champ de la domination) convergent pour nier aux agents sociaux toute 

marge d’autonomie dans le collectif, reléguant l’acte créatif dans la solitude 

du domaine individuel. En reprenant à son compte, sans regard critique, les 

normes sociotechniques importées, le système « local » ignore par là même sa 

                                                                                                                                   
11 Pronovost, G. (1994), « Médias : éléments pour la formation des usages », in Technologies de 

l’information et société, n° 6-4, p. 377-400. 
12 Douglas, M. (2002), De la souillure, Paris, Maspero. 
13 Djaout, T. (1984), Les Vigiles [Roman], Paris, Seuil. 
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propre localité, et donc sa capacité de s’émanciper de la « vision du monde » 

incorporée dans un dispositif industriel mis au point dans et pour d’autres 

contextes sociaux. Or, l’assimilation à soi du dispositif sociotechnique 

importé est la condition de l’innovation locale. C’est faute d’avoir réalisé cet 

objectif que les managers et les cadres algériens se sont trouvés, de façon  

indépendante de leur volonté, dans une situation d’alliés objectifs du système 

industriel importé, d’agents acculturés et travaillant à l’acculturation de leur 

propre société.  

Dans le temps, l’instabilité sociale organisée au bénéfice de la stabilité 

politique, conduit à des interruptions continuelles des processus de mise en 

place des réseaux sociaux de la technologie, empêchant les groupes sociaux, 

et par delà la société, de s’inscrire dans leurs propres histoires, de produire les 

éléments d’une culture qui leur est propre et qui n’est que la façon particulière 

dont ils se prennent pour résoudre les problèmes tels qu’ils se présentent dans 

leur contexte. Faute de s’inscrire dans cette posture, la technologie est restée 

un élément étranger, un isolat que l’on ne peut perpétuer que par le recours à 

l’importation.  
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Algérianité et onomastique. 

Penser le changement : une question de 

noms propres ? 

Farid BENRAMDANE
*
 

Nous proposons de penser le changement à partir des données 

onomastiques. L‟onomastique est la science des noms propres ; ses 

domaines de recherche les plus connus restent la toponymie (les noms de 

lieux) et les anthroponymes (les noms de personnes), auxquels nous 

pouvons associer les noms de tribus, de peuplement, de cultes, de reliefs, 

de voies de communication, etc. Parler des noms propres, c‟est ressusciter 

des rapports historiques, réveiller et renaître des ressorts culturels, 

symboliques, identitaires enfouis et intériorisés dans la mémoire 

collective. C‟est en même temps, attribuer, de manière consciente ou 

inconsciente, une dimension très socialisée, voire historicisée, à un 

espace et à une population, forgés du point géographique et événementiel, 

par de forts re/positionnements historiques, géopolitiques et identitaires, 

de colonisation/ décolonisation/ recolonisation, donc, d‟occupation/ 

libération/ réoccupation des lieux et des territoires, et par conséquent, de 

leurs re/dé/nominations. 

Nous rattacherons cette thématique à la problématique du changement 

de la question culturelle dans ses déclinaisons symboliques, 

institutionnelles et fonctionnelles, aussi bien économiques, 

administratives, commerciales que sécuritaires, au travers de lectures 

d‟un type de représentations mentales onomastiques façonnées par la 

praxis historique ainsi que par un mode d‟intervention 

langagier structurant : une société à tradition orale, plurilingue et 

multilingue du point de vue synchronique et diachronique.  

                                                                                                                                   
* Linguiste, Université d‟Ibn Badis, Mostaganem, 27000, Algérie 

Rasyd, Crasc, Associé, Oran, 31000, Algérie. 
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Quel est le degré de pertinence référentielle des institutions nationales 

par rapport à la continuité spatio-temporelle de l‟identité onomastique 

véhiculée par les noms propres, la connaissance patrimoniale et 

l‟intelligence des principes de réinterprétation des faits de culture, de 

société et de dé/ nomination, et de leur intégration dans un processus de 

changement du pays ? 

En effet, les champs de l‟activité humaine, pour leur simple 

identification, sont tissés par des millions de noms dits « propres », qu‟il 

s‟agisse de patronymes, de prénoms, d‟ancêtres éponymes, de 

télécommunications, de médias étrangers, de sécurité aérienne et 

maritime, d‟état civil, de banques, de renseignements, de cartographie, de 

transport international, de tourisme, que d‟œuvres de fiction, littéraire ou 

filmique, de sobriquets ou de pseudonymes, de noms de compte ou de 

mots de passe. Le domaine des noms propres et sa gestion n‟ont pas un 

intérêt uniquement scientifique ou culturel, mais ils relèvent de la plus 

haute importance pour le fonctionnement et la gestion d‟une société. Ils 

relèvent, à la fois, d‟enjeux « quantitatifs » et « qualitatifs »
1
, que ce soit, 

aussi bien, dans la pérennité des faits de société et de culture que dans 

l‟insertion des entités nommées dans le concert mondialisé des hommes 

et des biens. Les dimensions transfrontalière et transnationale se heurtent, 

en dépit d‟un processus d‟anglicisation des dénominations autochtones 

dans les carrefours de l‟information, aux propriétés patrimoniales et 

identitaires de l‟onomastique, et de la toponymie, « reflet et mémoire des 

sociétés qui l'ont produite et conservée
2
 ». 

Effectivement, si on interroge l‟identité algérienne et/ou maghrébine, 

dans une perspective de changement, à partir des données onomastiques, 

la question de la formation des noms propres et notamment, celle des 

noms de famille (ou patronymes), est inévitable, actuellement, eu égard 

au degré de dysfonctionnements linguistiques, sources de dérèglements 

généralisés à l‟échelle de la société, dont souffrent jusqu‟à présent aussi 

bien les concitoyens que les institutions de ce pays
3
. La numérisation des 

documents d‟identité, à traitement biométrique, donnent une dimension 

exponentielle à cette problématique. Quant à la toponymie et à sa 

normalisation internationale, elle relève, depuis une quarantaine 

                                                                                                                                   
1 Dorion, H. (1994), (avec la collab.) de Poirier, J., Vallières, A., et Richard, M., « La 

toponymie : un patrimoine menacé ? » in Langue nationale et mondialisation : enjeux et 

défis pour le français, Actes du Séminaire, Québec, Éditions du Conseil supérieur de la 

langue française. . 
2 Ibidem. 
3 La presse écrite rapporte de manière régulière le nombre de requêtes de modifications 

formulées par les citoyens quant à l‟écriture de leurs noms. 
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d‟années, de la négociation entre Etats
4
, en raison des enjeux qu‟elle 

renferme sur le plan géopolitique et géostratégique, notamment sur le 

plan sécuritaire. 

Nous soumettons à notre réflexion, dès lors, les enjeux, les actions, les 

projections liés à la conception de la diversité linguistique et culturelle de 

l‟Algérie et ses implications sur son développement durable, à partir d‟un 

questionnement sur la réalité ou le degré de réalité d‟une modalité 

linguistique précise (la dé/nomination) dans ses dimensions aussi bien 

anthropologiques qu‟institutionnelles au travers de ses déclinaisons les 

plus fonctionnelles. Quelle est la place et l‟importance des ancrages 

territoriaux et à leurs diversités référentielles culturelles, par rapport aux 

dis/continuités spatiotemporelles de type identitaire à dominante 

onomastique dans la conception d‟une « modernité autocentrée
5
 ». Ce 

type de précaution méthodologique devient incontournable, dès lors 

qu‟interroge la pertinence de l‟objet que nous estimons analyser, et la 

position du problème que nous tenterons de construire au travers des 

concepts usités, des ancrages de type linguistique et anthropologique et 

leur relative temporalité : « il faut donc englober, dans notre 

problématique, les justifications et les pratiques qui découlent des 

approches patrimoniales ; on constate, par exemple, que ce souci de 

défense du patrimoine peut  à la fois justifier une politique libérale qui 

ignorerait les processus antérieurs d‟imposition d‟une langue et les 

politiques de récupération linguistique
6
 ». L‟objectif de la réflexion sur le 

changement, dans ce domaine, est la difficulté de restituer à travers notre 

approche des faits de langue et de dé/nomination, un visée 

spécifiquement historique, à l‟effet de réunir deux domaines, à la fois de 

connaissance et d‟intervention, dans le traitement de l‟onomastique 

locale, « où il n‟existe ni données pures, ni données parfaitement 

objectives. Seul l‟examen du cadre épistémologique limite le risque de 

confusion entre données perceptives et données du problème
7
 ». 

                                                                                                                                   
4 Bulletin GENUNG (Groupe d‟experts des Nations Unies sur les noms géographiques), 

New York, Imprimé aux Nations Unies, Organisation des Nations Unies, 2001. 
5 Djeghloul, A. (1984), Éléments d’histoire culturelle, Alger, ENAL, p. 145. 
6 Guillorel, H. (2008), (dir.), Toponymie et politique. Les marqueurs linguistiques du 

territoire, Bruxelles, Éd. Bruylant, p. 5. 
7 Siblot, P. (1999), « Appeler les choses par leur nom. Problématique du nom, de la 

nomination et des renominations », in Akin, S. (dir.), Noms et re-noms. La dénomination 

des personnes, des populations, des langues et des territoires, (Coll. Dyalang), Rouen, 

Publications de l‟Université de Rouen-CNRS, p. 14. 
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Modernité onomastique et refoulé historique 

Deux types d‟entrées sont possibles :  

- Celle d‟une perception du changement dans une optique 

institutionnelle, et l‟on verra l‟Etat civil, à titre d‟exemple, comme un 

simple service administratif,  

- Ou celle qui privilégie une approche multidimensionnelle, et on 

verra cette institution comme étant le dépositaire de la généalogie d‟une 

société, dont « la filiation est établie depuis la plus haute antiquité »
8
.  

Forcément, l‟on évoquera un système de nomination traditionnel au 

travers des noms de lieux, de tribus, de personnes, de saints, etc., à leurs 

lignages et à leurs lointaines généalogies, séculaires, voire plusieurs fois 

millénaire, pour montrer en fin de parcours, la gravité du déficit 

identitaire contenu dans les noms de famille, conséquences in 

/conscientes et dévastatrices, opérées par la pense coloniale française. « Il 

nous semble que, dans une société en crise comme la nôtre, il s‟agit 

moins prioritairement de s‟attarder à penser un futur, à (ré) inventer une 

modernité que de réactualiser des tranches du passé « refoulé ». Question 

cruciale, périlleuse diront d‟autres, néanmoins incontournable si nous 

imaginons un instant que l‟état civil actuel continue la représentation 

mentale de la filiation coloniale française. Il est même la représentation 

symbolique de la non-filiation, cristallisée par deux paradigmes de 

refondation, à la même période, de la personnalité algérienne par 

l‟administration et l‟armée françaises coloniales, la Terre et la Personne : 

le Senatus Consulte et la loi sur l‟Etat civil (1882)
9
 ». 

Deux faits méritent d‟être soulignés.  

Premièrement, la nomination dans cette région du monde l‟Algérie 

et/ou le Maghreb (l‟Algérie est une unité politique, le Maghreb est une 

unité anthropologique) restitue une totalité irréductible de données de 

fonds sociologiques, démographiques, symboliques et linguistiques  

structurant une société dans la pluralité de son patrimoine historique et de 

ses parcours identitaires et culturels (libyque, berbère, punique, latine, 

arabe, espagnole, turque, française etc.), de ses croyances religieuses et 

mystiques (païenne, juive, chrétienne, musulmane), de ses dimensions 

africaines aussi.  

                                                                                                                                   
8 Lacheraf, M. (1998), Des noms et des lieux. Mémoires d’une Algérie oubliée, Alger, 

Casbah Éditions, p. 178. 
9 Benramdane, F. (2000), « Qui es-tu ? J‟ai été dit. De la destruction de la filiation dans 

l‟état civil d‟Algérie ou éléments d‟un onomacide sémantique », in Insaniyat, n° 10, p. 79. 
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Deuxièmement, l‟observation, sur la très longue durée, de ces faits de 

culture, au travers de ses noms propres, témoins fidèles et irrécusables, 

nous apprend à nuancer les certitudes du jargon politique dominant de ce 

qu‟il est convenu de nommer thawabet « les constantes ». 

Quant aux noms de lieux, l‟analyse des politiques toponymiques à 

l‟échelle du Maghreb restent tributaires, à quelques nuances près, des 

stratégies de production générées et, profondément surdéterminées par 

des représentations coloniales et postcoloniales, qu‟elle soit, pour cette 

dernière, à dominante nationale, régionale ou internationale. 

De l’indépendance à la normalisation : confusion conceptuelle 

et dérives idéologiques 

Du point de vue historique, nous pouvons considérer que l‟Algérie 

indépendante a connu deux opérations de « normalisation » de sa 

toponymie locale, celle débutant en 1962 et celle de 1981. Si la première 

peut être perçue comme une entreprise de réappropriation symbolique et 

de reconquête politique d‟un patrimoine ayant valeur de souveraineté 

nationale et de son recouvrement ; la deuxième, par contre, est un échec, 

consommé juridiquement, car confondant « normalisation », 

« uniformisation » et « standardisation ». 

Dès 1963, sont promulgués dans le journal officiel de la République 

Algérienne (JORA) des décrets portant changement de noms de 

communes en Algérie. Une étude détaillée des noms contenus dans la 

nomenclature officielle nous permettra de faire ressortir des lignes de 

conduite qui ont présidé à l‟élaboration de cette liste. Dans son ensemble, 

cette opération de changement des noms semble réhabiliter les schémas 

traditionnels de la toponymie locale, sur la base d‟un ordre logique de 

priorités : 

- un remplacement systématique des appellations de souche française ; 

- une restitution des appellations restées ancrées dans les usages 

locaux de la région, des appellations aussi bien berbères qu‟arabes, 

- une attribution de nouveaux noms, inexistants dans la toponymie 

locale.  

Une grande partie de cette nomenclature sont des désignations 

« systématiques
10

 », c‟est-à-dire, le fruit d‟une décision politique d‟un 

pouvoir conquérant ou dominant, et non un produit de l‟imaginaire 

populaire. Désignations rares, elles font référence, à l‟évidence, à des 

                                                                                                                                   
10 Dauzat, A. (1960), La toponymie française, Paris, Éd. Payot, 2ème éd., 1960, p. 7. 
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catégories sémantiques en rapport à des dates et à des figures marquantes 

de l‟histoire des deux pays. 

En 1981, trois textes officiels ayant un rapport avec l‟onomastique 

algérienne furent promulgués.  

Le décret n° 81-26 du 07 mars 1981 portant établissement d‟un 

lexique national des noms de villages, villes et autres lieux
11

 fait 

obligation aux assemblées populaires communales (APC) : 

- « d‟étudier et d‟arrêter, de manière précise, la dénomination de tous 

les lieux possédant déjà un nom ; 

- de revoir certaines dénominations non conformes à nos traditions et 

de prévoir, le cas échant, une nouvelle dénomination adaptée aux 

spécificités locales
12

 ».  

Les assemblées sont en outre tenues de consigner par écrit : « les 

noms en langue nationale vocalisée. (…) les noms sont transcrits en 

caractère latins sur la base de la phonétique arabe
13

 ». 

Cela supposait à la date de la promulgation de ce décret que la 

toponymie algérienne n‟était pas fixée, du moins du point de vue des 

usages traditionnels : « on pouvait croire le processus achevé, du moins 

bien structuré… (…), ce qui évidemment pouvait susciter des difficultés, 

au moins administratif ; que la transcription en langue arabe posait des 

difficultés de lecture : on imagine que certains noms prêtaient à confusion 

ou à ambiguïté…
14

 ». 

En plus, aucune indication n‟est donnée sur cette non-conformité aux 

traditions contenue dans la nomenclature toponymique et qu‟il faudrait 

revoir. Remarquons que dans le texte officiel aucune mention n‟est faite à 

la toponymie berbère ou amazigh (le terme berbère /amazigh n‟est 

mentionné à aucun moment dans le texte officiel). 

La démarche qui devait aboutir à une « normalisation » de la 

toponymie algérienne et de son écriture a tenté d‟imposer un usage 

différent de celui usité par les locuteurs, fruit d‟un très long processus 

historique de sédimentation linguistique : Skikda devient ainsi 

Soukaykida, Qsentina<Qousentina, In Aménas<AinAmenas<Ain 

Oumenas, Tiyaret<Tiaret<Tihart<Tihart, Ghilizane<Ighil Izane, 

Blida<Al Bouleida…  

Aussi, il est important de relever que ce décret a été abandonné par les 

autorités du pays, en raison des très vives réactions qui l‟ont accompagné. 

                                                                                                                                   
11 Journal Officiel de la République Algérienne, JORA, du 10/03/1981, p. 163-164. 
12 Ibidem.  
13 Ibidem. 
14 Morsly, D. (1983), « Histoire et toponymie. Conquête et pouvoir », in Voyager en 

langues et en Littérature, Alger, OPU, p. 234. 
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N‟ayant pas été abrogé officiellement, la toponymie algérienne se trouve 

devant un vide juridique, qui n‟est, par ailleurs, nullement l‟expression de 

la dynamique linguistique onomastique dans sa dimension culturelle et 

historique la plus féconde. 

Quant à l‟état civil et à l‟anthroponymie, Lacheraf, plus incisif, écrira, 

à ce propos: « C‟est un peu ce qui est arrivé à l‟état-civil de l‟Algérie 

dans les funestes années 1970 quand des farfelus, eux aussi tard-venus à 

la langue arabe et au nationalisme, décrétèrent que ce vieux pays devait 

renouveler les appellations, noms de villes et lieux dits, etc. sans prendre 

en considération la forme correcte de ces noms, ni le fait pour eux de 

correspondre à la logique d‟une histoire nationale et humaine plusieurs 

fois millénaire, s‟agissant de vieilles cités connues universellement, de 

lignées de personnes au très long passé d‟une double origine berbère et 

arabe qui avait marqué depuis les temps anciens la terre, les gens, les 

villes et villages, les hauts-lieux de mémoire et cimetières des aïeux et de 

fabuleuses légendes inscrites dans le roc de la géographie et vécues, à 

part égales, comme dans toutes les nations
15

 ».  

Sur un plan conceptuel, nous pouvons considérer l‟opération de 1981 

à : 

- une action d’uniformisation car une seule langue (la langue arabe) a 

servi d‟unique référence à l‟effet de « corriger » le paysage toponymique 

national ; 

- une entreprise de standardisation, car un seul modèle, linguistique, 

l‟arabe « classique », écrit, a servi de norme exclusive dans la restitution 

aussi bien orale qu‟écrite des toponymes: « il semble enfin qu‟un souci 

d‟hypercorrection ou de sur norme ait été à la base de certaines 

transcriptions pour lesquelles on s‟est plus soucié de restituer la norme de 

l‟arabe institutionnel classique (…) que la prononciation réelle des 

Algériens »
16

 ; 

- une tentative de dérèglement car la manipulation politique des faits 

de culture et de langue, situés à l‟extrême bout de la pratique langagière, 

c‟est-à-dire dialectologique, produit  d‟une population sur un pays aux 

régions aussi vastes que l‟Algérie, peut être considérée comme une 

atteinte, en fin de compte, au caractère patrimonial symbolique pluriel de 

la toponymie locale: « les noms doivent être transcrits en caractères 

latins, sur la base de la phonétique arabe » ; 

                                                                                                                                   
15 Lacheraf, M, Des noms et des lieux, op.cit., p. 165. 
16 Morsly, D., op.cit., p. 241. 
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- une volonté politique de type jacobin de rejet, sur un plan 

synchronique et diachronique, du caractère plurilingue et multilingue de 

la société algérienne. 

Si, à un niveau opérationnel transparaissent quelques éléments de la 

normalisation toponymique au sens où l‟entendent les recommandations 

de la Conférence des Nations Unies
17

, exemple de l‟obligation de 

l‟unicité du nom, dans l‟orthographe et dans les usages, l'emploi de 

dénominations identiques au niveau d'une même commune est non-

recommandé ; il n‟est exagéré de dire, à cet égard, qu‟il a eu, à un niveau 

doctrinal, confusion entre « normalisation » et « arabisation ». Nous 

avons déjà qualifié cette dernière d‟« arabisation idéologique » par 

opposition à « arabisation linguistique » : « celle qui ne confond pas 

l'arabisation comme ré/aménagement linguistique et l‟arabisation 

idéologique ; cette dernière, elle, équivaut à une désalgérianisation par 

une désorganisation des cadres qui peuvent asseoir toute filiation : les 

langues algériennes, l'histoire (substrat et apports étrangers), les cultures, 

les religions, les traditions… Entre une présence historique effective, une 

synthèse mouvementée, pulsionnelle, pétillante à plusieurs dimensions, 

un imaginaire fécond, nos idéologues et les visions d‟appareil encore 

tenaces, ont opté pour une filiation fantasmagorique; à l‟invariance de 

l‟identité lui substituer la contingence d‟une idéologie aux angles et à la 

nature inexorablement conflictuels et dualistes, fussent-ils d‟essence 

linguistique (arabe, berbère ou autre) ou religieuse: occidentale / 

orientale, arabe / berbère, arabe classique / arabe maghrébin, arabe/ 

français, français / anglais, juif / musulman etc… Une approche d‟une 

pauvreté et d‟une stérilité accablantes, comme le dit Lacheraf « ne tenant 

aucun compte de la géographie, de l'esthétique, du caractère affectif de la 

transmission identitaire propre à notre pays depuis la plus haute antiquité 

" (1998)
18

 ». 

En définitive, cette opération (1981) ne peut être considérée comme 

un acte de « normalisation » en raison des faits suivants : 

- une opération de restructuration du patrimoine toponymique local, 

lésant les usages linguistiques traditionnels consacrés (amazigh et arabe 

algérien, mais aussi ottomans, espagnol, latins, puniques…) ; 

                                                                                                                                   
17 Organisation des Nations Unies (ONU), Cinquième Conférence des Nations Unies sur 

la normalisation des noms géographiques, Montréal, 18-31 août 1987, Vol. 1. Rapport de 

la Conférence. 
18

 Benramdane, F. (2001), « Identité et complexe généalogique. À propos de la 

lettre de Abdelkader Hadjar », in Algérie Action, Littérature, Paris /Alger, Éd. 

Marsa, p. 214. 
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- un déni identitaire d‟un substrat fondateur de la toponymie locale : la 

souche amazigh ; 

- une des continuations de la représentation mentale onomastique 

coloniale, en matière d‟exclusion et de marginalisation des us et 

coutumes nominatives et dénominatives des Algériens: « Si la politique 

de dénomination coloniale avait pour but de maximiser le contrôle sur la 

tribu en effaçant jusqu'à son nom pour couper toute référence à un passé 

commun, celle de l'Algérie indépendante qui suivit la même politique, 

menée par la puissance coloniale d'alors, fut de maximiser l'unité 

nationale en éliminant toute référence à des noms de groupes ou de tribus 

qui pourraient être utilisés comme prétexte de division de l'unité 

nationale
19

 ».  

Si, depuis les années 1990, des faits marquants vont restructurer le 

paysage linguistique officiel, avec la création du Haut-Commissariat à 

l‟Amazighité en 1995 et la constitutionnalisation de tamazight comme 

langue nationale en 2002, la problématique de l‟écriture des noms propres 

algériens de souches aussi bien amazigh qu‟arabe reste entière. De 

manière régulière, la presse nationale et locale rend compte des 

irrégularités dans l‟état civil
20

 et dans la transcription des noms propres 

algériens, aussi bien de lieux que de personnes. 

La gestion actuelle de la toponymie et de l‟anthroponymie algérienne 

se caractérise par des dysfonctionnements structurels que nous 

résumerons comme suit : 

- on a reproduit les mêmes représentations mentales onomastiques 

contenues dans le dispositif mis en place par l‟administration coloniale; 

- des a priori idéologiques et politiques ont présidé à l‟élaboration des 

textes officiels de 1980 ; 

- l‟absence d‟une base de données toponymiques et anthroponymiques 

nationales et régionales. Son existence aurait jeté les bases d‟une 

politique sérieuse de normalisation et adoption d‟un système de 

transcription et de translittération des noms algériens aussi bien de 

langues amazigh qu‟arabe algérien et/ou maghrébin. 

                                                                                                                                   
19 Atoui, B. (2004), « L‟odonymie d‟Alger. Présent et passé : quels enseignements ? », in 

Nomination et dénomination. Des noms de lieux, de tribus et de personnes en Algérie, 

Oran, Éd. Crasc, p. 37. 
20 « Des parents se sont vus rabroués par des préposés au guichet au seul motif de leur 

profonde algérianité. Certains ont accepté, la mort dans l‟âme, de choisir un prénom 

figurant aux annexes du décret 81. 26 ; d‟autres, par contre, ont porté l‟affaire devant les 

juridictions compétentes, laissant leurs enfants sans réelle existence légale. Cela a été des 

jumeaux Belkhiri, dont le père Rachid choisi de pérenniser Gaïa et Micipsa». cf. Merahi, 

Y. (2004), « Prénomination berbère et contraintes administratives en Algérie », in Des 

noms et des noms. Anthroponymie et État civil en Algérie, Oran, Éd. Crasc, p. 97. 
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Incompatibilité de gestion : refoulé historique et modernité 

civile  

La systémique de l‟onomastique ne pourrait également se contenter 

d‟une approche éclatée des faits de langue et culture : si l‟amazighité, 

l‟arabité, l‟islamité sont et restent des composantes de l‟identité 

nationale, l‟Algérianité est une centralité, aboutissement d‟un très long 

processus historique de mise en morphologie des langues et des cultures, 

depuis le libyco-berbère jusqu‟à la langue française. Des phénomènes 

d‟hybridation, d‟interpénétration intra et inter-linguistiques ont façonné 

l‟univers onomastique algérien, et le sémantisme de certaines formations 

ne peuvent être élucidé que par la convocation des différentes strates qui 

les ont constitués et les ont fait évoluer du point de vue phonétique, 

morphologique et sémantique. 

En matière d‟anthroponymie, la tradition onomastique algérienne, de 

souche amazigh ou arabe, était différente du système français, 

patrilinéaire et matrilinéaire (touareg) pour la première, plus complète et 

systématique pour la deuxième, sous la forme : ism, alam, kunya, laqab, 

nisba (exemple : „Abd al Rahmân Abou Zayd Walî al Dîn Ibn Khaldoûn 

al Tûnsî). De nombreuses études, menées par Parxymies, Yermeche, 

Lapierre, Soufi, Benramdane, Cheriguen, Benkada…
21

 considèrent que le 

système de nomination traditionnel était archaïque, non économique  et 

que la loi de 1882 (Etat civil) a introduit une certaine rationalité dans le 

système de nomination par l‟imposition du patronyme. Les qualificatifs 

usités par ces auteurs rendent compte de la nature de l‟entreprise de 

re/restructuration mise en place par l‟administration coloniale : 

« rationalité coloniale », « syndrome nominal » « fracture du nom », 

« catégorie de la modernité civile », « processus redénominatif
22

 »… Il 

est vrai que l‟identification des personnes est beaucoup plus aisée avec le 

patronyme, dénomination dès lors commune et juridiquement invariable à 

toute une famille et sa filiation.  

C‟est, cependant, moins la validité intrinsèque de ce nouveau système 

de nomination qu‟il faut analyser que les conditions historiques et 

administratives de son imposition
23

, unique dans l‟histoire ancienne et 

                                                                                                                                   
21 Benramdane, F. et Atoui, B. (2004), (dir.), Toponymie et anthroponymie. Recueil 

bibliographique générale, Oran, Éd. Crasc. 
22 Benramdane, F. et Atoui, B. (dir.), Des noms et des noms. Etat civil et anthroponymie 

en Algérie, op.cit. 
23 « Il est intéressant de remarquer cependant que, dans ce domaine comme dans 

beaucoup d'autres, la colonisation française n'a pas imposé partout dans l'empire les 

mêmes normes, et en tout cas pas aux mêmes dates. Pour limiter la comparaison au 

continent africain, on peut opposer par exemple les politiques adoptées par 
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moderne de l‟humanité; le seul à avoir travaillé à un double niveau de la 

conscience dans un objectif de dislocation identitaire: « fonder ou 

refonder autoritairement une nation homogène, sur la base d‟une langue 

unique au mépris des populations qui la composent, dont le passé et la 

culture sont déniés et dont les droits sont bafoués »
24

. En France, le 

patronyme a connu une évolution historique « naturelle » d‟une durée de 

dix siècles pour s‟imposer comme catégorie de nomination. En Algérie, 

la constitution de l‟état civil (était) et (devait) être « une œuvre de 

dénationalisation
25

 », c‟est-à-dire «franciser plus résolument les 

patronymes indigènes pour favoriser les mariages mixtes». Il a été réalisé. 

« en 13 ans, à peine
26

 ».  

Si des mesures ont été prises dès l‟indépendance avec la suppression 

de l‟innommable SNP (sans nom patronymique), il reste que les types de 

requêtes de changement des patronymes s‟expliquent si on observe le 

corpus des noms : Tahane, Kelb, Beghal, Ferkh, Khamadj, Zebiba, 

Chaddy, Rassenadja… « Cette permissivité quant à l‟attribution d‟un 

nom patronymique par les officiers d‟état civil laisse deviner les dérives 

nominatives auxquelles se sont adonné les officiers d‟état civil qui ont 

attribué des noms sortant des normes de nomination traditionnelle locale : 

noms onomatopéiques, noms d‟animaux ou de choses, d‟excrément, 

obscènes, injurieux et humiliants
27

: Khra, Khakha Khamadj, Zebila/ Zbel, 

                                                                                                                                   
l'administration française en Algérie et à Madagascar. En Algérie, où la structure des 

noms avant l'intervention de la puissance coloniale était assez comparable à celle que 

nous venons de voir pour les Comores, une politique de normalisation du système des 

noms sur le modèle français fut assez tôt adoptée. Très significativement, la première 

tentative remonte à une loi sur la constitution de la propriété individuelle ; il s'agissait 

alors d'éviter les confusions qui auraient pu résulter dans les actes et les inscriptions 

d'hypothèques du grand nombre d'indigènes qui seraient désignés par les mêmes noms, 

tels que Mohamed ben Ali ou Fatma Bent Mohamed. On ordonna alors “l'adjonction d'un 

nom de famille au prénom ou surnom sous lequel est antérieurement connu chaque 

indigène déclaré propriétaire” (loi du 26 juillet 1873, art. 17). Cette mesure avait deux 

graves défauts… ». Gueunier, N.-J, (1999), « Nom, Prénom », une étape vers 

l'uniformisation culturelle ? Identité et statut juridique à Mayotte (Océan Indien 

Occidental) », in Revue des Sciences Sociales de la France de l'Est, n° 26, p. 45-53. 
24 Lapierre, N. (2001), « L‟emprise du national sur le nominal », in Brunet, G., Darlu, P. 

et Zei, G. (eds.), Le Patronyme. Histoire, anthropologie, société, Paris, CNRS éditions, p. 

115-132. 
25 Ageron, Ch.-A. (1968), Les Algériens musulmans et la France (1871-1919), t. I, Paris, 

PUF, p. 176. 
26 Milliot, L. (1937), in Benet, H., L’État civil en Algérie. Traité théorique et pratique de 

la constitution de l’État civil des indigènes algériens, Alger, Imprimerie Minerva.  
27 Ageron, Ch.-A., op.cit. Certains patronymes imposés Algériens étaient « odieux, 

obscènes, injurieux, marqués au coin de l‟offense dépréciative et de l‟humiliation 

caractérisée ». 
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Troum, Zamoum, Tati, Debdabba, Didi, Teztouzi, Dib, Kelb, Dadja, Dik, 

Fekroun, Chady, Begraa , Raselkelb, Demaalatrous, Debbah, Dar, 

Guittoune, Guignol / Guignoule, Casemate
28

 ». 

Mais la partie invisible de l‟iceberg reste l‟écriture des noms : des 

centaines de milliers de requêtes sont déposées chaque mois au niveau 

des daïras et tribunaux algériens. La « francisation coloniale», en 

touchant à la forme des noms, a atteint le signifié : ainsi Farid devait 

devenir Alfred, Kaci/ Cassis, Naima/Noémie, Adjemi/Eugene, 

Lahcen/Lancel, Slimane/Simon, Toumi/Thomas…
29

. Il n‟est pas étonnant 

que Belhoussine ait plus de 100 orthographes en Algérie. Avec la 

numérisation (exemple de l‟extrait de naissance 12 S), la mondialisation 

et son corollaire, la normalisation, en caractères latins, tolérant la 

circulation des biens et des personnes et interdisant la mobilité 

orthographique de leurs noms, la problématique a pris une dimension 

exponentielle. L‟onomastique algérienne est l‟objet de pratiques 

allographiques systématiques. 

Pratiques allographiques généralisées et « onomaphagie » 

La transcription graphique des toponymes et des anthroponymes 

algériens est loin d‟être résolue. Il faut retenir qu‟aucun système de 

transcription ou de translittération n‟est parvenu à imposer ses règles. Les 

procédés de transcription graphique qui caractérisent l‟écriture des noms 

propres algériens sont des systèmes à dominante allographique au sens où 

l‟entendent Dorion et Poirier. Ce type de réalisation se nomme 

« allographe » ; il se dit de « chacune des deux ou nombreuses formes 

d‟origine commune que peut prendre un nom de lieu. L‟on suggère de 

caractériser d‟allomorphes les noms dont à la fois l‟écriture et la 

prononciation diffèrent, lorsque la prononciation diffère, on parle 

d‟allophone ; seule l‟écriture diffère, on parle d‟allographe
30

 ».  

On ne peut faire abstraction d‟un tel degré de généralisation 

allographique sans (s‟) interroger (sur) les probables et possibles 

explications d‟un mode d‟intervention n‟établissant en fin de parcours 

aucune règle dans la procédure de mise en place d‟un usage normalisé 

dans l‟écriture des noms propres. « A cette forme naturelle 

                                                                                                                                   
28 Yermeche, O. (2004), « L‟état civil algérien : genèse d‟un processus redénominatif », in 

Des noms et des noms…, op.cit., p. 20.  
29 Quemeneur, J. (1963), « Liste des communes d‟Algérie», Cahiers Nord-Africains, n° 

99, Novembre-Décembre., p. 65. 
30 Dorion, H. et Poirier, J. (1975), Lexique des termes utiles à l’étude des noms de lieux, 

Québec, Les presses de l‟Université de Laval, p.14. 



Algérianité et onomastique. Penser le changement:… 

155 

d‟extermination par assimilation qu‟on appelle glottophagie (Calvet, 

1974), s‟ajoute une autre, baptisée linguicide, qui relève de l‟action 

volontariste des gouvernements tendant à anéantir les langues 

minoritaires par la violence régalienne, (…) Ce phénomène de la mise à 

mort d‟une langue par la liquidation de ceux qui la parlent ou par la 

violence symbolique portée sur le corps même de la langue…
31

 ». 

Pour quitter cet état d‟hypothèses, il s‟impose aux institutions et aux 

chercheurs algériens
32

 un type de recherches à base de plusieurs 

paramètres: traces écrites les plus proches possibles de la création de la 

forme graphique de ces noms; recoupements d‟éléments historiques de 

nature différente :légale, administrative, technique, linguistique 

(étymologique, morphologique, orthographique…) ; relectures, à 

posteriori, forcément post-coloniales et inéluctablement relevant de 

traitement d‟un type précis de pathologies relevant de périodes 

historiques précises. L‟accumulation des matériaux soumis à la 

description et l‟exploitation des données onomastiques depuis une 

vingtaine d‟années par les institutions et les chercheurs algériens au 

regard au nombre de thèses de magisters et de doctorats soutenus, de 

projets PNR et d‟établissements agréés, de manifestations scientifiques 

organisées ont été concrétisées, sur un plan institutionnel, par l‟érection 

d‟une unité de recherche sur les systèmes de dénomination (RASYD), la 

forme la plus aboutie en matière de recherche sur l‟onomastique locale 

(deux divisions « anthroponymie » et « toponymie », 13 équipes de 

recherche (toponymie antique, toponymie médiévale, toponymie 

coloniale, patronymes et état civil, prénoms, onomastique littéraire, 

onomastique commerciale, onomastique électronique…). 

Le cadre académique, eu égard à l‟ampleur des traumatismes 

historiques menés à l‟échelle de l‟individu comme de la société, est en 

mesure d‟exploiter ce genre de données grâce aux recoupements 

statistiques et techniques et aux procédures délibérément voulues et 

construites sur un traitement systématique dans la mesure où il s‟agit de 

rappeler la dimension stratégique de la matrice ethnolinguistique dans la 

pérennité des faits de culture et de société. 

                                                                                                                                   
31 Ngalasso-Mwatha, M. (2012), (dir.), « L‟environnement francophone en milieu 

linguistique », Études africaines n° 4, p. 15. 
32 Une unité de recherche sur l‟onomastique est créée au Crasc, intitulée Unité de 

recherche sur les systèmes de dénomination en Algérie (RASYD), DGRST, MESRS, 

Février 2013. 
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Changement, langues et nomination : permanence et totalité 

C‟est dire, en fin de compte, les questions linguistiques, quel que soit 

le degré de technicité institutionnel de leurs modes de traitement dans les 

politiques publiques de régulation et de gestion, ne doivent cacher ou 

occulter des problèmes et des enjeux à caractère sociétal. La nature et la 

profondeur des bouleversements structurels de longue durée engagés sous 

la colonisation et dans la logique développementaliste postcoloniale dans 

la gestion de la société, de son espace et territoire, de sa « personne » et 

de son « groupe » est symptomatique de toute la difficulté à gérer à la fois 

la patrimonialisation d‟un passif colonial, le caractère plurilingue et 

multilingue de la société et les impératifs de normalisation dans le cadre 

du développement moderne du pays. 

La dénomination, les noms propres et leurs gestions relèvent 

désormais du fonctionnement moderne de la société. Des événements 

d‟ordre sécuritaire, comme ceux de Tiguentourine, la disparition des 

touristes dans le grand désert algérien ou carrément leur kidnapping, les 

tremblements de terre (Boumerdes, Ain Temouchent, Chlef…), la gestion 

des frontières suite aux bouleversements politiques régionaux montrent 

de manière irréfutable l‟intérêt de la connaissance des lieux, des 

personnes, des groupes, et surtout de leurs dénominations pour la 

localisation en toute rapidité et sûreté de tout événement à caractère 

national ou international, quel que soit sa nature.  

Les dysfonctionnements de la dénomination sont structurels et leur 

solution relève d‟une thérapie de type diachronique. La question de la 

dénomination est à inscrire dans le cadre d‟un développement durable de 

la société et dépasse largement le cadre de la vie politique, administrative 

et culturelle actuelle, trop étroit, à la lecture des réactions à dominante 

exclusivement institutionnelle, pour restituer dans sa totalité, du moins 

dans ses grandes articulations, quelques faits de permanence, de données 

de fonds historiques, sociologiques, linguistiques, démographiques, 

religieuses, symboliques… structurant l‟Algérianité dans la pluralité de 

son patrimoine historique et de ses parcours identitaires. Ces éléments 

structurants pris, de plus, dans la dialectique de leurs forces de 

généralisation régionale ou mondiale et de différenciation locale, 

semblent complètement échapper à cette démarche et aux représentations 

qui l‟anime, parce qu‟incapables de manière consciente ou inconsciente, 

raisonnée ou subjective, de poser une entité comme l‟Algérie, le plus 

vaste pays d‟Afrique, du monde arabe et du bassin méditerranéen, comme 

Permanence, à le penser et à le restituer comme Totalité. 
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Toute notre démarche consiste à : 

-  Premièrement, à démontrer les limites objectives et opérationnelles 

d‟une démarche strictement institutionnelle et administrative, quand bien 

même des efforts existent, tels ceux de mettre sur pied un dispositif actuel 

conforme ou proche au schéma organisationnel international, 

recommandé par les Nations Unies et mis en œuvre dans les pays 

développés et même sous-développés. 

-  Deuxièmement, de mettre en exergue le rapport du patrimoine 

culturel immatériel à la problématique des référents culturels structurants, 

source de malentendus et de préjudices matériels et symboliques quand 

ils sont insuffisamment, voire maladroitement convoqués ou ne le sont 

pas du tout par les institutions et les élites nationales et locales, mais, qui 

constituent, du point de vue anthropologique et de manière intrinsèque, 

des éléments constitutifs de l‟identité de cette nation. 

Les faits de dénomination et les actions publiques qui les supportent et 

les organisent posent au - delà  de la question sur quelques instruments de 

la filiation en Algérie, entre autres, l‟état civil,  le code de la famille, le 

découpage administratif de l‟espace national, la consistance territoriale 

des communes et des wilaya, toute la non/pertinence des paradigmes 

anthropologiques de l‟action publique quand elle n‟est pas capable de 

charrier avec elle les mutations et leurs significations, les usages et leurs 

déterminations, les réformes et leurs représentations.  

Dès lors, à quelles logiques historiques et fonctions sociales, à quelles 

symboliques et usages rationnels, en somme à quelle représentation 

mentale onomastique de l‟espace, du temps et de la personne obéissent-

ils ?  
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لماظعؾادةمؼؿـزّولمأحقاغامإبظمضربمعـمالهقسمذيمؼؿققّاظّمالاػؿؿاممباٌاضلّمإنّ
ماظؽلادقؽقّ مالإذؽاظقة ماٌؿعؾّضؿـ مة ماظزعـ مبفاجس مرسبمأوؼة م"إظقاد" مؼلؿقف عا

م مجفة، معـ معلّباظؿؼطّواظؿارؼخ ماظتي ماظعـقػة مصػؽّعات ماظققم مبذؿؿعاتـا ؽتمت
لإغؼاذممبراوظةعنيمفيمىمغزسةمالارتدادماظزّبمامشذّمأومأتؾػؿفا،م،أواصرػاماظؿؼؾقدؼة
واظظػرمبرأسمالمرعزيمعشتركمضابؾمظلادؿـؿارمفيمتشؽقؾمالهقؼاتممحاضرمعػارق

كمحؿّ أوصؾقسمػـاكمعاضمطقؼقؼةمصقزؼائقةم،معـمجفةمأخرىمتـؾقتماٌراجعو
متاربطقّ مبرضة، متمّـثّممبؾة مولاتمة مسؾقفمؾسادؿكداعاتمظف مؼطؾؼ مأداسمعا ك

عاتمشؾعمتطؾّتتيمسادةمعام"ماظ1ّبعضمالأغـروبقظقجقينم"اظترطقؾاتماظـؼاصقةمظؾزعـ
مؼعادمإغّواٌاضلملاميمؽـمالمحاصظةمسؾقف،ممذظؽمأنّ،مدصقـة أورشؾاتمععؾـةمو ؿا

مم.ػاظػاطسدمؼردّإغؿاجفمطؿامطانم
مةماظتيمتؼقدماظؿقؾقؾماٌؼترحمظؾعلاضةمباٌاضلاظعاعّمنمػذهماٌؼقظةماظػرضقةومتؽقّ

م ماظذاطرة مبـاء مإرار ماظذيمادؿكداعاتفاوفي مالأثري ماٌقضقع مإبظ مادؿـادا موذظؽ ،
مأػؿقّ مؼؽؿلل مظقس مصرؼدة، مإحمصؼطة مؼلؿّـلأغف مٌا مالأدادقة ماظؿؿظفرات كمدى
ماظزعـمػة،مصإذامعامؿامأؼضاموضؾؾمطؾمذلءمظدلاظؿفماظزعـقةماٌؽّـتراثا،موإغّ اسؿبرغا

                                                                                                                                   

م،متقغس.جاععةمتقغسمالأوبظ عؤرّخ،* 
1 Gell, A. (1992), The anthropology of time, cultural constructions of temporal maps and 

images, University Michigan, Éd. Berg. 
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مؼؼقلمباذلار مأصضؾقةمفيماظطؾقعةماٌادؼّم،مصإن2ّسلاعةمطؿا مالأثرؼةمتمـقفا ةمظؾؾؼاؼا
مبقصػفامذاػدامعؾؿقداميمارسمدورهمفيمتـؾقتماظزعـموتشقؽؿف.ماٌاضلتمـقؾم
م ماظتيمإنّ ماظعؿقؼة ماظقذائج مبايدؼثمسـ مؼؽؿػل معا اظؿقصقػماظؿؼؾقديمسادة
ةمدونمأنمؼأبفمباٌلاراتمايؼقؼقةمظؾؿػاسؾمرةماىؿاسقّاطذّإبظماظسـاصرماٌاضلممتشدّ

مواظّ مبدبقـفؿا ملا ممؾقتي موعـ متقتّتـقّع مور ماطؿشافوغلقان محقثإسادة متأخذم،
وػقمعامم،3عؿـاضؾةةمظؿفربةمععقشةمواطرةمذؽؾمادتراتقفقةمأطـرمعـفامعؼاسمةمسػقؼّاظذّ
عقضقعمبقصػفمبؿقغسماظعلاضةمباظتراثمالأثريماظؼدؼؿممإبظمإثؾاتفمسبرمهؾقؾمعلغر

امرةمتؿـازعمصقؿامبقـفامعـمأجؾماظلقطرةمسؾقف،محلّوعؿغقّمبزؿؾػةمظذاطراترػانم
 مات.ماٌقاضعموالهقؼّو،مضؿـمعلاراتمصراعماٌصالحمععـكو

مفيم مالأثري مواظتراث ماظشعؾقة ماىؿاسقة ماظذاطرة مبين ماظعلاضة متشؽّؾت صؽقػ
م؟اظؿؼؾقديمالمجؿؿعماظؿقغلل

مػلمخصائصماٌؿارو معا مالأرطققظقجقة مودة مذاطرةعا معـ مبفا متّمممارتؾط بدؼؾة
ميظةمترطّزماٌشروعمالادؿعؿاري؟ماظعؿؾمسؾكمتؽرؼلفامادؿـادامإبظماظػضاءمالأثريّ

مولّدتم موصقؿ ماظذّاطرتينماظشعؾقة معـ مطؾّ مصعؾ ماظلقادةماظقرـقّوردّة مسؾك ة
مباظؾلاد؟مالهقؿـةمسؾكمايؼؾمالأثريّاعقةمإبظماظرّةمالادؿعؿارؼّ
الاجؿؿاسقةماظتيمأصضتمإبظمالاغؿؼالمعـمادؿـؿارموقاضاتماظلقادقةمعامػلماظلّو
ػؼيرهماظرعزيّمومإخضاسفملادؿكداعاتمإبظمتمفيمبـاءمذاطرةمورـقة،متراثمالأثريّاظ

م؟غػعقة
مسلاضؿفامو مفي ماظذاطرة مظدرادة معدخؾ معـ مأطـر ماظؼدؼؿ مالأثري ماظتراث ظقس
مباٌاضلّ مؼػلّو، معا مػق ماٌؽّـر ماػمالادؿكدام ماىؿاسقةظذٌّػفقم صارمماظذيماطرة

ؼداصعممؾفمبفاظػاطسماظذيمزؾّارتؾطمتشؽّضدمو،مةطلادقؽقامفيمالأدبقاتمالاجؿؿاسقّ
،م"الأررماٌرجعقة"قفمؼلؿّ اطرةمعشرورةمبالادؿـادمإبظمعااظذّمبادؿؿاتةمسـمصؽرةمأنّ

م.4ظؾػردمادؿقضارمعاضقفماظشكصلّيمؽـمبرماظؿػاسؾمععمالآخرؼـمإذمصؼطمس

                                                                                                                                   

مباذلار2  ماظزعـم،) 2991( .شادؿقن، مخؾقؾجدظقة متربعة مبيروتخؾقؾمأبغدم،، ماٌؤدّ، ماىاععقّ،   ةلة
 .299 .ص، اظؿقزؼعو اظـشرو ظؾدرادات

3 Candau, J. (2005), Anthropologie de la mémoire, Paris, Armand Colin, p. 110. 
4 Halbwachs, M. (1994), Les cadres sociaux de la mémoire, Paris, Albin Michel, p. 38-39. 
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مو مأغؽر مدبقـؿا موجقد مإبظماىؿاسقّماطرةاظذّتراوس م"بادؿقد"، مأذار مأصلا، ة
ماظّـ مأنّاظظرصقاوحلبماظػؽاتمملبّيرابعفا ملامهاصظمدقىممتمعلاحظا اىؿاسة

م.م5اطراتماظػردؼةاظذّمبزؿؾػسؾكمبـقةماظترابطاتمبينم
ماىؿاسقّو ماظذاطرة معػفقم متشؽقؽماظؽـيرؼـمفيمسؾؿقّة مرشؿ ماظشلء ىمأدّذيماظّة

ظرمإبظمفميمؽـماظّـ،مصإغ6ّاظؿؾاداتغظرامٌامؼـطقيمسؾقفمعـمشؿقضمومرصضفبفؿمإبظم
مسؿؾلّ مطؿػفقم ماٌشترطة م"طاغدوماظذاطرة مؼؼقل متؿفؾّاظذّصم."7طؿا ملا مبصػةماطرة ك

وػقمعاممفاماظػضاء،أػؿّظعؾّمعـمتؤوؼفاموؿفامإبظمأررمتـؾّدائؿامؿامهؿاجمإغّوعؾاذرة،م
مسؾكماظتراثمالأثريّاسؿؿادامقممفيمععاىةمتمـؾماٌاضلمعملادؿكداممػذاماٌػفؼشرّ
اطرةمفيماىؿعم،محقثمتؽقنماظذّاٌؿعدّدوظؽـمبعدمتأطقدمرابعفماٌؿقرّكمو،ماظؼدؼؿ

 م،مواظذاطرةماٌؿقرّطةمعؼابلامظؾذاطرةماظلاّطـة.اطرةمفيماٌػردبدؼلامسـماظذّ

I.  اكرة ركيولوجيا والذّلأدلطة ابين المواقع الأثروة القديمة
 الادتعماروة

عـقصرةمفيمضقؿؿفاماظـػعقةماٌؾاذرة،مصادؿكدعتمةماظؼديمةماٌقاضعمالأثرؼّتمزؾّ
مطؿؼارعم مادؿعؿالمبعضمعؽقّم،حفارةفيمأحقانمطـيرة مأسقد ماٌعؿارؼة،طؿا مغاتفا

مو ًّطالأسؿدة ما ماٌؾاغل متشققد مفي ماظؿقفان، مةاظعاعّواصة م. ماٌعالمموتؼدّم سدؼد
ةمؼؿقغة،مذقاػدمسؾكمذظؽمبػضؾمعاماحؿقتفمعـمسـاصرمأثرؼّفاععماظزطاظؿاربطقة،م

قاقمواصاغامابـمخؾدونمبشفادتفمعـمػذاماظلّوفيممعقاضعمضديمة.واضؿطعتمعـمععالمم
مغؼؾفمسـمععاؼـؿفملاضؿطاعمايفارةمعـم ؼةممبؼرراج،محقثمـاؼاماٌعؾّايخلالمعا

ماغؿ مإبظ متقغس معدؼـة مأػؾ مظؾـائفؿك"هؿاج مايفارة مماعاظصّـمتلؿفقدوم،اب
مم."8 اظعدؼدةمالأؼامصققاوظقنمسؾكمػدعفامم،حفارةمتؾؽمايـاؼا

عامؼلؿكرجقغفممبأخذؿاحمظلأثرؼينماظلّمفيطاغتماظلؾطاتماظؿقغلقةملامتماغعم
مػ معـ ماظـؿقـة ماٌعادن متلؿــك مأن مضؾؾ مأثرؼة مضطع ماظترخقصذعـ مأنّحؿّم،9ا مك

                                                                                                                                   
5 Bastide, R. (1970), « Mémoire collective et sociologie du bricolage », in L’Année 

Sociologique, p. 65-107. 
ماظؿارؼخم،)1000(م.أبغدم،خقاجة 6 مبين ماظشعؾقة ماىؿاسقةو "اظـؼاصات ماظؿدوؼـو اظذاطرة  إذؽاظقات
 .21م.،مجقان،مص271تقغس،ماظعددمم،ايقاةماظـؼاصقة،م"اظؿقزقػو

7 Candau, J., op.cit., p. 69. 
  179.،مبيروت،مدارماظؽؿبماظعؾؿقة،م)دونمتارؼخ(،مصاٌؼدعةم.ابـمخؾدون،مسؾدماظربغان 8
 .811 عؾػ، 70 ،مصـدوقاظلؾلؾةماظؿاربطقةالأرذقػماظقرنيماظؿقغلل،م 9
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ماظؾايمغػلفمطانمؼؼدّ مالآثار مإبظم مؼلؿحمباظؿػرؼطمصقفامم،ةأجـؾقّمجفاتمػداؼا أو
مبّذ محدثمباٌعرضماظعاٌلمبؾـدنماغا مدقؽرّموػقم2812دـةمطؿا معا مدـة مم2807ر

مبارؼس مومبمعرض ماظػضاءاتمم2882دـة مبإحدى مأوتقؽ مآثار مسرض بمـادؾة
م.مم10المجاورةمٌؿقػماظؾقصر

مايؿاؼة مصرضت مإن متدصّم،وعا ماظرّحؿك مؼت بغلاتمومالادؿؽشاصقةحلات
م.غػلفامالادؿعؿارؼةهتمإذرافمالإدارةمؿةموريماردةمعـظّفيمذؽؾممماظؿـؼقبم

فيمماخؿؾػؿاامايراكموإنمذػدورامرئقلامفيماظؿؾشيرؼةمةمواظعلؽرؼّوطانمظؾؿؤدّلؿينم
مصؼالأػدافواًؾػقاتم ماٌؾشّمذأخمد، معفؿّالآباء مسؾكمساتؼفؿ مإحقاءمرون مإسادة ة
م ماظؽـقلة مباظؾلاد ماظتيموئشمحػظماظـؼاومعـمبععماغطلاضااظروعاغقة مالأثرؼة اظؾؼاؼا

عـحممينحم2890سامماىزائرمماحؿلالإثرمماظؽمصعؾقّذؼدمبدأمظوم.قدمإبظمتؾؽماظػترةعت
مععؾؿم ملإضاعة مضرراج، مبيرصا مأرضمسؾكمػضؾة مضطعة ماظعاذر مظشارل حلينمباي

م.م11كمبؼرراجمفيمايؿؾةماظصؾقؾقةماظـاعـةاٌؿقصّم"ظقؼسدانم"بدؾقدامظذطرىم
مصؼدو مؼؾدومواضقا بمؼؿضاػاممتّمماغؿؼائقّةةمإبظمسؿؾقّمالأثريّخضعماظتراثممطؿا

مدقّ ملا ماظؼديمة ماظػترة مفي مظؾػترةمحصره مطاعؾ متغققب معؼابؾ معـفا ماظروعاغقة ؿا
غاتمةمفيمعؽقّحقّلامتزالمـقشراصقةمثالإوذقاػدػاماٌعؿارؼةممأنّايالموم،الإدلاعقة
ذيميمـحماظػترةمدممػقماظّاؼؿطانماظوظؽـمم.وذاطرتفؿاظـاسمممارداتمطؿامفيماٌدؼـةم
صتراتمعاممصإنّم،بعؾؼماٌاضلرةمععطّبحقثمتؽقنمبؼاؼاػامم،وعاغقةمػذهماٌؽاغةاظرّ

ممماثلا.ماػؿؿاعاععمذظؽملممودموم،ضؾؾماظؿارؼخملامتؼارنمبفامعـمػذهماظزاوؼة
م مطان ممالأعرظؼد مجدؼدة مذاطرة متأدقس مأجؾ معـ مباٌاضل متلاسب ػلمبمـابة
م مبمسؿؿاداامالادؿعؿارؼةاظذاطرة مإظقفا مغظر مأثرؼة مبؼاؼا معؾؽقّاسؾك موثائؼ ةمسؿؾارػا
م متؼدّظؾؿاضل مأغفا ميؼّراٌا محففا ممم متاربطل مؼصؾحمباظؿّوم،12اظػضاءسؾك اظل
تمؼقعامعامععمعؼدممصؿؽّاةمتاربطقةمظشرسقّمادؿعادةمعامػقمإلّامالادؿعؿاريايضقرم
اظؾلادمفيمضرونمعـمظؿدخؾمم،خصقعفؿفؿمقطؿامؼلؿّاظغزاةممأوم،اظػاهيناٌلؾؿينم

مم Gautier. "ل"شقتق لامموصؼمتعؾيراظظّ

                                                                                                                                   
10 Karamti, Y. (2009), Patrimoine, Economie et Altérité, Essai sur la muséologie des 

mémoires entre deux rives, Paris, Museum National d’Histoire Naturelle, p. 182. 
11 Gutron, C. (2004), « Mise en place d’une archéologie en Tunisie: Le musée Lavigerie 

de Saint Louis de Carthage (1875-1932) », in Revue IBLA, Tunis, n° 194, p. 171. 
12 Payot, J.-P. (2001), La guerre des ruines. Archéologie et géopolitique, Paris, Choiseul, 

p. 46. 
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II .ّاكرة الجماعية الشعبية أمام الآثار القديمةالذ 

ماظؿق مصإن ماظشعبي ماظذّقػ معـظقر معـ مالأثرؼة مظؾؾؼاؼا ماىؿاسقةماظشائع اطرة
ماظشّ مأغّعؾقة م"اىفّال"ػق مإبظ متعقد مفا م؛ متعؾير ماظزّػق مظؾؿقؼقب صترةممـقّؼععني

اظلمصفلمباظؿّوأدرطفا،مفمأغّدؾؼتمالإدلاممأومماظتيمػلمتؾؽقؼؾةمجدّامرتاربطقةم
سؾقفمسؾكمعامػلممؾمضؾؾمأنمتلؿؼرّاظذيمأخذتمصقفمذاطرتفؿمتؿشؽّخارجماظزعـم

بعداممؿؾ،مصإغّفمفيماظـؼاصةماظشعؾقةمبضتصـقػقااٌصطؾحمفيمأصؾفمطانممظؽـوالآن.م
معـ مؼـال مؼؽاد ماظرسممجقػرمبزقاظقا مالإدلام مفي ملّععـاه مالآثارمص. مداعتمػذه ؿا

مةمدلاظةمخاظقةمعـمأؼّ سرضقةموػاعشقةمماسؿبرتصؼدمم،باٌـظقعةمالإدلاعقةتربطفا
مم.اىؿاسقةمظؿلؼطمعـماظذاطرةم،سػاماظزعـمسؾقفا

متمّـأعّ ماظتي مالأثرؼة ماظؼطع ماظؿاربطلّمصفلم،ؾفاا مدقاضفا مسـ متـزاح متؽاد
مؼؼقؿفامايؼقؼلّ معؾغّزا موضعا ممظؿأخذ ماضؿـ مواظلّسقالم مولأدطقرة م،ماًقالقر

م ماظعفاؼب" م"دار ماٌؿقػ مأسؿبر ماظذّوظذظؽ مدار ماٌؤرّظقس مؼشؿفل مطؿا خقنماطرة
مـــالأثو مؼؽقمأناٌؿاحػممائققخصّاورؼقن مأنّاظلّون، مذظؽ مؼعرضمعـممؾبمفي عا

شرابؿفاموم،بذاطرةمالمجؿقسةبذؿقساتمضديمةمداخؾماظػضاءماٌؿقػلملامسلاضةملهام
مطذظؽمظقلتملأغّ مدمأنمبعضماظؼطعمسؾكمالأضؾّفمعـماٌؤطّذاتفا،مإذمأغّمفيمحدّفا

مٌا ممطاغتمعشابفة موم،ؼلؿكدعقغف أوؼـؿفقغف متؼع ملأغّفا ماظزّإغّؿا مسـ معـقةبعقدا
بسـمغعؾؿمعدىمو،ماظؼائؿمأصلامسؾكماظؼرابةمالاجؿؿاسلاظتيمذفدتمعقلادمطقاغفؿم

م.نّماظؿارؼخمؼؾدأمباٌؤدّسأذظؽم"ماىـقاظقجلالإغؿؿاءم"ؾماظزّعـمبمرجعقةمتأثرمتمّـ
فيمعاموةمبالأعر،مإذامطاغتمالمجؿقسةمػلماٌعـقّملاظةمإلّاصلاموجقدمظؿارؼخمخارجماظلّ

م ماظقاضعمشاعضا مذظؽمؼؾدو ارؼخمؼؿطابؼمحقـؽذمععمدؾلؾةم،مصاظؿّفمشرؼبطأغّووراء
ماظّـ مولب ماظعرب معـ ماغطلاضا مالإدلاموؼؾدأ مأعّم،زفقر ماظؾقغققن اظروعاغققنموا
م."13ل،مصلامدؾقؾمحؿكمإبظماصتراضموجقدػؿاظقغداو

طقػمتعاعؾماظعربمماظؿاظل:غؿفاػؾماظلؤالماظؽلادقؽلممأنرمسؾقـامؼؿعذّوػـام
مباظؾلاد؟ماٌقاضعمالأثرؼةموععماٌعالمم ػقمدؤالمتاربطلمبؼدرمعامػقمواظتيموجدوػا

عاممؾّطولاتماظؿؿّـوماٌؿكقّؾواتمفمؼضعـامظؾؿقّمفيمبذالماظذػـقّغّأروبقظقجلمبمامـغأ
مم.بؿعؾيرمأرطقن"مماظـؼاصقةحلادقّؿـام"مؾؼشؽّ

                                                                                                                                   
مظقداتلصؾـ 13 م2991)م.ل، ماىزائر(، ماحؿلال مضؾؾ  تعرؼبماظلاحؾل،، (2890-2790) اٌغربماظعربل

 . 11. ص، بغادي،متقغس،مدارمدراسمظؾـشر
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مػـاكمجقابم مرؾعا مععروفموجاػز ماٌقاضعمالأثرؼة مبينمػفرة اًؾػقةموؼربط
مظؾعربماظػاهينم مدقاء ماظّأواظؾدوؼة ماظبربر مؼؽـ ملم ماٌؾاغلمتشقّملهؿم"ذؼـ فمإبظ

ماٌدن مسـ ممصضلا مؼؼقل مطؿا ماظؼرىمم،14خؾدونمابـ" معـ بحقثم"دؼطتماظؽـير
م.اٌراطزماظؼديمةبوباٌدنممارتؾطتايقاةمايضرؼةماظتيمماغفارتو،م"15اباخر

اظؿعاعؾمععماٌقاضعممصإنّ،مسـمعـاضشةمػذهمالإذؽاظقةماظؿاربطقةوبعقدامف،مبقدمأغّ
أطـرمعـفمعامؼػرضفمعـمععطقاتموالأثرؼةمطانمبطضعمإبظمعـطؼمالإغؿشارمفيماظػضاءم

إذمتـطقيماظعلاضةمباظػضاءمسؾكمأبعادمؼدؼقظقجلمدؾبيمإزاءػا،مإتعؾيرامسـمعقضػم
ؿامفيمتػاسؾمغّإوم،ػذاماٌـطؼمظقسمعغؾؼاو.م16خػقةموعؾمعـفمذررامبرددامظؾلؾقك

اٌقاضعمالأثرؼةمأطـرمرمػفرةمػقمعامؼػلّوم،بعاسةماًاصةمبؽؾّذروطمايقاةمععم
م مضرىموعدنمبشؿالماظؾلاد مإغشاء مسدم متأػقؾمعدنمعم،ابدؼؾةمسـفرشؿ ؼابؾمإسادة

مأخرى.مضديمة
مؾص مباظرعزيّمأنّؿا مؼؿداخؾ ماظضّم،اظقزقػل معـ متمّـروريمطان ماٌقضقعمإسادة ؾ
مومالأثريّ معادّاظؿلاسبمبف محقازتف مبإسادة مؼلؿح مبما مبإدؿعؿال مورعزؼا الأدواتمؼا
ماظؿاظقة:

مالتسمية. 1
علارماظؿلؿقةمؼشؿؾممنّأمدقديرسؾكمأسؿالمديمماسؿؿادالاحظمظػلمذتراوسم
م معترابطة مسؿؾقات مثلاث ماظؿعرؼػ مواظدلاظةوػل متؿققّم،17اظؿصـقػ لمبحقث

مسـفمبعقعمايؼائؼ معؿعالمتصدر مإبظمعصدر مغػلفا معـم،مصاظؿلؿقة مؿا مإلّاتلؿقة
م مبينماٌلؿّوػل معػؿقح مظرػان مواٌلؿّتربعة ماظؿؿؾّل مإبظ متلعك مبإسؿؾارػا مأومك ؽ

تبرزممتلاسبوراتمتقتّوعـمػقؿـةمة،مظذظؽملامبدؾقممماردةماظؿلؿقةمايقازةماظرعزؼّ
بعضفامماخؿػاءفيموفيمزاػرةمتعاضبمالأسماءمواٌقضقعمظـػسممادؿفيموجقدمأطـرمعـم

م ماظظّإضؾؾ موم،فقرسادة ماظققم مععاؼـؿف ميمؽـ معا ماظؿقبقػق ماٌعفؿ مإحقاء غقعلمفي
مظعدؼدماظػضاءاتممادؿكداعفاظشكصقاتمووباٌدنمماًاصّمتقنياظلّا أسماءمجدؼدة

ماٌغواٌطاسؿموعـؾماظـزلمةماظعصرؼّ ةمباظـلؾةمظؿلؿقةمالأعاطـموزقػةمعرطزؼّوازات.

                                                                                                                                   
 .181.مصمعصدرمعذطقر،م.سؾدماظربغان،مابـمخؾدون 14

15 Bonniard, F. (1934), La Tunisie du nord, le Tell septentrional, Paris, Paul Geuthner, p. 

335. 
16 Hall, E.-T. (1978), La dimension cachée, Paris, Seuil. 
17 Lévi-Strauss, C. (1990), La pensée sauvage, Paris, Plon, p. 194-259.  
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تؼطقعماظػضاءمبصػةمتلؿحمؼـزعمإبظمالمجؿؿعممإبظماظذاطرةماىؿاسقةمباظـظرمإبظمأنّ
م مذطرؼاتف مثابتميمقضعمصقف مإرار م18ؼلؿعقدػاوبؿشؽقؾ مؼلؿّو، معا ماظؾعػق مضـقف

اظترابلمدمقأيماظؿفلمterritorialisation)مde la mémoire)مةاظذاطرمترؼبتأوهققزم
 م.ظؾذاطرة

ماظؾدؼفلّ ممعـ ماظؾّمإنّاظؼقل ماٌؼؿضقات ماظرئقلل ماظداصع مطاغت ظؿغقيرملاغقة
م ماٌدن موتلؿقات ماظؾّاظؼديمةاٌراطز مصإحلال ماظعربقّ، ماظؾّغة معؽان ماظلاتقـقةمة غة

مالأثرؼةمادؿقجب مالأعاطـ مأسماء ّـم،تغقير ماظؿعرؼبممتؿعدّىماظعؿؾقةمظؽ بذرّد
م مظظؿكضع مؼتـظام مراح مؿشلؿقة ماٌؾادئ معـ مبعؾة موصؼ ماظّوغؾ تيمهؽؿماظـؿاذج

لاتمالهقؽؾقةماظتيمأخذتمررؼؼفامداخؾماظـؼاصةماظشعؾقةماىؿاسةمفيمإرارماظؿققّ
ػقمصعؾمتػؽقؽماظؾـقةمالإسمقةماظؼديمةمثؿمإسادةمبـائفامػـاممصاٌفؿّ،مفيمتؾؽماظػترة
مؼؿقاصؼمععم مؼعنيمتمؾّؾفا،موعؿكقّوالمجؿقسةمرػاغاتمبما اظػضاءمالأثريمؽمػقمعا

معـماظذاطرةماىؿاسقة.ماقصؾحمجزءصم،اظغؿقضوكؾصمعـمحاظةماظلاععـكمقظ

 ديس أدردوات الت. 2

مالأثريّحقالماظؿقدّ ماٌشفد مبضقؼفمعـمعؽقّمؼاتماظتيمصرضفا ععالمموغاتمبما
ماٌؿكقّم،اظؾدوؼةمأوةملؾةمإبظماظـؼاصةماظصقراوؼّباظّـشيرمعأظقصةم ؾماظشعبيمإبظمىأ

ممغلجمضصصمحقل مغلؾةمبغقةمغشأتفا ماىؿاسة،محقثمتؿؽرّر مفيمذاطرة تأصقؾفا
عـماىـسممفيمػذاادؿــائقةممأوطائـاتمصققمرؾقعقةماٌؾاغلمالأثرؼةماظضكؿةمإبظم

ةمذكصقاتمبزؿؾػةمذاتمتلؿقاتمخاصّبغطاءممتلربؾتمماتماظشػقؼةمومإناظلردؼّ
أوممػؤلاءماعؿدادامراسؿؾاميمؽـو.ماظصلّاحأوايينماظصّواظغقلموجالماظطقالمعـؾماظرّ
م.اظؽرؼؿمفيماظؼرآنوذطرػؿمفيمالأداريرمتردّدمذؼـمظلأضقامماظعؿاظؼةماظغابرؼـماظّععادلام

م مسؿؾؼة مإن مبـاة ماظشعؾقة ماظذػـقة متعؽس مالأثرؼة متعؾّاٌعالم معا مسـمبؼدر ر
م ماٌؽاغلمادؿقعاببراولاتماظذاطرة مم،اظػضاء سمؼضػلمسـماٌؼدّماغػصاظفذظؽمأنّ
ممممespaceلمإبظمبذالمدرديمصقؿققّماظػؼرماظدلاظلوتػؽّؽماٌعـكموفاممسؾقفمرابعمالإب

 narratifم.م19ؽاتاظؿفقّواظلاععؼقلموالأحلاممومؾظؾؿكقّعقرـموم

                                                                                                                                   
18 Halbwachs, M. (1997), La mémoire collective, Paris, Albin Michel, p. 283. 

 .99 .صم،ماظدارماظؾقضاء،مدارمتقبؼالمظؾـشر،دسمالإدلاعلاٌؼّم،(1001)م،غقرماظدؼـل،ماػاظز19ّ 
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 واوا والمزارات الزّ. 3

م مطاغتماظطرق ماظزّوعـؾؿا مودقؾة مواؼا مطاغتمأؼضامإصرؼؼقلأدؾؿة مطاعؾة مبصقرة ة
ملا مإرارا ماٌقروث محؿقاء معا مبمالإضؾؾ مدلاعل ماظغزؼرةثالإقؿقؼاتف مـقشراصقة صؼدم،

ةمجغراصقامظؿشؿؾمبزؿؾػماٌـارؼمبمامفيمذظؽمالأثرؼّتؿؿدّدمراحتماًاررةماظقلائقةم
محقظّ محقث موعـفا معزارات مإبظ مبعضمعقاضعفا مطايفارةممادؿكدعتت عقادػا

اٌشفدمملؿتمةتاربطقسـاصرمػلمغػلفاممأضقتالأسؿدةمظؿشققدمزواؼامدرسانمعامو
ؿفامػقؼّمةدلّبذماجؿؿاسقةرعزؼةمتعقّـمحضقرمبعاساتموعاتمععؿارؼةمسلاومالأثريّ
مم.اىؿاسقةمذاطرتفاو

معـمػذا مؼؿؿّم،فيمبعضمالأحقانوم،بؾمأطـر متمّـمادؿقعابم ماٌقاضعمعا مػذه ؾف
موثـقّ مرؼقدقة ممماردات معـ مالأثرؼة مة مجـس مواظّـعـ مالأضاحل اًرجاتموذور

ماٌقسمقّ مبمقضعمسؾكماظّـة ماظذيمنده مم"ضةد"قق مبؾلّاالابمـادؾة خقظةممأمّمحؿػال
م مبؼرة مذبح مسبر متماعا مطأضققة ماٌـطؼة مأػاظل مأدلاصفؿمؼؼدّعفا مؼػعؾ مطان طؿا

مم.20بـػسماٌؽانماظروعان
عبيمفيمضؾبماٌقاضعمالأثرؼةملامبطرجميضقرماٌؼدسماظشّماٌعـكمايؼقؼلّمإنّم

ماٌا ماظؿفلقد مبسق مبـزسؿفا ماىؿاسقة ماظذاطرة مإذغال معـطؼ مسـ ماظرعزيّودي
اظػراغماظدلاظلمظلأعاطـممادؿؾدالوم،ممارداتوذكصقاتمومعقاضعوأعـؾةممباغؿقال

 تأصقلاملهامفيماظذاطرة.مالأغطقظقجلؼؾمـالأذقاءمبـقعمعـماظو

III .ّاكراتل الماضي وصدام الذّتمث  

 داحات صراعالمواقع الأثروة  .1
نمسـمخلاءماظعدؼدمعـماىغراصققنماٌلؾؿقوخقنماٌؤرّوثمالإخؾارؼقنمظؼدمهدّ

عقاتاموصأعلتمذعرىمم،سدممتعؿيرماظعربملهاواغفامالأصؾقينماٌدنماظؼديمةمعـمدؽّ
عقدكمبـمغصيرمطانمأثـاءمسقدتفمعـماظؼيروانممأنّحؿكم.م21شقاضامبؿعؾيرماظؼداعكو

                                                                                                                                   
20 Bachchaoech, E. (2000), « Epigraphie et ethnographie d’une fête populaire de Dougga, 

en Tunisie, à la dédicace de ’laque duc de Thugga, en Afrique romaine », in comptes-

rendus des séances de l’Académie des Inscriptions et Belles-lettres, n° 114, p. 117-118. 
،مبيروت،ماظزؼاراتمسؾكمعامفيماٌدوغةمعـمشيرػامعـمالأعفاتواظـقادرم، (2999. )ابـمأبلمزؼدم،اظؼيرواغل 21

 .199.م،مص20جزءم
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معرّ مإذا م" ماٌشرق ممبسق مغزل مالأوظين، معدائـ معـ معدؼـة مأو مسادؼة رطعموبخربة
م.22طـيرا"مبؽاءثؿمبؽكمم،فيمآثارػاورمفيمععاٌفامصؽّوعشكمصقفامورطعؿينم

مأنّ متغقّمظؽـمؼؾدو ماظقضعمضد مسؾكمالأضؾّػذا مواٌعاصرةممر فيماظػترتينمايدؼـة
م،دتمصققمعقاضعمأثرؼةؿامبشؿالماظؾلادمضدمذقّبدظقؾموجقدمعداذرمسدؼدة،ملامدقّ

م محؼقؼة مصرض ماٌلؿماجؿؿاسقةبما مطان ماظتي ماظؿاربطقة مايؼقؼة مإبظ معؿرتضاف
م.إحقائفاوؼلعكمإبظمإسادةماطؿشاصفام

متصقّو مالأثرؼين متؼارؼر مور مبالإدارةمواىغراصقين ماٌرتؾطين ماظػاسؾين بزؿؾػ
م مالإعؿعاض معشاسر ماظّوالإدؿعؿارؼة مالأػاظل محضقر معـ مـػقر ماٌقاضعداخؾ مممممممػذه

يؿاؼةمغشازامتاربطقامؼـؾغلمإزاظؿفموسـاصرمدخقؾةمماسؿبروا،مصؼدمأومحؿكمحقلها
م مأصاظواٌقاضع مسؾك ممؿفاالمحاصظة مذظؽ مم،تماعاعؼابؾ مالمحؾقةمطاغت اىؿاسات
مفيماياضر.ماظترابقةمؿفاجزءامعـمػقؼّالمجالمالأثريماظذيمادؿقرـؿفمتعؿبرم

لمجابفةمبينمذاطرتينمعؿـاضضؿينمفيماظؿعاعؾمععمامديرورةم"دضة"عـالموؼؽشػم
مدق مفي مو ماظقاضع مأرض مسؾك مرحاػا مدارت مالأثري مبالهقؿـةماٌقضقع معقدقم اق

ماػؿؿامم"دضة"جؾؾتمم،اىؿّوةمظطرفمسؾكمآخر.مصؿؿاعامطؼرراجماٌعرصقّواظلقادقةم
ماظغربقينماظّ ماظؾلاداظرحاظة مزاروا م23ذؼـ معؽقّصؿفّ، ماظتيمتشؽّدوا ماٌعؿارؼة ؾمغاتفا

وعامإنمبدأتمالأذغالمدـةم،منمقذجامعؿؽاعلامظؾؿدؼـةماظروعاغقةمؼـدرماظعـقرمسؾقف
انمزاساتمععماظلؽّاظّـغشؾتممحؿكمCartonطارتقنممباظطؾقرافمهتمإذم2891
مم.وجدوامأغػلفؿمؼقاجفقنماظترحقؾملإخلاءماٌقضعمظؾقاصدؼـماىدداظذؼـممقينالمحؾّ
لمبالأػاظلمالأوّماحؿؽاطفاظؿعاظلماظذيمبادرمبفماظطؾقبمطارتقنمعـذممظقاضعمإنّاو
ماظّ ماظػفقةػق مػذه مأحدث مجؾبم،24ذي مإبظ مدصعف ماظذي معغاربةمماظشلء سؿال

م مدـة مبداؼة معـذ مػـاك مم2892ظؾقػرؼات مماغطلاقتارؼخ مالادؿؽشاصقةايػرؼات
م.25الأوبظ

                                                                                                                                   
 ،1 اظؾشير،مبيروت،مجزءم،،مهؼقؼماظؾؽقشرؼاضماظـػقسم،(2989-2982)م.أبقمبؽرمسؾدماللهم،اٌاظؽل 22

 .210 .ص
23 Poinssot, C (1983), Les ruines de Dougga, Tunis, Institut National d’Archéologie et 

d’Arts, p.17. 
ايقاةمتقغس،مبذؾةم"، 2901-2891 اظؿارؼخ،محػرؼاتمدضةو،م"اظذاطرةماظشعؾقةم(1000).مبرؿدم،علعقد 24

 .99.مص، جقان، 271 ،مسدداظـؼاصقة
25 La Dépêche tunisienne du 15 août 1891. 
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ظػائدةماظدوظة،مصإغّفؿمأوظؽؽماظذؼـمبدؾّقامسـمسؼّاراتفؿمسؾكموجفماظؾقعمحؿكمو
عؾؽامبعاسقامشيرماظؿصرفمفيمصضاءماٌدؼـةمععؿبرؼـمإؼاػاممدرسانمعامسادوامٌقاصؾة

ماظضغقراتمرمظؾؿػرؼطمصقفضابؾم مطؾّ اظغراعاتماظتيمدؾّطتمسؾكمواٌلاوعاتموشؿ
معـفؿ مواظؾعبمباظؿؿاثقؾمفيمالأرػالممفيمحينمادؿؿرّم.سدد مأحقاغا ةمخاصّوطلرػا
م ممأرضقةإصلاد ماظتي مسـفااظػلقػلاء ماظؽشػ مأعؽـ مالأػاظو، مترك لمأخيرا

محرؼّايققاغاتمتر مبؽؾ م26مةسك مزؾّ، مظصـاسةمطؿا متلؿكدم مالأثرؼة تمايفارة
مظؾغرضمباٌقضع.ممأصرانيرمبعدعامأضقؿتماى

،مظرمفيمسلاضؿفؿمباٌقضعمفيمضقءمحضقرماظػاسؾينماىدداظّـم"دضة"أسادمأػؾمظؼدم
عامواظقضتماظذيمطاغتمصقفمالإدارةماظرسمقةمتؿقصّـمبمشروسقةماٌعرصةماظعؾؿقةمصػلم

ةمققنمبمشروسقّطانمػؤلاءمؼؿلؾّ،موظقمسؾكمحلابمالأػاظلمادؿقؼاضاتتؼؿضقفمعـم
بمسؾكمضدمترتّوماٌدنماظؼديمةوأخلاضقةمبإسؿؾارػؿمأصقابمػذهماٌقاضعموإجؿؿاسقةم

ماظؿعارضػذ ماظؿصّما معلؿقى مفي ماظـؿائج معـ مبعؾة مم،اٌؿارداتوقرات ماسؿبرإذ
ظذامطاغتمبراولاتمم،الأثرؼقنموجقدمالأػاظلمتشقؼفامظؾؿارؼخموتفدؼداملهذهمالآثار

ظتيمطاغقامؼلؿغؾقغفاموإزاظةمعؾاغقفؿمبمامسؾكمبعضمالأراضلماموالادؿققاذترحقؾفؿم
لامدقؿاماظزواؼامطزاوؼةمدقديمأبغدمودةمظدؼفؿمفيمذظؽمتؾؽماظتيمهؿؾمصؾغةمعؼدّ

مم.27طاثقظقؽقةلإغشاءمععالممباظؽاعؾماظصقدمبؼرراجماظتيمػدعتم
ؾمصقفاماظؿدخّموفيمأحقانمطـيرةمعلقتمبعقعماٌعالمماظؼائؿةمباٌقاضعماظتيمتّم

فامجاءتمبؾمإغّم،ةةمضقؿةمتاربطقّلامهؿؾمأؼّماسؿبرتودلاعقةمعـفامبمامفيمذظؽمالإ
مأوملامؼؽقن.معلققلّمذيمحؿؿامػقمروعاغلّاظّمظؿطؿسماظؿارؼخمايؼقؼلّ

  يولوجيا الشعبية والأركيولوجيا الادتعماروةالأركبين  .2
م مبقجقدمذخائر ماظشعؾقة مفيماظذػـقة مدائؿا ماٌعادنماظـػقلةارتؾطتمالآثار ،معـ

ماظشعؾقّمزؾّو مسؾكماظطرؼؼة مذائعةمبدايػر مفيماظؽـيرمعـمجقاغؾفامةممماردة ؿؾط
تـؾنيمسؾكمصؽرةم.موػلمبمامعـمأضدعفارّوأبقابفمأػؿمأحدممفامتمـؾّبؾمظعؾّباظلقر،م

واسؿؿادمأدرارمايروفموحلاباتمالأسدادمبذدوظةمظؽشػمايفبممتلكيرماىان
خؾدونمملابـدؾؼمضدموم.وماظذخيرة"كمذعؾقام"صؿحماٌاظقةمأعامؼلؿّمأودصائـمالأرضمو

                                                                                                                                   
 .اٌصدرمغػلف 26

27 Gutron, C., op.cit., p. 173. 
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م مؼعؿؼدون مبؼقظف: مأصقابفا مواصػا ماظظاػرة مػذه مإبظ مأذار اظلاظػةممالأعؿمأعقالأن
فامهتمالأرضمبزؿقممسؾقفامطؾفامبطلادؿمدقرؼةملامؼػضمخؿاعفامبزؿزغةمطؾّ
مسؾكمسؾؿف،مذظؽمإلّا مسـر مبضؾّمادؿقضرومعـ مواظؼربان،معا مواظدعاء ماظؾكقر معـ ف
مأنّبمالأعصارمصأػؾ مؼرون ممإصرؼؼقة مطاغقا ماظذؼـ مدصـقامالإصرنة مبفا مالإدلام ضؾؾ
ممأعقالهؿ موطذظؽ مإبظ مباظؽؿاب ماظصقػ مفي مإبظممأنأودسقػا ماظلؾقؾ بصدوا

م".28ادؿكراجفا
عـظقعةمكذةمذؽؾمعؿّمدونمأنمتـقؾّتؾؽؿماٌؿارداتممفمٌـماٌـيرمأنمتلؿؿرّإغّو
اظلقطرةمسؾكمعامبدؿزغفماٌقاضعمفيمعؾقةمدعقامإبظماظـؼاصةماظشّمفاغلفؿدةمعقحّتؼـقّةم

م مععادنمثمقـة. معـ معدوّغمأنيمؽـموجقصفا ماظـؼاصة مػذه مسـاصر ماظؾعضمعـ ماند
،مأومعاثلامفيممماردةمايػرؼاتم29عـذمأطـرمعـمضرنمضديمامأومحدؼـامطؿامصعؾمدوتل

ماظققماظلرؼّ مومة ماظتي مالاجؿؿاسلملم مايؼؾين مفي ماظؾاحـين ماػؿؿام مبعد وؾب
م.ذاتمبغقظةمدلاظقةمثؼقؾةمدةفامزاػرةمضديمةمعؿفدّرشؿمأغّم،قجلوالأغـروبقظ
ماٌفؿّ ممظؽـ ممأنّػق مضد ماظشعؾقة مالأرطققظقجقا مبدخقلممأخذتػذه مجدؼدا غػلا
مصاسؾينم ماجؿؿاسقينمواصدؼـ مإبظ مالأثري، مأنّايؼؾ معـممإذ مصؼط مؼؽقغقا ملم ػؤلاء
،ماراظؿفّومالمجؿّعينومةؿامأؼضامعـماٌفؿؿينمبالآثارماظؼديمإغّو،مالمحترصينمالأثرؼين

مدقق مصؿقت ممبحقث مجدؼدة مإسادة مفي مبعقد محد مإبظ اٌقضقعمماطؿشافداػؿت
معـمثّموالأثريم مظدىمالأػاظلماظتيظؿؿقظّمادؿغلاظفةمإسادة مالآثار ملممدمبذظؽموارة

م مؼعرصقغفا مؼؽقغقا مصم،ضؾؾعـ ماظؾعض مصار معـفؿ مبقع مسؾك مالأثرؼّؼؼؾؾ ةماظؼطع
ماظؿاربطقة،م30ضرراجمغػلفحؿكمأعاممعؿقػممظلأوروبقين مضقؿؿفا ،مصإنملممؼدرطقا

مصؼدمباتقامعؿػطّـينمسؾكمالأضؾّمظؼقؿؿفاماٌادؼة.
:معؿؼابؾؿينمتمـؾمذػـقؿيندةمبذرّراتمتصقّوبينمعػاػقؿمؼؽـملممشيرمأنّماظؿـازعم

مسؾؿقّ مذػـقة مالأوروبققن ماظقاصدون ميمـؾفا متاربطقة مذػـقّوة مأدطقرؼة بزقاظقةمة
تلاتمابزقؿمرشؿمعقضقسقؿفماظظاػرةملامؼؽادمؼػؾتمعـملذاماظؿؼػاظل.مصفيمـؾفامالأ
اظترتقبموطمالإخؿلافمصقلؿكدمماظعؾؿمودقؾةمظؾؿصـقػمفمؼؾلّإذمأغّم،الإؼدؼقظقجقا
مالأػاظلسمأوظقؼةماٌعرصةماظؿاربطقةمسؾكماٌعارفمالأدطقرؼةماظتيمبحقزةمبمامؼؽرّ

                                                                                                                                   
 .909 .،مصعصدرمعذطقرابـمخؾدون،م 28

29 Doutté, E. (1909), Magie et religion dans l’Afrique du Nord, Alger, Adolphe Jourdan, 

p. 265-268. 
30 Gutron C., op.cit., p. 173.  
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كماظػاسؾينمةماظتيمهرّقّػاغاتمايؼقؼاظرّووايالمأنمذظؽمبطػلمالإدتراتقفقاتم
مالامفيمايؼؾمالأثري.اظقاصدؼـ،م أومقينالاجؿؿاسقين،مالمحؾّ مصإنّ بشراطمضؿـمظذا
م معـ مواحد ممادؿعادةعشروع ماظؿاربطقة محدوثماظذاطرة مدون مبضؾ ملم اظروعاغقة،

ماظدّ ماٌلقققينموالأثرؼينماظرّصداعاتمبينمالأثرؼينمعـمرجال سمقينماظؿابعينمؼـ
مالادؿعؿ مـظلإدارة موارؼة، مؼـدرج ماٌلار شقطؾرمععممDelattreالأبمدظترصراعمفيمػذا

Gaucklerم.اظػـقنموعدؼرمإدارةمالآثارماظؼدؼةمم
باءماٌلقققينمفيمجاغبمعـفمسـمغؼصماظؽػاءةمظدىمالآمابعومإذامطانمذظؽمغا
ػاغاتماظتيمدمسـمرؾقعةماظرّمجقاغبمأخرىمعـفمعؿقظّفمفيصإغّم،اٌؾاذرؼـمظؾقػرؼات

راٌامأنّمػذهمالآثارملامتعـقفؿمإلّامبؼدرمعامولّدهمعـمؿمفيمععاىؿفؿمطاغتمتؼقدػ
ماٌلققل م مايضقر مطاغتمعؾؽقة مالأثرؼةممالأراضللهذا ماٌقاضع مسؾقفا اظتيمتؼع

،م31بينمالأثرؼينمورجالماظدؼـماٌلقققيناظؿـازعمعصادرممأػؿّعـمهدؼدامبؼرراجم
مأنّ ماظذاطرةمذظؽ مبذلّدات مأػؿّ مأحد مػق مصباظؿاّوم،اٌؽان ماظلّإظل مسؾقفمن قطرة
مغػلفامادؿداعة ماظؿصرّم،ظؾذاطرة مسؾك ماٌلقققين مالآباء مإصرار مػذهمصؽان مفي ف

حقاءماٌشروعمإبداصعمإسادةمواٌقاضعمالأثرؼةمعـمعـطؾؼمأغفؿماظقرثةماظشرسققنملهام
مابشراطأنمؾمصقفا.مشيرمالأصؾقةماظتيمتشؽّاٌلققلمباظؾلادمضؿـمأررهماظؿاربطقةم

مقاىؿ مالإدؿعؿاريموع ماٌشروع مصّضؿـ مر مالأرضقة مظؿؽاعؾمالأدوارماظؾّاٌعقارؼة ازعة
سؾكماٌعطقاتمالأثرؼةمماسؿؿاداطانمبؾقرةمذاطرةمجدؼدةممصاٌفؿّم،بينمػؤلاءمومأوظؽؽ

م،الادؿعؿاريؾمايضقرمصّعـمثمةمتؤوم،واظؿاربطقةمتلؿحمبربطماٌاضلمباياضر
 دؿؽؿالها.ادؼـقةمعـماظقاجبمبطقةمأومرعفمبقصػفمرداظةمحضارؼةمتاصؿؼدّ

IV. ّماكرة الوطنية الرسميةل الذّالتراث الأثري وتشك
م ماظرسمقة مالإدؿعؿارؼة ماظػترةمشيرماظرسمقّواحؿؽرتمالأجفزة ماًطابمحقل ة

مذظؽم مفي معلؿغؾّة مالإدؿعؿارؼة ماظذاطرة مصقاشة مإرار مفي ماظؾلاد متارؼخ معـ اظؼديمة
م مباٌعرصةماظؿاربطقةمعؼابؾمذاطرة ماٌكقالتػرّدػا مو مإبظمالأدطقرة م،ذعؾقةمعشدودة

فماظعؾؿمفيمعقاجفةماًراصةمواىفؾ،مصؽانمأنمىأمبعضمكمبدامالأعرمؼؼدّمموطأغّحؿّ
مالإدلاعقةماظتيمتؽادمتؽقنمضدمرؿلتمفيماظؾقثم اظؾاحـينماظؿقغلقينمإبظماظػترة

مآغذاك.مماظؿاربطلماظرسملّ

                                                                                                                                   
31 Karamti, Y.,op.cit., p. 95. 
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م مذدّوضد ماٌؤرّد مرؤوفمبغزة مأػؿقّخ مسؾك ماظؿة مدلاح مفي مارؼخ عشروعمتؽرؼس
م مإظغاء مسبر مالاحؿلال ماظؼائؿة ماىؿاسقة مبرؾّواظذاطرة مبدؼؾة مذاطرة مػلمإحلال فا

م ماظروعاغقة مبجذورػا مالادؿعؿارؼة ماظذاطرة مإؼدؼقظقجقاموحؿؿا معـ مبغؾؿف عا
م.م32اىؿفقرؼة

مػ ماظذوٌؼاوعة مععرطة مإرار مفي ماظلقادة مذه مالهقؼةواطرة معػرّ، ملا عـممطان
مضؾؾمالإاٌاضلمعمادؿقعاب مخطّا مإدراجفمضؿـمعلار مػقؼةمدلاعلمو مبـاء لمبسق
مالهقؼّعؿؿقّ مػل ماظقرـقّزة موةة ملهذب. معـاضضة مظقلت ماظؼديمة ماظػترة متصؾح همذظؽ

ػقمفيماظغاظبمعـموم،خمالأػؾلصراحماٌؤرّ،م"ؿامإحدىمتؽقؼـاتفامالأدادقةالهقؼةموإغّ
ماٌؤدّاظزّ مواظقرـقةسؿاء مالإصلاحقة مبام،لينمظؾقرطة معامظّـؼـفؿؽ ماٌاضل ؾشمسـ

ؼعقدمومبطاظفأطرىمذظققلمماػؿؿاممظؽمأيّذيملممؼؽـمبصدمضؾؾمذدلاعلماظّضؾؾمالإ
الأباسدمعـممالأجدادضراءةماظؿارؼخمواضعامايروبماظؼرراجـقةمواظروعاغقةموبطقلاتم

دمبينمصـعفماظؿعارضماظؼدؼؿماٌؿفدّؼفيماٌرحؾةمالإدلاعقةمفيمدقاقمواحدمواظبربرم
كمذعقبمتيمهرّةماظّوحمالإدؿؼلاظقةمبؾماظقرـقّاظرّوموالأوروبلّمضلّاظعـصرؼـماظشر

م."33اٌغربمعـدماظعفقدماظغابرة
سؾكممالأسقانوماظعائلاتسـمةمفيمايدؼثماظؽؿابةماظؿاربطقّمرتصابسمأنوبعدم

م مفي منده معا ماظلـددقة"شرار ماظزعان"،"وم"ايؾؾ مأػؾ متّامإهاف مأغظارففت
جاءتمطؿاباتماظؾشيرم"وم.مواؼةمالإدؿعؿارؼةعضادمظؾرّومسامّتارؼخماظـكؾةمإبظمطؿابةم

دقماظصاّوم،سؾدماظعزؼزماظـعاظبيموحلـمحلنيمسؾدماظقػابمفيمعرحؾةمأوبظومصػر
ظؿـقتمصقرةممالأربعقـاتشيرهمعـدموسؾلماظؾؾفقانموؼـماظؿلاتؾلمصلاحماظدّوعازؼغم
ماظؿّمذإم،عغاؼرة معـ مطفزء مالإدلاعل مضؾؾ معا ماٌاضل معع متعاعؾت ماظقرنيارؼخ
ماظلؽانمو معؼاوعة متبرز مبطرؼؼة مالإمالأصؾقينصاشؿف ماظروعاغقةمفيملهقؿـة عبرارقرؼة

م ماظقثـقة مم."34اٌلقققةوعرحؾؿفا مالإ"م،ظؽذعؼابؾ مجاء مظؾبربرمصؼد مظقؿقح دلام
م.35"اٌشرضقةمأصقلهؿجقعمإبظماظرّورمعـماضطفادماظرومماظؿقرّ

                                                                                                                                   
32 Hamza, R. (1995), « L’Histoire nationale, d’une histoire-mémoire à une histoire-

problème, Tunisie, in Rawafid, n° 1, première année, p. 38. 
ماظؾطقػ،مالهرعادل 33 مسؾد ماظرعز،م(1000). مالادؿعؿارؼّة:معـالمتقغسمادتراتقفقاتماٌقاجفة مظؾقداثة ؼة

 .279. ص ،تأظقػمبعاسل،متقغس،ماظدارماظعربقةمظؾؽؿابم،واىزائر،مضؿـماظـؼاصةموالآخر
 .اٌرجعمغػلف،ماظصػقةمغػلفا 34

35 Hamza, R. (1998), « L’Histoire nationale et édification étato-nationale dans la Tunisie 

moderne et contemporaine », Tunisie, in Rawafid, n° 4, p. 16. 
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م معع مالإمإسلانظؽـ ماظلقادلّودؿؼلال ماًصؿ مالإم،اظؿؼؾقديمزوال دؿعؿارمأي
ماظتغقّ مظعؾة مإذاطرةذرتمضقاسد مبقصػفامتزاؼدتمعطاظبمصقاشةمالهقؼّم، ماظقرـقة ة

مغػلفا ماظقرـقة ماظدوظة مظؾـاء موم،ذررا مادؿدسكمعزؼد معا اطرةمذسؾكماظمالأذغالػق
بذظؽمراحمؼؿؾؾقرمعػفقمم"اظؿقغلقة"مو،موتؽرؼلفامصضاءمظلادؿـؿارماظرعزيمظؾؿاضل

مإرارا معقجّمباسؿؾارػا مظؿؿـؾماٌاضلعـظّوفا ممنّأشيرمم.ؿا ماظؿقغلقة لممؼعدمعضؿقن
،مLa roumitéإبظماظروعقةمٌم،مأومبالأصحLa francitéّدمباظؼقاسمإبظماظػرغلقةمؼؿقدّ
مباظؼقاسمإبظماظعربقةمالإدلاعقة،موذظؽمسبرماظؿؿاؼزمسـفاإغّو مافمأنّخشيرمو.م36ؿا

تيماظّوةمطؿعطكمجغرافيموثؼافيمـقّؾمصؽرةماظدوظةماظقرلمضدمنؿمسـمتشؽّػذاماظؿققّ
بملأظةمظقسمؽقعةمظرةمإبظماظؿارؼخمبرباتتمعطؾؾامدقادقاملامشـكمسـف،مظؿصؾحماظّـ

ماظّطذظؽموصقلب،مبؾممةالهقؼّ ماظقرـقة ماظرّتيمولّبايؼقؼة طةملهذاموحمالمحرّد
م مواظؿارؼخ ماظؼصقى. موشاؼؿف مظذظؽ، ممتّمادؿؿؾاسا مسؾك اٌـادؾاتممإحقاءاظترطقز
ماظرّاظقرـق ماظؿارؼخ موضعفا ماظتي مة مالاػؿؿوسمل ماظقضت مغػس مباظػضاءاتمفي ام

م.ضديمةم عقاضعماثرؼةاظؿاربطقةمعـمععالممو
كؾةماظلقادقةمواظـؼاصقةماظصاسدةمفملممتؽـمػـاكمضطقعةمفيمغظرةماظّـغّأوماظقاضعم
مالأثريظؾتراثم مزؾّ، معـصؾّمصؼد مبقـؿامالاػؿؿام مواظؾقزغطقة ماظروعاغقة مسؾكماظػترة ا

 ارـثؼمبؿـظقؿماٌعفدماظقرنيمظماٌؿعؾّمالأعرمؼأتلمم.مو37ؿؾتماظػتراتماظلابؼةملهاػأ
وشيرمخافمم.38اظػـقنماظصادرمبعدمدـقاتمعـمالادؿؼلالمبجدؼدمفيمػدامالمجالو
ماظصّذمأنّ موثقؼ ماظّـظؽ مػده متؽقؼـ مبطؾقعة موؾة ماٌـقدرةمجؿؿاسقّالإمالأصقلكؾة ة
لهامالاغدعاجمفيماظؿعؾقؿمايدؼثممأعؽـمغرىماظتيصّصفلمعـماظبرجقازؼةماظ،معـفا

مقفامظؾؿػفقمماظغربلمظؾؿارؼخ.تؾّـباظؾلادمودخقلماىاععاتماظػرغلقةمبمامؼعنيم
مطاغذوإ ما مالأرطققظقجقة ماٌؿاردة مت ماظؿغقّإصم،رؿغقّتلم مايؼقؼلّن مفيممر ؼؽؿـ
ماظلّالإ مرار مذاظّمالإؼدؼقظقجلوقادل مي ماؼفقؽؾفبات مصار، مأطـرمةفعقجّمتصؼد
ممرصأطـ مبسق مرسمقّذبـاء مورـقة ماظاطرة مبدل مالإذة مدؿعؿارؼةاطرة م. مبما همذػمأنّو
مبعدذّاظ مبقرضقؾة ماظزسقؿ مذكصقة محقل متمققرت مضد مخصقعفمماطرة إزاحة

م مصؼد ماٌعطقاتماظؿاربطقّزّواظلقادقين، مظػتمطؾ مة مردؿ ماظؾطؾ مالادؿــائلّصقرة

                                                                                                                                   
36 Ibid, p. 22. 
37 Khouaja, A. (2007), « Diversité culturelle : mythe ou réalité ? (Réexamin de la notion 

du « patrimoine populaire » dans la société tunisienne), in (Collectif), Diversité et 

similarité culturelle, Tunis, CERES, p. 48. 
38 Ibid. 
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مغرجلقّو مالأوحدإرضاء ماظزسقؿ ممة مظقؿشابف مععبقرضقؾة، مذظؽ مصفقم39أتاتقركمفي .
دةمعؿعارضةمععمغاتمبردّةمذاتمعؽقّصماظؾلادموباسثم"الأعةماظؿقغلقة"مطفقؼّبزؾّ

صطقؾةمثلاثينمساعا،محؽؿمبقرضقؾةم"،مطؿاملاحظمػشاممجعقطوماظعربقة.ةمصؽرةمالأعّ
مأنّ مإذ ماظؿعؾير، مجاز مإذ ملممؼؽـمدقىممطؾّمععماظؿارؼخ، بايرطةممتذطيرخطابف

مذك محقل ماٌؿؿرطزة مإغّاظقرـقة متؼرؼظقةمصف: مطليرة مإظقف ماٌـظقر ماظؿارؼخ ف
م.40تمفقدؼة"و

عؿقاصؾمظـضالمػؤلاءممضؿـمخطّجمغضاظفمؼـدرمأنّعلؽقغامبػؽرةمبقرضقؾةمطانم
متػقّ معع ماظعظؿاء ممنّلأقمرػقػمظف مرأثمطػاحف م. مؼؼقلمسـ مطؿا مؼقشررةمذصفق اتف

مبفامحدّماغؾفارهقرضقؾةمحؿكمبؾغمؾؾعؾمعؾفؿةمظتمذكصقةمحّـزؾّو.م41نحيمذاظّ
ؿقاضعمــصـػكتمايقاةمفيماظ،مسؿرمجدؼدمظؾعصرماظؼدؼؿطؿبمظؽمذبو.ماظؿؿاػلمععفا

مولتمحؾّؿطاومالأثرؼة ماظقرـ معػاػقؿ مغلفؿفا متقغلقة مصأضقتم،وظةاظدّومالأعّةة
م مدضّوضرراج ملإوماىؿّوة مبذالا مماٌاضلمدؿـؿاربلاربصقا مأعـ متؽرؼس اطرةمذجؾ

مالإ مرابعفا مبطػك مؼؽـ ملم مالإؼدؼقظقورـقة مجل مدصع مبما مضصائل حؿفاجمالإإبظ
م.مظؾؿقروثماظؼدؼؿمتأوؼلاتفاةمواطرةماظشعؾقّذّثمباظسبرماظؿشؾّمارصضفوبؾمم،سؾقفا
موضعمحدّفيملممتػؾحماٌعرصةماظؿاربطقةماظتيمراحتمتـشرمععمتعؿقؿماظؿعؾقؿمو

ماظشعؾقةمفيمبذالماظتراثمذلهقؿـةماظ ةمبينمقبؾمتؾؾقرتمثـائم،اظؼدؼؿمالأثريّاطرة
مورـقّاذ مرسمقّطرة مة مة ماظدوظة ماظّـوترساػا مذعؾقّذوماظرسمقةكب معفؿشةاطرة م،ة
امذراتمػذّعـمعؤمظعؾّو.ماظؿأوؼؾومالاغؿؼاءفيممعـطؼمخاصّحقّةمععؿؿدةمسؾكمفامظؽّـو

بقـؿامم،عـفامذعؾقةأطـرممةرساؼةمرسمقّمتمبرؾّزؾّمالأثرؼةاٌقاضعممأنّػقممالاغؼلام
م معربقّاظمالأصقلاتمذحظقتماٌدنماظعؿقؼة معـماظؿعارػمالإة مبـقع مالأػؾلّدلاعقة

مؼؾدومفيمطـرةماىؿعقات مؽغشأاظتيممطؿا مصؾادؿــاءم.بغاؼؿفاوتمبفدفمصقاغؿفا
جؿؿاسلمبؾؾقغمدرجةماظـؼاصقةماظتيمسمحملهامتمقضعفامالإوكبماظلقادقةمبعضماظّـ

ماظؿاربطلّ ماظقسل ممأطـرمنّإصم،عـ مالإواظؼطاسات مزؾّاظػؽات مجؿؿاسقة اطرتفامذت
ماظؼدؼؿ.مالأثريسـماٌكزونممـأىبم

                                                                                                                                   
 . 34.ص ،متقغس،مدارمتبرماظزعان،اظقجفمالآخرمظؾؿفؿؿعماظؿقغلل ،)1000(م.برؿقد،ماظذوادي 39
 ،ماظصػقةمغػلفا.اٌرجعمغػلف 40
،ماٌعفدمرواصدةماظؾـاءماظقرني"،مبذؾّوةمبينمالإرثمالادؿعؿاريم"اظتراثموالهقؼّ.،(1008).محػقظم،ابلرؾّم41

 .211 .ص، 29 دتقغس،ماظعدم،قةالأسؾكمظؾقرطةماظقرـ
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 .Vالانتفاعية اكرةذلى الإالوطنية اكرة ذّمن ال 

م معع متؿاظل ماظقرـقة ماظدوظة معشروع ماظشعبّيوإخػاضات ماظقسل باظطابعممتـاعل
اظقرـقةممتمالاسؿؼادمفيمصؽرةؿفامبمامصؿّؼدؼقظقجقإيمبدػقفمذاظّاظؿؿقؼفلمومضصائلّالإ
فيمدؿؿرارمالارمذّظامماظلقادلمبعدمبقرضقؾةمبؿعـضؿـاعماظّاوم،42عـمجفةوظةمدورماظدّو

ظتمذروطمتؾدّم،ؾطةاظلّإبظمتيمضادتفمروفماظّاظظّواطرةمبحؽؿمتؽقؼـفمذهماظذػادؿـؿارم
م ماظتراث معع ماظرسمقّم،الأثريّاظؿعاعؾ ماظلقادة مصكؾػ ماٌعؾـة مأجفزتفاوة

عـممعـظقعةمأراحتمتـشم،أخرىكمداخؾفامتارةمحؿّو،متارةاٌكؿؾػةمماظؾيروضرارقة
رمشـقؿةمتلكّترطةمأومدقىممالأثرؼةاطرةمذاٌقازؼةملممتعدمصقفاماظمالأثرؼةاٌؿارداتم
تمتبرزمذبداؼةماظؿلعقـاتمعـماظؼرنماٌـؼضلمأخمذغؿػاعمبفا،مصؿـظلإطؾماظقدائؾم
مالإ ماٌؽّـزاػرة مالأثرؼّدؿكدام مسبرػمظؾؼطع متّالإومايػرمة ماظؿفاريّوفار ماظؿداول

ملها.ممالاجؿؿاسلّو
ػـاكموم،غلانحؾؿامضديمامراودمالإمايصقلمسؾكماظؽـقزمزؾّمأنّعـمدوحةملامعـ
اظشعبيمعـؾمطؿابمأظػممالأدبامالمجالمسؾكمشرارمعامؼعؽلفمذفيمػمطاعؾإرثم

.مصؽانماظؿـؼقبمسـمالآثارمػقم43دؾقؿوفيمحؽاؼةمجقدرمععمأخقؼفمدالمممظقؾةموظقؾة
بضربةمحظمأومبقادطةماظؽـقزماٌكػقةماظتيمؼعـرمسؾقفامملأدطقرةولقدمعؾؿقسم
مخاصّ مضؾقؾععرصة ملممتؿحمدقىمظػؽة معـماظـاسمة قرماظلّورونماىانمؼلكّمّمـمة

ةمفيمبقارـمالأرضمشػمايفبمظؾؾقغماظذخائرماٌلؿؼرّتلؿحمبؽتؼـقاتمشاعضةمو
م.اٌؾاغلماظؼديمةو

م مظؽـ مصؼط،اٌال ممبؾم،ظقسمبزقالا معادؼة مضقؿة مأؼضا محقثماجؿؿاسقّوػق ة،
مايمّـ ماظقدقؾة م44ٌطؾؼةؾ مبؿعؾيرم، ماظدغقا" مرحك مسؾقف متدور ماظذي م"اظؼطب أو

مشاؼةمةمهقؼؾمغػللّسبرمسؿؾقّومثؿّم،45اىاحظ مغػلفا بذظؽمو،م46تصؾحماظقدقؾة

                                                                                                                                   
،مبيروت،معرطزمدراداتماظقحدةمالمجؿؿعمواظدوظةمفيماٌغربماظعربل،م)2991( .سؾدماظؼادرم،الهرعادل 42

 .219 .صماظعربقة،
 .00-99 .،مص1جزءم، 1000، 9 اظـشر،مط:و،مبيروت،ماظدارماظـؿقذجقةمظؾطؾاسةمظقؾةوأظػمظقؾةممطؿاب 43

44 Simmel, G. (2008), Philosophie de l’argent, Paris, PUF/Quadrige, p. 7. 

 .ص، هؼقؼماياجريمرف،ماظؼاػرة،مدارماٌعارف،ماظؾكلاءم،طؿاب،م(2972).مسؿرومبـمبحرم،اىاحظ45 

270. 
46 Simmel, G., op.cit., p. 8. 
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سؾكماظـققممياظةماظؿؾعقةماٌردقعةمفيمطؾمإغلانمصاٌالمػقمبمـابةماظقػؿماٌقضقسلّ
م.47"اٌالمصؾلػةم"مزيمؾ"مفيم"بقـفماظذيم

مٌؿارداتمضديمةمتـؿّرامدؿؿرااامفبقصػتؼدّممةمؼاتماظلرؼّطاغتمايػرسادةمعام
ماظؾقثمسـمبزارجمواػؿةمظؾػؼروػقماظطؿعممالأدادلاتمداصعفامذسـمجفؾموذعق

مو مايرعان. مػتعزّوصروف مذز ماظؿؼارؼر ماظؿػلير مومالأعـقّةا اظؼضائقةمالمحاطؿات
ماٌؿّ مالاتّومباظؿـؼقبصؾة مالآثار مفي مؼؿقرّاظّوفار مطان معا مسادة ممطتي مأذكاصصقفا

م شمظؽمفيمايؼقؼةمدقىمضفقجمؼشقّذلممؼؽـموم.اظشعؾقةمالأوداطعـمعـقدرون
مداخؾمذؾؽاتمحؼقؼقةمظلإسؾكمغشاطمعـظّ متّمؿ معا مسؾكمشرار مبالآثار طشػفمموار

م.1020دـةم
الإحؿػازمومالأثرؼةمماردةموؿقعماظؼطعمذرستمفيماظبروزمفيماظقضتمغػلفموم

داخؾقةمأومسـاصرمععؿارؼةممعـزظقّةمفامدؼؽقراتلإدؿكداعمأوبفامطؿفؿقساتمغادرةم
مذ محؿّكمإغشائقّةمأومزخرصقّةاتموزقػة مأنّوم. مػلمماجؿؿاسقةصؽاتممؼؾدو بعقـفا

جددملممتؽـممأثرؼاءم.مصػلمزرفمزعنيموجقزمأرؾّدؿكداملإاماذدتمعـؾمػاظتيمطرّ
م ممأصقللهؿ ماظلؾؿ مفي مباظصعقد ملهؿ متلؿح مم،الاجؿؿاسلرؾؼقة مإغّؿا مادؿـؿرواو
م.م2987غقصؿبرمم7دؾطةمععممclientélismeاظزبقغقةموتماظؼرابةموماٌصاػرةمصلا
مملأغّفؿوم ماظقجاػة مإبظ مؼػؿؼدون موضعفؿممالاجؿؿاسقةطاغقا مظؿؽرؼس اظضرورؼة
مم،اىدؼد مدعقا ماغؿقالهاصؼد ماٌاظلّمإبظ مرأسمالهؿ مؼػلّمبمضاسػة متعطشّبما فؿمر
برغاعجماًقصصةممفيمإرارةمعؿقعقّةماظلاتمالاضؿصادؼّاٌؤدّطقمسؾكمبردودمظؾلّاظلّا
مو متماؼزػؿ مضقّماسؿؿادامالاجؿؿاسلهؼقؼ مسؾك مدائؿا ماٌال مظدؼفؿملأغّفة مؼؽـ ،ملم

م،سـفاحؼقؼقامبدؼلامثؼاصقة،مأصقلاموتؽقؼـا،م-ػقؼؿفؿماظلقدققمباظـظرمإبظمرؾقعة
ضصقرػؿمإبظممتأثقثىؤوامفيممأنصؽانم،ملبسراضةماظّـواٌاضلماظـضاظلموطاٌعرصةم

مماذػ مذاظّمالأثريّاٌكزون معؿـاول مفي مطان مبغاؼةممأؼدؼفؿي معـ مبف مبضظقن ٌا
م.مةاظدوظةماٌعـقّينمفيمدؾقؾمذظؽمأجفزةمعلؿغؾّ
دمنمطامصفعؾقامعـفمسلاعاتمولّم،الأثريرثمدؿكداممالإاحؿؽرواماامصؼدمذوبف
ػلمالإثؾاتماظعؿؾلممالأذواقمذ"إم.الاجؿؿاسقةدونمبفمسـمدائرماظػؽاتموضقامؼؿػرّذ
معػرّلا ممخؿلافملا مؼؼقلعـف ماظؿوّم،بقردؼقمطؿا مسؾك ماظؼائؿ مفيمقاظذوق مػق معا دؼد

                                                                                                                                   
47 Ibid. 
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مغ مإلا مػقايؼقؼة مو مأخرى ملأذواق مرصضا مأي ما مصـؿّم.48ظمخرؼـ"باظؿاظل وزقػةمة
سؾكموجفمالإبعال،مظؽـمعامػقممobjetلأيمشرضمم fonction distinctiveتمققزؼةم

علاوةمسؾكمبرؿقؼاتفماظـػلاغقةمصم،ضدؼؿمؼـطقيمسؾكمصائضمدلاظلمبؿعؾيرم"دوران"
م مالأصؾ، موغؼاوة ماٌاضل مبأصاظة م"بقدرؼاوحقثمالاغؾفار مهؾقؾ مصإنمرباسؿؿاد ،"

ققماظذيمؼػصحمسـفمدمواظغرابةماظـؼاصقةمسؾكماظّـاظغرضمطـيرامعامؼـفضمسؾكماظؿػرّ
ّـ  فدمسؾكمالأنماطماٌأظقصةمرشؿمحداثؿفا،مذظؽمأغّغزسةماظؿؿرّمواٌقضةمأؼـمتشؿدّماظػ
مبد" ماظغرضماظؼدؼؿ ماظصـاسلمفي ظقصؾحمم49ة"اظقزائػمالأوظقّوؿػلمسماتمالإغؿاج
ماظؿػقّتذوّ مظؿققؼؾ مبراوظة ماظؼدؼؿ مالاضؿصاديّق متػقّموالاجؿؿاسلّمق مرؾقعلمإبظ ق
م.مةماحترامماظؿػاوتمالاجؿؿاسلماظؼائؿمسؾقفعـمثّموـماظؼؾقلمبف،مؼؿعقّ

مارت مبشأن م"تقطػقؾ" معلاحظة مأػؿقة م متؽؿـ مػفـا متذوّوظعؾّ ماظؼؾاط ؼؿمدق
مبالأردؿؼرارقةو ماٌاضل مفي م50الادؿغراق ماظدرادة. مدقاق ماخؿؾػ موإن وبصقغةم،
دة،مبؾمػلمسؾكماظعلاضةمباٌاضلملامتـشأمبصقرةمذػاصةمسػقؼةمومبذرّم،مإنّرىخأ

"صاظؼدؼؿمظقسمشيرماظـفاحمالاجؿؿاسلماظذيمغؾقثمظفمسـمذرسقةم،ماظعؽسمتماعا
ممم.51وإضرارمغؾقؾ"مةوراثو

لاغؿعاشمتربةمعـادؾةموصّرمدؿكدامماىدؼدمػذامالاؽفماظؿقؾقؾمأنّملامبططمّمامو
ؿةمحؿكمداخؾمإبظمسؿؾقاتمدطقمعـظّمتظهقّظؾثمأنمعاممتياظاظلرؼّةمايػرؼاتم
ععاىؿفاممأوىردػاممالأثرؼةصقفاماظؼطعمػظماظػضاءاتماظتيمهواٌكازنمواٌؿاحػم
ماظقرنيمظؾتراثمغػلفاتمطؿؼرّ مغم،ااٌعفد مأن مسؿؾقادون ؿةماظـفبماٌـظّمتـلك

متؿؿّ مماظتيمطاغت مبعضماٌلؤوظين معـ مبإؼعاز ماٌعـقةممفيحقـا مواٌصالح الإدارات
دقديماظؼصقرماظرئادقةمبعينمدراػؿمومطشػتضدموم.ؿقارؤمعـفؿمأحقاغاببالآثارمأوم

موومظرؼػـاظ مضرراج مإبظ ماظتيمتعقد ماظايؿاعاتموتؾؽ معـ ذواتمشكصقاتمسدد
ماظلقادلّاظّـ ماظّـمٌاظلّاومػقذ محفؿ متعرّسـ ماظذي مفب ماظذاطرة مظف م،مالأثرؼةضت

ةمبمؿاحػمؾمضؿـمدصاترماىردماًاصّبموالآخرمعلفّصؿؽاتماظؼطعمبعضفامعفرّ
مم،اظدوظة مبؽقػقّسـر معلؿعؿؾة معـمرسقغةمسؾقفا مذوقمواتمبزؿؾػةملامبدؾق فيمدقء

                                                                                                                                   
48 Bourdieu, P. (1995), La distinction, critique sociale du jugement, Tunis, Cérès Editions, 

p. 82.  
49 Baudrillard, J. (1995), Pour une critique de l’économie politique du signe, Tunis, Cérès 

Editions, p. 24. 
50 Tocqueville, A. (1986), De la Démocratie en Amérique, Paris, Robert Laffont, p. 467. 
51 Baudrillard, J., op.cit., p. 24. 
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مالأحقان مطـير متّمو. ماظقضتمغػلف ممفي مماضؿطاعصقف اٌقضعمسشراتمالهؽؿاراتمعـ
ماظعاٌل،م،بؼرراجمالأثري ماظتراث مضؿـ ماظصّماٌدرج مبـزع مضؾؾممةالأثرؼّؾغة سـفا
ماظؿػقؼتم قامهقؼؾفامإبظمعؼادؿمـينمتقظّتػاضؾقةملأذكاصمععقّمعارباظؾقعمبأدصقفا

مظؿشقّ مباػظة مبقعتمبأثمان معا مدرسان مصقلادؽـقة مصقضفا مباتتمواضعاممتد صكؿة
مأؼّمصعببحقثمؼم،عػروضا متلقؼإجراء مة ماظصػة ملإدترجاع مػذهممةالأثرؼّة لأطـر

مظذظؽ ماظعاظقة ماٌادؼة معـمم.اٌـارؼمغاػقؽمسـماظؽؾػة ظتمبعضمحقّػذا،مبؾمأطـر
مصاتّ مإبظمتقغس، مأغظارػا ماظعاٌقة مفيمالآثار مضاسدةمكذؾؽاتمالاوار مصقفا دتملها
مطؾّ مإصرؼؼقا مشمال مسبر مغشارفا معـفا ماغطلاضا متؾاذر موفا، مأثؾؿت بعضمضد

ماظتيممالاخؿؾارات ماظػـقة ماظقرنيمظؾتراثمسؾكمضطعمأجراػا ماٌعفد حفزػامأعؽـ
ماظعدؼدمعـفامعؿأتمعـماىزائرموظقؾقا.مػلمبصددماظؿفرؼب،مأنّو

امباٌعـكماظؿاربطلمواظلقدققظقجلمخاصةمسؾؿقّوروريمأخلاضقامدقؽقنمعـماظضّ
ماظّـ معلارات محقل مدرادات مإجراء ماظّوفب متعرّاظؿكرؼب ماٌؽقّتي ملها غاتمضت

مظؾذّادؼّاٌ مة مدقّمالأثرؼةاطرة ملا ممأغّفاوؿا مباظؽـيرباتت ممتلؿأثر ماظـؼاذاتعـ
ماظعاعّ مالإالإجؿؿاسقة مطشػ مبعد مة ممبأغقاسفسلام مالأثرؼة ماظؼصقرماًزائـ بعدؼد

مأو،م1022جاغػلمم21اٌـازلمبعدمو مأنّخذمالأعر اظؼضاؼامسدؼدممصؾغةمضضائقةمبما
مؼمبالآثار.تؿعؾّؼاتمحقلمعؾػاتماظػلادماظؿقؼقووجقهماظـظامماظلابؼمماٌرصقسةممضدّ

مؼفؿّمأنّمإلّا مالمجالممـاعا مفيمػذا ماظؿغيرماظدراعاتقؽلماظذيمحدثمفيمرأدا ػق
مفيممادؿـؿارهغؿؼالمعـمسبرمالإمالأثريّاظؿعاعؾمععماظتراثم معشترطة مذاطرة فيمبـاء
إبظماظؿلاسبمبفمبقصػفمرأسمالمبطضعمإبظمم،ثؿمورنيمادؿعؿاريإرارمعشروعمثؼافيم

اظقرـقةموطرةماظذاّوةملهامبملائؾمالهقؼّصؾةمجدؼدةملاممةاجؿؿاسقّصؽاتمماحؿؽارات
مأطبر مسؾك مبايصقل مسلاضة ملها معا ماٌادؼّمبؼدر مالإعؿقازات معـ مضدر تؽرؼلفاموة

م.سلاعةمظؾؿؿاؼزمالإجؿؿاسلّ

 خاتمة 

م مطشػمهؾقؾ ماظتراثمالأثريّ مارتؾاراتف معـظقر ماظؿـاضضمبينماظذاطربعـ ات
مطصق معادؼّدؽقغقؿف مرة مفيماياضر مطائـة ماٌادّوة شائبمعـممظشلءيمالآغلمتمـقؾف

م مجفة، معـ ماٌؿقظّواٌاضل متمّـدؼـؿاعقؿف مسـ مأخرى.مدة مجفة معـ ماياضر مفي ؾف
ةمرئقلةمعادّعـمحقثمػلمقاغةماظصّوصؾقلتماظؾؼاؼامالأثرؼةمبرضمحفارةمظؾقػظم

ؾةمعشؽّمذاطرةأؼضاممؿامػلل،موإغّاظػّـواٌعؿاريموالأرطققظقجلموظؾؾقثماظؿاربطلم
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م مبؾ مإغّحقلها، متُفا مإلّالا محقثممدرك مخلالها، مضقؿةممتأخذعـ مالأثرؼة اظعـاصر
اظذطرىمم-عقظقجقةمظؾصقرةقبػضؾماظدلاظةماظػقـذظؽمموم،valeur de signeاظعلاعةم

مؼـؽشػمؿامعشققنمدلاظقّإغّوم،طشلءمشيرمبراؼدةمالأثرمعادؼّو ادؿكداعاتمسبرما
بحقثمؼؿداخؾماٌاضلمم.ظـظامماٌقضقساتمأومالأذقاءمراوصؼمهؾقؾمبقدرؼمعضؾقرة
ديرورةمبـاءمواطرةمبقصػفامرػاغامكمصقفماظذّعزيمتداخلامتؿفؾّباظرّمياٌادّباياضرمو

مثابؿا مععطكمجاػزا معـفا متعدّم.أطـر مػـا معـ ماظؼدؼؿ ماٌاضل معػفقم مالآثارمود صقر
مادتراتقفقات،مصؽؾّومرػاغاتطفامعـمعامبضرّوددماظذاطراتمرؾؼامظؿعّمدةمظفالمجلّ

ماضقفا.اظلمٌباظؿّو،ماغفاـذاطرة،مػلمبشؽؾمعاممخاظؼةمظزع
ةمتزسؿماظؿقاصؾمععمتمػذهمالآثارمفيماظؾداؼةمظؾـاءمذاطرةمادؿعؿارؼّظؽـمادؿـؿرّو

م ماظروعاغل مإثؾاتمماٌلققلّاٌاضل مأجؾ ماظػضاءم"تاربطلمحؼّ"عـ عؼابؾمم،سؾك
ما مزعـفا مدائرة مخارج مأدرجؿفا مذعؾقة ماىؿاسقة،مماًاصّملأصؾلّذاطرة بفقؼؿفا

مظؾـتمأنمبغلمخصإغّ معا ةمالأعّووظةماظدّوؾتمبدلالاتمجدؼدةمعرتؾطةمبمػاػقؿماظقرـمفا
ا،معضؿقغامدقادقامأطـرمعـفمورـقّمأخذتاطرةماظقرـقة،مضؾؾمأنمؾماظذّفيمدقاقمتشؽّ

ماظلّو مظؾؿؾادل مضقؿة متشؽقؾتلؿققؾ مإسادة مذروط مضؿـ ماٌومؾعل راتبمــــتقزؼع
مالا موجؿؿاسقة ماظققم. ماظؿقغلل مالمجؿؿع مفي ماٌعقارؼة مبّغوالأغلاق ماغؿشار كمعا

مايػرؼاتماظلرؼّ مطؾّالاتّوة مو مالآثار مفي مذؾؽاتمأغشؽتممفار مضؿـ مضدؼؿ مػق عا
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Position de recherche 

La didactisation des opérations de 

textualisation propres à la nouvelle à 

travers des situations - problèmes 

expérimentées par les élèves* 

Nassima BEDDOUBIA** 

Le nouveau programme de français, langue étrangère en cycle 

secondaire, s’inscrit dans le cadre d’une nouvelle réforme du système 

éducatif dont la question a pris, ces dernières années, une dimension 

particulière dans les préoccupations de la société.  

Les approches actuelles se distinguent par une participation plus large 

des partenaires sociaux et la tendance à se libérer des attitudes 

corporatistes et sectorielles. 

La décision d’une nouvelle réforme est née à partir d’un constat qui 

est fait que l’école ne demeure plus pour l’apprenant la seule détentrice 

des connaissances car les moyens technologiques submergent le monde 

c’est pourquoi l’apprenant peut se trouver « en avance » sur l’enseignant 

s’il est plus familiarisé avec ces nouveaux vecteurs de transmission des 

connaissances. 

Cet état de fait a interpellé les formateurs sur leur conception de 

l’école, sur les objectifs et les pratiques mis en place dans le système 

éducatif algérien. 

En revanche, la mutation attendue et les réformes, souhaitées restent 

dépendantes de l’élaboration d’un projet social partagé. 

                                                                                                              
* Mémoire de magister en didactique sous la direction de Abdelhamid Krideche, 

Université de Mostaganem, 2011.  
** Linguiste, Centre universitaire de Relizane, Relizane, 48000, Algérie. 
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La question de l’école se pose bien en termes de consensus minimum 

dans la mesure où l’une de ses missions essentielles est la formation du 

citoyen ainsi que la consolidation du socle culturel sur lequel s’édifie la 

nation.
  

Il est indéniable que dans toute société moderne, le but de l’école 

consiste à préparer les générations aux défis auxquels elles seront 

confrontées. 

À l’horizon d’un nouveau millénaire, ces défis semblent réels, 

complexes et pressants en même temps. 

1. Analyse du corpus 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons étudié des productions 

écrites d’apprenants 

inscrits en 1
ère

 A.S, notre échantillonnage se divise en deux parties, en 

fonction des branches : tronc commun lettres et tronc commun sciences ; 

l’âge de ces élèves varie entre 14 et 19 ans. Les classes se composent 

d’apprenants des deux sexes (masculin et féminin), ils sont issus de 

quatre villages différents mais qui demeurent proches les uns des autres. 

L’établissement scolaire se situe au centre de ces villages. Les élèves sont 

scolarisés en français langue étrangère. Le niveau d’apprentissage de ces 

élèves plurilingues (arabe scolaire, arabe dialectal et parfois berbère). 

Il faut noter aussi que les apprenants de 1
ère

 A.S, le français n’est pas 

la seule matière enseignée mais encore il y a l’enseignement de l’arabe 

qui est la langue officielle et d’autres matières dans la même langue. Ces 

élèves parlent aussi l’arabe dialectal qui est la langue de communication 

sociale, c’est-à dire, avec leurs camarades, au sein de leurs familles… 

D’autre part, il existe certains élèves dont la langue maternelle est le 

kabyle, ce qui mène à déduire que ces derniers pratiquent trois langues. 

La deuxième partie de notre corpus consiste à analyser des cours de 

grammaire que nous avons filmé, dans cette perspective nous avons pu 

observer la démarche du cours, le comportement des élèves en classe, 

leur capacité à évoluer en phase d’apprentissage, quelles sont leurs 

lacunes… 

Cela dit, notre corpus n’est qu’un échantillon parmi d’autres qui peut, 

toutefois, nous donner un aperçu sur l’adaptation des élèves, notamment 

les enseignants au nouveau programme. 

Il est indéniable que le déroulement des cours dépend de la méthode 

sur laquelle s’appuie chaque enseignant afin d’atteindre les objectifs visés 

en classe. Néanmoins, cette méthode influence sur l’apprentissage des 

élèves car l’on ne peut négliger le fait que l’enseignant en dépit du 
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changement des programmes qui s’appuient sur une méthode 

d’apprentissage plutôt qu’une méthode d’enseignement, demeure le guide 

ainsi que le facilitateur qui aide l’apprenant à acquérir des connaissances, 

ensuite à les concrétiser que ce soit en classe en particulier ou bien au 

sein de la société de manière générale. 

Toutes les lacunes que nous avons pu relever de notre corpus sont plus 

au moins présentes dans la plupart des productions écrites des apprenants. 

Le cours de syntaxe demeure à son tour indispensable quant à l’évolution 

de l’écrit chez l’élève car c’est en comprenant les règles de base que l’on 

peut produire un texte plus au moins cohérent. Cependant, il existe 

plusieurs types de grammaire telles que la grammaire traditionnelle, la 

grammaire explicite et implicite, les grammaires structurales, et qui ne 

sont pas pour autant adoptées dans l’enseignement/apprentissage du 

français langue étrangère. 

Il faut noter également que lors de l’analyse de notre corpus filmé, 

nous avons pu déceler des lacunes qui étaient dues entre autres aux cours 

proposés par les enseignants ainsi qu’à la manière dont étaient transmises 

les informations. 

2. Choix du corpus 

L’expression écrite que nous avons choisi porte sur la rédaction d’un 

texte narratif. Il a été donné aux élèves une liste de thèmes élaborée par 

l’enseignant et qui a été mise à la disposition des élèves, où chacun 

d’entre eux doit choisir un seul thème qu’il développera à son tour. 

 Le choix du thème demeure primordial dans le but de motiver les 

apprenants et favoriser leur disponibilité à traiter le sujet. 

À partir de ce passage initial, imaginez la fin de cette histoire tout en 

respectant les trois étapes du récit et, en utilisant tous les moyens 

linguistiques que vous avez appris en classe. 

Dans le cadre de la réalisation de notre recherche, nous avons réuni en 

phase d’expression écrite (205) copies d’élèves de 1
ère

 année secondaire 

traitant la rédaction à dominance narrative sachant que ce type de texte 

s’inscrit dans le programme de cette même année aussi bien pour les 

classes de sciences que pour les classes littéraires. 

Nous avons trié les copies en fonction des classes qui représentent une 

différence dans les deux branches. 

Nous avons obtenu dans la filière de sciences (85) copies, tandis que 

dans la deuxième branche celle des classes littéraires, nous avons pu 

collecter (115) copies. 
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Dans le but de rendre homogène notre corpus, nous avons établi des 

critères de sélection de copies dont : 

- présence du thème dans la rédaction narrative ; 

- la production doit être faite en 15 lignes environ ; 

- l’assiduité permanente dans le projet de narration ; 

- la lisibilité de l’écriture ; 

- élève résidant dans une zone rurale ; 

- âge requis entre 14 et 16 ans. 

Afin d’élaborer notre recherche, nous avons établi pendant le cours de 

syntaxe des enregistrements filmés d’une durée de 5 heures afin de les 

analyser et voir quel impact peut avoir le cours de grammaire sur la 

production écrite de l’élève dans les classe de 1
ère

 A.S tronc commun 

« lettres » et « tronc commun sciences ». 

Ensuite, nous avons recueilli les copies des apprenants dans ces 

mêmes classes où les enregistrements ont été faits.  

Conclusion 

notre recherche consistait à repérer et analyser les lacunes que peuvent 

avoir les apprenants dans leurs productions écrites suite à un 

enseignement/apprentissage à partir d’un programme qui s’avère récent et 

qui s’appuie sur de nouvelles approches. 

Ceci dit, l’enseignement/apprentissage contient multiples éléments qui 

permettent à l’élève d’apprendre et de s’instruire. 

La grammaire permet au même titre que les autres éléments de doter 

l’élève d’un bagage assez riche en langue française. 

L’enseignement de la grammaire permet aux apprenants de 

développer leurs capacités à produire des textes cohérents à condition 

qu’elle soit enseignée aux élèves de manière à les motiver et de prendre 

en considération les obstacles auxquels ils se heurtent au fur et à mesure 

qu’ils apprennent, de tenter de trouver des solutions en fonction des 

situations problèmes rencontrées en classe. 

IL est nécessaire aussi de développer chez les apprenants un savoir- 

faire et non pas une masse de savoirs accumulés de manière incohérente. 

Il faudrait mettre l’élève dans une situation d’apprentissage et pas 

seulement dans une situation d’enseignement ou d’instruction. 

Il est important d’une part de proposer aux apprenants des types de 

textes à lire pour qu’ils puissent en produire à leur tour. 

D’autre part, un apprentissage de la production de l’écrit qui ne 

prendrait pas en considération la grammaire textuelle ne pourrait atteindre 

les objectifs visés, c’est pourquoi il est nécessaire de prendre en 
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considération les notions fondamentales telles que la cohérence, la 

cohésion ainsi que les typologies textuelles car, produire un texte dans 

une langue étrangère pour l’élève nécessite la maîtrise de la grammaire  

dans la mesure où cette dernière a pour fonction d’expliquer et décrire la 

langue. 

Il faudrait aussi favoriser l’intégration des savoirs, savoir-faire et 

savoirs- être par l’application de l’approche par compétences. Cette 

dernière permet de ne pas couper les apprenants de leur environnement 

culturel et social par le transfert à l’extérieur, des habiletés acquises à 

l’école. 

Il est nécessaire de favoriser chez les apprenants des attitudes sociales 

positives comme l’esprit de recherche et de coopération ; de stimuler la 

curiosité ainsi que l’envie d’apprendre par la réalisation collective des 

projets. 

Ce dernier obéit à des intentions pédagogiques, par conséquent, il 

constitue le principe organisateur des activités et la manifestation des 

rapports dialectiques entre l’enseignement et l’apprentissage. 

Le principe fondamental est d’appliquer la démarche d’apprentissage 

et non d’enseignement, en d’autres termes, appliquer des démarches qui 

font de l’apprenant un partenaire actif dans le processus de sa formation, 

démarches qui le mèneront progressivement vers l’autonomie. 

Ceci dans le but d’installer chez l’apprenant des compétences qui lui 

permettront de continuer à apprendre de manière naturelle et spontanée 

même après sa sortie de l’école. 

Cela dit, pour aboutir à un enseignement/apprentissage adéquat, il 

faudrait aussi fournir les moyens appropriés afin de le concrétiser, de 

doter l’enseignant ainsi que l’apprenant des outils qui leurs permettraient 

de concrétiser la tâche de l’enseignement/apprentissage et qui demeurent 

indispensables à ces derniers.  
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Innovation politique et mobilisation de 

masse en « situation coloniale » : un 

« printemps algérien » des années 1930 ? 

L’expérience de la Fédération des Élus 

Musulmans du Département de 

Constantine
*
 

Julien FROMAGE 

Dès longtemps, Jacques Berque repéra au cœur des années 1930 le 

franchissement d’un « versant décisif » de la mobilisation des 

Maghrébins contre le régime colonial français. Historiographiquement, 

cependant, l’effervescence politique algérienne d’alors demeure mal 

connue, et a souvent été liée à la seule aspiration provoquée par l’espoir 

de réformes suscité par le Front populaire. Sous la plume des acteurs, on 

retrouve l’expression d’un « malaise algérien », mêlant désir de 

« révolte » et de « réforme » (islah), appelant à l’union, aux sens profane 

et sacré, (ittihad et tawhid), à la modernisation des mœurs, à l’égalité 

civique, civile et sociale, enfin, s’efforçant de créer une opinion publique 

algérienne et un espace public franco-musulman. La métaphore 

printanière ne paraît pas abusive, tant les discours envisagés indiquent la 

récurrence des appels à un réveil, voire à une renaissance (Nahda). Le 

cadre chronologique décennal de mon objet d’étude est celui d’un cycle 

de mobilisation qui débute en Algérie avec les célébrations du Centenaire 

de la prise d’Alger en 1930 et s’achève en 1938-1939 avec l’enterrement 

des espoirs de réforme du régime colonial nés du Front populaire.  

                                                                                                                                   
* Thèse de doctorat, sous la direction de M. Omar Carlier, Paris, EHESS, mai 2012, 2 vol., 

862 p. 
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Cette décennie cruciale des années 1930 fut une période au cours de 

laquelle les paradoxes de la situation coloniale algérienne se révélèrent 

particulièrement créateurs de sens du point de vue des luttes politiques 

entreprises par les Algériens. Il s’agit du troisième cycle de mobilisation 

politique initié par les Algériens après ceux qui s’ordonnent, de 1907 à 

1914, puis de 1919 à 1923, autour de la question du devenir des 

populations colonisées, soumises à l’obligation militaire, intégrées au 

compte-goutte dans la cité française et préoccupées par la déchéance de la 

culture arabo-musulmane algérienne, face à la culture des colonisateurs. 

Les Jeunes Algériens d’avant-guerre, rassemblés autour de la figure du 

petit-fils d’Abdelkader, l’Émir Khaled, voient leur mouvement s’étioler 

après le départ de leur porte-drapeau, en 1923. En 1926, dans l’orbite du 

Parti Communiste Français (PCF), naît à Paris le premier parti 

nationaliste algérien revendiquant l’indépendance, l’Étoile Nord-

Africaine (ENA). En 1927, Maurice Viollette, gouverneur général qui se 

qualifie d’« indigénophile », parraine la création de la première 

Fédération des Élus Musulmans d’Algérie (FEMA). Lors des célébrations 

fastueuses du centenaire de la prise d’Alger, les « notables » algériens, 

humiliés et éconduits, créent, de mai à juillet 1930, des Fédérations d’élus 

des musulmans dans les départements d’Oran (FEMDO), de Constantine 

(FEMDC), et d’Alger (FEMDA). En 1931, l’Association des Ulémas 

Musulmans d’Algérie (AUMA) fut fondée et contribua, elle aussi, à la 

montée en puissance du militantisme. 

Des trois associations d’élus, c’est celle du département de 

Constantine (FEMDC), qui a retenu mon attention parce qu’elle fut un 

moteur essentiel du combat politique des Algériens au cours de cette 

décennie. Leur combat se focalisa principalement sur la lutte contre ce 

« goût très prononcé [de la colonisation] pour la ‘motion spéciale’ », 

selon les termes de Ferhat Abbas, et sur l’effort de définition d’un 

imaginaire collectif à l’usage des Algériens, pensé à l’échelle de 

l’Algérie. Le choix d’une monographie régionale consacrée à la 

Fédération des Élus Musulmans du Département de Constantine 

(FEMDC) se justifie d’abord par l’impact de cette association politique 

d’un genre nouveau sur les pratiques militantes et les pensées politiques 

développées par les Algériens au cours de cette période clé du 

basculement vers la revendication nationaliste. 

Si la FEMDC n’a jamais fait l’objet d’une étude circonstanciée 

s’appuyant sur la très riche masse documentaire produite par les services 

de renseignement coloniaux, elle apparaît pourtant comme un objet 

historique nettement prédéfini. Dès 1952, Charles-André Julien, historien, 

militant socialiste et acteur politique au cours des années 1920 et 1930, en 
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dressait le portrait-robot. Son analyse, agrémentée de quelques traits et 

corrigée à la marge, n’a pas été fondamentalement remise en cause. Selon 

lui, les élus fédérés peuvent être décrits comme des « notables », des 

« évolués », un groupe d’« intellectuels francisés », dont l’engagement 

souffrait d’une faiblesse doctrinale intrinsèque, et dont le modèle militant 

n’avait ni la rigueur, ni l’efficacité des modèles référentiels de la SFIO et 

du PCF. Plus ponctuellement, il ne cachait pas une certaine antipathie à 

l’égard du leader Mohamed Salah Bendjelloul et, a contrario, valorisait 

la figure de l’intellectuel Ferhat Abbas, son lieutenant. Les travaux de 

Charles-Robert Ageron affinèrent l’analyse, en reconnaissant un « rôle 

pionnier » aux militants fédérés, tout en soulignant leur illusoire 

confiance en une France rêvée défendant les valeurs de 1789. C.-R. 

Ageron insistait, en outre, sur le fossé existant entre les préoccupations 

des « masses » et celles des élus fédérés. Il versait du reste le groupe des 

« évolués » dans un moule quelque peu anhistorique, en ne distinguant 

pas les Jeunes Algériens du début du 20
ème

 siècle, des militants 

khalédiens des années 1920 et des militants fédérés des années 1930. 

Parallèlement, en Algérie, Mostefa Lacheraf décrivait les élus comme des 

« bourgeois » enfermés dans les villes, entretenant des rapports 

« stériles » ou « ambigus » avec les colonisateurs. Leur militantisme était 

dépeint, au mieux, comme « inefficace », au pire, comme un acte de 

« trahison » à la nation algérienne. Dans la majorité des travaux, le 

schème général d’appréhension du mouvement fédéral contribue donc à 

fabriquer une figure archétypale servant d’appui à la mise en valeur 

d’autres mouvements (Ulémas, ENA-PPA, PCF-PCA, etc.). 

Héritiers des Jeunes Algériens et du khalédisme, les militants fédérés 

se distinguent de leurs aînés à compter de 1932-1933. Une nouvelle 

génération militante se groupe autour de son leader, le docteur Mohamed 

Salah Bendjelloul, et s’attelle à créer la confrontation avec le régime 

colonial sur son propre terrain. Leur idéologie anticoloniale, réformiste et 

républicaine, emprunte à l’argumentaire rationnel-légal développé par 

Maurice Viollette. Par bien des aspects, ils participent aussi à la définition 

d’un imaginaire « nationalitaire » algérien, phénomène notamment 

perceptible dans les rapports d’alliance et de concurrence entretenus par 

les militants fédérés avec le mouvement des Ulémas réformateurs. Sur le 

terrain, leur tactique consiste à se saisir des espaces d’expression 

interstitiels ouverts aux Algériens par la puissance coloniale afin de 

mobiliser les populations. L’investissement associatif et l’utilisation du 

ressort électoral sont ainsi deux piliers majeurs du militantisme fédéral 

qui permettent aux élus fédérés de se muer en entrepreneurs de 

mouvement social durant la décennie.  
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Dès 1932, le Dr Bendjelloul se démarque de ses pairs en organisant la 

résistance fiscale à Aïn M’Lila et Aïn Beïda. En juin 1933, il conduit une 

délégation d’élus de toute l’Algérie à Paris qui trouve portes closes dans 

les ministères suite à l’intervention personnelle du gouverneur général 

Carde. Les élus fédérés lancent alors leur premier mouvement de 

démission générale, saboté par les interventions et les pressions exercées 

par l’Administration coloniale. Au printemps 1934, Élus et Ulémas 

lancent une tournée de meetings de masse, rassemblant parfois plus de 

10 000 auditeurs, comme à Constantine. On a souvent souligné que les 

émeutes antisémites de Constantine, du 3 au 5 août 1934, résultèrent de la 

profonde misère sociale des populations colonisées, mais aussi des 

tensions intercommunautaires renforcées par le « privilège » civique 

accordé aux populations « indigènes » israélites. Elles sont aussi, et peut-

être d’abord, une preuve tangible de la rapide politisation des populations 

algériennes sous l’égide de la Fédération des Élus. On oublie ainsi 

souvent que l’étincelle qui mit le feu aux poudres du mouvement 

émeutier du 5 août fut la rumeur de l’assassinat du Dr Bendjelloul par un 

membre de la communauté israélite constantinoise. En 1934-1935, la 

FEMDC remporta des deux-tiers aux trois-quarts des 6814 mandats que 

comptait le département de Constantine. La FEMDC contribua de façon 

décisive à la réalisation du premier front commun algérien lors du 

Congrès Musulman Algérien (CMA) réuni à Alger le 7 juin 1936. La 

délégation du CMA présenta sa Charte revendicative au gouvernement 

Blum en juillet 1936. Jusqu’à la fin des années 1930, avec 4400 membres 

revendiqués et plusieurs centaines de milliers de sympathisants et 

d’électeurs, la FEMDC fut, sans conteste, l’appareil politique le plus 

solidement implanté parmi les populations algériennes.  

L’action de la FEMDC contribua au développement d’un pluralisme 

politique en Algérie, phénomène particulièrement visible au cours des 

périodes de scrutin avant 1936, puis au travers des âpres luttes entre 

appareils politiques algériens, de 1936 à 1938. La Fédération fut, par 

ailleurs, en première ligne dans la massification des actions protestataires 

impliquant les populations colonisées. Fait symptomatique, l’ensemble de 

la riche production historiographique consacrée à l’histoire politique 

algérienne a passé sous silence les manifestations du 11 avril 1939, 

initiées et coordonnées par la FEMDC et son parti, lancé à l’été 1938, 

l'Union Populaire Algérienne pour la conquête des droits de l'homme et 

du citoyen (UPA). Ces manifestations groupèrent pourtant, le même jour 

et selon un rituel manifestant similaire, de 150 000 à 220 000 personnes 

dans 35 villes et villages d’Oranie, du Constantinois et des Territoires du 

Sud sous régime militaire. Enfin, en forçant le Gouvernement et le 
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Parlement français à trancher par la négative, en mars 1938, sur la 

question hautement symbolique de la participation des Algériens aux 

élections législatives, le mouvement fédéral fit, en partie à son corps 

défendant, le lit de la radicalisation nationaliste des revendications 

algériennes. En 1939, l’occlusion de la voie réformiste paraissait acquise. 

Le champ politique algérien était appelé à une profonde reconfiguration. 

La formule fédérale avait vécu. 

Mes recherches confirment aussi le changement d’horizon spatial du 

jeu politique algérien au cours des années 1930. À travers le cas de la 

FEMDC, la polarisation et la diffusion de pratiques militantes dites 

« modernes » apparaissent comme des phénomènes intrinsèquement liés, 

ce qui revient à dire que l’émergence de pôles urbains et de pôles ruraux 

d’envergures diverses favorise la dédifférenciation des terroirs politiques. 

Sous réserve d’études complémentaires portant sur les départements 

d’Alger et d’Oran, l’unification politique précoce de l’Est algérien sous la 

houlette de la FEMDC pourrait contribuer à expliquer pourquoi cette 

région fut, ultérieurement, le cadre d’évènements aussi lourds de 

conséquences pour le futur de l’Algérie que les manifestations du 8 mai 

1945 ou le soulèvement du 1er novembre 1954. A contrario, dès les 

années 1930, l’unification politique régionale de l’Est algérien fait le lit 

de revendications algériennes pensées à l’échelle nationale et favorise le 

transfert d’une part grandissante des luttes politiques vers Alger. 

Les résultats de mon enquête contribuent, par ailleurs, à remettre en 

cause une vision archaïsante et fixiste du rôle des familles dans le 

processus de politisation. En tant que matrices du pouvoir social, elles 

surent s’adapter aux changements du jeu politique : de nouvelles 

stratégies matrimoniales, causes et conséquences de l’activisme politique, 

sont observables ;  les alliances familiales n’empêchèrent pas le 

changement progressif du sens du vote et de la valeur des mandats ; elles 

ne constituèrent nullement un obstacle aux dynamiques 

d’institutionnalisation visibles au sein de l’appareil fédéral, pas plus qu’à 

l’inscription, de plus en plus nette, des rapports politiques dans l’espace 

public, voire à l’individualisation des choix politiques. Supports du 

militantisme, elles contribuèrent aussi à la constitution d’out-groups 

associatifs, comme les cas de Constantine, Biskra ou Sétif le montrent 

clairement. 

L’incapacité de la FEMDC à se muer en véritable parti politique 

découle, pour nombre d’historiens, d’un dilettantisme militant qui 

expliquerait également sa relative inefficacité. Cette argumentation paraît 

dénaturer fondamentalement les faits. En premier lieu, il y eut bien deux 

FEMDC. En tant qu’appareil, une fois conquise par la génération 
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Bendjelloul, en 1932-1933, la Fédération changea profondément de 

nature. Cette seconde FEMDC, purgée à l’été 1933 de ses éléments les 

plus tièdes, déploya une étonnante énergie à se repenser et à se réformer 

jusqu’à la création de son parti, l’UPA, à l’été 1938. L’analyse historique 

paraît avoir vu juste en soulignant l’existence d’un dilemme militant au 

sein de la FEMDC. Mais ce dernier ne tient pas à une lutte d’hommes, 

qui opposerait Ferhat Abbas au Dr Bendjelloul, vision trop commode et 

relativement simpliste du jeu politique. Ce dilemme ressortit bien plus 

sûrement de la difficulté à arbitrer entre la souplesse de la formule 

associative – matrice initiale du mouvement fédéral – et l’efficacité 

militante supposée de la forme partisane. Plus précisément, le mouvement 

ne parvint pas à trancher entre la tactique du front commun et celle du 

parti. Il paraît possible de considérer que cette question se posa aussi, 

mais en d’autres termes, pour une association comme l’AUMA, ou des 

partis comme l’ENA-PPA et le Parti communiste, notamment au moment 

du lancement du Congrès Musulman. Ce dilemme paraît tenir à une série 

de facteurs différents : le caractère récent de l’éthique militante et, a 

fortiori, partisane dans les consciences algériennes ; l’idéalisation de 

l’unité, qui renvoie à celle de la communauté religieuse musulmane 

(umma) ; la domination de l’opportunisme dans le jeu politique algérien 

et l’existence, éprouvée de 1936 à 1938, du bloc colonial des élus 

européens d’Algérie ; enfin, la réprobation, variable d’un gouvernement à 

un autre, de la forme partisane par les autorités coloniales. L’indécision 

des élus fédérés paraît davantage être le produit de ces contingences 

historiques que le fruit d’une immaturité politique. Il convient aussi de 

rappeler que la FEMDC fut la première structure militante pérenne et 

dynamique née en Algérie et que, en partie grâce à elle, l’appareil 

militant y acquit une valeur politique en lui-même. 

 Pour conclure, si l’on s’intéresse aux revendications et aux 

répertoires d’action, il paraît d’abord essentiel de réviser l’analyse ayant 

trait à l’« assimilationnisme » des élus fédérés. Pour le dire simplement, 

même chez les plus fervents partisans des valeurs républicaines, tels 

Ferhat Abbas ou Mohamed el-Aziz Kessous, l’assimilation réclamée par 

les militants fédérés ne fut jamais cette dépersonnalisation des Algériens 

représentée dans l’histoire nationaliste du nationalisme algérien. Par 

ailleurs, contrairement à l’idée émise par Jean-Claude Vatin à la fin des 

années 1970, le mouvement fédéral paraît bien avoir été porteur d’un 

« projet de société ». Sa formule d’entente franco-musulmane peut, a 

posteriori, apparaître comme utopiste. Elle positionnait pourtant les élus 

fédérés en situation d’intermédiaires entre les propositions des 

« indigénophiles » français, l’idéal de revivification culturelle arabo-
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musulmane défendu par les Ulémas et les demandes de justice 

économique et sociale émanant des populations algériennes. Dans la 

pensée des élus, ce qui peut être conçu comme utopique en 1939 put 

paraître réaliste avant cette date.  

Un certain nombre de présupposés historiographiques méritent donc 

d’être révisés. Il apparaît ainsi que, hormis une année de fortes tensions 

en 1936-1937, mouvements Ulémas et mouvement fédéral conjuguèrent 

leurs efforts à tous les niveaux, tout en partageant une base militante 

commune. L’effort de création associative, traditionnellement porté 

principalement au crédit des Ulémas, releva d’abord d’élus devenus de 

véritables entrepreneurs politico-associatifs, à l’instar des docteurs 

Benkhellil et Saadane à Batna et Biskra, ou de Si Hamida Djendi à 

Annaba. Par ailleurs, autour de 1934-1935, une rupture essentielle dans la 

démarche militante des élus se dessine : la légitimation de leurs 

revendications par le peuple algérien acquiert une valeur première par 

rapport à la légitimité de leurs demandes aux yeux du pouvoir colonial.  

L’élection elle-même, d’abord simple reconnaissance d’un pouvoir 

établi, acquit une valeur véritablement compétitive et conflictuelle au 

milieu de la décennie. L’« apprentissage » de la résolution des conflits 

par la voie des urnes paraît cependant en grande partie faussé et 

interrompu par la « situation coloniale ». Dès 1937, le vote affecte un 

caractère plébiscitaire et les manipulations et les fraudes électorales 

s’imposent comme des pratiques « normales » du répertoire coercitif 

colonial. La dénégation de la valeur des mandats par les autorités 

françaises concourt en retour à déplacer les attentes des militants 

algériens hors du temps électoral et, sans doute aussi, en partie au moins, 

hors du projet démocratique. On observe alors un très net rapprochement 

des discours des ulémas, fédérés et nationalistes. Ce glissement majeur 

conduit les Élus à valoriser la seule communauté arabo-musulmane, au 

détriment d’une communauté civique franco-musulmane. Le 

rapprochement des positions défendues par les appareils n’est 

évidemment pas exempt de divergences et procède d’un processus bien 

plus compétitif qu’on ne l’a longtemps pensé autour de la « juste » 

énonciation de l’Algérie. 

Si les élus fédérés ne furent pas « nationalistes », ils n’en jouèrent pas 

moins un double rôle d’accoucheurs du nationalisme et de diffuseurs de 

ses prénotions fondatrices auprès des populations algériennes. Sur le 

terrain, ils proposèrent aussi une nouvelle forme de leadership. Le Dr 

Bendjelloul fut bien un professionnel de la politique, à la fois homme de 

réseaux, logisticien hors pair et homme de théâtre. Le charisme du 

personnage permit l’identification du peuple à son héros révolté et 
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favorisa le passage à l’acte, la recherche d’une confrontation directe avec 

le pouvoir colonial. Contrairement à ses adversaires algériens, la FEMDC 

possédait, en outre, un ancrage rural puissant et un spectre sociologique 

très large. Représentative de la société des années 1930, la FEMDC 

apparut sans doute aux Algériens, dans l’Est du pays au moins, comme le 

vecteur le plus efficace de la résistance à l’ordre colonial. 
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Amar MOHAND-AMER et Belkacem BENZENINE (dir.),          

Le Maghreb et l’indépendance de l’Algérie, Oran, Tunis, Paris, 

Crasc, Irmc, Karthala, 2012, 262 p. 

Fruit d’une collaboration scientifique entre le Crasc et l’Irmc, cet 

ouvrage collectif se caractérise par sa volonté d’offrir une visibilité aux 

travaux de jeunes chercheurs parmi lesquels figurent cinq doctorants. Il 

participe également d’une démarche pluridisciplinaire. L’effort est 

louable tant l’enjeu du décloisonnement apparaît déterminant pour l’objet 

concerné. L’ancrage historien – et historique – du propos n’exclut, 

cependant, pas la possibilité d’interroger les bouleversements 

contemporains que connaît la région en offrant des outils d’analyse et de 

compréhension pour mieux les mettre en perspective, et rompre en cela 

avec un certain présentisme. 

Cette entreprise s’inscrit toutefois dans un contexte particulier et bien 

national : le cinquantenaire de l’accession de l’Algérie à son 

indépendance dont il faut souligner le traitement différé et différencié 

selon que l’on se situe d’un côté ou de l’autre de la Méditerranée. Un 

même événement, ô combien fondateur tant pour une France qui devient 

hexagonale que pour une Algérie en quête de souveraineté, a suscité des 

controverses autour des enjeux de sa commémoration, les rythmes de 

celle-ci, ainsi que son contenu.  

Mais le livre ne se focalise pas uniquement sur l’Algérie, et c’est bien 

heureux. Il tente d’élargir le questionnement au Maghreb, échelle 

d’analyse dont la pertinence souvent relevée demeure encore trop 

rarement utilisée. On se souvient d’un colloque stimulant organisé en 

2009 par le Crasc en hommage à Mahfoud Kaddache. Les universitaires 

de diverses provenances s’accordaient à favoriser les approches 

transnationales pour des objets qui ne s’arrêtaient pas aux frontières 

terrestres. Citons au passage L’histoire du Maghreb d’Abdallah Laroui 

qui, dès 1970, plaidait pour une histoire scientifique en critiquant à la fois 

la bibliothèque coloniale et une certaine historiographie maghrébine. 

Ainsi, avant d’envisager une dénationalisation de l’histoire, il convient de 

relire événements et trajectoires des acteurs en articulant les dimensions 

locales, nationales et régionales. 

Le projet initié par les deux centres de recherche susnommés regroupe 

dix-huit contributions d’auteurs rattachés à des institutions universitaires 

algérienne, française mais aussi marocaine, canadienne ou portugaise. 
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Dépasser le sempiternel tête-à-tête franco-algérien demeure un enjeu 

riche de promesses. Condition nécessaire mais non suffisante, il 

n’implique pas mécaniquement de suivre les courants théoriques en 

vogue ou de tourner le dos à la production binationale. Bien au contraire. 

Dans leur introduction, les deux coordinateurs du livre affirment que 

l’indépendance « clôt une situation historique et ouvre une nouvelle ère ». 

On serait tenté de modérer ce propos et de déplacer le questionnement sur 

la transmission des institutions coloniales, le maintien du personnel 

politico-administratif, et l’entretien d’un habitus colonial en décalage 

avec la situation nouvelle. Il s’agirait alors de savoir ce qui se produit 

quand « le mort saisit le vif », comme l’y invitait Pierre Bourdieu dans un 

article de 1980. 

Cette démarche n’est pas incompatible avec le fait de prendre au 

sérieux les termes « révolution » et « révolutionnaires » – même sans 

guillemets – pour désigner le processus de décolonisation en Algérie et 

ses acteurs. Il existe une réticence compréhensible chez certains 

universitaires (algériens) à utiliser ces termes, autant par scepticisme 

normatif que par volonté de se démarquer de l’instrumentalisation 

nationaliste. Pourtant, certains sociologues américains comme Jack A. 

Goldstone ou Jeff Goodwin ne rechignent pas à utiliser ces appellations. 

La guerre des classements, déjà contemporaines des événements, doit 

nous conduire à interroger la manière dont nos objets sont étudiés et les 

effets des délimitations arbitraires, qu’elles soient spatiales ou 

temporelles. 

Dans le même ordre d’idées, la revendication légitime de 

l’interdisciplinarité doit conduire à relire de manière critique les travaux 

pionniers des historiens spécialistes du mouvement indépendantiste ou de 

la révolution anticoloniale. Au-delà des nouvelles sources étatiques ou 

privées qui permettent d’affiner ou de réviser certains écrits, c’est surtout 

par l’appropriation de la production (classique ou contemporaine) en 

sciences sociales que nous pouvons dépoussiérer nos objets et les relier à 

des problématiques plus générales qui ne sont pas toutes confinées au 

rapport colonial. 

Toujours est-il que les thèmes abordées à travers les diverses 

contributions couvrent un spectre assez large. Rares sont les questions 

capitales et pourtant maltraitées par certains entrepreneurs de mémoire à 

ne pas être analysées avec clarté dans cet ouvrage : messalistes, juifs, 

pieds-noirs, harkis. Sans oublier la place des femmes, de l’islam ou du 

théâtre dans l’Algérie indépendante car l’histoire se poursuit après le 5 

juillet 1962. On ne pourra pas reprocher à ce livre de faire obstacle au 

progrès de la connaissance historique. Malgré cette indéniable richesse, 
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une part trop belle est concédée aux sources imprimées, au détriment des 

témoignages oraux qui peuvent encore être recueillis auprès des 

protagonistes de cette période. 

On ne peut que reprendre à notre compte la proposition d’Abdelmalek 

Sayad qui, dans son texte Histoire et recherche identitaire, appelait à 

libérer l’histoire et la science sociale en réponse au célèbre pamphlet de 

Mohamed Chérif Sahli qui souhaitait lui « décoloniser l’histoire ». Ainsi, 

libérer l’histoire de la décolonisation exige de préserver les marges 

d’autonomie dont disposent les chercheurs afin de construire eux-mêmes 

leurs objets sans céder aux injonctions ou aux pressions d’où qu’elles 

viennent. 

Nedjib SIDI MOUSSA 

Wassyla TAMZALI (dir.), Histoires minuscules des révolutions 

arabes, Alger, Éd. Chihab, 2012, 359 p.  

Ce recueil d’articles dirigé par Wassila Tamzali, écrivaine et militante 

algérienne, ancienne directrice des droits des femmes à l’UNESCO, 

aborde l’histoire des « révolutions » qui ont marqué « le printemps 

arabe ». Quarante-trois écrivains originaires de la Tunisie, Maroc, 

Egypte, Syrie, Liban, Algérie, et la France, nous font voyager dans une 

fiction sous forme d’histoires-témoignages singulières, chacun à sa 

manière, pour raconter comment, en 2011, des personnages ordinaires 

(héros minuscules) ont fait et/ou vécu  les «  révolutions arabes ». Les 

textes prennent forme de « mise à nu », où le corps occupe une place 

centrale. Une réflexion sur le plaisir, l'être et la politique dans un monde 

arabe marqué à vif par les stigmates de la guerre civile, où les rapports 

hommes-femmes semblent aussi bien compliqués que les crises politiques 

qui ont touché les pays arabes  ces dernières années.  

Dans le préambule de l’ouvrage, Behja Traversac souligne que les 

textes recueillis précèdent les différentes élections qui ont eu lieu dans les 

pays en question, et qui ont ensuite, pour une large majorité, consacré la 

victoire des partis islamistes. Ces révolutions sont, selon les auteurs, 

motivées par l’aspiration à la liberté et à la dignité, émanent d’un profond 

désir de prise en main des peuples arabes de leur propre destin.  

L’idée de la rencontre amoureuse au cœur de la révolte s’exprime 

chez des auteurs algériens comme Malika Allel dans Amour ou Aziz 

Chouaki dans Marouane et Souad. Quant à la condition des femmes par 

laquelle la genèse de ces soulèvements passe aussi, certains auteurs 

traitent de la question de l’obsession de leurs corps qui est devenue 

l’inconscient refoulé (optique psychanalytique, selon Nédra Ben Smail) 

de nos sociétés emmaillotées de religion. Dans un monologue imaginaire, 
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la romancière Cécile Oumhani, nous décrit la scène des deux   

« blogueuses rebelles » ; l’égyptienne Aliaa Magda El-Mady, 20 ans, qui 

revendique sa nudité honnie en paraissant nue sur son blog et la 

tunisienne Lina Ben Mhenni qui a manifesté contre l’interdiction de son 

blog « Tunisian Girl ». Les textes de Hadjer Charef, Simone Molina et 

Waciny Laredj abordent la même problématique. Ces textes apportent des 

éclaircissements pour comprendre la société arabe au féminin.  

Plusieurs scènes ont pour décor la place Tahrir du Caire comme 

symbole de « l’éveil du peuple égyptien ». Cette spatialité de 

mobilisation est présente dans l’article de la journaliste Dina Heshmat, 

qui rappelle dans « Tahrir : l’obsession du balai » les instantanés de 

rassemblements qui ont marqué cette place et qui ont conduit au départ de 

Hosni Moubarak. Ce Maydane El Tahrir est devenu le point de ralliement 

de toutes les manifestations des quartiers populaires. Les dizaines de 

milliers des manifestants du 24 Janvier 2011, ne se trouvaient pas 

seulement au Caire, mais aussi dans tout le pays. Tous répétant le 

slogan  « fierté, liberté, justice sociale », nous dit l’historienne de l’art 

Shahira Mehrez dans sa « topographie cairote ». 

Pour comprendre la crise qui a secoué les régimes arabes, il est 

important de rappeler leur origine historique et la nature du système 

politique qui leur donnait de la légitimité. Telle est l’idée que suggère la 

philosophe Fawzia Assaad, qui nous trace le portrait de son héro Yahia 

Saad et de son passé nostalgiquement édifié. Ce vieux intellectuel cairote, 

né pendant la révolution de 1919 conduite par le Wafd, sort de son isolat 

et se dirige vers la place Tahrir pour se mêler aux flots de la jeunesse, 

avec qui, enfin il fait, tout en rêvant de renaitre un enfant. D’autres textes 

évoquent des figures devenues non seulement célèbres, mais mythiques, à 

l’exemple du tunisien Mohammed Bouazizi, dont l’immolation fut à 

l’origine du soulèvement populaire en Tunisie, comme le montre le texte 

de Sofia Djama. 

La libanaise Hyam Yared  se plaint du silence de sa société en 

analysant certain réalisme politique et social, notamment l’enfermement 

dans les querelles  confessionnelles. Ce malaise social est exprimé aussi 

dans la poésie d’Aicha Arnaout qui questionne notre présence au monde, 

avec sobriété et exigence en prenant en considération les aspirations et les 

revendications des gens de l’intérieur. Pour la poétesse, revendiquer son 

droit de liberté, c’est rester  fidèle à sa voix, sans y ajouter des ingrédients 

personnels qui pourraient dévier de la réalité sur place. Quant à Nadine 

Ltaife, elle présente une série de poèmes autour de la question des libertés 

individuelles et de l’enfermement de l’individu dans son propre corps, 

sujet aux répressions.  
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Pourquoi l’Algérie n’a-t-elle connu l’effet domino, si tant qu’il existe ? 

Y aurait-il donc une exception algérienne ? S’interroge l’auteur  algérien 

Mohamed Kacimi. Selon lui, l’armée algérienne est le socle même du 

régime et elle en est la principale bénéficiaire. Affirmer que le peuple 

algérien est indifférent à ce qui se passe dans les autres régions et qu’il 

est tout à fait démobilisé et découragé, c’est nier que la société algérienne 

est en ébullition, d’après l’auteur. Wahiba Khiari, de son coté, fait le 

parallèle entre des événements qui ont marqué l’histoire de l’Algérie et 

les révolutions arabes. Dans une discussion « au paradis des martyrs », 

l’auteure fait parler un tunisien, un égyptien tué dans la place Tahrir et un 

algérien tué en octobre 1988. Dans ce même ordre d’idées, l’écrivain et 

chroniqueur Kamel Daoud estime que les causes du mécontentement sont 

les mêmes qu'en Tunisie, en Lybie, en Syrie ou en Égypte: chômage, 

corruption, jeunesse marginalisée… 

Ces histoires écrites en Majuscules, se referment sur un texte de 

l’écrivain algérien Benamar Mèdiene, intitulé « Voyant »  dans lequel, 

l’auteur interpelle l’intellectuel en rappelant  l’engagement de l’écrivain 

Kateb Yacine et la révolte que véhiculent ses écrits. 

Cet ouvrage  porte un regard pluriel sur les soulèvements qui ont 

secoué les sociétés arabes. Un regard plein d’optimisme et d’espérance, 

parce qu’un verrou a été brisé par ces révolutions, peut-on conclure, des 

différents textes. Leurs auteurs montrent, dans une vision subjective et 

atemporelle, comment des histoires peuvent traverser nos vies intimes, 

comment des conflits font émerger des personnalités emblématiques. 

Enfin, ils nous donnent une grille de lecture d’un changement qui réside 

dans le foisonnement de ce que les historiens appellent des contres 

révolutions ; le dénouement d’une période et l’entrée dans une autre. Plus 

rien ne sera jamais comme avant, les sociétés du monde arabe sont 

obligées de prendre en considération ce qui s’est passé. Il s’agit bien 

d’une prise de conscience du peuple arabe pour créer l’espoir… 

Samir REBIAI 
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 ،الجزائر ،منشورات الشهاب ،لماذا تأخر الربوع الجزائري :1جابي ناصر
 .ص 232 ،2102

مػذا ممصدر ماظعربياظؽؿاب مباظربقع مؼعرف مأصؾح معا مدقاق مؼلعىمفي موػو ،
مملإجابةظ ماظلؤال مسؾى مخلاظه معن مذظكمماٌاذاظؿاظي: مػاعش مسؾى ماىزائر بؼقت

ايراكماظعربيم؟موٌاذامؼلؿعصيماظؿغقيرماظلقاديمفيماىزائرم؟موعاماظذيميجعلم
 أيممحاوظةمظؾؿغقيرمفيماىزائرمعؽؾػةمولامهؼقماٌطؾوب؟

مبقـفامقطاغتمتشؽلمصمأنؼؿأظفماظؽؿابمعنمعؼدعةموخملةمصصولمومػيمو ؿا
مالأخرىاغهميمؽــامضراءةمطلمصصلمبمعزلمسنمبؼقةماظػصولممإلاوحدةمعوضوسقةم

 عنمررفماٌؤظفمفيمصتراتمعؿؾاؼـةمأجرؼتسؾارةمسنمدراداتممأغفاذظكم
ماظذيم اصترضماظؽاتبموجودمثلاثةمأجقالمدقادقةمفيماىزائرم:مجقلماظـورة

معرحؾةم،ضادمثورةماظؿقرؼرموتأثرمبؿؾكماٌرحؾةماٌؤدلةمعنمتارؼخماىزائرماٌعاصر
مفيم ماظلؾؿي ماظلقادي ماظـضال مصشل مبعدعا ماٌلؿعؿر معع ماظشاعل مباظصراع تمقزت
مباظؿوجسم جزائرمعامبينمايربين.موػيمعرحؾةمصـعتماظـؼاصةماظلقادقةماٌؿؿقزة

م ماظؿعددي مايزبي ماظعؿل ماظلري،عن ماظعؿل موتػضقل ماظشػاصقة دقطرةمم،شقاب
وماظـػورمعنماظـؼاشمذؾهماظعلؽريممالاغضؾاطتػضقلمضقممم،اظعلؽريمسؾىماٌدغي

أعاماىقلماظـاغيمصفومجقلمالادؿؼلالمواظؾـاءممظدىمػذاماىقل.ماظلقاديماظعؾني
م مماظذياظورني مالأولى ماظلـوات موفي مالادؿعؿارؼة ماٌرحؾة مأواخر مفي مظلادؿؼلالوظد

مسؾىمو ماٌلقطر مالأول ماىقل ميخدم مأن معن معؽـؿه ماظتي ماظؿعؾقم مصرص معن ادؿػاد
أنممإلىػذاماظوضعممبهمدصعم.الاضؿصادياظؿلقيرمالإداريمومعؼاظقدمايؽممفيمسؿؾقة

م ماغعؽس متواصل مالأول ماىقل معع معلؿؿر متواصل مفي ماظعلاضةممإيجاباؼؽون سؾى
ٌنمأتاحوامظهمصرصةماٌشارطةمفيموالاعؿـانممالاحترامحاظةمعنممؼهبأنموظدمظدمبقـفؿا

                                                                                                                                   

م1  مالاجؿؿاع مسؾم مأدؿاذ مجابي ماظلقادقة.مغاصر مظؾعؾوم ماظعؾقا ماظورـقة مواٌدردة ماىزائر مبجاععة اظلقادي
ضراباتماظعؿاظقةم"م:م"اىزائرمتؿقرك:مدرادةمدودقودقادقةمظلإ صدرتمظهمسدةمطؿبمودراداتمعنمبقـفا

مايؽؿة، ماظؼصؾةمظؾـشر،م:ماظدوظة "الاغؿكاباتم2991سنمدار مسنمدار عوارـةمعنمدونمم2998موالمجؿؿع"
مادؿؽذان مذفابعـش، مذفاب،م:م1001م،ورات معـشورات مسن مواظـكب ماىزائريم.1008 اظدوظة ماظوزؼر

ظربقعماىزائري"مسنمامتأخرماذوأخرمعامصدرمظهمػومطؿابم"ٌام.1002،مأصولموعلاراتمسنمدارمابنمخؾدون
 .1021 ،عشوراتمذفاب
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م ماظورني ماظؾـاء مخؾق ماظوضع مػذا ممأؼضاوظؽن مجقلا ماظؽاتب مرأي خاعلامبحلب
اظتيممالإغؼلاموممامداػممفيمػذهماظـزسةمحاظةمم.دقادقامؼعاغيمعنمسفزمفيماٌؾادرة

ٌُمساٌػرمغعامبينممةـكؾاظمػذهمتمقزتمبفا ماىقلماظـاظثمصفومجقلممب.عر َّوا أعا
وػومجقلمغشأموترسرعمفيمزلمتراجعمم"ايرطاتمالاحؿفاجقة"وم"اظػعلماٌؾاذر"

مسنمتأريره اظـؿقفةمم،اظدوظةماظورـقةماظتيمسفزتمأولامسنمتؾؾقةمحاجاتهموثاغقا
موادؿغلالم مالأحقان مأشؾب مفي ماظعـقػة مالاحؿفاجقة مايرطات معن مدؾلؾة طاغت

الاغؿؼالماظلقاديمفيماىزائرممإنماظلقاديملهامبؽلماظـؿائجماظتيمغعرصفا.مالإدلام
متػرض مذاخ.ضرورة مضد مصفقلماظـورة ماظؾقوظوجقة مالاحؿؿالاتماظضرورة مفيمأخر مفا

مفيمحالدقـارؼومػادئمماظلقادي:مظلاغؿؼالمينمممؽـيندقـارؼوػمؼؼدمماظؽاتبمػـاو
واىقلماظـاغيمودقـارؼومسـقفموثوريمفيمحالممالأولجرىمالاغؿؼالمعامبينماىقلم

م مواىقل مالأول ماىقل مبين معا مالاغؿؼال متمجرى معوضوسقةممتاظـاظث. سواعل
اظوضعماٌاظيماٌرؼحمصومأخرىمذاتقةمععوضةميصولمػذامالاغؿؼالمالهادئممعلاسدةٍ

مالاغؿؼالطؾفامسواعلمتعؿلمفيماواهمم،واظؿفربةماظلابؼةمواظظرفماظعربيمواظدوظي
م ماياظةممالهادئ.اظلقادي مخصوصقة مسـاصر متشؽل ماظتي ماظذاتقة ماظعواعل وظؽن

مأعا مسائؼا متشؽل ماظلقـارؼومماىزائرؼة مفيمم،ػذا ماظذاتقة ماظعوائق مػذه تؿؿـل
م موضعف ماظلقادي ماظـظام متلقير موآظقات مورؾقعةممالأحزابخصوصقات اظلقادقة

ماىزائر مفي ماظودطى ماٌطؾؾقةمم،اظطؾؼات ماظشعؾقة ماظلقادقة مواظـؼاصة م وضطاسقؿفا
 واٌلاواتقةم.م

م مبـقو ماظعـاصر معنمػذه اظؽؿاب.مصصلامعنمصصولممالإجمالؼشؽلمطلمسـصر
ماظلقادقةممتتمـؾ ماٌذطرات معن مالادؿػادة مفي مأولا ماظؽؿاب ملهذا ماٌـففقة اٌؼاربة

ماظتيمغشرتم مإلىاظؽـيرة مظلأحزابمعنمخلالممعؤخرا. جاغبماظدراداتماٌقداغقة
م مطؿقة موعؼاربة ماٌؾاذرة مواٌؿابعة مودورممإحصائقةاٌؼابؾة ميخصمالاغؿكابات معا في

 اٌرأةمفيمايؼلماظلقادي.
اظلقادقةماظتيملمممالأحزابعنمضؿنمععوضاتمالاغؿؼالماظلقاديمضعفمندم
اظلقاديمفيماىزائرمصظؾتممفيماظعؿلالأدوارم"ماظؿؼؾقدؼةم"ممسنتخرجممأنتلؿطعم
م ممأعامعغؾؼة مايقة مالاجؿؿاسقة مايراكمواظػؽات ماحؿواء مسن مبذظك سفزت

م ماظوادع مالاحؿفاجي مالاجؿؿاسي ماظتيبحقث منخؾفا ماحؿواء مسن محؿى مسفزت
صرصماظترضقةمداخلمايزبمممحدودؼةمضاضتمذرسامباغعدامماظديمؼرارقةمداخؾفامو

واظترحالممالاغشؼاضاتممامخؾقمزاػرةمم.اظؿؿوضعمداخلمايؼلماظلقاديمإعؽاغقاتو
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سنمماٌوارـينسزوفممإلىػذاماظواضعممىاىزائري.مأداظلقاديمفيماٌشفدماظلقاديم
اٌشارطةماظلقادقةمفيمالاغؿكاباتمبلؾبمصؼدانمايزبمطؿؤدلةمعصداضقةمتمـقلم

 اظشرائحماظػاسؾةمواظؿعؾيرمسـفا.
مبقـفا موعن مالادؿؼلال معرحؾة مراصؼت ماظتي مالأحداث مةوثقؼومعؤتمرمعـؾت

ررابؾسمعـالامعـيرامظػفمماظـؼاصةماظلقادقةمفيماىزائرمصؼدمتممتؾنيماظوثقؼةمعنمدونم
ماحؿدمماًلافمحولممإجماعصعمالأؼديمرشممأغفاملممتؽنممحلمعـاضشةمبر بقـؿا

م ماٌـاصب ممأنمإلىتوزؼع ماىؾلة مبجلاءممإلىسؾؼت ماٌـال مػذا م.ؼوضح مػذا ؼوعـا
مو ماظػؽرؼة ماظؼضاؼا ممالإؼدؼوظوجقةػاعشقة اظوصولمواظؿؿوضعمفيمعراطزممإرادةوػقؿـة

مولائي مجفوي معـطق موصق ماظؼرار ماظؼراراتمم،اتخاذ مأن مصفو ماظـاغي ماظدرس أعا
خارجفاموصقمعوازؼنممإنمااٌؤدلاتماظرسمقةمومإراراٌصيرؼةمواٌفؿةملامتؿكذمفيم

م.صعوبةمتؿؾعمعلارماتخاذماظؼرارمفيماىزائرمإلىػذاماظواضعممأدىماظؼوىماظلقادقة.
موتلقيرم ماظلقادقة ماظؿعددؼة مضرار مػؿا معـاظين مخلال معن مالأعر مػذا ماظؽاتب درس

ماىزائرعؾ مفي مالمحروضات ماػاذمؼٌؾ قِّنم.ف ملامماٌـالانن ماىزائر مفي ماظؼرارات بأن
ػومػقؿـةماظعلؽريمسؾىماٌدغيممذظكودؾبمم،تؿكذمفيماٌؤدلاتماظرسمقةمظؾدوظة
ماظؼرار ماتخاذ معراطز مسؾى محلابمم،ودقطرته مسؾى مواظلرؼة مالاغضؾاط مضقم اغؿشار

 أداةمعنمأدواتممماردةماظلؾطة.اظشػاصقةمواظـؼاشماظعؾنيمبحقثمأصؾقتماظلرؼةم
موأخرىمػـاك مأدؾوعمعنمدونمأنمغشفدمحرطةماحؿفاجقهمػـا م.لامؼؽادميمر

م مايرطات مػذه مطل مسفزت مالآن مويد مدقادقاممسنوظؽن مغػلفا مسن اظؿعؾير
حرطةمدقادقةماجؿؿاسقةمضادرةمسؾىمتوصيرمبدؼلممإلىظؿؿقولمعنمحرطةماحؿفاجقهم

ماظؿغقير موصرض ماظؼائم ماظـظام مم.سن مؼرجع ماظؽاتب مبحلب مذظك مفي مإلىواظلؾب
ؼػلرموظومجزئقاممػومعاضعفماظؿـظقممواظؿأريرمظدىمػذهمايرطاتمالاحؿفاجقةمو

وػيمبدورػامتؿوجسمعنمػذهمايرطاتمم،اظطؾؼاتماظودطىمواٌؿعؾؿةمسـفامبغقاب
م مععفا مالانخراط موترصض مفيممإنوم-الاحؿفاجقة متشارطفا مالأخرى مػي طاغت

ما معنمالأوضاع مظـفدمم-ياظقةمدكطفا مظدؼفا ماظعـفموضعفماظؿـظقم لادؿعؿالها
 حرطةمعػرشة.مأعاممأغػلـا

أصردماظؽاتبمصصلامظدرادةماٌشارطةمالاجؿؿاسقةمواظلقادقةمظؾؿرأةموضدمتوصلم
أغهموباظرشممعنماٌؽؿلؾاتماظتيمحصؾتمسؾقفاماٌرأةمفيمحؼؾيماظؿعؾقممواظعؿلممإلى

ظؾكروجمعنماظوضعممةادتراتقفقعنماظؿعؾقممبػضلمسزيمةماٌرأةماىزائرؼةمواتخاذػام
اظـزسةمالمحاصظةمظدىماظـكبممأنمإلااظدوغيماظذيمؼضعفامصقهمالمجؿؿعماظؿؼؾقديم
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مهُ ملازاظت مػذاماظلقادقة ماظلقادقة ماظعؿؾقة مفي مظؾؿرأة مايؼقؼي ماظؿؿـقل مدون ول
رؾقعةماذؿغالمايؼلماظلقاديماىزائرمذيماًصوصقاتمالآغػةممأنمإلىمبالإضاصة

 ذطرمؼصعبمػومالآخرمعنمصرصمتمـقلماٌرأة.اظ

 مركاش فريد
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Notes de lecture 

Tewfik GUERROUDJ, Pourquoi faire de l’urbanisme ? Paris, 

Éd. Confluences, 2011, 236 p.  

À la fois architecte et urbaniste, Tewfik Guerroudj se qualifie lui-

même comme un artisan urbaniste, selon l’appellation de son atelier 

d’études, de conseil et de formation, créé au bout d’une quarantaine 

d’années de pratique de l’urbanisme. On saisira l’allusion plus avant, en 

rapport aux tâches « sur mesure » qu’il préconise pour toute démarche 

d’intervention urbaine, sans doute pour exprimer sa récusation de la 

répétitivité des modèles. Il associe à cet effet, pratique urbanistique et 

études opérationnelles à ses activités pédagogiques et autres 

questionnements qui ont jalonné sa carrière. 

La problématique abordée se noue autour de la pratique de 

l’urbanisme face à l’adaptation continue de la ville aux nouveaux besoins 

et aux changements sociaux. Le laisser-faire conduit à une 

homogénéisation de la ville, à un accroissement de la ségrégation socio-

spatiale, et en fin de compte, à une dégradation de la qualité urbaine. 

L’accès aux ressources urbaines (emplois, équipements, service…) 

devient plus difficile, la qualité du fonctionnement et des espaces publics 

se dégrade. C’est ce qui a conduit de nombreuses autorités urbaines de 

villes en crise à mener énergiquement des projets d’agglomération, de 

ville, et des projets urbains.  

La nécessité d’une nouvelle culture urbaine, telle qu’exposée dans la 

préface de Francis Cuiller, recentre l’idée de ville en tant qu’œuvre 

collective impliquant de la compétence, de la technique, de la sensibilité 

et de la créativité afin de savoir traiter au mieux toutes les dimensions    

(p. 8).  

La question de « Pourquoi faire de l’urbanisme1 ? » renvoie, d’emblée 

et inévitablement, aux interrogations subsidiaires du qu’est-ce que et 

comment[en] faire si l’on n’a pas une représentation de la ville, de ses 

caractéristiques, de ses avantages et inconvénients, ou encore des 

possibilités et modalités d’actions des acteurs et de leurs logiques ? (p. 

15). Les études d’urbanisme requièrent de la clarté dans les intentions 

d’aménagement en fonction des dépenses qui peuvent être supportées. 

Elles imposent en outre, d’opter pour des choix compte-tenu des usages, 

de la réduction des risques, de la réponse à des besoins, de l’exploitation 

                                                                                                                                   
1 Du même auteur, les éditions Confluences ont publié en 2010, un manuel intitulé Petit 

vocabulaire de l’urbanisme. 
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des ressources,… bref, à accomplir du « sur mesure » orienté par des 

objectifs, en articulant plusieurs thématiques et à différents niveaux. 

Selon l’auteur, le recours aux « PLU intercommunaux (plan local 

d’urbanisme, qui a succédé au plan d’occupation de sol, l’instrument le 

plus proche du plan directeur d’aménagement et d’urbanisme algérien), 

est un moyen de réduire [la] difficulté, et de faire face aux enjeux 

importants des études d’urbanisme auxquels les citoyens sont très 

sensibles » (p. 163). 

L’ouvrage enrichi de notes et d’une bibliographie indicative 

commentée, présente clairement les enchainements de causalités, les 

possibilités d’actions à l’épreuve des situations complexes, et permet une 

lecture, soit en continu, soit par thème, de manière à accéder aux sujets de 

recherche grâce à un index détaillé.  

La première partie intitulée, Une nouvelle pratique sociale, porte sur 

l’histoire de l’urbanisme, le sens de la ville, et la nécessité de l’action 

publique. Entres autres références, les idées de la Charte d’Athènes 

(1933) et les travaux de Françoise Choay (1979 ; 1992) fournissent un 

éclairage sur les évolutions respectives qui ont conduit à légiférer -ou 

non- pour réglementer les procédures d’intervention urbaine. En France, 

une série de lois de 1919 (Loi Cornudet) à 2010 (Loi Grenelle 2), se sont 

succédées avec toujours de nouveaux défis relatifs aux conséquences 

mondiales du réchauffement climatique. Pour assurer de la qualité à la vie 

urbaine, les enjeux anthropologiques et les ressorts de l’action humaine, 

prônent de considérer les rapports des hommes entre eux et avec leur 

milieu. « La concrétisation du lien social, ciment qui permet aux sociétés 

de fonctionner, est un des objectifs des politiques. L’existence de ce lien 

doit être rappelé par les effets concrets de politiques publiques d’égalité 

de droit et de péréquation de ressources, comme par exemple les 

politiques de l’habitat et les volontés de rendre effectif le droit au 

logement » (p. 47). 

La deuxième partie s’attache à démêler le foisonnant dispositif 

réglementaire pour agir sur la ville et le foncier. Un détour 

terminologique nous instruit sur le vocabulaire spécialisé des concepts 

utilisés en rapport à la fiscalité de l’urbanisme, et à la question foncière. 

Leur ingénierie dépendra de plusieurs facteurs et d’options d’usage de la 

plus-value de l’urbanisation orientée, en France, par le maire.  

Au chapitre des normes et de leur actualisation, les définitions des 

périmètres, de la propriété et du droit, procèdent à la catégorisation des 

espaces et des lieux à protéger, sous le signe des compétitions 

économiques et financières. L’exigence de cohérence est mise au centre 

des agencements entre les procédures d’aménagement, la volonté des 



Notes de lecture 

183 

habitants et le coût du foncier. Cet impératif de coordination, a donné lieu 

à la conception du SCoT (schéma de cohérence territoriale, dont 

l’équivalent le plus proche en Algérie serait le schéma directeur 

d’aménagement d’aire métropolitaine) qui « par son échelle et sa vision 

prospective est considéré comme l’outil le mieux adapté pour appuyer 

l’action des agglomérations par l’élaboration d’un projet à leur échelle » 

(p. 81).  

Les méthodes de l’action proposées à la troisième et dernière partie de 

l’ouvrage, couvrent la composition urbaine, l’analyse morphologique de 

la ville, le projet urbain. Présenté comme une pratique peu insérée dans 

les procédures, même si au demeurant l’expression projet urbain s’est 

quelque peu banalisée, il se différencie du projet de ville en tant que 

processus de négociation qui construit des liens et du sens aux actions 

d’intérêt commun. « Il marque[en outre] la volonté de mettre en œuvre 

une nouvelle méthode d’élaboration des projets, en rupture avec les 

techniques, qualifiées de fonctionnalistes qui avaient été utilisées 

notamment pour la réalisation des grands ensembles» (p. 129). Mais 

comme pour toute intention prévisionnelle en matière d’urbanisme, des 

obstacles factuels peuvent contrarier la réalisation du projet urbain.  

« Une des difficultés est de maintenir dans le temps la relation avec les 

urbanistes qui ont commencé à élaborer le projet » (p. 139). Sont aussi 

signalés, entre autres, « …le code des marchés publics qui ignore les 

personnes et l’espace… », notamment pour ce qui concerne le contexte 

français.  

Du fait de la complexité qui caractérise les mécanismes de 

l’urbanisation, il est intéressant de pouvoir suivre le raisonnement sur 

l’action foncière et l’aménagement, et l’explication de la technique du 

compte à rebours pour fixer le prix du terrain à construire. Cette logique 

généralisée pousse à la hausse les montants ainsi déterminés en rapport à 

l’usage possible le plus rentable.  

Les gestionnaires de l’urbain gagneraient à …« mettre en place des 

dispositifs de collecte de données, de production d’indicateurs de 

montage d’observatoire(s) » (p. 151) pour orienter leurs actions en 

prenant mieux en compte la situation réelle. Ils pourraient ainsi proposer 

des alternatives et des opérations d’aménagement qui engagent l’avenir 

en adéquation avec les potentialités, les ressources et les investissements 

mobilisables, et les attentes des usagers. L’application sur le Schéma 

directeur du Grand Alger en 1982 illustre cet aspect de la prospective dite 

itérative, le pendant technique de la démarche scientifique hypothético-

déductive.   
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Si la deuxième partie sur les procédures et instruments est 

spécifiquement traitée pour la France, elle décrit, néanmoins, des 

mécanismes valables en d’autres lieux. La première partie sur 

l’émergence de l’urbanisme, et surtout la troisième sur les méthodes de 

l’action ont une validité générale. L’ouvrage donne un aperçu 

relativement complet des questions d’urbanisme à l’intention de lecteurs 

voulant comprendre la pratique de l’urbanisme : étudiants, décideurs, 

citoyens, promoteurs, et autres praticiens. 

Pour conclure, l’auteur revient sur le rôle de l’action publique et de sa 

nécessité pour la concrétisation du lien social face à des conditions 

urbaines de plus en plus contraignantes. Il constate qu’une réglementation 

d’urbanisme ambitieuse (et légitime), qui ne se donne pas les moyens 

d’atteindre les objectifs fixés, revient pour les praticiens de l’urbanisme 

« … à vouloir faire courir un mouton à cinq pattes qui ne devrait 

normalement pas pouvoir marcher » (p. 166). 

Ammara BEKKOUCHE 
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وصدرها المركز العربي للأبحاث  .للعلوم الاجتماعية والانسانيةعمران 
مقطر ،الدوحة، 2112صيف  ،ولالأ المجلد ،1 العدد ،السياسياتودراسة 

ممروالمح ؼدور مظاظعام معن مالأول مسؿرانمجؾعدد مواظؿـؿقةممؾة مالدعاق ماظـؿو حول
مبالدعوضاتممظورنماظعربيفيمامالدلؿداعة مسؾىممععمالاػؿؿام اظتيمحاظتمدونمضدرته

رطزتممصإغفا،ماضؿصاديذاتمرابعممالأبحاثملّوإنمطاغتمجُتخطيمسؿؾةماظرطود.م
وضدمجاءمفيمعؼالمظعؾيمسؾدماظؼادرمم.سؾىماظدراداتمالدقداغقةمظؾعضماظدولماظعربقة

مالدعـون م"م:مسؾي مفي مواظؿـؿقة مالدلؿدام ماظـؿو محول مادؿؽشاصقة اظدولمعلاحظات
مدسؿمحقثم،اظلقاداتماظؿـؿوؼةمالدلائؿةواظؿـؿقةماظـؿوموملدلائلممسرض ،"اظعربقة

مو مالدػاػقم مذرح مسؾقفاإلى ماظتيماسؿؿد موالدصطؾقات م"إساضة" مطؾؿة ممدو "اظـؿوم،
ظؿودقعمتلعىمأغفامسؿؾقةمعنمحقثمضضقةماظؿـؿقةممسؾىمظؽاتبامرطزمطؿام.الدعاق"

اظؿوجفاتمالحدؼـةمبظقكؿمماظدرادةمم،الدلائؿةواظلقادقاتماظؿـؿوؼةممحرؼاتماظؾشر
راػرموفيمعؼالممفيمصقاشةماظلقادقاتمالاضؿصادؼةماظؽؾقةمالدلائؿةملإحداثماظؿـؿقة.

أنماظـشاطماظؽاتبمؼرىمم،"اظػضاءاتماظـلاثةمفيمدوظةمالاغؿاج"محولمحمديمطـعان
مظؽنم مالخاص، مواظؼطاع ماظعام ماظؼطاع مػؿا مصضائقين، مضؿن ميجري الاضؿصادي

اظتيملامتلعىمإلىماظربحممؼضممعؤدلاتمالمجؿؿعمالددغيماًثاظـماظؽاتبمؼعالجممصضاءً
مت موتؿعاعلمععمالدوارـينمؿعاعلمباظلؾعموالخدعاتمإغؿاجاموسؾىماظرشممأغفا توزؼعا

مرطزتمالمجؿؿعموالدصؾقةماظعاعة.تلعىمإلىمخدعةمظؽـفام.موطؿـؿفينممعلؿفؾؽين
"عاممـعـىمبولىمضقؿقةموتُالأاظعلاضةمبينماظػضاءاتماظـلاثةمعنمزاوؼؿينمسؾىماظدرادةم

م"اظوضعقة" ماظزاوؼة مػي مواظـاغقة مؼؽون" ماظؿطؾقؼي.مىعـتُوميجبمأن وفيممباظواضع
اظدورمم:دقاقمحدؼثمسنمتجربةمعصرمؼؼدممظـاممحؿدمسؾدماظشػقعمسقلىمبعـوان

مالدعاصم-اظؿـؿويمظؾدوظة مالدصرؼة مظؾكبرة معؼارغة معشارفمدرادة مسؾى  16 ثورةرة
 ؼوظقو 12اظدورماظؿـؿويمظؾدوظةمفيمعصر،معـذمضقاممثورةمؼعالجمصقهمم1022يناير
مم2961 مثورة مخاصمبامؼـاؼرم16حؿى ماػؿؿام معع معن مالدؿؿدة حؿىمم2982لدرحؾة
ةمػذهماظدرادمتعؿبرم،تصػقةماظدورماظؿـؿويمظؾدوظة""غظراملدامؼصػهماظؽاتبمبـم1022
سواممسؾىمدساعؿين:مضوىماظلوقمالحرةمارتؽزمخلالمػذهمالأظاممالاضؿصاديمنماظـأ
مالخاصماظؽؾيرو مم.اظؼطاع مثورة مضقام معع ماظدرادة مأبعادمم16وتؼترح مخملة ؼـاؼر

اظؿكطقطماظورني،مواظترطقزمسؾىماظصـاسةماظشاعؾة،مومباظؿـؿقةمػيأدادقةمظؾؿغقيرم
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زقػةمالاضؿصادؼةماظؿؽـوظوجقةموادؿعادةماظوم–اظؿقوؼؾقة،مواغؿاجمالخدعاتماظعؾؿقةم
مالإو موالاجؿؿاسقة مظؾدوظة مالخاصمالدذراصقة ماظؼطاع معع مباظؿعاضد ماظعام ـؿجماظؼطاع
.موضدمسؿدماظؽاتبمإلىمتؼدؼممبعضماظػائضمالاضؿصادي"اظؼطاعماظؿعاوغيمومتعؾؽةم"و

،مدقوؼةظؾدوظةموتجاربمبعضماظدولماظشرقمأماظشروحاتمسؾىمشرارماظدورماظؿـؿوي
مالألَخ مصمفي مثورة موبعد مضؾل مالاضؿصادي ماظـظام مالمجؿؿعممؼـاؼر.م16خير عػفوم

ػومسـوانمم،)مغصوصمعنمعـظؿةمالإدؽوامنموذجا( دبقاتماظؿـؿقةالددغيمالدروجمفيمأ
مسؾىمتػقصمعػفوممالمجؿؿعمالأعؼالم متؼوم مبعؾؾؽيموػيمدرادة لددغيمسـدمحمد

مظؾؿـؿقةمظدولعـظؿةممالدـظؿاتماظدوظقةمعؿكذاً م)واالادؽ(مشربمآدقامالأعممالدؿقدة
تؼؿصرهمتخؿزلمالدػفومموم"الادؽوا"توصؾتمػذهماظدرادةمإلىمأنمأدبقاتمنموذجامو

سؾىمالدـظؿاتمشيرمالحؽوعقةمعفؿاماخؿؾػتمزروفموأػدافمتأدقلفا،معؿفاػؾةم
مالدـظؿاتموآظقاتمتشؽقؾفا مػذه موومعـشأ مػقؽاتفا مأاغؿكابموتداول ،مدائفاعدغقَة

تؾينماظداردةمأنماظشرطمالدضؿرملهذهمالدـظؿات،مػومسدممدعقفامإلىماظلؾطة،ممقثح
مسربقةممؼرى مأطاديمقة معؼاربات مسدة مؼعرف مالددغي مالمجؿؿع معػفوم مأن اظؽاتب
مالدـظؿةمععمم،متعرضماظؽاتبمباظـؼدوفيمغفاؼةمالدؼالم.مخؿؾػة ظؽقػقةمتعاعلمػذه

سؾىممتمالاطـرمعلؤوظقةسنمورشماظعؿلمالمجؿوسامالمجؿؿعمالددغيمبحقثمتغقب
تفؿممبادؿضاصةمعـدوبيمالحؽوعاتموعنمععفممومواظـؼاباتاتمالدفـقةممدومالجؿاس

أعامطريمةمطُرؼممفيمعؼالملهاممعنماظـاحقةماظؿـظقؿقةمظليرمالدؤتمرات.متؼصيرمطذاوم
اظقؿن،م)موعؿودطةموعرتػعةماظدخلبعـوان:ماظػؼرمفيمثلاثمدولمسربقةمعـكػضةم

م مواظؾقرؼن(، ماظدولمعصر مػذه مبين مالدؿواجدة مالاخؿلاصات معن ماظؽاتؾة اغطؾؼت
مالإغؿاجي مالهقؽل مو ماظلؽان موسدد ماظدخل معؿودط مػذهمموباظؿقدؼد متأثير و

م ماظلائد ماظػؼر مغوع مفي موالاخؿلاصات موأدؾابه،معدى ماظلؽان، مبين اغؿشاره
اظػؼرمالدطؾقممومتصـػهمإلىاظلقاداتمالدؿؾعةملمجابفؿه.محقثمتؼدممتعرؼفماظػؼرمو
م،شيرمالدؾاذرةمظؾػؼرمسؾىمالدلؿوىماظـظريذرةمودؾابمالدؾاوتؼدممالأم،اظػؼرماظـلبيو

ماظدرادة مغؿائج مبينمعن مسؽلقة مسلاضة موموجود ماظػؼر معلؿوى عنمماغؿشارهعدى
موجفة م، مالدلاسدات معع مظؾػؼراء مالدؼدعة موالاجؿؿاسقة ؾعضمظمسرضالاضؿصادؼة

عؼالمفيمخيرمندمحلنمضاؼضمؼؼدممظـاموفيمالأم.ةاظلقاداتملمجابفةمػذهماظظاػر
م محالحول ماظرؼفمالدغربي مفي مواظواغه ماظػؼر معؤذرات معدؼـةممأرؼافمتعدد شمال
مرؼاففيمالأماظؾـقويمذؽالمالدؿعددةمظؾؿكؾفالأاظؽشفمسنميحاولماظؽاتبمم،صاس
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مإلىمم)سقـةماظؾقث( ماظدوظةمالأحقثمؼرجعمتخؾػفا وظوؼاتماظؼصوىماظتيمأسطؿفا
م.ظزراسةماظؾورؼة()مسؾىمحلابماظرؼفماظؿؼؾقديم"الدروؼة"ظؾؿفالاتماظرؼػقةم

مأنمجلمالدؼالاتماظتيموردتماخؿصارا،و فيمالمجؾةمجاءتمعنمميمؽنماسؿؾار
ماظتيمتلعىمإلىمأجلمتدسقممالأ اظؿغيرمالاجؿؿاسيمعنمخلالماظؿعرفممدرادةصؽار

مومسؾى مالخؾل مرؾقعة مظؽون موذظك مععظاظؾدائل، معقداغقةم ماظدرادات مضدممػذه و
م مبين ماظوضعزاوجت ماظذيمدرادة موالاضؿصادي ماظؾؾدانممالاجؿؿاسي معـه تعاغي

 .اظعربقة

محمزة بشيري 
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REVUE DES REVUES 

Anadi Revue d'études amazighes, n°2, Juin, 1997 
Publication du Club scientifique en langue et culture 
amazighes, Tizi-Ouzou  

Ce numéro 2 est entièrement consacré à des études sociolinguistiques. 

Sont à signaler entre autres, les articles d'Abderrazak DOURARI : 

Malaises linguistiques et identitaires en Algérie ; d'Abdennour HADJ-

SAID : Cheikh hend  Uchallam : un poète de At GHOBRI ; et de 

Mohamed Brahim SALHI : Lignages religieux, confréries et société en 

Grande - Kabylie.  

Fouad SOUF 

Annales de I'U.R.A.M.A / Constantine  
Vol. 1, 1997  

Publication trilingue (arabe, français, anglais), fondée «pour 

promouvoir (les travaux de recherches» de ses chercheurs. Les Annales 

de L'Unité de Recherche Afrique - Monde Arabe de l'Université de 

Constantine (U.R.A.M.A) présentent une Douzaine d'articles dans 

différentes  disciplines: géographie,  droit,  linguistique,  histoire, 

économie... Des problèmes aussi complexes que l'environnement, la 

décentralisation, les Centres ruraux, l'apprentissage du français, la dette 

extérieure, le salariat et même le mythe Kabyle etc., sont rassemblés dans 

une petite brochure de près de 150 pages d'écriture serrée et de petit 

caractère.  

Fouad SOUFI 

Confluences, Algérie 
Revue semestrielle, n°1, Automne 1997  

La naissance d'une revue dans notre pays est en soi une excellente 

chose. Une dizaine d'intellectuels universitaires oranais, à la faveur d'une 

convention entre l'Université d'Oran et la revue Confluences 

Méditerranée et avec le concours de l'Union Européenne, s'est lancée 

dans la plus noble des aventures : faire connaître au public le plus large la 

production intellectuelle nationale. Rabah SEBAA nous le dit dans son 

éditorial, il faut «... nous atteler à mordre avec un féroce appétit sur les 

mouvements du réel...? ». Pour bien mordre, il est pris l'engagement de 

consacrer chaque futur numéro à un dossier.  

Dans ce numéro, 13 articles (2 en arabe, 9 en français et 2 en anglais) 

nous sont donnés à lire sur une «Algérie, loin des stéréotypes» ; sur les 

«femmes : du mythe à la désocialisation», sur les problèmes culturels en 

littérature et les questions actuelles. 
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Chaque article constitue autant d'interrogations angoissées sur l'état et 

le devenir du pays. Quelle place, quelles possibilités pour la société civile 

dans ses formes actuelles ? (A. MOUSSAOUI) ; quelle démocratie ? 

(R. SEBAA) ; comment identifier l'imaginaire tribal qui permet au 

trabentiste-hittiste de remettre en cause la modernité, le temps et le 

travail ? (O. BENBAKHTI) ; A partir de la Hogra [arbitraire et mépris], 

M. MEBTOUL analyse l'usage du mot et la réalité qu'il recouvre. L'article 

en anglais de Mohamed MILIANI sur «langue nationale et langues 

étrangères en Algérie : entre alibis politiques et aveuglement culturel» 

[traduction libre] pose au moins un problème, celui du lectorat. A qui 

s'adresse-t-il ? Le problème posé est tout de même celui des rapports entre 

l'arabe et le français. Cette remarque (en tout bien, tout honneur) 

s'applique déjà moins à l'article de Fadéla BENZAOUI que l'on peut lire 

comme contribution au débat sur l'enseignement de la langue anglaise en 

Algérie. Dans la seconde partie de la revue, Fatma-Zohra SAI et Fatéma 

Zohra SEBAA posent la question des femmes algériennes hier et 

aujourd'hui et le statut qui est le leur face à la montée du religieux et face 

au problème de la délinquance.  

On ne peut que retrouver avec beaucoup d'émotion des textes de 

Zoubida HAGANI et Benouada BAKHTI. Le texte d'Ahmed ABID qui se 

veut une nouvelle lecture de l'histoire des mouvements nationaux au 

Maghreb mériterait un développement particulier.  

Au total, une bonne revue mais qui mériterait d'être plus optimiste 

pour que soit dépassé cet « élan d'inquiétude » qui l'aurait fait naître.  

Fouad SOUFI 

Monde Arabe dans la Recherche Scientifique (M.A.R.S.),   
n°7, Automne-Hiver 1997 
La nouvelle Histoire face au Monde Arabe  

Ce numéro de MARS de l'Institut du Monde Arabe, nous intéresse au 

plus haut point. Les portraits / entretiens que Hassan ARFAOUI - le 

rédacteur en chef - nous présente de Lucette VALENSI, Hichem DJAIT, 

Jocelyne DAKHLIA mais également Jacques Le GOFF, Marc FERRO, et 

Jacques REVEL qui se retrouvent tous dans la revue Annales, Histoire, 

Sciences Sociales et François DOSSE qui en est en quelque sorte 

l'historien, nous interpellent. Une question importante est posée : quelque 

place la Nouvelle Histoire en général et les Annales en particulier 

accordent-ils au Monde arabe et à l'Islam ? Mais une seconde question 

surgit aussitôt : quelle est la pertinence d'une interrogation sur les 

relations entre une école historique, une revue et un champ de recherche ? 

Marc FERRO nous donne en quelque sorte la réponse : «Les études sur le 

monde arabe n'étaient pas considérées en tant que telle...  Nous jugeons 

les articles indépendamment  de leur aire  culturelle. Le critère qui 
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recouvre tous les autres est celui-ci : cet article est-il nouveau du point de 

vue de la méthode, de la problématique, voire de la connaissance ? »  

J. DAKHLIA tente d'expliquer la position des Annales face aux 

articles sur le monde arabe par l'absence de public. Ne s'intéresse au 

monde arabe qu'un public spécialisé qui se retrouve ailleurs, dans des 

revues spécialisées. L'itinéraire passionnant de Lucette VALENSI, la 

thèse de Jocelyne DAKHLIA n'ont-ils d'intérêt que pour un public 

spécialisé ?  

Ne faudrait-il pas retourner la question et se demander ce que peuvent 

être l'impact et l'influence des travaux et propositions de la Nouvelle 

histoire dans le Monde arabe ? Oui, dans le monde arabe, lit les Annales ? 

Y a-t-il un effort de la traduction en arabe des principales thèses de la 

Nouvelle histoire lorsqu'elles ne sont accessibles ni en français, ni en 

anglais ?  

La série d'entretiens menée par A. ARFAOUI nous introduit dans le 

coeur des débats qui se tiennent en France sur l'Histoire et la posture des 

Annales, sur l'histoire de cette revue, son rôle dans le développement des 

études historiques, et les tendances qui s'y développent.  

Fouad SOUFI 

Travaux et Documents, n°1-1996 
URBAMA-URA 365 du CNRS, Université de Tours  

2000 thèses sur le Maghreb soutenues dans les universités françaises 

entre 1968 et 1994.  

BRULE, J.C.- BERNARD, D.- SIGNOLES, P. : n
° 1

a (Corpus 

Algérie), 1b (Corpus Maroc), n
° 1

c (Corpus Tunisie) 1d (Corpus Lybie, 

Mauritanie,  Maghreb,  Monde  Arabe  et  Musulman,  Monde 

Méditerranéen) ; 4 vol. non paginés...  

Répertoire  de  thèses  en  géographie  humaine,  économique et 

régionale, mais qui couvre imparfaitement quelques champs de la 

géographie physique, de la géologie, de l'économie, de la sociologie, de 

l'urbanisme, de la démographie, de l'ethnographie, de la politologie, 

histoire, droit...  

2000 titres portent sur le Maghreb : Maroc (905 références), Algérie 

(643 réf.), Tunisie (303 réf.), le Maghreb (47 réf.), Mauritanie (44 réf.), 

Monde Arabe et Musulman (38 réf.), Libye (18 réf.), Monde 

Méditerranéen (4 réf.). Chaque thèse est codifiée selon les normes 

habituelles (auteur, titre, discipline, université, directeur, année) ; s'y 

ajoutent un classement par territoire géographique et thème. Cet énorme 

travail de collecte et de classification est enfin rendu accessible aux 

chercheurs sur cette vaste aire culturelle.  

Abed BENDJELID 
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Travaux et Documents, n°2-1996 
URBAMA-URA 365 du CNRS, Université de Tours  

1000 thèses sur le Machrek et les Pays musulmans limitrophes, 

soutenues dans les universités françaises entre 1968 et 1995.  

BRULE, J.C.- BERNARD, D.- SIGNOLES, P, 1996.  

Présenté sur le même modèle que celui portant sur le Maghreb, ce 

corpus de 1021 références couvre une vingtaine de pays et territoires 

allant de l'Afghanistan (6 réf.) à l'Egypte (93 réf.) et de la Turquie (34 

réf.) au Soudan (70 réf.) en passant par le Liban (406 réf.) et l'Iran (117 

réf.), ces deux corpus constituent un outil de travail indispensable pour 

tout chercheur travaillant sur cette aire culturelle.  

Abed BENDJELID 
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INFORMATIONS SCIENTIFIQUES 

Juives et musulmanes en Méditerranée : négociations autour du 
genre. Colloque, 24-25 mars 2010, Aix en-Provence 

Ce colloque, organisé par la Maison Méditerranéenne des Sciences de 
l’Homme en partenariat avec le CRASC, est l’aboutissement d’un travail 
collectif mené depuis deux ans par des universitaires de différents 
horizons sous la direction de Lisa Anteby-Yemini (CNRS/IDEMEC). 
L’analyse genrée des identités des femmes en islam et dans le judaïsme 
aujourd’hui est placée au cœur de ce colloque. Le réseau international des 
centres de recherche en sciences humaines sur la Méditerranée  
(RAMSES 2) qui regroupe plusieurs universités et centres de recherche 
dont le CRASC, a voulu que ce colloque soit une occasion d’échanges et 
de réflexions, libres et conviviaux entre spécialistes des deux religions : 
l’islam et le judaïsme. 

Dans son introduction au colloque, Lisa Antbey-Yemini a souligné 
l’intérêt de l’approche comparative dans les études sur les femmes juives 
et musulmanes de la Méditerranée. Qu’il s’agisse de la pureté, du 
mariage, de l’avortement, de l’homosexualité ou de l’accès des femmes 
aux fonctions religieuses, le genre induit une approche qui permet une 
compréhension plus approfondie des inégalités entre hommes et femmes 
qui, bien souvent, se justifient par des raisonnements religieux.  

Comme le montre Nadine Weibel, professeure des universités de 
Strasbourg et de Fribourg, dans sa conférence d’ouverture, intitulée 
« D’une foi à l’autre, d’une voix à l’autre : regards croisés sur la 
régulation du féminin », de nombreuses femmes tentent aujourd’hui de 
(re)négocier le statut et les droits que leur confère la religion tout en 
restant fidèles aux références religieuses. La stratégie de négociation se 
concentre, d’après N. Weibel, sur les thèmes suivants : une approche 
féminine et herméneutique permettant une relecture des textes sacrés, une 
revendication du partage du pouvoir en ce qui concerne l’accès des 
femmes aux responsabilités religieuses, une réapparition des femmes de 
leurs corps et de la sexualité, enfin une nostalgie un âge d’or où la 
condition des femmes est considérée comme « meilleure » par rapport à 
aujourd’hui.    
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La première séance de ce colloque consacrée aux espaces féminins du 
culte, a été l’occasion de montrer comment les femmes occupent les 
espaces de culte dans le judaïsme et en islam. M. L. Boursin 
(IDEMEC/université de Provence), observe dans la présence féminine 
dans la mosquée d’Aix en-Provence plusieurs fonctionnalités liées au 
culte. La mixité dans certaines étendues de la mosquée exprime des 
formes de changement que connaît l’islam de France et qui rendent la 
présence des femmes dans les mosquées manifeste et distincte. Sur le 
même thème, Annie Benveniste (URMIS, Université Paris 8) tente de 
comprendre les changements dans la définition de l'espace de culte. Ces 
changements sont liés à un double mouvement qui est au fond paradoxal, 
celui de l'institutionnalisation et de l'individualisation de la religion et 
celui de la radicalisation de l’observance. A. Benveniste a montré 
l’évolution qu'a connue le partage sexué de l'espace dans la synagogue de 
Sarcelles (banlieue parisienne) et ce, sous l'influence des juifs 
maghrébins.  

Dans une autre perspective, Elenonore Armanet (université de 
Louvain – Belgique) a abordé le rôle des femmes de la communauté 
marocaine à Bruxelles, en redéfinissant le lien social à travers leur 
fréquentation des mosquées, les activités d’enseignement et de 
prédication qu’elles y exercent. Ce travail féminin au sein des mosquées 
s'adonne, à travers les « cercles coraniques », à participer à la 
construction d’un milieu islamique réservé aux femmes. Un tel travail 
constitue un croissant succès selon E. Armanet, un succès lié à un 
processus de (re)socialisation et d’étude initiée par des musulmanes 
émigrées en Belgique.  

Dans la deuxième séance du colloque consacrée aux nouvelles 
fonctions religieuses des femmes, Sonia Sarah Lipsyc directrice du Centre 
d’Études Juives Contemporaines de Montréal et Belkacem Benzenine 
chercheur au CRASC ont présenté une communication à deux voix 
portant sur l’accès des femmes aux fonctions religieuses publiques en 
islam et dans le judaïsme : de l’exclusion à ‘l’intégration’. Cette étude a 
été l’occasion aux deux intervenants de cerner les enjeux d’appellation et 
les  préceptes canoniques qui entourent la question de l’accès des femmes 
musulmanes et juives aux fonctions religieuses. Pour le judaïsme,        
S.S. Lipsyc n’a pas manqué de relever à quel point l’étude féminine du 
Talmud a constitué l’un des bouleversements majeurs du judaïsme 
contemporain. Grâce aux études talmudiques,  certaines femmes sont 
devenues avouées rabbiniques (to’enyot rabbaniyot) et conseillères 
rabbiniques (yoétsot halakhah). Les changements que connaît le judaïsme 
aujourd’hui touchent aussi le courant orthodoxe. Ainsi, des femmes 



Informations scientifiques 

87 

orthodoxes ont également envisagé d’être rabbins. Des femmes sont  
également formées pour êtres guides en matière de la loi juive, de la 
spiritualité et de la Torah. Une telle fonction est la même que celle d’un 
rabbin sauf que les femmes ne pourraient diriger entièrement un office ou 
faire partie d’un tribunal rabbinique. Voilà un point qui converge avec ce 
que connaissent quelques pays musulmans qui ont institué la fonction de 
« guides religieuses » (murshidate diniyyate). Sur ce sujet, B. Benzenine 
est revenu sur les expériences menées par l’Algérie, le Maroc et l’Égypte 
relatives à la formation des murshidate et les tâches qui leur sont 
confiées. Ces expériences, à quelques différences de détail près, montrent 
que l’institutionnalisation de cette fonction reflète l’intérêt des pouvoirs 
politiques à intégrer les femmes dans le processus de modernisation et de 
réforme du champ religieux. L’implication officielle des femmes dans la 
prédication et la propagation d’un islam tolérant et éclairé, mais aussi 
dans des programmes publiques comme l’alphabétisation ou la 
prévention contre le Sida, est un indice d’émancipation sociale et 
religieuse des femmes musulmanes. La féminisation du corps des 
oulémas au Maroc (des femmes sont nommées alimates pour la première 
fois dans un pays arabe) témoigne d’une émancipation « courageuse » des 
femmes qui sont intégrées dans un corps naguère exclusivement réservé 
aux hommes. Dans une autre perspective, Mohamed Kerrou de 
l’université El-Manar (Tunis) montre, à partir de la clause dite du Contrat 
kairaouanais (qui donne à l’épouse le droit de divorce unilatéral si 
l’époux prend une seconde femme) comment les stratégies matrimoniales 
interfèrent avec les particularités sociales et les enseignements de l’islam. 
Sur le thème Femmes, mariages et sociétés dans la cité historique de 
Kairouan, M. Kerrou, a tenté à partir d’une approche sociohistorique du 
mariage, de comprendre la question de négociation autour du genre et de 
religion. Cette stratégie de négociation, qui a permis en grande partie 
d’élaborer un code de la famille très moderne par rapport à d’autres pays 
musulmans, ne peut être isolée du processus d’intégration des femmes 
dans la sphère publique et de leur participation dans la vie politique.  

La deuxième journée du colloque était l’occasion pour les participants 
de se pencher sur la position des autorités religieuses dans le judaïsme et 
en islam à l’égard des questions comme l’avortement, la procréation 
artificielle, le don de sperme, le don d’ovocytes. La dimension du genre  
qui s’impose dans le débat sur ces questions permet de redéfinir certains 
préceptes et normes et de dépasser les positions traditionnelles et 
conformistes qui servent de prétextes pour justifier les inégalités entre les 
sexes dans le judaïsme et en islam.  
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En somme, ce colloque, par son importance et les réflexions qu'il a 
engendrées, a contribué, au-delà du fructueux rapprochement 
interdisciplinaire, à éclaircir de nombreux problèmes d’ordre religieux, 
juridique, social et politique et à rapprocher des points de vue sur des 
questions relatives à la condition des femmes juives et musulmanes de la 
Méditerranée.  

Belkacem BENZENINE   


